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PROFIL

La référence dans l’immobilier 
résidentiel

Home Invest Belgium est une société immobilière belge 
réglementée (SIR ou BE-REIT) spécialisée dans l’achat, 
le développement, la location et la gestion de biens 
immobiliers résidentiels.

En tant que propriétaire d’un portefeuille de quelque 
€ 772 millions répartis en Belgique et aux Pays-Bas, 
Home Invest Belgium met à la disposition de ses loca-
taires des biens neufs, durables et de qualité et leur fait 
bénéficier d’une gestion professionnelle. Home Invest 
Belgium dispose d’un avantage compétitif de taille : elle 
développe également elle-même ses projets en vue de 
stimuler la croissance de son portefeuille immobilier.

La société souhaite offrir à ses actionnaires un rende-
ment au moins équivalent à celui généré par un inves-
tissement direct dans un bien résidentiel, sans tous les 
tracas liés à la gestion de ce type d’investissement.

Home Invest Belgium est cotée sur le marché régle-
menté d’Euronext Bruxelles (HOMI), bénéficie du 
statut fiscal belge de société immobilière réglemen-
tée publique (SIR) et ses activités sont contrôlées par 
 l’Autorité des Services et Marchés Financiers (FSMA).
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Gestion proactive
En tant qu’investisseur immobilier, Home Invest Belgium exerce ses activités dans un 
environnement en constante évolution. Cela comporte certains risques. La réalisation 
de ces risques est susceptible d’avoir des conséquences défavorables sur la société, 

ses activités, ses perspectives, sa situation financière ou ses résultats.

Home Invest Belgium évalue régulièrement son 
exposition à ces risques dans le cadre de sa ges-
tion générale, des décisions d’investissement et de 
désinvestissement, de ses sources de financement 
et des actions qui doivent être prises pour éviter que 
les risques ne se réalisent et/ou pour au moins en 
 atténuer l’incidence.

Cette liste des risques repose sur des informations 
connues au moment de la rédaction de ce rapport. 
D’autres risques inconnus et improbables ou des 
risques dont il n’est pas supposé qu’ils pourraient avoir 
une influence défavorable sur la société peuvent surve-
nir. La liste des risques ne peut pas être perçue comme 
une liste exhaustive.
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1. RISQUES DE MARCHÉ

1.1. Risque d’inflation

Description du risque
Une variation de l’inflation peut mener à une variation 
des taux d’intérêt. En cas de hausse de l’inflation et de 
taux d’intérêts, il y a donc un risque que les charges 
financières augmentent plus rapidement que l’indexa-
tion des revenus, impliquant une baisse du résultat net 
de la société.

Maîtrise du risque
Home Invest Belgium a pris les mesures suivantes afin 
de couvrir ce type de risques :

• les baux prévoient l’indexation du loyer de base (prin-
cipalement lié à l’indice santé), conformément à la 
législation applicable ;

• la politique de couverture de la société qui repose, 
d’une part, sur des financements à des taux fixes et, 
d’autre part, sur la conclusion de contrats de couver-
ture permettant d’échanger le taux variable en taux 
fixe (contrats de type Interest Rate Swap ou IRS).

1.2. Risque de concentration

Description du risque
En cas de défaillance soudaine ou de départ d’un loca-
taire important, le chiffre d’affaires et le résultat net de 
la société pourraient baisser sensiblement.

Maîtrise du risque
Compte tenu des particularités de l’immobilier rési-
dentiel et du type d’immeubles dans lesquels Home 
Invest Belgium a investi, le risque de concentration est 
reporté sur un très grand nombre de locataires. Au 
31 décembre 2022, le portefeuille comprend 2 loca-
taires dont le loyer dépasse 1,0 million d’euros sur base 
annuelle. Les plus importants locataires sont Center 
Parcs Netherlands avec des loyers contractuels annuels 
de 3,0 millions d’euros (9,2 % des loyers contractuels 
totaux) pour un seul complexe immobilier (Port Zélande) 
aux Pays-Bas, suivi de Be-Apart représentant au total 
2,2 million d’euros de loyer (6,6 % des loyers contrac-
tuels) pour 4 immeubles en Belgique (pour plus de 
détails, nous renvoyons au Rapport immobilier).

Ce risque de concentration est également limité 
par la diversification géographique du portefeuille 
immobilier.

1.3. Risques liés au marché immobilier

Description du risque
Les loyers, l’inoccupation et la valorisation des 
immeubles sont fortement influencés par l’offre et la 
demande du marché.

Les principaux risques qui peuvent en résulter sont :

• une diminution des revenus locatifs en raison de 
l’inoccupation et des coûts de relocation ;

• une diminution des loyers et de la valeur du porte-
feuille lors de la conclusion de nouveaux baux ou de 
la prolongation des baux en cours ;

• des moins-values sur d’éventuelles ventes ;

• une baisse du rendement locatif en raison de la 
hausse des prix d’achat.

Maîtrise du risque
Home Invest Belgium anticipe ces risques en pour-
suivant une politique d’investissement diversifiée en 
termes de répartition géographique et de type de bien 
immobilier.

Home Invest Belgium veut également continuer à 
étendre son portefeuille, en minimisant le poids de 
chaque immeuble dans le portefeuille et en améliorant 
la gestion immobilière et la marge opérationnelle grâce 
à des économies d’échelle. La diversification, la crois-
sance du portefeuille et la gestion du portefeuille du 
Groupe ne peuvent cependant pas éliminer totalement 
les risques mentionnés ci-dessus.

1.4. Risque économique

Description du risque
L’activité du Groupe est influencée par le climat écono-
mique général et est soumise à l’influence des cycles 
économiques, étant donné que ceux-ci affectent 
les revenus disponibles des locataires (et donc leur 
capacité à faire face à leurs obligations), la demande de 
biens locatifs et la valorisation des biens immobiliers, 
ainsi que la disponibilité et le coût des financements. 
Un recul des principaux indicateurs macroéconomiques 
pourrait nuire aux activités et aux perspectives de 
développement de Home Invest Belgium. En outre, il 
existe un risque de défaillance ou de faillite des parties 
cocontractantes (prestataires de services, banques 
accordant les prêts et couvertures, entrepreneurs, etc.)

Facteurs de risque
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Maîtrise du risque
Afin de limiter ces risques, Home Invest Belgium, dans 
le cadre de sa stratégie d’investissement, s’efforce de 
diversifier ses investissements, tant sur le plan géo-
graphique qu’en fonction de différents thèmes de 
diversification (par exemple, typologie des immeubles, 
locataires, utilisations alternatives…).

Malgré les efforts de diversification du groupe, une évo-
lution négative des principaux indicateurs macroéco-
nomiques ou des défauts de paiement de ses différent/
différentes partenaires pourraient toujours nuire aux 
actifs, aux opérations, à la position financière et aux 
perspectives du groupe.

2. RISQUES LIÉS AU  
PORTEFEUILLE IMMOBILIER

2.1. Choix inappropriés d’investissements 
ou de développements pour 
compte propre

Description du risque
Une erreur dans le choix d’investissements ou de 
développements pour compte propre se traduit par 
une inadéquation avec la demande sur le marché, avec 
comme effets négatifs potentiels : (i) un accroissement 
de l’inoccupation, (ii) une baisse des revenus locatifs 
et du prix de vente du bien et, par conséquent, (iii) une 
diminution des revenus de la société.

Maîtrise du risque
Ce risque est limité par les facteurs suivants :

• chaque acquisition d’immeuble fait toujours l’ob-
jet d’une analyse stratégique, accompagnée d’une 
due diligence (audit) technique, juridique, fiscale et 
comptable ;

• les évolutions sur le marché locatif font l’objet d’un 
suivi attentif et les développements de projets sont 
adaptés, si nécessaire, pour mieux correspondre aux 
besoins du marché ;

• chaque bien immobilier à acquérir ou à développer 
fait l’objet d’une valorisation interne et externe (par un 
expert indépendant/une experte indépendante) ;

• diversification des actifs :

• maximum 20 % du portefeuille immobilier de la 
société peut être investi dans un complexe immo-
bilier (législation sur les SIR) ;

• le conseil d’administration a fixé des limites pour les 
développements de projets pour compte propre :

• maximum 12,5 % du portefeuille immobilier peut 
être investi dans un développement de projets ;

• maximum 25 % du portefeuille immobilier peut 
être investi dans les développements de projets.

2.2. Risque lié aux opérations de fusion, 
d’apport et de scission

Description du risque
Un nombre important d’immeubles faisant partie du 
portefeuille immobilier de Home Invest Belgium a été 
acquis dans le cadre de fusions et de scissions de 
sociétés ou d’acquisitions d’actions dans des sociétés 
immobilières. Il se peut que des passifs occultes ou des 
dettes aient été repris par la société à l’occasion de 
ces transactions, qui ne peuvent pas faire l’objet d’un 
recours vis-à-vis du/de la cédant/cédante ou du/de la 
vendeur/vendeuse.

Maîtrise du risque
Home Invest Belgium a pris les précautions d’usage 
dans ce type d’opérations :

• chaque transaction a toujours fait l’objet d’une 
analyse de due diligence technique, juridique, 
fiscale et comptable ;

• la société s’emploie à obtenir les garanties 
 contractuelles ou les sûretés financières néces-
saires de la part du cédant/de la cédante contre 
les passifs occultes.
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2.3. Risque d’obsolescence du 
portefeuille immobilier

Description du risque
L’obsolescence du portefeuille immobilier peut avoir 
pour conséquence : (i) une attractivité commer-
ciale réduite sur le marché locatif et/ou acquisitif, 
(ii) un impact négatif sur le taux d’occupation, (iii) une 
augmentation des frais de maintenance et de réno-
vation du portefeuille immobilier, (iv) la juste valeur 
des immeubles baisse et, par conséquent, (v) un 
impact négatif sur le résultat net, l’actif net et le taux 
 d’endettement de la société.

Maîtrise du risque
Home Invest Belgium maîtrise ce risque grâce à :

• l’entretien régulier et la rénovation de ses immeubles 
et le remplacement systématique des équipements 
obsolètes ;

• la rénovation constante du portefeuille immobilier et 
l’investissement dans des développements de projets 
pour compte propre ;

• la vente des immeubles qui ne répondent plus au 
profil d’investissement de la société.

2.4. Variation négative de la juste valeur 
des immeubles

Description du risque
La société est exposée à la variation de la juste valeur 
de son portefeuille telle qu’elle résulte des expertises 
indépendantes trimestrielles.

Une variation négative de la juste valeur des immeubles 
aura un impact négatif sur le résultat net, l’actif net et le 
taux d’endettement de la société.

Maîtrise du risque
La société maîtrise ce risque de la manière suivante :

• Home Invest Belgium veille à entretenir et à rénover 
régulièrement son portefeuille immobilier afin de 
maintenir, voire d’augmenter ses revenus locatifs, 
mais aussi de faciliter les relocations ou la vente de 
ses actifs ;

• la vente des immeubles qui ne répondent plus au 
profil d’investissement de la société ;

• la stratégie d’investissement de la société est orien-
tée vers des actifs et des développements de projets 
de qualité et offrant des rendements immédiats 
élevés et des revenus stables ;

• les fluctuations des valeurs de marché sont compen-
sées par la diversification du portefeuille, sur le plan 
géographique également.

2.5. Risque de destruction des immeubles

Description du risque
Le risque existe que les immeubles soient détruits 
(totalement ou partiellement) entre autres par un 
incendie, une catastrophe naturelle, un accident, un 
acte terroriste. Dans ce cas, il y a un risque de perte 
de revenus locatifs et, par conséquent une baisse du 
résultat net de la société accompagné d’une baisse 
de l’actif net de la société et d’une hausse du taux 
d’endettement.

Maîtrise du risque
Le risque que les immeubles détenus en pleine pro-
priété par la SIR soient détruits par le feu, une explosion 
ou par d’autres calamités, est couvert par des polices 
d’assurance adéquates, assurant leur valeur de recons-
truction à neuf (hors terrain) et l’inoccupation locative 
pendant la reconstruction de l’immeuble. Les polices 
sont conclues par la société ou, pour les immeubles 
faisant partie de copropriétés, par les différentes asso-
ciations de co-propriétaires.

2.6. Risque lié aux autorisations 
administratives

Description du risque
Dans le cadre de ses activités de développement, 
Home Invest Belgium est tenue d’obtenir un certain 
nombre d’autorisations administratives (urbanistiques, 
environnementales et autres) préalablement à la réa-
lisation de travaux de construction, de rénovation ou 
d’aménagement. L’examen des demandes d’autorisation 
par les services administratifs compétents requiert un 
délai qui n’est pas toujours maîtrisable.

Une fois délivrées, ces autorisations administratives 
sont susceptibles de réclamations ou oppositions par 
des tiers. Ceci peut entraîner des retards, des surcoûts, 
voire l’arrêt de projets pour lesquels des frais d’étude 
ont été engagés, et dès lors avoir des conséquences 
défavorables sur l’activité et les résultats de Home 
Invest Belgium.

Maîtrise du risque
Ce risque est limité par (i) l’intégration dans les études 
de faisabilité de délais prudents pour l’obtention des 
autorisations, (ii) le suivi journalier par les équipes 
internes de ces dossiers de demande d’autorisation et 
(iii) le recours à des conseillers/conseillères externes 
spécialisé/spécialisées.

Facteurs de risque
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2.7. Risque lié à la réalisation de travaux 
(gestion défaillante d’un projet)

Description du risque
Une gestion défaillante d’un projet de rénovation ou 
de développement peut avoir comme conséquence : 
(i) une augmentation des coûts opérationnels de la 
société, (ii) une diminution de la rentabilité du projet, et 
(iii) un report de la réception des travaux ou du projet 
et par conséquent de l’encaissement des loyers relatifs 
à ces immeubles (ce qui a un impact négatif sur le 
 résultat de la société).

Maîtrise du risque
La gestion technique des immeubles ainsi que la 
coordination des travaux de rénovation et de dévelop-
pement sont effectuées par des équipes internes spé-
cialisées qui assurent un suivi de qualité des différents 
chantiers.

Le risque de défaillance est également atténué par les 
éléments suivants :

• les limites arrêtées par le conseil d’administration 
pour les développements pour compte propre, 
décrites ci-dessus sous la section 2.1 ;

• le recours à des conseillers/conseillères et entre-
prises spécialisées ;

• l’étalement dans le temps des développements 
de projets ; et

• la souscription d’une police d’assurance « tous 
risques chantier » couvrant tous les chantiers 
en cours.

2.8. Risque de défaillance des 
cocontractant/cocontractantes autres 
que les locataires (entrepreneurs/
entrepreneuses de travaux, etc.)

Description du risque
Un manquement ou une faillite d’un entrepreneur/d’une 
entrepreneuse ou d’un fournisseur/ une fournisseuse 
avec lequel la société a conclu un contrat peut avoir un 
impact sur le timing d’exécution des travaux et, le cas 
échéant, sur le budget de ces travaux.

Maîtrise du risque
Home Invest Belgium atténue ce risque par (i) une 
sélection rigoureuse des corps de métier, (ii) dans la 
mesure du possible, en faisant appel à différents/diffé-
rentes entrepreneurs/entrepreneuses pour un chantier 
et (iii) par la demande de garanties financières.

2.9. Risque de déséquilibre entre l’offre 
et la demande sur le marché locatif

Description du risque
Chaque année, plusieurs centaines d’appartements 
neufs sont commercialisés. Ils sont majoritairement 
vendus à des investisseurs privés/investisseuses 
privées qui les mettent ensuite sur le marché locatif, 
créant potentiellement un risque de suroffre.

Maîtrise du risque
Home Invest Belgium est en permanence attentif à 
l’équilibre entre l’offre et la demande sur les marchés 
locatifs locaux de ses investissements. Ce para-
mètre joue aussi un rôle dans ses décisions d’achat 
et de vente.
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3. RISQUES LIÉS AUX  
LOCATAIRES ET AUX BAUX

Le chiffre d’affaires total de Home Invest Belgium est constitué de loyers  
générés par la location des biens à des tiers (particuliers, pouvoirs publics,  

commerçant/commerçantes, sociétés, ambassades et délégations étrangères, 
exploitants/exploitantes de maisons de repos, exploitants/exploitantes  

de centres de vacances).

3.1. Risque de solvabilité réduite ou 
d’insolvabilité des locataires

Description du risque
Les retards, voire les défauts de paiement de loyers 
sont susceptibles (i) d’avoir une incidence négative 
sur les résultats, (ii) de donner lieu à une inoccupation 
imprévue, et (iii) d’impliquer des frais imprévus et une 
relocation à des conditions moins favorables, voire 
l’octroi de gratuités.

Maîtrise du risque
Home Invest Belgium essaie de limiter ce risque en 
 prenant les mesures suivantes :

• les investissements de la société sont diversifiés, 
tant du point de vue géographique que du type de 
locataires visés/visées, toujours dans le respect de 
la législation applicable en la matière ;

• elle sélectionne rigoureusement ses locataires 
sur base d’une analyse de leur capacité financière 
(à savoir leur capacité à payer régulièrement le 
loyer dû) ;

• elle demande à chaque locataire une garantie 
 bancaire correspondant en principe à deux mois 
de loyer ;

• les loyers sont payables anticipativement et presque 
toujours sur une base mensuelle ;

• les provisions pour charges et taxes sont payables 
anticipativement ;

• la société dispose d’une procédure rigoureuse pour 
le suivi des impayés.

En cas de doute sur la qualité d’une créance, celle-ci 
est mise en perte provisoire et est reprise comme telle 
dans le compte de résultats.

3.2. Risque d’inoccupation

Description du risque
Home Invest Belgium est exposée au risque de perte 
de loyer causée par le départ de locataires. Cela peut 
influencer négativement le résultat et avoir un impact à 
la baisse sur la juste valeur du bien, en particulier dans 
un contexte de mauvaise conjoncture économique, 
pour les raisons suivantes :

• un départ pourrait impliquer des frais imprévus 
(frais de commercialisation, de remise en état ou 
de rénovation) ;

• la recherche de nouveaux/nouvelles locataires 
pourrait prendre un certain temps, période pendant 
laquelle les charges liées aux biens non loués sont à 
charge du/de la propriétaire ;

• les nouveaux/nouvelles locataires pourraient négocier 
un loyer inférieur ou des gratuités ;

• l’inoccupation prolongée d’un bien résulte dans la 
baisse du taux d’occupation du portefeuille immobi-
lier, ce qui peut influencer négativement les résultats.

Maîtrise du risque
Compte tenu du très grand nombre de locataires, des 
perspectives démographiques en Belgique et du fait 
que le logement constitue, par hypothèse, un besoin 
essentiel, le risque de voir l’inoccupation locative aug-
menter de manière significative peut être considéré 
comme faible.

La société mène une politique de gestion commerciale 
proactive en vue de maintenir un taux d’occupation 
élevé. Pour ce faire, elle fait appel à son expérience afin 
d’adapter l’offre à la demande du marché.

Facteurs de risque
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3.3. Risque lié au taux de rotation

Description du risque
La durée normale des baux est essentiellement fonction 
du type d’espace loué concernées et s’établit habituel-
lement comme suit :

• 1 ou 9 an(s) pour les résidences principales ;

• 3 à 12 mois pour les appartements meublés ;

• 9 ans renouvelables trois fois pour les baux 
commerciaux ;

• 3 ans minimum pour les espaces de bureaux ; et

• 9 à 27 ans pour les maisons de repos. 

Les baux pour les particuliers signés par Home Invest 
Belgium sont en moyenne de plus courte durée que les 
baux concernant de l’immobilier professionnel. Cette 
durée plus courte chez les particuliers génère dès lors 
un taux de rotation supérieur à celui enregistré par un 
actif immobilier professionnel, et donc des frais de ges-
tion plus élevés sur la durée de vie du bien immobilier.

Maîtrise du risque
La SIR pallie ce risque (i) en intégrant ce fait dans ses 
analyses préalables de rentabilité et (ii) en fidélisant 
sa clientèle locataire, par la mise à disposition d’une 
équipe de gestionnaires et de property managers 
qualifiés, ainsi que par l’appel à des syndics ou gérants/
gérantes d’affaires expérimentés/expérimentées.

4. RISQUES LIÉS À LA RÉGLEMENTATION  
ET À LA SITUATION POLITIQUE

4.1. Réglementation

Description du risque
La société est soumise à des législations et des régle-
mentations de plus en plus nombreuses et complexes, 
ainsi qu’à la possible évolution de leur interprétation ou 
de leur application par les tribunaux ou par les admi-
nistrations. Cela vaut notamment en matière comp-
table, fiscale, environnementale, d’urbanisme et de 
marché public.

L’évolution et le non-respect de la réglementation 
exposent la société à des risques de mise en cause de 
sa responsabilité, de condamnations à des sanctions 
civiles, pénales ou administratives, ainsi qu’au risque 
de non-obtention ou de non-renouvellement d’autori-
sations. Cela pourrait influencer négativement l’activité 
de la société, son résultat, sa rentabilité, sa situation 
financière et/ou ses perspectives.

Maîtrise du risque
Home Invest Belgium s’est doté en interne des com-
pétences nécessaires pour veiller au respect rigoureux 
des réglementations en vigueur et anticiper l’évolution 
de ces législations (veille réglementaire). Il fait égale-
ment régulièrement appel à des conseillers/conseillères 
externes.

4.2. Régime des SIR

Description du risque
Depuis le 2 septembre 2014, la société a été agréée par 
l’Autorité des Services et Marchés Financiers (« FSMA ») 
comme « société immobilière réglementée publique 
de droit belge », en abrégé « SIRP » ou « SIR publique de 
droit belge ». En vue de conserver ce statut, la société 
est soumise aux dispositions de la loi du 12 mai 2014 et 
de l’arrêté royal du 13 juillet 2014 relatifs aux sociétés 
immobilières réglementées (« législation SIR »), telles 
que modifiées de temps à autre, qui contiennent des 
restrictions à l’égard (entre autres) des activités, du taux 
d’endettement, de l’affectation du résultat, des conflits 
d’intérêts et de la gouvernance d’entreprise.

Répondre (en permanence) à ces exigences spéci-
fiques dépend notamment de la capacité de la société 
à gérer avec succès ses actifs et son endettement et 
du respect strict des procédures de contrôle internes 
strictes. Il se pourrait que la société ne soit pas à même 
de répondre à ces exigences en cas de modifica-
tion  significative de sa situation (de nature financière 
ou autre).

Home Invest Belgium est exposé, en tant que SIR 
publique, au risque d’évolution de la loi SIR, dont les 
conséquences sont difficiles à estimer. Il existe éga-
lement un risque que l’autorité de contrôle (la FSMA) 
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impose des sanctions en cas de violation des règles 
applicables, en ce compris la perte d’agrément comme 
SIR publique. La perte d’agrément comme SIR publique 
est, en règle générale, considérée dans les conventions 
de crédit de la société comme un événement qui rend 
les crédits conclus par la société exigibles anticipati-
vement, et la perte de ce statut aurait aussi un impact 
négatif sur les activités, les résultats, la rentabilité, la 
position financière et les perspectives de la société. En 
cas de perte d’agrément, la société perdrait également 
l’avantage du statut fiscal particulier applicable à la SIR 
publique (voir paragraphe 4.3).

Maîtrise du risque
Les compétences du personnel et le respect des 
procédures strictes de contrôle interne permettent à 
Home Invest Belgium de gérer, avec succès, ses actifs et 
son endettement, et de répondre ainsi à ces exigences 
spécifiques.

Elle a en outre mis en place, le 8 avril 2009, un comité 
d’audit, nonobstant la dispense en vertu de l’article 7:99 
du Code des Sociétés et des Associations.

La société ne peut pas atténuer à elle seule le risque 
d’évolution de la loi SIR. Elle y pallie en suivant de près 
les évolutions législatives prévues sur le plan local 
(Belgique et Pays-Bas) et européen et en étant membre 
actif de différentes associations professionnelles, en 
particulier BE-REIT Association ASBL, dont l’un des 
objectifs est la défense des intérêts du secteur des SIR.

4.3. Régime fiscal

Description du risque
En sa qualité de SIR, les bénéfices d’origine belge de la 
société sont soumis à l’impôt des sociétés, mais sur une 
base taxable réduite aux dépenses non admises (DNA), 
avantages anormaux ou bénévoles reçus, et rémuné-
rations et commissions non justifiées. Les bénéfices 
d’origine étrangère de la société sont imposables dans 
l’État dont ils sont issus selon la législation applicable 
dans cet État et sont exonérés en Belgique. Les béné-
fices nets générés par Home Invest Belgium résultant 
de ses investissements immobiliers aux Pays-Bas sont 
donc soumis dans ce pays à l’impôt des sociétés et 
sont exonérés en Belgique.

En tant que SIR publique résidentielle, Home Invest 
Belgium bénéficie d’un régime fiscal spécifique dont 
certains aspects présentent des risques spécifiques.

Dans le cadre de la gestion des risques, elle prend 
en compte l’exit tax, qui est due en cas d’absorp-
tion (fusion) d’une autre société immobilière sur ses 

plus-values latentes et les réserves non taxables. L’exit 
tax est calculée conformément aux dispositions de la 
circulaire Ci.RH.423/567.729 du 23 décembre 2004, 
dont l’interprétation ou l’application pratique peuvent 
être modifiées. La « juste valeur » d’un bien immobi-
lier, telle que visée dans cette circulaire, est calculée 
après déduction des droits d’enregistrement ou de la 
TVA. Cette « juste valeur » diffère de (et peut donc être 
inférieure à) la juste valeur du bien immobilier telle que 
mentionnée dans le bilan IFRS de Home Invest Belgium.

Pour les fusions à compter du 1er janvier 2020, un taux 
de 15 % s’applique.

Les risques liés à la réglementation comprennent les 
effets des mesures prises ou envisagées par le législa-
teur, notamment en matière de fiscalité.

Les dividendes qui sont distribués sont soumis à un 
précompte mobilier de 30 %.

Maîtrise du risque
Home Invest Belgium suit l’évolution des différentes 
législations sur le sujet et s’adapte progressivement aux 
changements réglementaires.

4.4. Réglementation urbanistique 
et environnementale

Description du risque
Une modification de la réglementation urbanistique et 
environnementale pourrait (i) augmenter les frais pour 
maintenir le portefeuille immobilier, (ii) avoir un impact 
sur la juste valeur des immeubles et, par conséquent (iii) 
avoir un impact négatif sur la rentabilité de la société.

Maîtrise du risque
Home Invest Belgium suit l’évolution des différentes 
législations sur le sujet et s’adapte progressivement aux 
changements réglementaires.

4.5. Risque lié à une modification des 
règles comptables internationales (IFRS)

Description du risque
Une modification des règles comptables internationales 
(IFRS) peut avoir une influence sur le reporting, les exi-
gences en matière de capital et l’utilisation de produits 
financiers.

Maîtrise du risque
Home Invest Belgium assure la maîtrise de ce risque 
par (i) le suivi constant des évolutions en la matière et 
l’appréciation de leur impact et par (ii) les discussions 
et contacts fréquents avec le/la commissaire.

Facteurs de risque
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4.6. Risque de déflation

Description du risque
En cas de déflation, ou encore, en cas de blocage total 
ou partiel des loyers fixés par les pouvoirs publics, la 
croissance des revenus locatifs pourrait être freinée ou 
les revenus locatifs pourraient diminuer.

Maîtrise du risque
La législation sur les baux à loyer belge actuelle ne 
comprend à ce jour pas de loyer plancher en cas de 
déflation.

5. RISQUES FINANCIERS

5.1. Taux d’endettement

Description du risque
Le taux d’endettement (SIR-AR) de Home Invest 
Belgium ne peut légalement pas dépasser 65 %. La 
société risque de perdre son statut de SIR en cas de 
 dépassement du ratio de 65 %.

Home Invest Belgium a conclu des conventions de 
crédits et émis des emprunts obligataires dont cer-
tains prévoient une dette consolidée maximum de 
60 % et 65 %.

Maîtrise du risque
Le taux d’endettement de Home Invest Belgium (au 
sens de l’arrêté royal du 13 juillet 2014) est indiqué au 
point 3.3 du rapport de gestion. Au 31 décembre 2022, 
il s’élève à 51,95 %. Cette partie indique également la 
capacité d’endettement théorique supplémentaire de 
Home Invest Belgium, compte tenu du taux d’endet-
tement maximum autorisé pour les SIR (65 % du total 
des actifs) ou les covenants bancaires (60 % du total 
des actifs). Le taux d’endettement est suivi chaque 
trimestre et l’évolution du taux d’endettement sera fixée 
en fonction de la procédure d’approbation de chaque 
grand projet d’investissement.

Si le taux d’endettement consolidé dépasse 50 %, un 
plan financier avec un calendrier d’exécution doit être 
établi décrivant les mesures qui seront prises pour évi-
ter que ce taux ne dépasse 65 % (article 24 de l’arrêté 
royal du 13 juillet 2014. Home Invest Belgium a soumis le 
plan financier à la FSMA en mars 2022, après que le taux 
d’endettement consolidé avait dépassé le seuil de 50 %. 
Le/la commissaire a établi un rapport spécial sur le plan 
financier, confirmant qu’il a vérifié la préparation du plan 
(notamment en ce qui concerne ses fondements éco-
nomiques) et que les chiffres de ce plan correspondent 
à ceux de la comptabilité de Home Invest Belgium.

5.2. Risque de liquidité

Description du risque
Le risque de liquidité implique que Home Invest 
Belgium ne dispose plus, à un moment donné, des 
moyens financiers nécessaires et ne puisse plus obte-
nir les financements nécessaires afin d’honorer ses 
dettes courantes.

LIGNES DE CRÉDIT
Il existe un risque de non-renouvellement des lignes 
de crédit. D’autre part, les marges de crédit peuvent 
augmenter au moment du renouvellement des lignes 
de crédit à échéance.

En outre, il y a un risque d’annulation, de résiliation ou 
de révision des contrats de financement en raison 
de la non-exécution des engagements (« covenants ») 
qui ont été négociés dans le cadre de ces contrats de 
financement.

Home Invest Belgium est donc, en cas de non-respect 
de ses obligations et, plus généralement, en cas de 
défaut aux termes des contrats de financements cou-
rants, exposée au risque d’un remboursement anticipé 
forcé de ces prêts.

ÉMISSION D’OBLIGATIONS
Dans le cadre de la diversification des sources de 
financement, Home Invest Belgium a procédé, le 18 juin 
2014, à l’émission d’un emprunt obligataire d’un montant 
notionnel de 40,0 millions d’euros. Cet emprunt obliga-
taire d’une durée initiale de 10 ans arrive à échéance le 
18 juin 2024

ÉMISSION DE BILLETS DE TRÉSORERIE 
(« TREASURY NOTES »)
Dans le cadre de la diversification de ses sources de 
financement, Home Invest Belgium a procédé à l’émis-
sion de billets de trésorerie (« Treasury Notes ») pour 
un montant de 34,0 millions d’euros, avec des dates 
d’échéance en 2023. En outre, Home Invest Belgium a 
émis 49,0 millions billets de trésorerie long terme avec 
des échéances allant en 2028 et 2032.
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Il est possible que Home Invest Belgium ne puisse 
rembourser les obligations ou les billets de trésorerie 
(«Treasury Notes») à la date d’échéance. La documenta-
tion contractuelle de l’émission obligataire et des billets 
de trésorerie («Treasury Notes») prévoit en outre qu’en 
cas de changement de contrôle de la société, les titu-
laires d’obligations et de billets de trésorerie («Treasury 
Notes») peuvent exiger de Home Invest Belgium le 
 remboursement anticipé des obligations émises.

Maîtrise du risque
Au 31 décembre 2022, Home Invest Belgium disposait 
de 391 millions d’euros en lignes de crédit :

• Lignes de crédit bilatérales prélevées pour un mon-
tant de 268,00 millions d’euros conclues avec 
6 institutions financières avec des échéances bien 
étalées jusqu’en 2029. Home Invest Belgium n’a pas 
d’échéances en 2023. La prochaine échéance est 
en 2024.

• Des emprunts obligataires à concurrence de 
89,00 millions d’euros, avec des échéances 
jusqu’en 2032.

• Des billets de trésorerie à court terme (« Commercial 
Paper ») pour un montant de 34,00 millions d’eu-
ros. Nonobstant le caractère à court terme des 
billets de trésorerie, le montant total de l’encours 
est couvert par des lignes de crédit à long terme 
(« back-up lines »).

Pour en savoir plus sur la structure des financements 
de Home Invest Belgium, nous renvoyons au chapitre 
« États financiers » du présent rapport.

Compte tenu du statut juridique de la SIR et compte 
tenu de la nature de bien immobilier dans lequel Home 
Invest Belgium investit, le risque de non-renouvellement 
des lignes de crédit est limité.

Sur base des conditions actuelles et des perspec-
tives, Home Invest Belgium n’a aucune connaissance 
d’éléments qui peuvent indiquer qu’un ou plusieurs 
engagements auxquels elle a souscrit, dans le cadre de 
ses contrats de financement, ne pourraient plus être 
respectés. Ce risque est considéré comme théorique, 
la société veillant à honorer scrupuleusement ses 
obligations.

Le risque de liquidité pour la SIR est qui plus est limité 
par :

• la diversification des sources de financement ;

• la diversification des lignes de crédit auprès de six 
grandes institutions financières européennes ;

• la préservation d’une relation durable avec des par-
tenaires bancaires solides bénéficiant d’une bonne 
notation financière ;

• l’échéance de la dette financière, la durée moyenne 
du financement de la société s’élevant à 4,8 ans ;

• l’analyse régulière par la société de la structure de 
la dette, pour négocier, avant les échéances de ses 
lignes de crédit, un refinancement aux conditions du 
marché.

5.3. Risque de change ou de devise
Le portefeuille immobilier de Home Invest Belgium se 
composant uniquement de biens immobiliers situés 
en Belgique et aux Pays-Bas, tous les baux et lignes 
de  crédit étant libellés en euros, la société n’est pas 
 exposée au risque de change ou de devise.

5.4. Risque de contrepartie

Description du risque
La conclusion d’un financement ou d’un instrument 
de couverture avec une institution financière crée un 
risque de contrepartie en cas de défaut de cette ins-
titution. Ce risque peut se traduire par un manque de 
liquidité de cette institution financière, voire par la perte 
des liquidités déposées.

Maîtrise du risque
Même si ce risque peut être considéré comme réduit, il 
ne peut pas être exclu qu’une ou plusieurs des contre-
parties bancaires de Home Invest Belgium se retrouvent 
en situation de défaut. Afin de limiter ce risque de 
contrepartie, Home Invest Belgium fait appel à diffé-
rentes banques de référence pour assurer une certaine 
diversification de l’origine de ses financements et de 
ses couvertures de taux, tout en portant une atten-
tion particulière au rapport qualité-prix des services 
fournis. Relevons aussi que les liquidités dont dispose 
la SIR sont affectées prioritairement à la diminution de 
l’endettement et que Home Invest Belgium n’est donc 
jamais dépositaire de sommes importantes.

5.5. Risque lié aux variations des 
taux d’intérêt

Description du risque
Les taux d’intérêt à court et à long terme sur les 
marchés financiers (internationaux) peuvent varier 
 fortement. Si l’on excepte l’emprunt obligataire, toutes 
les dettes financières de Home Invest Belgium sont 
actuellement à taux variable (lignes de crédit bilatérales 
au taux EURIBOR). 

Facteurs de risque
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Cela permet à Home Invest Belgium de profiter d’éven-
tuels taux favorables, mais cela implique potentielle-
ment un risque de hausse des charges financières en 
cas de hausse des taux d’intérêt.

Maîtrise du risque
Pour couvrir le risque d’augmentation des taux d’inté-
rêt, Home Invest Belgium conclut des instruments de 
couverture d’intérêts pour une partie de ses dettes 
financières. Cette politique prudente s’explique comme 
suit  : une éventuelle hausse des taux d’intérêt nominaux 
sans augmentation correspondante de l’inflation aurait 
pour effet de faire grimper les taux d’intérêt réels.

Dans une telle situation, l’augmentation des taux d’inté-
rêt réels ne serait pas compensée par l’indexation des 
revenus locatifs. De plus, on observe toujours un retard 
entre la hausse des taux d’intérêt nominaux et l’indexa-
tion des revenus locatifs.

Le conseil d’administration s’est donc fixé pour objec-
tif de maintenir la part des dettes financières à taux 
d’intérêt variable (non couvertes par des instruments 
de couverture) en dessous de 15 % de la juste valeur 
du portefeuille immobilier. Le risque de hausse des 
taux d’intérêt est couvert au moyen de swaps de taux 
 d’intérêt (IRS – « Interest Rate Swap »).

5.6. Risque de variation de la juste valeur 
des instruments de couverture

Description du risque
Chaque variation de la courbe d’intérêt influence la 
juste valeur des instruments de couverture. Home 
Invest Belgium enregistre des variations négatives sur la 
juste valeur des instruments de couverture d’intérêt si 
les taux en vigueur sont inférieurs à ceux qui servent au 
calcul des taux des IRS.

Ces variations peuvent donner lieu à une hausse des 
charges financières et, par conséquent, influencer le 
résultat, mais sont sans effet sur la trésorerie et sur le 
résultat EPRA.

Maîtrise du risque
L’Annexe 25 des États Financiers récapitule la juste 
valeur des instruments de couverture. Une hausse ou 
une baisse des taux d’intérêt entraînerait une hausse 
ou une baisse théorique de la valeur marchande des 
instruments de couverture financière.

À la clôture de l’exercice 2022, la diminution des 
taux d’intérêt observée ces dernières années a un 
impact positif de 31,43 million d’euros (montant qui 
aurait dû être payé pour déboucler les couvertures au 
31 décembre 2022) sur la valeur nette (cf. Annexe 25 
des « États Financiers »).

5.7. Risque lié à la liquidité de l’action

Description du risque
Il s’agit de la difficulté pour les actionnaires de modi-
fier rapidement leur position en actions Home Invest 
Belgium, à la hausse ou à la baisse.

Pour l’exercice 2022, le volume total des actions de 
Home Invest Belgium échangées en bourse s’élève à 
3.004.483, contre 1.370.230 pour l’exercice 2021.

Maîtrise du risque
Les mesures suivantes limitent ce risque :

• la SIR travaille activement sur sa communication 
externe (communiqués de presse, rencontres avec 
des analystes financiers/financières, participation 
à des road shows) en vue d’améliorer sa notoriété 
auprès des investisseurs/investisseuses ;

• la SIR a un contrat avec KBC Securities, qui fait 
office de liquidity provider.

5.8. Risque lié à la distribution 
du dividende

Description du risque
Aux termes de l’article 7:212 du Code des Sociétés et 
des Associations et de l’Arrêté Royal du 13 juillet 2014, la 
distribution des dividendes peut être limitée. En effet, 
aucune distribution ne peut être faite lorsqu’à la date 
de clôture de l’exercice, l’actif net tel qu’il résulte des 
comptes annuels, est, ou deviendrait, à la suite d’une 
telle distribution, inférieur au montant du capital libéré 
ou, si ce montant est supérieur, du capital appelé, aug-
menté de toutes les réserves que la loi ou les statuts ne 
permettent pas de distribuer.

Maîtrise du risque
Ce risque est contrôlé par les éléments suivants :

• le maintien et l’augmentation des bénéfices de la 
société ;

• la mise en réserve de manière régulière d’une partie 
du bénéfice réalisé.

Pour plus d’informations sur le calcul dans le cadre de 
l’article 7:212 du Code des Sociétés et des Associations 
et de l’Arrêté Royal du 13 juillet 2014 et la marge res-
tante, veuillez-vous référer aux annexes des comptes 
annuels statutaires.
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6. RISQUES LIÉS À  
L’ORGANISATION INTERNE

6.1. Risque lié au reporting

Description du risque
Des manquements en matière de reporting pourraient 
compromettre la pertinence des informations à dispo-
sition des dirigeants effectifs /dirigeantes effectives.

Maîtrise du risque
C’est pourquoi la société mène un processus de repor-
ting interne et externe adéquat, avec des revues en 
cascade à différents échelons, tant internes (membres 
du personnel, direction effective, comité d’audit et 
conseil d’administration) qu’externes (Commissaire).

6.2. Risque lié à l’informatique

Description du risque
L’informatique est un outil primordial pour une société 
comme Home Invest Belgium. Une perte ou une indis-
ponibilité de données pourrait entraîner (i) une inter-
ruption de l’activité commerciale (la société étant 
principalement active dans le secteur des immeubles 
à appartements, où les flux d’entrées et de sorties de 
locataires sont les plus importants), (ii) une interruption 
des activités d’investissement, et/ou (iii) une interrup-
tion du processus de reporting interne et externe.

Maîtrise du risque
La gestion de l’infrastructure informatique (hardware 
et software), la sécurité des accès et la pérennité des 
données a été confiée à un/une prestataire externe sur 
base d’une» convention de prestation de services».

Depuis 2021, le logiciel ERP Axxerion a été remplacé par 
le logiciel financier Adfinity, plus performant.

6.3. Risque lié aux membres de l’équipe

Description du risque
La société est exposée à un certain risque au niveau 
de l’organisation, dans l’éventualité d’un départ de 
certains/certaines membres du management et de per-
sonnes occupant une fonction clé. Le départ imprévu 
de certains/certaines membres du personnel pourrait 
avoir des conséquences néfastes sur le développe-
ment de la société et entraîner des frais de gestion 
supplémentaires.

Maîtrise du risque
Ce risque est atténué par le suivi permanent de l’or-
ganisation interne par le management et par le conseil 
d’administration. Si une situation de départ se présen-
tait, Home Invest Belgium aurait recours à l’externali-
sation de cette fonction et/ou au recrutement rapide 
d’un/une nouveau/nouvelle membre du personnel.

Facteurs de risque
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7. RISQUES LIÉS AU  
CHANGEMENT CLIMATIQUE

Description du risque
Le changement climatique peut entraîner des étés plus 
chauds sur le continent européen, ce qui peut nécessi-
ter des adaptations des bâtiments pour maintenir des 
températures intérieures vivables (climatisation, iso-
lation supplémentaire, etc.) et des niveaux d’humidité 
sous contrôle) et de maîtriser le niveau d’humidité. Il 
pourrait s’avérer nécessaire de repenser complètement 
la conception des bâtiments, en mettant davantage 
l’accent sur le refroidissement (actif et passif) des bâti-
ments. En outre, le changement climatique peut entraî-
ner une élévation du niveau des mers et des conditions 
météorologiques extrêmes susceptibles d’endommager 
les bâtiments.

La gestion des risques
Pour atténuer ces risques, une attention maximale 
est accordée au refroidissement des bâtiments, aux 
aspects environnementaux et aux risques d’inonda-
tion pendant le développement des projets et dans le 
 processus de diligence des acquisitions.
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Les points clés  
de l’année 

L’année 2022 aura à nouveau été favorable à Home Invest Belgium. 
La juste valeur du portefeuille immobilier a franchi le cap des 772 millions d’euros. 
Après une solide performance et une croissance du cours de l’action depuis 1999, 

l’action a été scindée en 5 en juin 2022. En septembre 2022,  
l’action a été intégrée dans l’indice EPRA.

+9 %
Augmentation du  

résultat EPRA

+14 %
Augmentation du 
résultat locatif net
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LETTRE AUX  
ACTIONNAIRES

L’année 2022 a été marquée par une forte croissance pour Home Invest Belgium, 
avec une croissance de la juste valeur du portefeuille de 6,4 %, et est ainsi passée 
de 725 à 772 millions d’euros.

Après la pandémie de COVID-19 en 2020-2021, 2022 a été marquée par l’invasion 
de l’Ukraine par la Russie, entraînant une forte hausse des prix de l’énergie et des 
taux d’inflation particulièrement élevés. Comme en 2020-2021, le marché locatif 
résidentiel dans les zones géographiques où Home Invest Belgium est active s’est 
à nouveau montré très robuste.

L’accent que nous avons mis sur l’immobilier résidentiel de qualité a permis 
d’assurer la stabilité en période de troubles. Notre approche intégrée, de 
l’investissement au développement en passant par la construction, la location, la 
gestion et la vente, nous permet de créer une plus-value pour l’actionnaire année 
après année, y compris en 2022. De plus, cette approche garantit un portefeuille 
de qualité : la moitié de nos immeubles à moins de 10 ans, un excellent baromètre 
de durabilité.

La majorité de son portefeuille, soit environ 68 %, se situe dans la Région de 
Bruxelles-Capitale. La plus grande part du marché locatif de qualité de Belgique 
s’y situe, et la capitale participe activement aux grandes tendances actuelles 
comme l’urbanisation et la démographie qui vont de pair avec une offre limitée 
de logements locatifs de qualité  ; cette région offre encore suffisamment 
de possibilités d’expansion. D’autre part, Home Invest Belgium investit et 
développe dans des régions à caractère urbain qui disposent d’un marché 
locatif suffisamment important. 

Voici nos principales réalisations en 2022 :

• Acquisition du projet résidentiel Quartier Bleu – Hasselt : Home Invest Belgium 
signe le 22 décembre 2022 l’acte authentique d’acquisition pour le bâtiment 
gros-œuvre fermé « Bloc D » dans le nouveau Quartier Bleu à Hasselt. Le 
bâtiment, idéalement situé sur le Kanaalkom à Hasselt, fait partie d’un vaste 
projet sur le Boulevard Bleu. Le bloc D contient 37 unités résidentielles et 
dispose d’un jardin commun sur le toit.

• Livraison de The Fairview – Woluwe-Saint-Lambert: le projet The Fairview 
(avenue Marcel Thiry 204 à 1200 Woluwe-Saint-Lambert a été livre dans le 
mois de juin 2022. Il s’agit d’un projet de développement neuf contenant 
42 appartements avec parking à la demande importante pour logements 
qualitatifs et durables dans un cadre de vie agréable. Le bâtiment affiche 
d’excellentes performances énergétiques, avec une consommation 
d’énergie prévue de 44 kw/m² par an et un label PEB A.

• Livraison de la résidence RQE – Bruxelles : En juin 2022, Home Invest Belgium a 
achevé la rénovation complète de la résidence RQE. Le projet est situé dans le 
quartier européen à Bruxelles, et est constitué de 3 immeubles mitoyens situés 
Rue Joseph II 82-86, Rue Stevin 19-23 et Rue Philippe Le Bon 6-10. La résidence 
se compose de 39 appartements, d’un espace de co-living de 24 chambres et 
de 50 places de parking couvertes. Les unités résidentielles sont chauffées avec 
des pompes à chaleur, ce qui permet d’économiser de l’énergie et d’éviter les 
combustibles fossiles.
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• Permis Jourdan 95 – Saint-Gilles (Bruxelles) : En juin 2022, Home Invest Belgium 
a obtenu le permis de construire pour le redéveloppement d’un immeuble 
de bureaux existant en 46 appartements et 61 places de parking situé Rue 
Jourdan 95, 1060 Saint-Gilles. L’achèvement du projet est prévu pour le 
Q4 2024.

• Après une solide performance et une croissance du cours de l’action depuis 
1999, l’action a été scindée en 5 en juin 2022. En septembre 2022, l’action a été 
intégrée dans l’indice EPRA. La liquidité de l’action a augmenté jusq’un volume 
journalier moyen de 11.736 actions en 2022 (contre 5.311 actions en 2021).

Compte tenu des bons résultats d’exploitation de Home Invest Belgium et de 
l’évolution favorable des prix de l’immobilier ces dernières années, le conseil 
d’administration propose d’augmenter la distribution aux actionnaires pour 
l’exercice 2022 à € 1,10 par action sera proposée, soit une augmentation pour 
la 23ème année consécutive.

La distribution aux actionnaires consistera en la combinaison de :

• un dividende brut de € 1,00 par action (une augmentation de € 0,01 par 
rapport à € 0,99 pour l’exercice 2021) qui sera proposé à l’assemblée générale 
du 2 mai 2023 ;

• une réduction des capitaux propres de € 0,10 par action (une augmentation 
de € 0,03 par rapport à € 0,07 pour l’exercice 2021) qui nécessite la décision 
d’une assemblée générale extraordinaire. Cette distribution consistera à son 
tour en partie à une réduction de capital et en partie à la distribution des 
réserves (conformément à l’article 18 alinéa 7 WIB).

Nous pouvons résumer la situation comme suit :

• La valeur de notre portefeuille immobilier s’est montrée particulièrement solide 
en 2022. Nous avons enregistré des variations positives de la juste valeur des 
immeubles de placement pour un montant de presque 4,89 millions d’euros, 
principalement dans le segment de l’immobilier résidentiel.

• Nous disposons d’une structure de financement équilibrée et d’une position 
de liquidité solide, avec 36 millions d’euros de lignes de crédit librement 
disponibles, sans échéance pour les lignes de crédit ou les obligations en 2022. 
Les prochaines échéances sont en 2024. Le taux d’endettement s’élève à 51,95 % 
(AR SIR) et 50,77 % (IFRS) au 31 décembre 2022.

• La rationalisation de l’organisation initiée il y a 4 ans porte à nouveau ses fruits 
et se traduit par une augmentation de la marge opérationnelle de 71,8 % en 2022 
(contre 71,90 % en 2021).
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Tout cela illustre les solides résultats opérationnels enregistrés en 2022, ce qui 
nous place en bonne position pour entamer l’année 2023. Il ne fait aucun doute 
que cette année sera une nouvelle fois marquée par des défis de taille, notamment 
en raison des conséquences de la guerre entre l’Ukraine et la Russie et de la 
hausse des prix de l’énergie. Toutefois, grâce à notre portefeuille de qualité, à notre 
organisation flexible et à notre savoir-faire unique, nous pouvons envisager l’avenir 
avec confiance.

Nous vous souhaitons une agréable lecture de ce rapport sur les événements 
de l’année 2022. Au nom du conseil d’administration et de toute l’équipe, nous 
vous remercions de la confiance que vous nous avez accordée au cours de 
l’année écoulée.

Sven Janssens Liévin Van Overstraeten
CEO et administrateur délégué Président du conseil d’administration

22

Aperçu



CHIFFRES CLÉS

ÉVOLUTION DE LA JUSTE VALEUR DU PORTEFEUILLE IMMOBILIER (EN MIO €)
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2003
• Entrée d’AXA dans 

le capital

• Apport des 
immeubles Clos 
de la Pépinière, 
Bosquet/Jourdan et 
Monnaies/Jourdan 
à Bruxelles

2006
• Augmentation 

de capital à 
concurrence de 
31,6 millions d’euros 
par l’émission de 
nouvelles actions

• Acquisition des 
immeubles Florida 
à Waterloo

1999
• Constitution de 

Home Invest Belgium

• Agrément en tant 
que sicafi

• Introduction en 
bourse

• Portefeuille constitué 
de 13 immeubles pour 
une valeur totale de 
41 millions d’euros

2005
Acquisition de l’immeuble 
Giotto à Bruxelles

2001
Acquisition de la Résidence 
Clos Saint-Géry à Ghlin

NOTRE PARCOURS

Faits marquants

2014
• Agrément en 

qualité de Société 
Immobilière 
Réglementée (SIR)

• Émission 
d’obligations de 
39,8 millions d’euros

• Acquisition de 
l’immeuble La 
Résidence à Bruxelles

2013
• Acquisition d’un 

complexe d’immeubles 
à Louvain-la-Neuve

• Réception de la 
maison de maître à 
appartements rue 
Belliard 21 à Bruxelles

• Acquisition des 
développements de 
projets The Horizon, 
Trône, The Link, 
The Inside à Bruxelles 
et Reine Astrid 
à Kraainem

2016
• Réception et 

commercialisation de 
l’immeuble The Horizon 
à Bruxelles

• Acquisition du projet 
The Pulse à Molenbeek 
et début des travaux

• Acquisition 
de l’immeuble 
Scheldevleugel 
à Audenarde

• Premier investissement 
aux Pays-Bas par 
l’acquisition de maisons 
de vacances à Ouddorp 
(Port Zélande)

2015
• Réception des 

immeubles Trône et 
The Link

• Acquisition de 
l’immeuble Livingstone 
à Bruxelles

• Convention d’acquisition 
du projet de 
reconversion Brunfaut 
à Bruxelles

• Rénovation des maisons 
Clos Saint-Géry à Ghlin 
et des immeubles 
Charles Woeste et 
ArchView à Bruxelles

2017
• Acquisition du projet 

Jourdan 95 à Saint-Gilles

• Consolidation de la 
position dans le Center 
Parcs Port Zélande 
aux Pays-Bas

• Acquisition des actions de 
la société Investers SA

• Acquisition de l’immeuble 
Liberty’s à Auderghem

• Acquisition effective du 
projet Brunfaut et début 
des travaux
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2008
• Acquisition d’un 

portefeuille à Liège

• Entrée du groupe Van 
Overstraeten dans le 
capital

• Apport des immeubles 
Sippelberg, Lambermont 
et Baeck à Bruxelles

2011
Finalisation de 
la rénovation du 
complexe immobilier 
City Gardens à Leuven

2007
Acquisition des 
immeubles Erainn et 
Voisin à Bruxelles

2009
Acquisition des 
immeubles Haverwerf 
à Malines, Les Érables 
à Bruxelles et City 
Gardens à Leuven

2019
• Avril : réception projet 

The Crow-n à Kraainem

• Novembre : acquisition 
de la société BE Real 
Estate, propriétaire 
de 4≈aparthotels à 
Bruxelles.

• Novembre : 
acquisition du projet 
de développement 
résidentiel 
Samberstraat à Anvers

2012
Apport de l’immeuble 
Odon Warland 
à Bruxelles

2020
• Mai : acquisition de 

l’immeuble sis rue 
Léon Théodor à Jette

• Juin : réception du 
projet résidentiel 
« Le Mosan » à Liège

• Août : ouverture 
du projet de 
développement « The 
Factory » à Molenbeek

• Décembre : 
acquisition du projet 
de développement 
« Niefhout » à Turnhout

2018
• Inauguration du projet 

The Pulse à Molenbeek

• Acquisition des actions 
d’Immobilière Meyers-
Hennau, propriétaire 
d’un immeuble à 
Laeken.

• Acquisition de 51,43 % 
des actions de 
Sunparks De Haan SA 
dans le cadre d’une 
société nouvellement 
constituée, De Haan 
Vakantiehuizen dont 
Home Invest Belgium 
détient 50 % des 
actions

2021
• Juin : réception du projet 

« The Felicity » à Laeken 
et acquisition d’un terrain 
à bâtir « Key West » à 
Anderlecht

• Octobre : acquisition d’un 
immeuble de bureaux à 
Anvers – Ankerrui 9

• Novembre : acquisition 
d’un terrain à bâtir à 
Anderlecht dans le cadre 
du projet « City Dox » et 
première acquisition 
d’un projet résidentiel 
aux Pays-Bas à Oss 
(Verdistraat 81-87).

2022
• Mars : livraison du projet 

The Fairview

• Juin : livraison résidence 
RQU dans le quartier 
Européen à Bruxelles

• Octobre : acquisition du 
bâtiment gros œuvre 
fermé « Bloc D » dans le 
Quartier Bleu à Hasselt
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STRATÉGIE

Home Invest Belgium est le leader du marché dans 
le développement et la gestion d’habitations à louer 
abordables sur le marché belge. Avec plus de 2 000 
unités dans notre portefeuille en constante expansion, 
nous garantissons à nos locataires stabilité, qualité et 
professionnalisme.

Plus qu’un simple logement, nous offrons à nos loca-
taires un endroit où ils peuvent construire leur vie dans 
des immeubles qui façonnent des communautés dyna-
miques. Notre ambition est d’être le « bailleur de choix » 
(«landlord of choice») des locataires, en répondant à 
leurs besoins de logement à différentes étapes de la vie 
et sous différentes formes.

Grâce à notre cotation en bourse, nous voulons 
permettre à nos actionnaires d’investir dans des 
biens immobiliers de manière sûre, sans heurts et 
 durablement rentable.

La société exerce ses activités dans le cadre légal qui 
s’applique aux sociétés immobilières réglementées 
(SIR). Les aspects importants peuvent être résumés 
comme suit :

• sauf dérogations, l’investissement de fonds dans un 
complexe immobilier ne peut pas dépasser 20 % de 
la valeur totale du portefeuille immobilier ;

• le taux d’endettement est limité à 65 % du total 
des actifs ;

• un dividende doit être distribué qui correspond au 
moins à la différence positive entre 80 % du résultat 
corrigé et la diminution nette de l’endettement de la 
SIR au cours de l’exercice considéré, sous réserve de 
l’article 7:212 du Code des Sociétés et Associations et 
des dispositions pertinentes de la loi relative aux SIR.

Investir
PRIORITÉ À LA QUALITÉ ET AU 
POTENTIEL DE PLUS-VALUE
Dans l’intérêt commun de ses locataires et de ses 
actionnaires, Home Invest Belgium cible des immeubles 
résidentiels de qualité, capables de dégager un ren-
dement élevé (reflété par les revenus locatifs nets) et 
disposant d’un potentiel suffisant de création de valeur 
(reflété par l’évolution de la juste valeur), notamment 
par la mise en œuvre du savoir-faire immobilier de son 
équipe. Chaque immeuble fait l’objet des examens de 
due diligence technique, juridique, financière et fis-
cale. En outre, chaque immeuble est évalué sur base 
de ses caractéristiques intrinsèques comme la situa-
tion, l’accessibilité, l’environnement immédiat et les 
 performances énergétiques.

Home Invest Belgium souhaite miser sur les évolutions 
démographiques et les tendances sociales, tant géné-
rales que propres au marché immobilier résidentiel.

Bruxelles et les autres grandes villes belges en tant 
que marchés historiques de Home Invest Belgium 
conservent toute son attention. La société a par 
ailleurs investi aux Pays-Bas, plus particulièrement 
en Zélande. C’est avant tout le dynamisme du mar-
ché locatif et ensuite l’importance de sa population 
qui déterminent l’attractivité d’un emplacement pour 
Home Invest Belgium.

Développer
PRIORITÉ À LA DURABILITÉ ET À L’INNOVATION
Pour stimuler la croissance et le renouvellement de son 
portefeuille immobilier, Home Invest Belgium accorde 
une attention toute particulière aux opportunités d’ac-
quisition pour son propre compte de développements 
de projets. Il peut s’agir de transformation d’immeubles 
de bureaux ou de réaffectation de sites industriels.

Home Invest Belgium applique à ses projets des critères 
de qualité et de durabilité très exigeants. L’entreprise 
suit de près les évolutions démographiques et les ten-
dances qui se dégagent sur le marché résidentiel, telles 
que la diminution de la taille des habitations, l’apparition 
de surfaces partagées, la demande en services propo-
sés dans les immeubles, les préoccupations environ-
nementales. De plus, la société travaille à l’élaboration 
de nouveaux concepts résidentiels qui permettent 
d’approfondir la notion de « vie urbaine ».

La réalisation de tels projets de développement com-
porte les avantages suivants :

• une meilleure maîtrise des produits, en tenant 
compte de leur adéquation avec le marché locatif et 
de leurs caractéristiques techniques, commerciales 
et environnementales ;

• l’opportunité de trouver plus facilement des actifs 
importants, sans être entravé par la concurrence de 
développeurs de projets et d’investisseurs qui pra-
tiquent la vente au détail ;

• un plus grand rendement de départ dû au fait qu’il ne 
faut pas payer de marge à un développeur de projets.

Home Invest Belgium se charge du développement et 
de la réalisation de ces projets. Compte tenu de l’ex-
périence positive enregistrée pour les projets déjà en 
cours, le conseil d’administration a confirmé l’activité de 
développement de projets comme le vecteur de crois-
sance de la société pour les années à venir. 
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L’ambition de la société est d’atteindre une croissance 
annuelle de son portefeuille immobilier, entre autres 
grâce à ses propres développements de projets.

En ce qui concerne les développements de projets 
pour son propre compte, les limites suivantes sont 
d’application :

• ni la SIR, ni l’une de ses filiales ne peuvent agir comme 
promoteur immobilier, à l’exception de quelques opé-
rations occasionnelles (article 41 de la Loi SIR) ;

• le coût total des développements de projets ne peut 
pas s’élever à plus de 25 % de la valeur totale du 
portefeuille immobilier (projets inclus). Par « coût de 
projet », il faut comprendre le coût total (acquisition, 
travaux, honoraires, taxes, frais financiers) pour les 
immeubles disposant des permis nécessaires, et le 
coût d’acquisition augmenté des frais d’étude pour 
les projets dont les permis doivent encore être obte-
nus (objectif du conseil d’administration) ;

• le coût total d’un seul projet de développement 
ne peut pas dépasser 12,5 % de la valeur totale du 
portefeuille immobilier (projets compris) (objectif du 
conseil d’administration).
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R A P P O R T 
D E   G E S T I O N

Niefhout, Turnhout

Rapport de gestion
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ÉVÉNEMENTS MARQUANTS 
DE L’EXERCICE 2022

Acquisitions

Acquisition du projet résidentiel  
Quartier Bleu – Hasselt
En décembre 2022, Home Invest Belgium a acquis 
auprès de Matexi le gros oeuvre de l’immeuble 
« Bloc D » situé dans le nouveau Quartier Bleu à Hasselt. 
Le bâtiment, idéalement situé sur le Kanaalkom à 
Hasselt, fait partie d’un vaste projet sur le Blauwe 
Boulevard. Le bloc D offre un espace pour 37 unités 
résidentielles et dispose d’un jardin commun sur le toit. 

Les appartements ont été achetés casco et Home 
Invest Belgium se charge des finitions ultérieures. 
Le revenu locatif annuel en pleine occupation est 
estimé à ± 450.000 €. La valeur totale de l’investis-
sement, y compris les finitions, s’élèvera à environ 
10,5 millions d’euros. L’achèvement est prévu  
pour 2023.
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Projets de rénovation et 
de développement

Livraison de The Fairview –  
Woluwe-Saint-Lambert (Bruxelles) 
Le projet The Fairview (Avenue Marcel Thiry 204 
à 1200 Woluwe-Saint-Lambert) a été achevé en 
mars 2022. Il s’agit d’un nouveau projet de construction 
constitué de 42 appartements spacieux avec parking. 
Le projet répond à la forte demande de logements 
de qualité et durables dans un cadre de vie agréable. 
Le bâtiment est très économe en énergie avec une 
consommation énergétique attendue de seulement 
44 kW/m² par an et un label PEB A.

Livraison de la résidence RQE – Bruxelles 
En juin 2022, Home Invest Belgium a achevé la rénova-
tion complète de la résidence RQE. Le projet est situé 
dans le quartier européen à Bruxelles, et est constitué 
de 3 immeubles mitoyens situés Rue Joseph II 82-86, 
Rue Stevin 19-23 et Rue Philippe Le Bon 6-10.

La résidence se compose de 39 appartements, d’un 
espace de co-living de 24 chambres et de 50 places de 
parking couvertes. La zone de co-living est exploitée par 
Colonies sur la base d’un bail emphytéotique de longue 
durée fixe. Les unités résidentielles sont chauffées avec 
des pompes à chaleur, ce qui permet d’économiser de 
l’énergie et d’éviter les combustibles fossiles.
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Permis Jourdan 95 – Saint-Gilles (Bruxelles)
En juin 2022, Home Invest Belgium a obtenu le permis 
de construire pour le redéveloppement d’un immeuble 
de bureaux existant en 46 appartements et 61 places 
de parking situé Rue Jourdan 95, 1060 Saint-Gilles. 

L’achèvement du projet est prévu pour le Q4 2024.

Anderlecht (Bruxelles) – City Dox (Lot 4)
En novembre 2021, Home Invest Belgium a acheté à 
Atenor un terrain à bâtir, le LOT 4 du projet CITY DOX 
à Anderlecht.

Le LOT 4, idéalement situé près de la Digue du Canal à 
Anderlecht, fait partie du projet d’envergure CITY DOX 
le long du canal Bruxelles-Charleroi. Le LOT 4 propo-
sera 163 unités résidentielles et 2.700 m² d’activité 
productive.

La construction bat son plein et l’achèvement est prévu 
pour le Q4 2024.
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Anderlecht (Bruxelles) – Key West (Bâtiment A)
En juin 2021, Home Invest Belgium a conclu un accord 
avec Immobel et BPI Real Estate, les promoteurs du pro-
jet Key West en vue de l’acquisition du bâtiment A, sous 
la condition suspensive usuelle d’obtention du permis.

Le site qui borde le bassin Biestebroek, fait partie d’un 
projet mixte idéalement situé à l’entrée du coeur de 
ville. L’immeuble « A » propose 101 unités de logements 
et 840 m² de surface commerciale.

Samberstraat 8-12 – Anvers
Le projet Samberstraat à Anvers consiste en la 
construction de 37 appartements, 1 espace de bureau, 
38 places de parking et 88 abris à vélos.

Home Invest Belgium a commencé les travaux et prévoit 
une livraison au Q4 2023.
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Niefhout – Turnhout
Le projet Niefhout consiste en un développement, en 
collaboration avec ION, d’un projet résidentiel, com-
posé de 92 unités résidentielles, 47 places de parking, 
32 abris à vélos et un local commercial.

La réception provisoire des travaux est prévue pour le 
Q2 2023.

L’Angelot - Namur 
Home Invest Belgium a entamé la rénovation complète 
de la partie résidentielle (superficie de 4.323 m²) de 
la Galerie de l’Ange à Namur (rue de la Monnaie 4-20 
à 5000 Namur). Au total, 51 unités sont en cours de 
rénovation.

La livraison est prévue au Q2 2023.
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Ventes

1 Le taux d’occupation moyen représente le pourcentage moyen sur une certaine période des loyers contractuels de l’espace loué, au prorata de la somme 
des loyers contractuels de l’espace loué plus la valeur locative estimée de l’espace non loué. Le taux d’occupation est calculé hors (i) immeubles en cours 
de rénovation, (ii) immeubles faisant l’objet d’une première commercialisation et (iii) immeubles en vente.

En 2022, Home Invest Belgium a réalisé un nombre limité 
de ventes pour un prix de vente net total de € 0,48 mil-
lions . Sur ces ventes, une moins-value nette de 
€ -0,01 million a été réalisée sur ces ventes par rapport 
à la dernière juste valeur et une plus-value distribuable 
de € 0,03 millions par rapport à la valeur d’acquisition 
(augmentée des investissements activés).

Les plus-values réalisées par rapport à la valeur d’ac-
quisition (augmentée des investissements activés) for-
ment une contribution positive au résultat distribuable 
de la société, qui constitue la base de la distribution du 
dividende.

Gestion du portefeuille

Home Invest Belgium a vu le marché locatif résidentiel 
s’accélérer au cours de l’exercice 2022 avec une forte 
demande d’habitations de qualité dans les régions où 
elle opère. Cela s’est traduit par un taux d’occupation 
record.

Le taux d’occupation moyen1 des placements en biens 
immobiliers disponibles à la location a augmenté à 
98,1 % en 2022 (contre 97,2 % en 2021).
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Corporate governance

Composition du conseil d’administration
Renouvellement du mandat des administrateurs et 
du commissaire

L’assemblée générale du 3 mai 2022 a approuvé le 
renouvellement des mandats suivants :

(i) renouvellement du mandat d’administrateur exécutif 
de M. Sven Janssens et (ii) d’administrateur non exé-
cutif de M. Lievin Van Overstraeten, pour une durée de 
4 ans commençant à l’issue de l’assemblée générale et 
 expirant à l’issue de l’assemblée générale ordinaire de 
2026, à approuver ;

(ii) de renouveler le mandat de Ernst & Young 
Bedrijfsrevisoren, représenté en permanence par 
M. Joeri Klaykens, en tant que commissaire de la société 
pour une période de trois ans, jusqu’à et y compris 
 l’assemblée générale ordinaire de 2025. Les honoraires 
de l’auditeur sont fixés à 44.500 € par an, hors TVA.

Division des actions
A l’occasion de l’assemblée générale extraordinaire de 
Home Invest Belgium, qui s’est tenue le 3 mai 2022, les 
actionnaires de Home Invest Belgium ont approuvé la 
division de l’action Home Invest Belgium par un fac-
teur 5 avec effet au 15 juin 2022.

Suite à cette division scission de l’action, le capital 
total de Home Invest Belgium sera représenté par 
16.499.290 actions ordinaires sans désignation de 
valeur nominale, entièrement libérées, à partir du 
15 juin 2022. Les actions seront émises avec le cou-
pon n° 1, donnant droit au dividende pour 2022 (payable 
en 2023). Chacune de ces actions confère un droit de 
vote à l’assemblée générale.

Seules les nouvelles actions après division (note : nou-
veau code ISIN BE0974409410) seront négociées sur 
le marché réglementé d’Euronext Brussels à partir du 
15 juin 2022.

ABB – Renforcement des fonds propres 
de € 30,00 millions
Le 28 juin 2022 la société a émis 1.417.770 nouvelles 
actions dans le cadre d’une augmentation de capital par 
placement accéléré (ABB). Le produit brut de la tran-
saction s’est élevé à € 30,00 millions. Le prix d’émission 
était de € 21,16 ce qui représente une décote de 4,0 % 
par rapport au cours de clôture de Home Invest Belgium 
de la veille du lancement de l’offre, et qui correspond à 
l’EPRA NTA par action du 31 mars 2022. 

Les nouvelles actions ont été émises avec le coupon 
attaché n° 1 (après la division des actions du 15 juin 
2022), qui donne droit au dividende à partir du 1er jan-
vier 2022. Les nouvelles actions participeront donc aux 
résultats de l’exercice 2022 en cours et des exercices 
suivants.

Après réalisation de l’augmentation de capital, le capital 
de Home Invest Belgium au 28 juin 2022 s’élèvera à 
95.516.051,45 €, représenté par 17.917.060 actions 
ordinaires entièrement libérées. Aucune action pré-
férentielle, option en cours ou droit de souscription 
donnant droit à des actions n’a été émise. Chacune de 
ces actions donne droit à une voix à l’assemblée géné-
rale des actionnaires et ces actions constituent donc 
le dénominateur aux fins de la notification en vertu de 
la loi sur la transparence (c’est-à-dire la notification en 
cas d’atteinte, de dépassement ou de baisse des seuils 
pertinents). 

Les 1.417.770 nouvelles actions de Home Invest Belgium 
émises aujourd’hui sont admises à la négociation sur le 
marché réglementé d’Euronext Brussels sous le même 
code ISIN que les actions existantes de Home Invest 
Belgium (BE0974409410)

Integration de l’action HOMI dans 
l’indice EPRA
Le 29 septembre 2022, l’action HOMI a été intégrée 
dans l’indice FTSE EPRA NAREIT Global Real Estate Index 
(indice EPRA). L’intégration de l’action HOMI dans l’in-
dice EPRA contribuera à la visibilité et à la négociabilité 
de l’action.
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Déclarations

Portefeuille immobilier
La valeur du portefeuille immobilier s’est montrée 
robuste en 2022. Durant cette période, Home Invest 
Belgium a enregistré une variation positive de la juste 
valeur des placements en biens immobiliers pour un 
montant total de 4,89 millions d’euros, principalement 
dans le segment de l’immobilier résidentiel.

Financement et position de liquidité
La société jouit d’une structure de financement équili-
brée et d’une position de liquidité solide. Le taux d’en-
dettement s’élève à 51,95 % (AR SIR) et 50,77 % (IFRS) 
au 31 décembre 2022. La société dispose de 36 mil-
lions d’euros de lignes de crédit disponibles. La société 
n’a pas de date d’échéance pour les lignes de crédit 
ou les emprunts obligataires en 2023. Les prochaines 
échéances sont en 2024.

Activités de location
Le taux d’occupation a augmenté à 98,1 % en 2022 
(contre 97,2 % en 2021). Au 31 décembre 2022, les 
immeubles de placement disponibles à la location 
se composent à 92,3 % d’immobilier résidentiel. Les 
segments « tourisme » et « commercial », représentent 
respectivement 7,7 % et 5,9 % des placements en biens 
immobiliers disponibles à la location. Les immeubles 
de placement disponibles à la location se situent pour 
68,3 % en Région de Bruxelles-Capitale, pour 11,0 % en 
Région wallonne, pour 10,8 % en Région flamande et 
pour 9,9 % aux Pays-Bas.

37



RÉSUMÉ DES COMPTES ANNUELS 
CONSOLIDÉS AU 31/12/2022

Chiffres clés consolidés

COMPTE DE RÉSULTAT (en k €) FY 2022 FY 2021

RÉSULTAT LOCATIF NET 31.074 27.202

RÉSULTAT D’EXPLOITATION AVANT LE RÉSULTAT SUR LE PORTEFEUILLE 22.320 19.552

MARGE OPÉRATIONNELLE2 71,83 % 71,87 %

XVI. Résultat sur vente des immeubles de placement -15 431

XVIII. Variations de la juste valeur des immeubles de placement 4.894 26.546

XIX. Autres résultats du portefeuille -952 637

RÉSULTAT SUR PORTEFEUILLE 3.927 27.614

RÉSULTAT D’EXPLOITATION 26.248 47.166

XX. Revenus financiers 70 51

XXI. Charges d’intérêts nettes -5.110 -4.542

XXII. Autres charges financières -94 -92

XXIII. Variations de la juste valeur des actifs et passifs financiers 32.323 4.258

RÉSULTAT FINANCIER 27.189 -325

XXIV. Part dans le résultat des sociétés et des coentreprises associées 4.049 2.245

IMPÔTS -256 -221

RÉSULTAT NET 57.230 48.866

Exclusion du résultat sur portefeuille -3.927 -27.614

Exclusion de la variation de la juste valeur des actifs et passifs financiers -32.323 -4.258

Exclusion des éléments non-EPRA de la part du résultat des sociétés et des coentreprises 
associées -2.508 -711

RÉSULTAT EPRA3 18.471 16.283

Nombre moyen d’actions4 17.106.685 16.442.734

RÉSULTAT NET PAR ACTION (en €) 3,35 2,97

RÉSULTAT EPRA PAR ACTION (en €) 1,08 0,99

BILAN 31/12/2022 31/12/2021

Fonds propres (attribuables aux actionnaires de la société mère) 410.064 342.950

Total des actifs 812.362 737.012

Taux d’endettement (AR SIR)5 51,95 % 53,65 %

Taux d’endettement (IFRS)6 50,77 % 52,49 %

2 Marge opérationnelle = (résultat opérationnel avant le résultat sur le portefeuille)/(résultat immobilier net).
3 Le résultat EPRA est le résultat net à l’exclusion (i) du résultat du portefeuille, (ii) des variations de la juste valeur des actifs et passifs financiers et (iii) 

des éléments non-EPRA de la part du résultat des sociétés et des coentreprises associées. Ce terme est utilisé en accord avec les Best practices 
Recommendations de l’EPRA.

4 Le nombre moyen d’actions est calculé en excluant les 13.072 actions propres détenues par la société.
5 Le taux d’endettement (AR SIR) est le taux d’endettement calculé conformément à l’AR SIR. Cela signifie que les participations dans des entreprises 

associées et des coentreprises sont traitées selon la méthode de consolidation proportionnelle pour calculer le taux d’endettement.
6 Le taux d’endettement (IFRS) est calculé de la même manière que le taux d’endettement (AR SIR), mais basé sur et réconciliable avec le bilan consolidé 

conformément aux normes IFRS dans lequel les participations dans des entreprises associées et des coentreprises sont reprises via la mise en équivalence.
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PAR ACTION 31/12/2022 31/12/2021

Nombre d’actions à la date de clôture7 17.785.785 16.433.930

Cours de bourse à la date de clôture 21,80 24,40

IFRS VAN par action8 23,06 20,87

Prime par rapport à l’IFRS VAN (à la date de clôture) -5,47 % 16,92 %

EPRA NTA par action9 21,40 20,99

Prime par rapport à l’EPRA NTA (à la date de clôture) 1,84 % 16,23 %

7 Le nombre moyen d’actions a été calculé à l’exclusion des 13.072 actions détenues par la société.
8 IFRS VAN par action = valeur de l’actif net par action selon les normes IFRS.
9 EPRA NTA par action = valeur de l’actif net ou la valeur nette par action, selon les « Best Practices Recommandations » de l’EPRA.
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Commentaires sur le  
compte de résultats consolidé

10  Marge d’exploitation = (résultat d’exploitation avant résultat sur portefeuille) / (résultat locatif net).
11 Le coût de financement moyen = le coût des intérêts, y compris la marge de crédit et le coût des instruments de couverture, augmenté des intérêts 

intercalaires activés, divisé par la dette financière moyenne pondérée sur la période concernée.
 

Résultat locatif net
Le résultat locatif net en 2022 s’élève à € 31,07 millions 
(par rapport à € 27,20 millions en 2021). 

Résultat d’exploitation avant le resultat 
sur portefeuille
Le résultat d’exploitation avant résultat sur portefeuille 
s’élève à € 22,32 millions en 2022 (contre € 19,55 mil-
lions en 2021).

La marge opérationnelle10 s’est élevé à 71,8 % en 2022 
(par rapport à 71,9 % en 2021).

Résultat sur portefeuille
Home Invest Belgium a réalisé un résultat sur porte-
feuille de € 3,93 millions en 2022.

Le résultat sur les ventes d’immeubles de placement 
s’élevait à € -0,01 million en 2022. Home Invest Belgium 
a vendu en 2022 des immeubles de placement pour 
€ 0,48 millions.

En outre, Home Invest Belgium a enregistré des varia-
tions positives de la juste valeur des immeubles de 
placement en 2022 pour un montant de € 4,89 millions. 
Ces variations consistent en :

• une variation positive de € 2,50 millions en Belgique, 
et

• une variation positive de € 2,39 millions aux Pays-Bas.

L’autre résultat sur portefeuille s’élève à € -0,95 million. 
Ce poste comprend les variations des impôts différés.

Résultat financier
Les charges d’intérêts nettes s’élèvent en 2022 à 
€ 5,11 millions. Le coût de financement moyen11 s’élève à 
1,69 % sur cette même période.

Les variations de la juste valeur des actifs et passifs 
financiers s’élevaient à € 32,32 millions en 2022. Ces 
variations résultent d’une modification de la juste valeur 
des contrats d’échange de taux d’intérêt (interest 
rate swaps).

Impôts
Les impôts s’élèvent à € -0,26 million en 2022 (contre 
€ -0,22 million en 2021).

Résultat net
Le résultat net de Home Invest Belgium s’élève à 
€ 57,23 millions en 2022, soit € 3,35 par action.

Résultat EPRA
Après ajustement du résultat net pour (i) le résultat 
sur portefeuille, (ii) les variations de la juste valeur des 
actifs et des passifs financiers, et (iii) les éléments non 
EPRA de la participation dans le résultat des entreprises 
associées et coentreprises, le résultat EPRA s’élève à 
€ 18,47 millions en 2022, soit une hausse de 13,4 % (par 
rapport à € 16,28 millions pour l’année 2021).

Le résultat EPRA par action a augmenté de 9,0 %. Il est 
passé de € 0,99 en 2021 à € 1,08 en 2022.
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Commentaires sur  
le bilan consolidé

Capitaux propres et VAN par action
Au 31 décembre 2022, les capitaux propres du groupe 
s’élèvent à € 410,06 millions, soit une augmentation de 
19,6 % par rapport au 31 décembre 2021.

L’IFRS NAV par action a augmenté de 10,5 % pour passer 
à € 23,06 au 31 décembre 2022 (contre € 20,87 au 
31 décembre 2021).

L’EPRA NTA par action a augmenté de 2,0 % pour passer 
à € 21,40 au 31 décembre 2022 (contre € 20,99 au 
31 décembre 2021).
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Structure de financement

Taux d’endettement
Le taux d’endettement (AR-SIR) s’élève à 51,95 % au 
31 décembre 2022. Le taux d’endettement (IFRS) s’élève 
à 50,77 %.

Compte tenu d’un taux d’endettement maximal 
de 65 %, tel que défini par la loi SIR, Home Invest 
Belgium dispose encore d’une capacité d’endette-
ment de € 297,63 millions, pour financer de nouveaux 
investissements.

Compte tenu de la stratégie de Home Invest Belgium 
de maintenir le taux d’endettement à moyen et à long 
terme à moins de 55 %, Home Invest Belgium dispose 
encore d’une capacité d’endettement de € 54,08 mil-
lions pour financer de nouveaux investissements.

Composition des dettes financières
Au 31 décembre 2022, Home Invest Belgium avait un 
encours de dettes financières de € 391,00 millions qui 
se compose de :

• Lignes de crédit bilatérales prélevées pour un mon-
tant de € 268,00 millions. L’encours de lignes de 
crédit bilatérales est conclu avec 6 institutions 
financières avec des échéances bien étalées jusqu’en 
2029. Il n’y a pas de dates de maturité en 2023. La 
prochaine date de maturité tombe en 2024.

• Des emprunts obligataires à concurrence € 89,00 
millions avec des dates de maturité jusqu’en 2032.

• Billets de trésorerie à court terme («  commercial 
paper ») pour un montant de € 34.00 millions. 
Nonobstant le caractère court terme des commercial 
paper, le montant total est couvert par des lignes de 
crédit long terme (back-up lines).

ECHÉANCE DES DETTES FINANCIÈRES (EN € MILLIONS)
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La moyenne pondérée de la durée résiduelle des dettes 
financières s’élève à 4,8 ans.

Au 31 décembre 2022, Home Invest Belgium disposait 
de € 70,00 millions de crédits disponibles non prélevés 
dont :

• € 34,00 millions de back-up lines à long terme, 
 couvrant des billets de trésorerie et arrivant à 
échéance à court terme ;

• € 36,00 millions de lignes de crédit disponibles.

Couverture des intérêts
Au 31 décembre 2022, 90,0 % des dettes finan-
cières (soit un montant de € 352,0 millions) avaient 
un taux d’intérêt fixe, notamment grâce à l’utilisation 
de contrats d’échange de taux d’intérêt (interest rate 
swaps) comme instrument de couverture.

La moyenne pondérée de la durée résiduelle des taux 
d’intérêt fixes est de 5,3 ans.

La valeur totale des couvertures à la date de clô-
ture était positive à concurrence de € 31,43 millions 
en  raison d’une hausse des taux d’intérêt après la 
 conclusion des couvertures.

Par sa politique de couverture, le conseil d’adminis-
tration souhaite protéger la société contre une hausse 
éventuelle des taux d’intérêt.

TYPE DE DETTES

Thesauriebewijzen

Obligatieleningen

Bankleningen

Thesauriebewijzen

Obligatieleningen

Bankleningen

Crédits obligataires

Billets de trésorerie

Crédits bancaires

22,8%

68,5%

8,7%

TAUX FIXES/VARIABLES

Vlottende rentevoet

Vaste rentevoet

Taux flexible

Taux fixe

90%

10%
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AUTRES ÉLÉMENTS  
DU RAPPORT DE GESTION

Principaux risques (hormis ceux liés aux 
instruments financiers)
Les facteurs de risque sont décrits dans le chapitre 
« Facteurs de risque ».

Utilisation des instruments financiers
Home Invest Belgium organise sa politique financière 
afin de pouvoir disposer à tout moment de lignes de 
crédit suffisantes. Il suit le risque de taux d’intérêt 
auquel il serait exposé et s’évertue dans la mesure du 
possible à le limiter au maximum.

L’utilisation des instruments financiers fait l’objet de la 
section « Risques financiers » dans le chapitre « Facteurs 
de risque » du présent rapport financier annuel. Les 
éléments suivants y sont présentés : le taux d’endette-
ment, le risque de liquidité, le risque de change, le risque 
de contrepartie bancaire, le risque lié aux variations 
des taux d’intérêt, le risque lié à la variation de la juste 
valeur des instruments financiers au 31 décembre 2022, 
le risque lié à la liquidité de l’action et le risque lié à la 
distribution du dividende.

Recherche et développement
Home Invest Belgium n’a réalisé aucune activité en 
matière de recherche et de développement au cours 
de l’exercice 2022 au sens des articles 3:6 et 3:35 du 
Code des Sociétés et Associations.

Information dans le cadre de l’article 3:32, 
6° du Code des Sociétés et Associations
M. Eric Spiessens, administrateur indépendant et 
président du comité d’audit, dispose de l’indépen-
dance et de la compétence requises par le point 6° de 
l’article 3:32 du Code des Sociétés et Associations en 
matière de comptabilité et d’audit (voir « Déclaration de 
 gouvernance d’entreprise »).

Actions propres
À la clôture de l’exercice, Home Invest Belgium détient 
131.275 actions propres.

Déclaration de gouvernance d’entreprise
La déclaration de gouvernance d’entreprise (y com-
pris le rapport de rémunération et la description des 
principales caractéristiques des systèmes de contrôle 
et de gestion des risques) se trouve dans la sec-
tion «Déclaration de gouvernance d’entreprise» aux 
pages 114 à 135 du présent rapport financier annuel.
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PERSPECTIVES

Dividende
Compte tenu des bons résultats d’exploitation de Home 
Invest Belgium et de l’évolution favorable des prix de 
l’immobilier ces dernières années, le conseil d’admi-
nistration propose d’augmenter la distribution aux 
actionnaires pour l’exercice 2022 à € 1,10 par action sera 
proposée, soit une augmentation pour la 23ème année 
consécutive.

La distribution aux actionnaires consistera en la combi-
naison de :

• un dividende brut de € 1,00 par action (une augmen-
tation de € 0,01 par rapport à € 0,99 pour l’exercice 
2021) qui sera proposé à l’assemblée générale du 
2 mai 2023 ;

• une réduction des capitaux propres de € 0,10 par 
action (une augmentation de € 0,03 par rapport à 
€ 0,07 pour l’exercice 2021) qui nécessite la décision 
d’une assemblée générale extraordinaire. Cette distri-
bution consistera à son tour en partie à une réduction 
de capital et en partie à la distribution des réserves 
(conformément à l’article 18 alinéa 7 WIB).

Le 9 décembre 2022, un acompte sur dividende de 
€ 0,85 brut par action a été mis en paiement. Après 
approbation du dividende brut de € 1,00 par action par 
l’assemblée générale annuelle, le dividende final sera de 
€ 0,15 brut par action.

Le conseil d’administration prévoit une politique de 
dividendes basée sur une augmentation moyenne 
égale ou supérieure à l’inflation à long terme. Le conseil 
 d’administration se base sur les éléments suivants :

• le revenu locatif indexé constant des immeubles de 
placement existants ;

• la gestion des coûts opérationnels de la société ;

• la politique de couverture de la société qui donne une 
bonne visibilité sur les charges d’intérêt et les rend 
évaluables à moyen terme ;

• le pipeline existant des projets de développements.

En outre, le conseil d’administration souligne les 
réserves importantes que la société a constituées au fil 
des ans constituent un coussin de sécurité pour l’avenir.

Perspectives 2023
En 2022, les résultats opérationnels de Home Invest 
Belgium ont évolué positivement.

Le marché locatif résidentiel continue à se dévelop-
per de façon favorable dans les villes où Home Invest 
Belgium est active, principalement pour les raisons 
suivantes :

• une tendance à long terme à l’urbanisation carac-
térisée par l’accroissement démographique dans 
les grandes villes, tant des jeunes générations que 
des plus âgées, qui entraîne une croissance de la 
demande de logements ;

• une augmentation de la proportion de locataires dans 
les grandes villes, qui s’explique entre autres par un 
besoin croissant de flexibilité et un changement d’at-
titude à l’égard de la propriété privée et des concep-
tions axées sur le partage.

Home Invest Belgium possède un portefeuille immobi-
lier durable vu le jeune âge de celui-ci. Plus de 50 % du 
portefeuille immobilier a moins de 10 ans d’âge. Compte 
tenu de cet atout, et de l’emplacement des immeubles 
qui sont principalement situés dans des centres 
urbains, Home Invest Belgium a toutes les cartes en 
main pour jouer un rôle de leader dans les conditions 
de marché favorables.

Dans ce contexte, le conseil d’administration confirme 
sa confiance dans les prévisions à long terme de la 
société.

Pour 2023, Home Invest Belgium s’attend à une aug-
mentation du résultat EPRA par action à € 1,10 (par 
rapport à € 1,08 en 2022).
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INTRODUCTION
ESG signifie Environnemental, Social et Gouvernance. L’ESG est un concept qui 

encourage les entreprises à intégrer les aspects environnementaux et sociaux dans 
leur stratégie et dans leur modèle économique. L’objectif est d’élargir l’évaluation de 

l’entreprise afin de mieux comprendre les différents effets des activités de l’entreprise 
et l’interaction avec les autres secteurs, l’environnement et les parties prenantes.  

Un dialogue est engagé à cette fin, avec les parties prenantes notamment.  
Cela installe un échange qui élargit la base de soutien de sorte que les  

conséquences négatives soient réduites, mais surtout que les  
conséquences sociales positives globales soient accrues.

La nécessité de l’intégration de l’ESG vous laisse encore sceptique ?

1 https://public.wmo.int/en/media/press-release/state-of-climate-2021-extreme-events-and-major-impacts
2 https://ec.europa.eu/info/news/focus-energy-efficiency-buildings-2020-feb-17_en

Les sept dernières années sont très probablement les 
plus chaudes jamais enregistrées.

« La planète se transforme sous nos yeux ». C’est en 
ces termes que nous prévient l’Organisation météoro-
logique mondiale des Nations Unies dans son rapport 
annuel1, paru non par hasard au début de la Conférence 
COP26 des Nations unies sur le climat à Glasgow. 
Elle doit donc constituer un « tournant décisif » pour 
 l’humanité et pour la planète, déclare le Secrétaire 
général des Nations Unies, Antonio Guterres.

Ensemble, les bâtiments de l’UE sont responsables 
de 40 % de notre consommation d’énergie et de 36 % 
des émissions de gaz à effet de serre, principalement 
issues de la construction, l’utilisation, la rénovation et 
la démolition2.

Il est donc primordial et urgent de guider le secteur vers 
de nouvelles opportunités durables et de construire 
ensemble une société à la hauteur de notre avenir.

Home Invest Belgium avait déjà un certain nombre 
d’initiatives à son actif dans le domaine de l’ESG, 
notamment :

• Installation de batteries destinées à stocker l’éner-
gie renouvelable excédentaire pour l’immeuble The 
Felicity afin de l’utiliser durant les périodes de pro-
duction d’énergie limitée.

• Investissement dans la cogénération dans nos 
dernières réalisations (The Factory, The Horizon, 
The Pulse, Liberty’s et The Inside), afin de produire 
conjointement chaleur et électricité et de réduire 
ainsi la consommation et les coûts.

• Achat de 100 % d’énergie renouvelable pour les 
espaces communs de tous nos bâtiments par le 
biais de nos contrats d’approvisionnement.

• Développement des espaces et services communs 
(hall d’entrée, salle de fitness, blanchisserie) dans 
les immeubles The Horizon, The Link, The Fairview, 
Niefhout et Jourdan afin d’améliorer le quotidien 
de nos locataires.

• Développement de notre Solution Center pour 
répondre à toutes les questions et problèmes de 
nos locataires

• Participation à l’amélioration de notre environne-
ment grâce à la « Place d’Or », en rénovant une place 
publique de Molenbeek.

Nous souhaitions toutefois intégrer l’ESG de manière 
structurelle dans nos activités.

Ce chapitre est la première forme étendue de rapport 
sur nos activités dans le domaine de l’ESG. Il s’agit avant 
tout d’une description qualitative de notre vision et 
de nos activités en matière d’ESG. Nous y avons déjà 
spécifié des objectifs quantifiés lorsque cela était pos-
sible. Durant les prochaines années, nous fixerons des 
objectifs supplémentaires et rendrons progressivement 
compte des résultats obtenus.
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Quel est l’impact de Home Invest Belgium en matière d’ESG ?

Home Invest Belgium possède une cinquantaine d’im-
meubles. L’impact de Home Invest Belgium est princi-
palement perceptible au niveau de la gestion de son 
portefeuille immobilier, de ses décisions en matière 
d’investissement et dans les choix effectués dans le 
cadre des projets de développement.

Les nouveaux besoins sont répertoriés par le biais d’un 
examen périodique du portefeuille immobilier. D’autres 
déclencheurs potentiels sont la conformité à la légis-
lation, l’anticipation de la nouvelle législation à venir et, 
enfin, les attentes des parties prenantes.

Dans la décision d’achat d’actifs existants, la qualité de 
l’immeuble destiné à générer des revenus locatifs à long 
terme doit répondre aux critères environnementaux en 
vigueur à ce moment-là ou permettre la réalisation de 
travaux à court terme pour parvenir à cette performance. 
Le comité d’investissement évalue le positionnement 
« durable » du bâtiment lors du processus d’achat.

En termes de projets de développement, nous mettons 
à profit le savoir-faire de l’équipe pour concevoir des 
bâtiments dont la sélection des matériaux de construc-
tion ou des technologies s’inscrit dans une vision à long 
terme, par définition axée sur la durabilité.

Sur le plan social, nous observons notre impact princi-
palement sur deux catégories de parties prenantes :

LES LOCATAIRES
Home Invest Belgium s’efforce de mener une politique 
dans l’intérêt de toutes ses parties prenantes. Compte 
tenu du grand nombre de locataires avec qui elle est en 
contact (environ 2 000), Home Invest Belgium occupe 
une position privilégiée pour diffuser les valeurs qu’elle 
défend. L’entreprise entend traiter ses locataires de 
manière équitable et offrir des services de qualité, dans 
les limites des engagements contractuels entre bailleur 
et locataire.

Home Invest Belgium tente de répondre de la manière 
la plus pratique possible aux besoins changeants de 
la population au sein de ses bâtiments et projets, par 
exemple en tenant compte de la diminution de la taille 
moyenne des familles ou en aménageant des espaces 
communs dans les bâtiments. La stratégie de Home 
Invest Belgium est axée sur des emplacements, des 
volumes et des services différents afin de répondre aux 
besoins d’un maximum de personnes.

En outre, la nouvelle application HOMI sera introduite 
en 2023. Grâce à cette application, un locataire poten-
tiel peut demander une visite entièrement en ligne, 
soumettre une candidature et signer son bail de façon 
numérique. Dans le courant de l’année 2023, cette 
application sera enrichie de diverses fonctions de 
gestion et d’entretien des immeubles, et les locataires 

auront accès à un portail qui leur permettra de s’infor-
mer de la vie de leur immeuble, de suivre leur contrat en 
ligne et de connaître le statut des demandes de service.

Notre ambition est d’être un « Bailleur de Choix ».

LE PERSONNEL
Notre société est consciente du fait qu’elle ne peut 
mener à bien sa mission de logement que grâce aux 
efforts quotidiens et motivés des membres de son 
personnel. Ils sont à n’en pas douter notre atout le plus 
précieux. Au 31 décembre 2023, la direction gérait une 
équipe d’une quarantaine de membres du personnel. 
Lors de la composition et de l’élargissement des équipes, 
Home Invest Belgium recherche des profils variés et 
complémentaires, d’âges et d’expériences différents, ce 
qui favorise la diversité et la richesse de l’interaction.

Afin d’assurer un bon fonctionnement global, une bonne 
gouvernance d’entreprise est essentielle à cet égard. La 
gouvernance d’entreprise comprend un certain nombre 
de mesures concernant la manière dont les organisa-
tions sont gérées et contrôlées, et le mode de com-
munication vis-à-vis des acteurs et actrices externes. 
Il est important d’exploiter les ressources de manière 
optimale et d’y apporter une justification appropriée.

VALEURS
Vous trouverez ci-dessous un aperçu de nos valeurs. 
Dans les prochaines années, nous interrogerons nos par-
ties prenantes et sonderons si elles reconnaissent ces 
valeurs dans leur contact avec Home Invest Belgium.

Intégrité
Nous agissons dans le respect et sommes fiables l’un 
envers l’autre, envers nos clients, fournisseurs, action-
naires et à l’égard des autorités. On fait ce qu’on dit, 
en on dit ce qu’on fait. Nous sommes irréprochables, 
agissons de manière transparente, indépendante et 
correcte. Nous attendons la même chose de la part 
de tous nos partenaires.

Orientation client
Nous connaissons nos clients (internes et externes), 
et sommes à leur disposition et à l’écoute de leurs 
besoins et de leurs intérêts. Ensemble, nous réfléchis-
sons et apportons des solutions rapides et qualita-
tives. Ensemble, nous construisons un cadre de vie sûr, 
agréable, confortable et stimulant pour nous-mêmes 
et tous nos clients.

Durable
Nous contribuons à construire un avenir sain et durable. 
Nous sommes conscients de notre responsabilité 
sociétale, aujourd’hui et demain. Durable signifie aussi 
que nous œuvrons à mettre en place un modèle sain 
et rentable à long terme. Pour cela, nous recherchons 
toujours l’harmonie entre l’humain et l’environnement.
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Entreprenant
Nous encourageons l’initiative et promouvons l’entre-
prenariat. Nous assumons nos responsabilités. Nous 
osons l’innovation et n’hésitons pas à adapter notre tra-
jectoire. Nous relevons de nouveaux défis, et acceptons 
que pour grandir nos erreurs sont des leçons.

Excellent
Nous visons à être les meilleurs dans notre domaine. 
En cours de route, nous nous interrogeons en perma-
nence sur la meilleure façon d’atteindre cet objectif, et 
ce que nous pouvons améliorer. Nous maîtrisons des 
procédures claires et développons notre expertise en 
continu. Nos partenaires sont également choisis sur 
base de leur expertise et de leurs qualités. 
 
 
 

Équipe
Nous avançons en tant qu’équipe vers notre but, dans le 
respect mutuel. Nous transcendons les intérêts person-
nels, et mettons l’égo de côté. Nous portons activement 
intérêt au travail des autres et nous nous entraidons. 
Nous sommes une organisation inclusive, de l’intérieur 
comme à l’extérieur.

(Mega) Tendances, Risques et Opportunités
Les activités de Home Invest Belgium ont un impact à 
plusieurs niveaux. Cependant, comme toute entreprise, 
elle est sensible aux (méga) tendances mondiales qui 
affectent ses activités, telles que l’économie collabo-
rative émergente et l’évolution des technologies, ainsi 
que les influences mondiales aux niveaux macroécono-
mique et géopolitique.

En termes de risques et d’opportunités, nous avons 
identifié les priorités suivantes :

RISQUES
MAÎTRISE DES RISQUES
OPPORTUNITÉS

ESSENTIEL
CHANGEMENT 
CLIMATIQUE PHÉNOMÈNES 
MÉTÉOROLOGIQUES 
EXTRÊMES

Recul du confort pour 
nos locataires
Augmentation du CTP 
(coût total de propriété).

Analyse des risques
Matériaux résistants à la chaleur
Objectifs en matière d’atténuation du changement 
climatique et d’adaptation

MANQUE DE MATIÈRES 
PREMIÈRES

Augmentation du CTP
Augmentation des retards dans 
le développement des nouveaux 
projets et la réparation

Charte de Circularité
Utilisation de ressources et de matériaux alternatifs

URBANISATION Saturation des réseaux
La qualité de vie se détériore 
(zones de chaleur ; qualité de 
l’air ; confort individuel)

Développement de communautés
Diminution du CTP

PÉNURIE DE TERRAINS Augmentation du CTP Densification créative
Rénovation de biens immobiliers obsolètes existants

PERTE DE BIODIVERSITÉ Recul du bien-être Intégration de directive relative à la conservation de la 
biodiversité et à l’amélioration de la biophilie

AUGMENTATION DE LA 
DEMANDE D’ÉNERGIE

Augmentation des coûts 
énergétiques

Recours à des technologies à faible consommation, 
développement d’une production énergétique locale 
propre et de ressources alternatives.

IMPORTANT
NUMÉRISATION ET 
NOUVEAUX MODÈLES 
D’ENTREPRISE/
D’ORGANISATION

Protection des données à 
caractère personnel

Diminution du CTP
Développement de communautés
Démobilisation de main-d’œuvre

DÉVELOPPEMENTS 
TECHNOLOGIQUES

Complexité trop élevée pour 
l’utilisation et la maintenance

Diminution du CTP
Démobilisation de main-d’œuvre

INÉGALITÉ Sentiment de sécurité Besoin croissant de logements abordables

À SUIVRE
VIEILLISSEMENT DE 
LA POPULATION

Besoin de logements adaptés Besoin croissant de logements
Augmentation de la durée moyenne de location

MONDIALISATION Davantage de mouvements de 
population, séjour plus court

Offrir une flexibilité en termes de logement
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Home Invest Belgium suit les évolutions démogra-
phiques et les tendances du marché résidentiel, telles 
que la réduction de la taille des logements, l’émer-
gence des espaces partagés, la demande de services 
dans les immeubles ainsi que les considérations 
environnementales.

Certains des enjeux auxquels nous sommes confrontés 
dans le cadre du développement approfondi de l’ESG 
pour notre activité vont de pair avec le défi permanent 
de trouver, concevoir ou maintenir des produits appro-
priés. Nous devons ensuite tenir compte de l’évolution 
de la législation et parfois d’une certaine inertie dans 
notre secteur. Enfin, la taille de notre équipe implique 
que nous devions utiliser nos ressources aussi efficace-
ment que possible.

Les risques sont atténués par :

• Des équipes internes de spécialistes dédiées

• À l’acquisition : anticipation et contact direct avec 
les acteurs du marché et avec les opportunités

• Au développement : évaluation de la qualité de nos 
appartements, analyse approfondie des coûts et 
de l’impact en matière de développement et de 
maintenance

• À la construction : garantie de la qualité, des coûts 
et du planning des appartements livrés

• À l’exploitation : location et entretien dans le but de 
pérenniser la valeur des bâtiments

3 Les partenaires sont des parties prenantes avec lesquelles un engagement contractuel a été pris.

• L’échange d’informations entre ces équipes stimule 
un processus d’amélioration continue.

• Coopération avec des conseillers/conseillères 
( avocats/avocates, architectes, ESG…) pour garder 
nos informations à jour

• Évaluation fréquente des besoins de rénovation 
des bâtiments.

Nous anticipons les besoins futurs, entre autres, par la 
constitution d’une équipe interne : « Design the future ».

Cette équipe est composée de membres du personnel 
issus de différents départements et veille à mener une 
réflexion axée sur l’avenir : durabilité, nouveaux services, 
différentes fonctions, design & recherche, innovation et 
numérisation… En bref : réfléchir au logement de demain.

Engagement des parties prenantes
En sa qualité d’entreprise et de bailleur de biens rési-
dentiels pour plus de 2 000 locataires, Home Invest 
Belgium est en contact quotidien avec diverses parties 
prenantes. Leur vision doit être connue et contribuera à 
déterminer la sélection des thèmes ESG à privilégier.

Home Invest Belgium consultera systématiquement de 
plus en plus de parties prenantes selon le plan suivant :

PARTIES PRENANTES  
INTERNES

PARTIE PRENANTE  
EXTERNE – PARTENAIRE3 

PARTIES PRENANTES  
EXTERNES

2021 Conseil d’Administration
Equipe dirigeante
Collaborateurs

Locataires

2022 Responsable des ressources 
humaines
Gestion du portefeuille (gestion 
des biens immobiliers, gestion 
des locations et Solution Center)

Agent immobilier
Institutions financières
Actionnaires

2023 Entrepreneurs Pouvoirs publics
Communautés environnantes
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CADRE ESG

Références sélectionnées
L’intégration de la durabilité dans les activités com-
merciales peut s’avérer complexe, car elle implique la 
coexistence de différents cadres et lignes directrices. 
Pour l’instant, il n’a pas encore été décidé de procéder 
à une certification, mais les recommandations les plus 
pertinentes des différentes normes ESG et des cadres 
de certification sont utilisées comme référence, là où 
elles ont le plus d’impact.

Nous avons opté pour les références suivantes pour nos 
activités :
• ODD de l’ONU (globaux)
• WELL (bien-être, locataires et quartier)
• BREEAM (durabilité générale du bâtiment)
• GRESB (gestion et portefeuille),
et vous expliquons brièvement leur signification 
ci-après et pourquoi ils ont été choisis.

ODD

En 2015, les Nations Unies ont défini les 17 Objectifs de 
Développement Durable (ODD) afin d’atteindre des 
objectifs durables d’ici 2030 et de conduire toutes les 
organisations vers la durabilité. Les principaux objectifs 
des ODD de l’ONU sont de mettre fin à la pauvreté, de 
protéger la planète et de promouvoir la paix et la pros-
périté pour tous dans le monde, sans laisser personne 
de côté.

La vision des Nations Unies en matière de durabilité 
consiste à reconnaître que l’éradication de la pauvreté 
et d’autres désastres doit être associée à des stratégies 
visant à améliorer la santé et l’éducation, à réduire les 
inégalités et à stimuler la croissance économique – tout 
en s’attaquant au dérèglement climatique et en œuvrant 
à la préservation de notre environnement naturel. Ces 
objectifs sont conformes à l’éthique et aux valeurs de 
Home Invest Belgium. Ils ont également été choisis parce 
qu’ils sont identifiables par nos parties prenantes.

Intégrer les ODD à la stratégie de Home Invest Belgium, 
c’est aiguiser l’ambition de développer des bâtiments 
durables sur le marché de la location résidentielle, en 
mettant l’accent sur des défis clés tels que le climat, 
la consommation responsable, l’économie circulaire, la 
santé et le bien-être, l’énergie renouvelable et abor-
dable, mais aussi les inégalités et la pauvreté.

Un certain nombre d’ODD ont été retenus au moment 
de déterminer les priorités et la matérialité de Home 
Invest Belgium, Les ODD primaires déterminent le point 
de mire et les thèmes avec un haut niveau d’ambition. 
Ils ont été sélectionnés, d’une part, en raison de l’impact 
relatif du secteur du bâtiment en général (tel qu’iden-
tifié par le World Green Building Council) et, d’autre 
part, en raison des activités spécifiques de Home Invest 
Belgium en particulier (développement de bâtiments 
résidentiels en milieu urbain).
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Les ODD secondaires sont des thèmes auxquels nous 
souhaitons également contribuer, mais qui ont un 
impact matériel moindre compte tenu de nos activités 
commerciales. Ils sont ainsi mentionnés explicitement, 
car certaines activités relèvent de plusieurs thèmes.

4 https://www.worldgbc.org

Nous nous sommes par exemple inspirés des ODD tels 
qu’identifiés par le World Green Building Council4 :

Les habitations 
durables peuvent 
utiliser des 
énergies 
renouvelables et 
devenir moins 
chères à gérer.

La construction 
de bâtiments 
écologique crée 
des emplois et 
stimule 
l'économie.

La conception 
d’habitations 
durables peut 
stimuler l'innovati-
on et contribuer à 
la protection du 
climat.

Les habitations 
durables forment 
le tissu des 
communautés et 
des villes 
durables.

Les habitations 
durables utilisent 
des principes 
"circulaires", où les 
ressources ne sont 
pas gaspillées.

Les habitations 
durables 
produisent moins 
d'émissions de gaz 
à e�et de serre, ce 
qui permet de 
lutter contre le 
changement 
climatique.

Les habitations 
durables peuvent 
améliorer la 
biodiversité, 
préserver les 
ressources en eau.

En construisant 
des habitations 
durables, nous 
créons des 
partenariats 
mondiaux 
solides.

Les habitations 
durables 
peuvent 
améliorer la 
santé et le 
bien-être des 
habitants.

Comment les habitations durables 
peuvent-elles servir de tremplin pour la 

réalisation de divers objectifs du 
                              développement durable ?

Les ODD primaires et secondaires peuvent donc 
 s’articuler en 6 thèmes de fond :

1. Villes durables : 11

2. Climat et énergie : 7 et 13

3. Consommation responsable et innovation : 12 et 9

4. Biodiversité et Eau : 15 et 6

5. Santé et bien-être : 3

6. Égalité : 4, 5, 8, 10, 17

Enfin, il existe également un thème général de 
Management, que nous associons à l’ODD 16 « Paix, 
 justice et institutions efficaces ».

L’importance relative des ODD pris individuellement 
pour Home Invest Belgium est expliquée plus en détail 
dans ce document.

Home Invest Belgium suit de près l’évolution des pro-
cessus de certification. Compte tenu de la situation 
actuelle du marché, Home Invest Belgium ne choisit pas 
encore de faire certifier son portefeuille de manière 
systématique, mais elle se concentrera sur les labels 
suivants et les intégrera automatiquement :
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BREEAM – GUIDE DE LA DURABILITÉ 
GLOBALE DES BÂTIMENTS
BREEAM est un standard de certification internationa-
lement reconnu pour les bâtiments durables, qui évalue 
la performance des actifs tout au long de leur cycle de 
vie (de la nouvelle construction à la mise en service et 
à la rénovation). Il s’agit de l’une des plus importantes 
certifications vertes utilisées dans le secteur de l’immo-
bilier. BREEAM n’est pas seulement un cadre, il s’agit 
en effet d’un outil complet, contrôlé et certifié par des 
tiers. Il s’agit d’un label de qualité reconnu au niveau 
 international pour la durabilité intégrée.

BREEAM constitue un cadre pertinent qui traduit les 
ODD de l’ONU dans le contexte de la planification 
directrice et de la construction, et fournit des conseils 
pratiques sur les mesures qui amélioreront la durabilité 
d’un projet donné. Home Invest Belgium utilise ce cadre 
pour évaluer les propositions afin de s’assurer qu’il 
 fournit un plan de développement robuste et résilient.

BREEAM couvre plusieurs thèmes liés à l’ESG qui sont 
tous abordés dans la stratégie de Home Invest Belgium 
(gestion, énergie et CO2, santé et bien-être, affectation 
des sols et écologie, déchets).

La qualité et la durabilité sont des sujets ESG impor-
tants pour Home Invest Belgium. Afin de garantir la 
qualité des immeubles et la satisfaction des locataires, 
Home Invest Belgium s’efforce, le cas échéant, d’intégrer 
les critères BREEAM dans son programme d’exigences.

WELL – GUIDE POUR LES LOCATAIRES
WELL est une certification internationale de construc-
tion qui se concentre sur les aspects sociaux et sur le 
bien-être, éléments fondamentaux pour la conception 
de cadres de vie sains.

Elle évalue l’impact du bâtiment sur la santé et sur le 
bien-être des locataires.

WELL prend en compte les multiples facteurs de l’en-
vironnement physique qui ont un impact significatif sur 
la santé, le bonheur et la productivité au quotidien. Elle 
définit des critères pour la conception de quartiers et 
d’espaces qui privilégient la santé et le bien-être des 
résidents dans tous les aspects et domaines de la vie 
en communauté.

La santé et le bien-être sont des sujets liés à l’ESG 
auxquels Home Invest Belgium est attachée. Afin de 
garantir la qualité des bâtiments et la satisfaction 
des locataires, Home Invest Belgium s’efforce, le cas 
échéant, d’intégrer les critères WELL dans son pro-
gramme d’exigences.

GRESB – GUIDE POUR LA GESTION
GRESB est un outil de reporting des performances 
liées à l’ESG, spécialisé dans le secteur de l’immobilier. 
Cette organisation aide les acteurs de l’immobilier à 
communiquer leurs performances en matière d’ESG 
en proposant un guide standardisé et une évaluation 
des performances basée sur son référentiel mondial. 
En 2020, plus de 610 entités et 40 808 actifs en Europe 
ont été évalués par le GRESB (GRESB, 2021).

Matrice de matérialité
Nous inscrivons clairement notre impact sur la société 
dans une matrice de matérialité, comme le veut la 
norme GRI. La matrice de matérialité identifie les 
thèmes matériels importants en matière d’ESG : les 
thèmes qui sont à la fois stratégiques pour l’organisation 
et qui répondent aux attentes des parties prenantes.

La matrice de matérialité a été élaborée par le biais :

• d’une vérification préalable de la performance 
d’un certain nombre de bâtiments en termes de 
thèmes ESG

• d’un exercice de étude comparative analysant le 
secteur immobilier en termes d’ESG

• d’un atelier sur l’engagement des parties prenantes 
avec des représentants de différentes catégories 
de parties prenantes : le conseil d’administration, la 
direction, l’équipe interne et les locataires de Home 
Invest Belgium.

L’objectif de l’atelier était de discuter et de son-
der les sujets ESG sélectionnés (6 thèmes de fond 
+ gestion globale) avec les différents groupes de 
parties prenantes. Le conseil d’administration, la 
direction, l’équipe interne ainsi que les locataires 
étaient représentés/représentées. La séance était 
animée et interactive, ponctuée d’échanges utiles de 
différents points de vue. La durabilité s’est avérée un 
sujet important tant pour Home Invest Belgium que 
pour les parties prenantes : des notes entre 0 et 10 
pouvaient être attribuées, la plupart se situant entre 
6 et 10.
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Les résultats des exercices ci-dessus ont été com-
pilés et convertis en une « matrice de matérialité » qui 
explique en des termes simples la stratégie de Home 
Invest Belgium. 
 

Les intérêts et les attentes ne sont pas des données 
statiques. Cela signifie que Home Invest Belgium réé-
valuera les matérialités tous les 3 ans afin de pouvoir 
réagir rapidement aux nouvelles évolutions, égale-
ment dans le domaine de la responsabilité sociale 
des entreprises.

© SuReal
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IMPLÉMENTATION ESG

La formulation de la matrice de matérialité est un jalon 
important du développement de la stratégie ESG.

Toutefois, il convient de définir et de déployer plus 
concrètement ces mesures, en fixant des niveaux d’am-
bition clairs en fonction de l’importance du thème. Les 
priorités ESG seront donc à leurs tours affinées dans un 
plan d’implémentation.

Le plan d’implémentation prend en compte divers 
aspects tels que l’attribution des responsabilités au 
niveau de la direction et des opérations, le déblocage 
de budgets, la formation des membres du personnel qui 
se voient confier des responsabilités supplémentaires, 
le développement de nouveaux processus/procédures 
ou l’adaptation des processus/procédures existantes, 
l’intégration d’instruments au niveau de la direction 
pour assurer un suivi adéquat, etc.

Focus, objectifs et résultats ESG
Pour Home Invest Belgium, cela se traduit par les étapes 
clés suivantes :

• 2022 : élaboration des instruments nécessaires, 
formation, étude de faisabilité du plan énergétique à 
long terme 2035

• 2022-2023 : élargissement du suivi des données, 
analyse des données, enquête auprès des locataires 
et du personnel, perfectionnement des objectifs exis-
tants et élargissement à de nouveaux objectifs

• 2035 : Mise en œuvre du plan énergétique
• En permanence : suivi, rapports et communication 

avec nos parties prenantes

Dans la mesure du possible, des objectifs déjà chiffrés 
ont été intégrés dans l’élaboration de notre stratégie. 
Pour certains thèmes, nous souhaitons cependant 
obtenir plus de clarté quant à la performance de notre 
portefeuille. Au cours d’une phase de transition de deux 
ans, nous collecterons ces données afin de définir ulté-
rieurement d’autres objectifs concrets ou d’affiner les 
objectifs existants.

Équipe
L’élaboration et la mise en œuvre d’une politique ESG 
concernent toute l’entreprise, à tous les niveaux, tant en 
interne qu’à travers nos partenariats externes.

La définition de la qualité du produit, les outils de 
gestion du portefeuille immobilier, la qualité de nos 
relations avec les locataires, l’établissement de parte-
nariats, et enfin l’intégration de nos ambitions ESG dans 
tous ces domaines requièrent une attention dynamique 
et permanente.

Afin d’avancer par étapes, l’intégration des aspects 
et responsabilités ESG pour les nouveaux postes ou 
l’application d’une communication ou d’une formation 
appropriée pour les membres du personnel qui se 
voient confier des responsabilités ESG supplémentaires 
sont prises en compte.

Capital humain
Pour l’équipe, Home Invest Belgium souhaite adopter 
une approche humaine : travail faisable et maniable, 
environnement sain et contacts fréquents avec les 
locataires en sont quelques piliers. Home Invest Belgium 
maintient un niveau éthique élevé, tant vis-à-vis de ses 
parties prenantes que de son personnel. La politique RH 
de l’organisation mise sur la diversité dans le recrute-
ment et la politique du personnel (langue, culture, genre, 
mixité générationnelle…).

Le processus d’intégration s’amorce dès la signature 
du contrat de travail avec une nouvelle recrue et nous 
l’informons de nos attentes par le biais de la politique 
d’intégration.

Home Invest Belgium encourage une communica-
tion ouverte entre les membres du personnel et les 
dirigeants/dirigeantes ; cela va de la sensibilisation à 
l’expression d’un comportement adéquat qui reflète 
nos valeurs, en passant par l’utilisation du plan de 
développement personnel. Nos managers sont encou-
ragés à coacher leurs équipes à cet égard. Ce sujet est 
largement abordé lors des entretiens 1-2-1 menés avec 
leurs membres du personnel respectifs, ainsi que lors 
de l’évaluation des performances.

Plan cafétéria
Home Invest Belgium a étudié en 2022 la valeur ajou-
tée de l’introduction d’un plan cafétéria. Il sera mis en 
application en 2023.

Politique informatique
Home Invest Belgium a mis en place une politique 
« Choose your own device ». Autrement dit, les membres 
du personnel disposent d’un budget informatique et 
peuvent ainsi choisir un ordinateur, un clavier, un fauteuil 
de bureau… parmi une sélection.

Politique en matière de télétravail
Afin de maintenir un équilibre sain entre le temps 
consacré au travail et à la vie privée, le groupe « Working 
Together » a élaboré et mis en œuvre une politique 
de télétravail qui permet aux membres du person-
nel de travailler efficacement depuis leur domicile 
pendant une partie de leur horaire. À cet effet, Home 
Invest Belgium se charge du support technique et 
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informatique afin que les membres de notre personnel 
ne remarquent aucune différence dans le service, quel 
que soit l’endroit où ils travaillent.

Politique salariale
La politique salariale de Home Invest Belgium est 
basée sur des critères objectifs et est définie dans une 
classification de fonctions. Outre une rémunération 
brute conforme au marché, Home Invest Belgium offre 
à son personnel un ensemble d’avantages extra-légaux 
tels qu’une assurance-groupe, une assurance revenu 
garanti, une assurance hospitalisation, des chèques- 
repas, une indemnité de télétravail et une prime collec-
tive liée aux résultats de l’organisation.

Mobilité
Le parc automobile de Home Invest Belgium évolue : nos 
nouveaux véhicules sont hybrides ou électriques.

Au cours de l’année écoulée, l’équipe « Work Together » 
a organisé plusieurs ateliers. Cette équipe, composée 
de membres du personnel d’horizons différents, veut 
savoir ce que l’entreprise peut faire pour faciliter le 
retour au bureau, sonder le personnel sur ses attentes 
en matière de télétravail, de mobilité, d’outils de travail, 
de flexibilité des horaires, etc. Cela a déjà abouti à 
l’introduction d’une nouvelle politique en matière de 
télétravail. L’équipe planche à présent sur l’amélioration 
de notre environnement de bureau.

Champ d’application
Le champ d’application du présent rapport en termes 
d’ESG se concentre sur notre portefeuille résidentiel.

Dans les tableaux suivants, une distinction est faite 
entre les statuts possibles des bâtiments

Portefeuille : portefeuille existant,

Développement : développements futurs,

Rénovation : rénovations de grande ampleur qui néces-
sitent un permis de construire,

Acquisition : phase d’acquisition de bâtiments résiden-
tiels existants. Une fois acquis, le bâtiment entre dans le 
Portefeuille.

Les actions globales sont identifiées comme « straté-
giques » dans le champ d’application.

Dans ce qui suit, les activités prévues pour mettre 
concrètement en œuvre la stratégie sont expliquées en 
fonction des six thèmes de fond et du thème global.

Les chapitres suivants sont structurés comme suit :

• brève description du thème,

• aperçu des résultats de l’exercice d’engagement des 
parties prenantes pour le thème,

• activités futures de Home Invest Belgium sur le thème.
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THÈME 1 : VILLES DURABLES

ODD 11 Villes et communautés durables
Le monde est de plus en plus urbanisé. Plus de la moitié 
de la population mondiale vit dans des villes, et cette 
proportion devrait augmenter à 60 % d’ici à 2030. 
La croissance durable des villes est donc indispen-
sable pour qu’elles deviennent et/ou restent vivables. 
Chacun/Chacune doit pouvoir vivre bien, de manière 
saine et durable grâce à un logement de qualité, un air 

sain, une eau saine (voir également les Thèmes 4 et 5), 
des espaces verts suffisants (voir également le Thème 
4) et un accès aisé aux transports publics. 
Étant donné la stratégie de Home Invest Belgium de 
construire dans des zones urbaines, nous considérons 
qu’il s’agit de l’un des thèmes ESG les plus importants 
pour nos activités.

Direction
Locataires
Equipe
Conseil d'administration (CA)
Tous

Moyenne
Score: 8.2

10
9
8
7
6
5
4

Déchets

Relation avec les 
locataires 

Mobilité 
durable  

Sélection de l'emplacement

Participation communautaire

"L'accent doit être mis sur la préservation des espaces verts, la 
réutilisation de terrains existants ainsi que la densi�cation de 
terrains existants." (CA)
"Réussir à responsabiliser la communauté par le biais 
d'engagements peut sensibiliser certaines personnes aux problè-
mes" (Equipe)

"L'accent doit être mis sur la préservation des espaces verts, la 
réutilisation de terrains existants ainsi que la densi�cation de 
terrains existants." (CA)
"Il est important de disperser la population pour éviter les pics de 
pollution" (Equipe).

"Il est important de promouvoir et de soutenir la mobilité 
durable"(Locataires, Equipe, CA)

"Je pense qu'il est pertinent de créer un outil de communication et 
de partage entre les locataires"  (Direction)

"Il est important d'entretenir une bonne relation avec et entre les 
locataires a�n de connaître leurs attentes et de proposer des 

solutions adaptées" (Equipe, Locataires)

"Très important, une bonne gestion des déchets et le 
recyclage conduiront à une plus grande durabilité" 

 (Equipe)

"Informer les nouveaux locataires sur les règles du tri des 
déchets"  (Locataires)

"Des locaux de déchets de taille su�sante"  (CA)
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ENJEU
CHAMP 
D’APPLICATION AMBITION DÉLAI

LIEU
DÉVELOPPEMENT Portefeuille

Développement
Rénovation

100 % des investissements dans des villes de minimum 
50 000 habitants/habitantes 

En permanence

Acquisition
Rénovation

Pour les bâtiments existants, on examine 
systématiquement si la totalité ou la majeure partie 
de la structure peut être préservée.

En permanence

COMMUNAUTÉ
LOGEMENTS 
DE QUALITÉ ET 
ABORDABLES

Stratégique Étude de faisabilité des besoins futurs des locataires 
en matière de logement afin que nous puissions 
répondre à l’évolution de leurs besoins (jeunes, enfants, 
personnes âgées…).

2023

Portefeuille
Développement
Rénovation
Acquisition

Proposer à la location des appartements de qualité 
et équipés à un prix abordable pour une large tranche 
du marché. Les termes « qualité » et « abordable » sont 
actuellement en cours de définition en interne. Cela peut 
être spécifique à une région : par exemple, « abordable » 
à Bruxelles signifie « conforme au barème locatif de la 
Région de Bruxelles-Capitale ».

En permanence

BAILLEUR  
DE CHOIX

Portefeuille Enquête de satisfaction des locataires 2023 (35 % des 
locataires)

Portefeuille Système de feed-back et de révision : un feed-back 
sera demandé après une interaction avec le Solution 
Center, d’une part, et avec l’agent commercial /l’agente 
commerciale, d’autre part, via l’application HOMI et le 
système CRM. Ce feed-back servira de base et de fil 
conducteur pour optimiser davantage nos services et les 
adapter aux besoins et aux souhaits de notre clientèle.

2022

SERVICES AUX 
LOCATAIRES

Développement
Rénovation

Dans la mesure du possible, un espace de coworking  
+ dropbox (aménagement de boîtes de dépôt de colis)

En permanence

Portefeuille 
Acquisitie

Espace de coworking en fonction des rénovations dans les 
bâtiments existants

En permanence

Portefeuille Faciliter la communication et l’information entre les 
locataires et Home Invest Belgium

2023

INFORMATION ET 
SENSIBILISATION DES 
LOCATAIRES

Portefeuille De manière générale : élaboration d’une brochure 
d’information : ESG, air, déchets…

2023

Portefeuille Spécifique à chaque bâtiment (guide du bâtiment 
+ informations sur place le cas échéant : comment trier 
les déchets, mode d’emploi d’une dropbox, thermostats…)

2023

ACCESSIBILITÉ 
DES BÂTIMENTS

Développement 
Rénovation

Accessibilité personnes à mobilité réduite – érepris dans 
le programme des exigences (100 % accessible)

En permanence

Développement
Rénovation

1 % des nouvelles unités (avec un minimum de 
1 unité / projet) équipées pour les personnes à 
mobilité réduite

En permanence

ESPACES VERTS 
EXTÉRIEURS

Portefeuille
Développement
Rénovation
Acquisition

Analyse de l’applicabilité de la règle des 3/30/300 
et définition des objectifs :
• vue sur 3 arbres
• 30 % du site en pleine terre
• à 300 m max. d’une zone verte accessible.
Si ce qui précède n’est pas réalisable : les actifs 
sont situés à moins de 300 m d’un espace vert privé 
ou collectif. 

2022-2024

Mise en œuvre des objectifs 2023-2025

IMPACT SUR LA 
COMMUNAUTÉ

Portefeuille Étude visant à évaluer l’impact que les actifs peuvent 
avoir sur l’environnement

2023

Portefeuille Processus de suivi par le biais d’une enquête sur l’impact 
sur la communauté pour au moins 70 % de tous les biens 
résidentiels de plus de 50 appartements

2025
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ENJEU
CHAMP 
D’APPLICATION AMBITION DÉLAI

MOBILITÉ
ACCESSIBILITÉ 
DES BÂTIMENTS

Développement
Rénovation
Acquisition

Procédure de sélection : au moins 2 arrêts de transport 
public dans un rayon de 500 m, avec une fréquence de 
3 à 4 passages par heure

En permanence

VÉLO Portefeuille
Développement
Rénovation
Acquisition

• Voies pour piétons et cyclistes dans le parking
• Espace fermé pour les vélos

50 % en 2023 ; 
80 % en 2025

Portefeuille
Développement
Rénovation
Acquisition

Installations pour le chargement des vélos électriques 50 % en 2023 ; 
80 % en 2025

Portefeuille
Développement
Rénovation
Acquisition

Nombre d’abris à vélos conformes à la norme WELL 
(à long terme = 30 % du nombre de résidents et dans 
un rayon de moins de 30 m de l’entrée)

PR : en permanence
DA : 50 % en 2023 ; 
80 % en 2025

PRÉVENTION DE LA POLLUTION
DÉCHETS DES 
LOCATAIRES

Portefeuille Sensibilisation : Informer les locataires de l’importance 
de réduire les déchets

2022

DÉCHETS 
CONSTRUCTION /
RÉNOVATION

Développement
Rénovation

• Élaboration d’un plan de gestion des déchets
• Les matériaux à réutiliser sont répertoriés 

AVANT la démolition
• Formulation d’objectifs en matière de  

réutilisation / recyclage 
• Tri des déchets sur le site. En cas de manque 

de place, la démolition/l’élimination sera effectuée 
en plusieurs phases.

• Suivi des données (dangereux/non 
dangereux % de réutilisation, recyclage…)

À partir de 2024
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THÈME 2 : CLIMAT ET ÉNERGIE

5 https://www.ipcc.ch/site/assets/uploads/sites/2/2019/05/SR15_SPM_version_report_LR.pdf
6 https://www.ipcc.ch/site/assets/uploads/sites/2/2019/05/SR15_SPM_version_report_LR.pdf
7 https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:b828d165-1c22-11ea-8c1f-01aa75ed71a1.0002.02/DOC_1&format=PDF

ODD 13 Lutte contre les 
changements climatiques
Nos émissions de gaz à effet de serre continuent 
d’augmenter. La terre se réchauffe dès lors à un rythme 
effréné. La conséquence directe ? Le niveau de la 
mer augmente et les phénomènes météorologiques 
deviennent plus extrêmes, provoquant à leur tour des 
pénuries alimentaires, d’eau, des inondations, la dispari-
tion d’habitats humains et animaux et d’autres catas-
trophes. Selon le GIEC, les émissions mondiales de gaz 
à effet de serre doivent diminuer d’au moins 45 % d’ici 
2030 par rapport à 2010 pour éviter les pires consé-
quences du changement climatique.5

Le secteur de la construction a un impact majeur sur 
l’atmosphère et est responsable d’une grande partie 
des émissions annuelles de CO2 et autres gaz à effet 
de serre. Par exemple, le secteur est à l’origine de 40 % 
de la consommation totale d’énergie dans l’UE6 chaque 
année. Cette énergie est principalement produite à par-
tir de combustibles fossiles et entraîne donc l’émission 
d’énormes quantités de CO2.

Home Invest Belgium se concentre sur différents aspects 
liés à la lutte contre les changements climatiques : tant 
pour les bâtiments existants que pour les réalisations et 
acquisitions de nouveaux bâtiments, un processus est 
suivi pour progresser à la fois en matière de réduction 

des émissions de gaz à effet de serre (changements 
climatiques) et de protection des bâtiments contre l’im-
pact d’un changement climatique (adaptation au climat).

ODD 7 Énergie propre et d’un coût abordable
Presque tous les Objectifs de Développement 
Durable(ODD) ont un impact sur les autres ODD dans 
une mesure plus ou moins grande. Cela est particu-
lièrement clair dans le cas présent : sans énergie, il n’y 
a ni bien-être ni prospérité. Mais aussi : sans énergie 
renouvelable, pas de succès, par exemple, pour l’ODD13 
(lutte contre les changements climatiques) et l’ODD15 
(vie terrestre). Les énergies renouvelables réduisent les 
émissions de gaz à effet de serre et ralentissent ainsi 
le changement climatique. Ce qui permet à son tour de 
réduire les répercussions sur la biodiversité.

Avec le Green Deal européen et la loi sur le climat, 
l’Union européenne s’est fixé pour objectif de devenir le 
premier continent climatiquement neutre d’ici 2050 ; le 
niveau d’ambition du secteur immobilier jouera un rôle 
crucial à cet égard7.

Home Invest Belgium anticipe en définissant des objec-
tifs concrets en matière de consommation et d’effica-
cité énergétique, et étudie l’ambition d’atteindre ces 
objectifs dès 2035 au lieu du délai de 2050 proposé 
par l’UE.
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behavior

Direction
Locataires
Equipe
Conseil d'administration (CA)
Tous

Moyenne
Score: 8.5

Adaptation au 
changement 
climatique

Atténuation du 
changement 

climatique

Bail vert

Promouvoir un 
comportement 

durable 

Réduction de 
l'énergie et des 

émissions de 
CO2

Énergie 
renouvelable 

"Il est important de ne 
pas construire sur des 
terrains inondables, par 
exemple".  (CA)

"Même si ce n'est possible qu'à 
long terme, c'est nécessaire".  

(Locataires)

"Au niveau mondial et à long terme, toute 
réduction des émissions de CO2 sauvera 

des vies, nous devons donc agir de 
manière responsable à cet égard." 

(Locataires)

"Il est important de déchi�rer le dilemme 
classique Nouvelle construction ou 

Rénovation profonde".  (CA)

"Je ne pense pas que nous puissi-
ons changer nous-mêmes la 
mentalité de nos occupants au-delà 
de la mise en place d'espaces ou 
d'infrastructures".  (Direction)

"Pour moi, un bail vert est un 
engagement (souple) entre le 
locataire et le propriétaire pour 
réduire l'impact environnemental, 
comprendre la gestion des 
déchets, échanger des données 
sur la consommation d'énergie, 
etc." (CA)

"Ambition à long terme, choisir 
des énergies durables est le 
premier pas " (CA)

"Idée marketing : mettre en avant la réduction 
de l'empreinte carbone en tant que locataire au 
HIB par rapport au locataire moyen du même 
marché".  
(Direction)

"Crucial, c'est le problème mondial numéro un, 
les générations futures nous regardent". 
(Equipe, Locataires)

"L'information et la compréhen-
sion sont le début d'un compor-
tement adapté" (CA, Locataires)

ENJEU PORTÉE AMBITION DÉLAI
RÉDUCTION DE L’ÉNERGIE/DES ÉMISSIONS DE CO2 – ÉNERGIES RENOUVELABLES
LIMITATION DE LA 
CONSOMMATION 
ÉNERGÉTIQUE DANS 
LE BÂTIMENT

Portefeuille Réaliser une étude de faisabilité pour atteindre une 
moyenne de certificats PEB « A » ou supérieure pour 
l’ensemble de notre portefeuille d’ici 2035.

2022

ÉNERGIES 
RENOUVELABLES 
ET COMBUSTIBLES 
FOSSILES

Développement
Rénovation

Réalisation systématique d’une étude de faisabilité 
sur la production d’énergies renouvelables et 
l’absence totale de combustibles fossiles.

En permanence

Portefeuille
Développement

Étude de faisabilité approfondie sur la production 
d’énergies renouvelables et l’absence totale de 
combustibles fossiles dans les bâtiments existants, 
objectif d’implémentation : 2035.

2022

SENSIBILISATION Portefeuille Promouvoir les contrats d’énergie renouvelable 
pour les locataires

2023

PROTECTION DU PATRIMOINE
ANALYSE DES 
RISQUES

Portefeuille
Développement
Rénovation
Acquisition

Analyse des risques relative aux scénarios  
climatiques futurs

En permanence

PROTECTION 
PHYSIQUE

Portefeuille
Développement
Rénovation
Acquisition

En fonction des résultats de l’analyse des risques,  
implémenter des mesures de protection  
supplémentaires.

À partir de 2023

Développement
Rénovation

Utilisation de finitions de façade capables de résister 
aux changements climatiques : augmentation de la 
fréquence et de la gravité des tempêtes et variations de 
température plus importantes, atténuation de l’effet d’îlot 
de chaleurs, utilisation de techniques de construction 
à l’épreuve des inondations, etc.

2022
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THÈME 3 : CONSOMMATION 
RESPONSABLE ET INNOVATION

ODD 12 Consommation et production durables
La population mondiale continue de croître. Nous 
sommes actuellement 7,5 milliards, et d’ici 2050, ce 
nombre se stabilisera autour de 10 milliards. Combiné 
à notre mode de vie, cela signifie que nous consom-
mons les ressources naturelles de notre planète à un 
rythme excessif.

Le Jour du Dépassement de la Terre tente de quanti-
fier ce phénomène. Il correspond à la date de l’année 
à partir de laquelle l’humanité a consommé l’ensemble 
des ressources naturelles que la planète est capable de 
régénérer cette même année.

En 2021, cette date est tombée le 29 juillet au niveau 
mondial. Pour la Belgique, en revanche, elle tombait 
beaucoup plus tôt : le 30 mars 2021.
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Jour de dépassement par pays 2022
Quand est-ce que le Jour du dépassement mondial arriverait si la population vivait comme ...

Schéma 1 : Source : https://www.overshootday.org/newsroom/country-overshoot-days/

Nous devons donc apporter un changement drastique 
dans notre façon de consommer et de produire. Pour 
Home Invest Belgium en particulier, cela signifie que 
nous envisageons de manière responsable la façon dont 
nous gérons les matériaux : choix de matériaux ayant 
une empreinte environnementale limitée, augmenta-
tion de la circularité des matériaux et réduction des 
déchets.

ODD 9 Industrie, innovation et infrastructures
Une infrastructure sûre et durable accessible à chacun/
chacune est essentielle pour atteindre les autres ODD. 
D’une part, cela concerne les infrastructures phy-
siques telles que les routes, les transports et l’énergie. 
D’autre part, il est question des infrastructures liées aux 

technologies de l’information et de la communication, 
comme Internet. Si nous voulons mettre en place des 
infrastructures accessibles à tout le monde et qui ne 
causent pas de dommages supplémentaires à notre 
planète, des investissements ciblés dans l’industrialisa-
tion et l’innovation technologique peuvent y contribuer.

Pour ce qui est des activités de Home Invest Belgium, 
c’est sur une infrastructure de logement sûre et durable 
que nous avons le plus d’impact, mais aussi par le 
recours à l’innovation technologique pour suivre les 
données de consommation, inventorier les matériaux 
que nous utilisons, et être en contact direct avec nos 
locataires afin de pouvoir réagir plus rapidement et 
plus efficacement.
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Direction
Locataires
Equipe
Conseil d'administration (CA)
Tous

Moyenne 
Score: 8.4

10
9
8
7
6
5
4

Économie 
circulaire

Innovation

Pratiques de 
construction 
responsables

Smart building

“Des systèmes intelligents oui, des mesures 
oui, mais rester simple. Tenir compte des 
connaissances et des intérêts de l'utilisa-

teur, car ce ne sont pas des techniciens. Le 
bâtiment le plus intelligent est celui qui n'a 

pas besoin de manuels.” 
( Direction, Locataires, CA)

“ Il est important de plani�er cela à un 
stade précoce, en le plaçant dans un cadre 
aussi objectif que possible.”  (CA)

“Bien qu'un certi�cat durable ne soit 
peut-être pas disponible pour tous les 
fournisseurs, il serait quand même utile de 
l'inclure, même si ce n'est pas une priorité 
élevée.” (Equipe) 

“Les informations sont la 
base de l'amélioration 
future”.  (CA, Equipe)

“Il y a peu de solutions viables pour l'instant, il faut 
éviter les coûts pour des actions symboliques. Cela 
sera possible à long terme”. (CA)

“Il est important de le mettre en œuvre, même si ce 
n'est pas faisable à 100%. Il est très important 
d'arrêter d'utiliser des matériaux toxiques”. (Equipe)

ENJEU PORTÉE AMBITION DÉLAI
CONSOMMATION RESPONSABLE ET PRODUCTION
ÉCONOMIE 
CIRCULAIRE

Développement
Rénovation

Élaboration de plusieurs études de faisabilité et 
affinement des modèles en vue d’une implémentation 
structurelle ultérieure pour les nouveaux projets/grandes 
rénovations en matière :
• de plan de gestion des déchets, audit des déchets
• d’intégration de l’exploitation minière urbaine
• de base de données de matériaux
• de définition des exigences relatives aux matériaux : 

matériaux d’origine locale, récupérés, faible teneur 
en carbone, faibles émissions de COV, facilement 
recyclables, facilement transformables…

2023

MATÉRIAUX Développement
Rénovation

Étude ACV (Analyse du Cycle de Vie) pour les nouveaux 
projets : réduction du carbone incorporé dans les 
matériaux

En permanence

Portefeuille
Développement
Rénovation

Liste noire de matériaux : liste des matériaux qui ne 
doivent en aucun cas être utilisés.

2023

Portefeuille
Développement
Rénovation

Liste blanche de matériaux à privilégier, Passeport des 
matériaux, DEP (Déclaration Environnementale de Produit)

2024

Portefeuille Produits d’entretien et de nettoyage responsables 2023
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ENJEU PORTÉE AMBITION DÉLAI
CERTIFICATS Portefeuille Étude de faisabilité pour la certification WELL Portfolio 2022

Développement
Rénovation

Programme d’exigences pour des appartements 
standard adaptés aux normes GRESB, BREEAM et WELL,  
le cas échéant.

2023

Développement
Rénovation

Évaluation du label BREEAM et adaptation du cahier 
des charges standard.
» Quick wins (RSI < 3 ans)
» Autres rubriques

 2023

DESIGN Portefeuille
Développement
Rénovation
Acquisition

Design the future : suivre les évolutions du marché 
et prospecter l’avenir au sein d’une équipe interne  
ad hoc.

En permanence

CHAÎNE 
D’APPROVISION-
NEMENT

Élaboration d’exigences ESG pour les 
entrepreneurs / fournisseurs.

Développement
Rénovation

Les entrepreneurs de classe 6 à 8 doivent présenter 
une preuve de processus

2024

Développement
Rénovation

La gestion du chantier suit la checklist BREEAM A1 
(pratiques de construction responsables).

2023

Portefeuille
Développement
Rénovation

Suivi des performances des bâtiments : assistance 
professionnelle après-vente (installations techniques…) 
pour les nouveaux projets, les rénovations importantes 
et les bâtiments existants

En permanence

INNOVATION
NUMÉRISATION Portefeuille 100 % des actifs : « from lead to lease » : numérisation 

des baux via l’app HOMI : faciliter la communication 
avec le locataire, enquêtes, sensibilisation, etc.

2022

MONITORING Développement
Rénovation

Plateforme numérique connectée aux 
compteurs intelligents

2023 

Développement
Rénovation

Étude de faisabilité BIM : pour les nouveaux projets de 
plus de 75 appartements.  
Appliquer à la structure, aux sanitaires, au CVC, 
à l’électricité (éclairage de sécurité et détection 
d’incendie), aux faux plafonds et à la base de données 
des matériaux.

En permanence

Portefeuille BMS ou système d’alarme sur les installations techniques 
(chauffage, groupes de ventilation et pompes)

2023-2025

ÉTUDE DE 
FAISABILITÉ

Portefeuille
Développement
Rénovation

• Installation de batteries permettant de stocker 
l’énergie localement

• Pompes à chaleur, géothermie, photovoltaïque sur 
les façades

• Investisseurs tiers
• (en fonction de l’évolution de la législation) : évaluation 

de la vente du surplus d’énergie produite localement aux 
locataires, aux entreprises voisines, etc.

2022
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THÈME 4 : BIODIVERSITÉ ET EAU

ODD 15 Vie terrestre
Nous ne pouvons pas nous passer de notre nature. 
Plus de trente pour cent de la surface de la terre est 
couverte de forêts. Les arbres nous procurent de 
l’oxygène et éliminent le CO2 de l’air. En outre, les forêts 
fournissent emplois et nourriture dans le monde entier 
et abritent 80 % de la faune et de la flore. Pour résumer : 
la protection des écosystèmes et de la biodiversité est 
cruciale pour l’avenir de la terre et de l’humanité.

Les activités de Home Invest Belgium répondent 
à un besoin humain fondamental : fonder un foyer. 
Pour y parvenir, il faut nécessairement occuper des 
terres et il est très important de le faire de manière 
responsable.

ODD 6 Eau
Cet ODD dépend de nombreux autres, tels que la santé 
et l’alimentation. Un impact positif sur l’eau agit donc 
également sur les autres ODD. L’accès à l’eau potable, 
à des installations sanitaires et à une bonne hygiène 
est un des droits de l’homme. Pourtant, des milliards 
de personnes doivent actuellement se passer de ces 
besoins fondamentaux.

Home Invest Belgium a un impact sur la consommation 
d’eau à l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments.
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Direction
Locataires
Equipe
Conseil d'administration (CA)
Tous

Moyenne
Score: 8.2

10
9
8
7
6
5
4

Biophilie / 
caractéristiques 

vertes

Améliorer la valeur et la 
protection écologique

Améliorer l'efficacité de la 
gestion de l'eau

Monitoring de la 
consommation d'eau

" Il existe une demande de monitoring de 
la part des locataires en raison du coût des 
consommations individuelles. L'interventi-

on ne semble pas nécessaire".  (CA)

“ facile à mettre en œuvre et un résultat 
immédiat, mais elle doit être tempérée par 

des considérations de coûts et 
d'avantages.” (CA)

“Très importants, l'eau et la biodiversité 
sont la base de la vie.” (Equipe)

“Si possible et pas la responsabilité spéci�-
que du propriétaire mais c'est une idée 
réaliste.” (CA)

"D'un point de vue pragmatique, est-ce 
vraiment durable et e�cace si chaque foyer 
cultivait sa propre nourriture ? À explorer, 
mais cela nécessite la participation des 
locataires. L'initiative est économiquement 
ine�cace mais peut être une valeur ajoutée 
pour certains utilisateurs."  (CA)

"Pourquoi ne pas développer avec les 
locataires un potager pour la communauté 
?". (Equipe)

ENJEU PORTÉE AMBITION DÉLAI
BIODIVERSITÉ
SÉLECTION  
DU SITE

Développement Ne pas construire sur des sites vierges  
(= sites non construits) OU 
Construire sur des sites à faible valeur écologique 
et en améliorer la valeur écologique

En permanence

CONCEPTION Développement
Rénovation

Pendant la phase de conception :
Étudier la biodiversité, la topographie et l’hydrographie 
pendant la phase de conception
Recrutement d’un architecte paysagiste. Cela prend en 
compte des aspects tels que : la flore indigène et tolérante 
à la sécheresse, les paysages comestibles (arbres fruitiers, 
vignes, jardin…), les jardins nécessitant peu d’entretien, 
la contribution au drainage urbain durable, la création 
d’espaces ouverts nouveaux ou supplémentaires dans les 
nouveaux développements, la préservation des habitats 
dans les nouveaux développements, etc.
Réalisation d’une étude sur l’intégration de toits verts, 
de murs vivants et d’autres caractéristiques biophiles 
dans les bâtiments

En permanence

BIOPHILIE ET 
CONTACTS  
SOCIAUX

Portefeuille Test sur les immeubles The Horizon & RQE
1/ plantes aromatiques nécessitant peu d’entretien
2/ responsabilisation d’un ou de plusieurs locataires 
(comité potager).
Évaluation et extension éventuelle

2022

EAU
OBJECTIF Portefeuille Suivi de la consommation d’eau par actif 2023

Portefeuille
Développement
Rénovation

Définition d’objectifs en matière d’économie d’eau 2023

CONCEPTION 
ET ÉCONOMIE

Développement
Rénovation

Bâtiment : conception avec des dispositifs à faible 
consommation d’eau, tels que des toilettes à double 
chasse, des urinoirs sans eau, des robinets à jet, des 
douches à économie d’eau, des baignoires coniques 
ou en forme de cacahuète, appareils électroménagers 
à économie d’eau, armatures à haut rendement/à sec, 
systèmes de détection des fuites

En permanence

Portefeuille
Développement
Rénovation

À l’extérieur : jardins à faible consommation d’eau, 
aménagements paysagers indigènes et tolérants à la 
sécheresse, jardins secs, aménagement extérieur avec 
drainage du jardin, irrigation goutte à goutte/intelligente, 
revêtements perméables.

2022: inventaire
En permanence

Développement
Rénovation

Étude sur la réutilisation des eaux de pluie et des eaux 
grises pour les nouveaux projets de construction

En permanence
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THÈME 5 : SANTÉ ET BIEN-ÊTRE

ODD 3 Bonne santé et Bien-être
Des personnes en bonne santé sont la base d’un 
État-providence en bonne santé.

Le « logement » consiste à répondre à un besoin 
 primaire, à une nécessité de se sentir en sécurité et de 
pouvoir se développer. Home Invest Belgium est donc 
consciente de l’influence qu’elle exerce en tant que 
bailleur sur le bien-être de ses locataires. 
 
 

Un objectif important en tant qu’entreprise est de 
simplifier la vie de ses locataires. En tant que bailleur, 
Home Invest Belgium joue un rôle de facilitation, de 
cheffe d’orchestre. Nous élaborons des processus pour 
aider nos locataires : du processus d’emménagement 
au suivi des plaintes en passant par le développement 
de services communs.

Cette section comprend le volet Santé et le Bien-être 
pour les locataires, pour notre propre personnel voir 
THÈME 6.
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Direction
Locataires
Equipe
Conseil d'administration (CA)
Tous

Moyenne 
Score: 8.1

10
9
8
7
6
5
4

Pollution de l'air

Niveau de confort

Santé

Contrôle et sensibilisation

Enquête de satisfaction

Confort thermique

Confort visuel

Confort acoustique

"Autant que possible pour la vie 
privée des locataires". (Locataires)

"Il est important de réduire les 
pollutions au minimum".  (Equipe)

"Relativement important, mais 
le confort devrait être une 
conséquence de toutes les 
autres priorités." (Equipe)

"D'une certaine manière, les 
propriétaires devraient se 
considérer comme responsables de 
la santé de leurs locataires." 
(Locataires)

"La qualité de l'air doit être impeccable et 
contrôlée. Je ne pense pas que les résultats 
doivent être communiqués aux locataires, non 
techniciens, car il y a un risque de mauvaise 
interprétation et de débats sans �n." 
(Direction)

"Dans l'idéal, nous devrions être impeccables et 
les sondages auprès des clients seraient alors 

inutiles. Mais il est évident que c'est une bonne 
source d'informations."  (Direction)

"Les plaintes arrivent déjà par les canaux habitu-
els." (CA)

ENJEU PORTÉE AMBITION DÉLAI
QUALITÉ DE L’AIR
OBJECTIF Développement

Rénovation
Élaborer un programme de qualité de l’air avec des 
objectifs quantifiés, limitant les COV (Composés 
Organiques Volatils), les particules fines, les solvants, 
les niveaux de CO2, les polluants…

2023

VENTILATION Développement 100 % Système D + min. Filtre F7 En permanence

Portefeuille
Rénovation
Développement

70 % du portefeuille existant : système D  
+ min. Filtre F7

2035

SANTÉ
MOUVEMENT Portefeuille

Dévelopement
Acquisition

Promouvoir l’utilisation des escaliers par le biais 
d’infrastructures adaptées (escaliers visibles, éclairage 
adapté dans la cage d’escalier, couleurs agréables…), 
et de nudging.

En permanence

Développement
Rénovation

Tenir compte d’un escalier proéminent dans  
la conception

En permanence

CONFORT Développement
Rénovation

Adaptation du Programme d’Exigences (PdE)

• Étude sur la lumière du jour À partir de 2022

• Étude acoustique 100 % nouvelle 
construction

• Étude thermique 80 % des 
acquisitions

MONITORING Portefeuille Enquête de satisfaction auprès des locataires : taux de 
satisfaction de 80 %

2023 (35 % des 
locataires)

FACILITÉS Développement
Rénovation

Fourniture de services tels qu’une salle de fitness, une 
blanchisserie, une dropbox, des espaces de travail et 
de détente…
Intégration de 3 services dans 80 % des nouveaux 
développements

2025
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The Felicity, Bruxelles
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Khaddouj en Rachik ont vécu dans une rue adjacente au Felicity 
pendant 13 ans. « On connait très bien le coin et on y est bien » sourit 
Khaddouj. Boucherie, boulangerie, pharmacie… elle a ses habitudes 
dans le quartier. «Jours après jours, étage par étage, j’ai pu observer 
la construction des immeubles de The Felicity. Lors du chantier, 
j’ai constaté le soin apporté à la réalisation du site et la qualité des 
matériaux utilisés. J’ai toujours dit à mon mari : c’est là que je voudrais 
habiter plus tard » explique Khaddouj.
Le couple de séniors apprécie particulièrement la lumière, les facilités 
offertes par l’ascenseur, le calme ambiant et le confort procuré par 
l’isolation dernier cri de leur appartement.

The Felicity
Bruxelles

Pour cette traductrice qui travaille toute la journée à la maison, le 
calme est primordiale. « J’arrive à bien me concentrer ici. Lorsque je 
dois décompresser un peu, je vais respirer sur la terrasse à l’arrière. Les 
espaces sont bien distribués dans l’appartement. Il est bien conçu et 
lumineux et les communs sont bien gérés… ».
« L’avantage des nouveaux bâtiments est que chacun peut créer son 
propre style. Mes meubles des années 50 s’y intègrent parfaitement. 
Je les ai trouvé en ligne » explique Gloria. »

Les murs de nos maisons et appartements recèlent les nombreuses 
histoires et projets de vie de nos locataires. Gloria et Khaddouj 
vivent dans The Felicity à Bruxelles.
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THÈME 6 : ÉGALITÉ

ODD 5, 10 Égalité entre les sexes et 
inégalités eéduites
D’ici 2030, toute forme de discrimination à l’égard des 
femmes doit être éliminée. Les femmes et les hommes 
doivent jouir des mêmes droits dans des domaines 
tels que le marché du travail, l’éducation et les soins 
de santé.

Le développement durable mondial n’existe que si 
tout le monde peut en profiter. Tant que des inégalités 
existent – qu’il s’agisse de genre, d’ethnie, de religion, de 
revenus ou de toute autre question – il reste du progrès 
à accomplir.

Pour Home Invest Belgium, cela se fait en travaillant 
sur les aspects d’égalité pour les membres de notre 
personnel.

ODD 8 Travail décent et croissance économique
Œuvrer ensemble à une croissance économique 
équitable : plus de travail et une prospérité dont tout 
le monde puisse profiter, sans nuire à l’environnement. 
C’est ce que vise cet ODD. L’objectif pour 2030 est que 
toute personne en mesure de travailler ait la possibilité 
de le faire, dans des conditions de travail sûres et pour 
un salaire équitable.

En tant qu’employeur, cet ODD s’applique directement 
à nos propres membres du personnel, et indirectement 
à nos entrepreneurs (sous-traitants) et fournisseurs.

ODD 4, 17 Éducation de qualité, partenariats 
pour la réalisation des objectifs
Une éducation de qualité apporte un élan positif à la vie 
d’un individu et à son environnement, mais elle fournit 
aussi aux personnes les outils nécessaires pour formu-
ler des réponses aux grands défis auxquels nous devons 
faire face dans le monde.

Partout, les êtres humains devraient être libres et en 
sécurité, quelle que soit leur religion, leur origine ou leur 
orientation sexuelle.

Nous devons donc travailler ensemble pour trouver des 
solutions qui mettront fin aux injustices et aux violations 
des droits de l’homme et lutteront contre la criminalité.

Des pouvoirs publics aux scientifiques, des organisa-
tions privées aux organisations publiques, des diri-
geants/dirigeantes à travers le monde aux citoyens, 
nous devons œuvrer ensemble en partageant les 
mêmes valeurs et des objectifs supérieurs pour un 
monde durable et inclusif.
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Direction
Locataires
Equipe
Conseil d'administration (CA)
Tous

Moyenne
Score: 8.0

ÉDUCATION 
DE QUALITÉ

ÉGALITÉ ENTRE 
LES SEXES

INÉGALITÉ 
RÉDUITES

TRAVAIL DÉCENT 
ET CROISSANCE 
ÉCONOMIQUE

Diversité et égalité

Développement/ 
Communauté

L'entreprise

Conception inclusive 
et accessible

Partage des connaissancesPolitique

Atténuation des 
risques

Chaîne logistique

Transparence

"Encourager et soutenir les gens est très 
important, cela permettrait aux gens de se 
connecter avec d'autres personnes et de les 
sensibiliser à des questions importantes". 
(Equipe)

"Sympa mais pas une priorité à mes yeux. 
Le succès en est discutable en ce qui concerne 
la culture l'individualisme actuelle." (Direction, CA)

"Il est relativement important de 
promouvoir la diversité des genres et 
d'être une entreprise engagée." 
(Equipe, Locataires) 

"Le logement social est important, 
néanmoins l'organisation de la mixité 
sociale est di�cile et n'est pas seulement 
une tâche pour le propriétaire". (BoD)

"Super important de partager les connaissances a�n 
de promouvoir son propre développement et le 
développement général". (Equipe)
"développement à long terme" (CA)

"Il est important de maintenir des 
cadres de contrôle anti-fraude.". 
(Equipe, CA)

"Il est important de contrôler la chaîne 
d'approvisionnement" (Equipe)

"L'idée d'exiger des certi�cations et des politi-
ques est louable, mais à part quelques grandes 

entreprises, il est compliqué d'exiger cela des 
petites entreprises et des artisans, qui sont des 

sous-traitants des grandes entreprises, donc rien 
n'est gagné en pratique. Sensibiliser, former et 

informer sont encore des aspects pratiques qui 
peuvent être mis en œuvre." (Direction)

"La transparence est très 
importante pour permettre à tout 

le monde d'évaluer la situation". 
(Equipe)

"Relativement important, pour 
faire connaître les membres d'une 
entreprise". (Equipe)

ENJEU PORTÉE AMBITION DÉLAI
INCLUSION & DIVERSITÉ
POLITIQUE Stratégique Développement d’une politique en matière de genre  

et de diversité
2023

Stratégique Introduire des objectifs et des indicateurs : ratio 
hommes-femmes, répartition par tranche d’âge 
(direction et personnel), écart de rémunération entre 
les hommes et les femmes, % d’hommes et de femmes 
dans la tranche d’âge exerçant une fonction dirigeante.

2023

PARTENARIATS
CHAÎNE 
D’APPROVISION-
NEMENT

Stratégique Révision des contrats en vue de relations contractuelles 
équitables : cela soutient et encourage les salaires 
équitables et la protection des membres du personnel 
travaillant pour les entrepreneurs et les sous-traitants 
d’une entreprise.

2023

Portefeuille Organisation de séances de feed-back avec les 
entrepreneurs/fournisseurs (de services)

2023 : inventaire

Développements Formation ESG pour les gestionnaires de biens 
immobiliers et d’actifs

2023

Rénovation Formation ESG pour les entrepreneurs 2023 : inventaire
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THÈME GLOBAL :  
BONNE GOUVERNANCE ET 

GESTION D’ENTREPRISE

Quels mécanismes de contrôle sont en place pour 
garantir le succès de la stratégie durable de Home 
Invest Belgium ?

La Bonne Gouvernance (ou Corporate Governance) 
est le système de règles, de pratiques et de proces-
sus par lesquels une entreprise est gérée et contrôlée. 
La Bonne Gouvernance consiste essentiellement à 
équilibrer les intérêts des nombreuses parties pre-
nantes d’une entreprise, telles que les actionnaires, la 
direction, la clientèle, les fournisseurs/fournisseuses, 
les investisseurs/investisseuses, les pouvoirs publics et 
la communauté.

La Bonne Gouvernance étant également le cadre de 
réalisation des objectifs d’une entreprise, elle couvre 
pratiquement tous les domaines de la gestion, des 
plans d’action et des contrôles internes à la mesure 
des performances et à la publication des informations 
de l’entreprise.

La Déclaration de Bonne Gouvernance (y compris le 
rapport de rémunération et la description des prin-
cipales caractéristiques des systèmes de contrôle et 
de maîtrise des risques) se trouve dans le chapitre 
« Déclaration de Bonne Gouvernance » du présent 
 rapport annuel.

En outre, différents comités sont en place chez 
Home Invest Belgium : le Comité d’Audit, le Comité 

de Nomination et de Rémunération, le Comité d’In-
vestissement et le Comité de Projet. Voir le chapitre 
« Déclaration de Bonne Gouvernance » du présent 
rapport.

La réalisation de tous les objectifs formulés en matière 
d’ESG nécessite une structure de gestion sous-jacente 
solide, attentive au soutien nécessaire, au déblocage 
des budgets et au capital humain. L’ODD 16 et les lignes 
directrices du GRESB, entre autres, peuvent servir 
 d’inspiration à cet égard.

ODD 16 Paix, Justice et Institutions efficaces
Il va sans dire que les conditions de base telles que la 
paix, la sécurité, la justice et l’inclusivité sont indispen-
sables dans toute société.

Pour une implémentation cohérente de la durabilité au 
sein des activités, l’accent est actuellement mis sur le 
niveau des bâtiments ou des actifs, car c’est là que se 
situe l’impact le plus important de Home Invest Belgium. 
Cependant, Home Invest Belgium est convaincu qu’il ne 
s’agit que d’une partie du thème touchant à la durabi-
lité. Les structures et les outils nécessaires continuent 
d’être développés pour que la durabilité soit également 
abordée au niveau de l’entreprise dans son ensemble, 
puisque cela permettra à l’avenir, et en tant qu’élément 
de la vision intégrée, d’identifier et de gérer correcte-
ment tous les aspects, risques et opportunités.

Direction
Locataires
Equipe
Conseil d'administration (CA)
Tous

Moyenne 
Score: 7.9

10
9
8
7
6
5
4

Certification pour le portefeuille et 
les nouveaux développements 

Surveillance et récolte 
de données

Fixe des objectifs/KPI 
liés à l'ESG (air, déchets, 
énergie, GES, eau).

Élaborer des politiques

Les sujets ESG dans le 
contrat de location

Inclure les indicateurs clés de performan-
ce liés à l'ESG aux employés/membres du 

conseil d'administration.

"Nous pouvons certainement nous inspirer des critères des 
certi�cations, mais il est plus important de les mettre en œuvre de 
manière partiellement de façon intégrée plutôt que de viser 
uniquement le certi�cat." (Direction, CA)

"En général, il est crucial de développer et de 
maîtriser de bons outils de gestion". (Equipe)

"Ces 3 sujets sont liés : dévelop-
per des politiques, �xer des objectifs ESG 
pragmatiques et en suivre l'évolution" (CA).

"Il est illusoire de mettre des 
contraintes dans un contrat de bail 

résidentiel (in�niment plus que dans les 
bureaux) alors qu'il est déjà di�cile de faire 

respecter les questions communautaires" 
(Direction).

"C'est, à mon avis, la base de référence d'un 
contrat de bail écologique" (CA).

"Cela pourrait être intéressant pour la 
stratégie à long terme" (CA).
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ENJEU PORTÉE & AMBITION DÉLAI
RESPONSABILITÉS
CONSEIL 
D’ADMINISTRATION

Stratégique Approbation de la vision ESG stratégique. L’ESG est un 
point permanent de l’ordre du jour

En permanence

DIRECTION Stratégique Définition/suivi de la vision stratégique En permanence

POLITIQUE Stratégique Grâce au développement formel de diverses 
politiques dans les domaines des affaires sociales, 
de l’environnement, du code d’éthique et de la bonne 
gouvernance, Home Invest Belgium formalisera son 
engagement avec les parties prenantes, avec les 
partenaires et avec la chaîne d’approvisionnement, 
tout en adoptant et en maintenant des normes élevées 
de responsabilité.

2022

ANALYSE DES 
RISQUES

Stratégique Une analyse de la chaîne d’approvisionnement permet 
de répertorier les risques et les opportunités en matière 
de durabilité. Risques liés à la conformité, risques 
juridiques et liés à la politique, risques technologiques…

2023

RH Stratégique Inclusion des responsabilités ESG dans les 
descriptions de profil
Développement de KPI ESG pour certains profils
Organisation des formations nécessaires

2022

OBJECTIFS
COLLECTE DE 
DONNÉES

Portefeuille Poursuite du déploiement de la collecte de données 
afin d’affiner les niveaux d’ambition et les KPI

2022-2023

Rénovation Comparaison des performances avant et après 
la rénovation

À partir de 2022

ANCRAGE Portefeuille Portefeuille existant : poursuite de l’affinement sur la base 
des performances actuelles

À partir de 2022

IMPLÉMENTATION CONSOLIDÉE
CONTRAT GREEN 
LEASE

Portefeuille
Acquisition

Étude de faisabilité : Étude de la valeur ajoutée potentielle 
d’un Contrat Green Lease comportant des engagements 
de la part de Home Invest Belgium et des locataires

2022

SUIVI
LONG TERME Stratégique Révision des objectifs à long terme Tous les 3 ans

COURT TERME Stratégique Évaluation/rapport et, si nécessaire, ajustement du 
programme ESG

Une fois par an

SENSIBILISATION/COMMUNICATION
GÉNÉRALITÉS Stratégique Home Invest Belgium communiquera les progrès réalisés 

au niveau de ses activités de développement durable 
par le biais de différents canaux.  
Pour le grand public, cela se fera par le biais d’un 
rapport de durabilité.  
Pour nos parties prenantes, nous procéderons selon 
une approche plus ciblée : via des consultations, 
des enquêtes…

En permanence

PARTIES PRENANTES Stratégique L’entreprise est consciente de l’importance de maintenir 
des contacts étroits avec les parties prenantes internes 
et externes. Home Invest Belgium développera un 
programme d’engagement des parties prenantes afin de 
poursuivre un dialogue constructif avec les différentes 
catégories de parties prenantes.

2022

Portefeuille Les canaux nécessaires pour signaler les cas de 
non-respect, les plaintes ou autres problèmes 
seront développés

2022

MOYENS
CADRE DE 
RÉFÉRENCE DE 
FINANCEMENT VERT

Stratégique Développement d’un Green Finance Framework 
(« Cadre ») élaboré en vue d’attirer des financements 
spécifiques pour les actifs verts et les projets 
immobiliers qui contribuent à la stratégie de durabilité.

2022
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GREEN FINANCE FRAMEWORK ET   
UTILISATION DU PRODUIT

Home Invest Belgium a réalisé en janvier 2022 un 
Green Finance Framework pour financer ou refinancer 
des activités qui s’inscrivent dans la stratégie ESG de 
Home Invest Belgium et qui répondent aux critères de 
durabilité définis dans le Green Finance Framework, 
tels que des investissements dans des bâtiments 
durables, des rénovations durables et dans les 
énergies renouvelables.

Le Green Finance Framework et les critères de durabi-
lité proposés sont en conformité avec les Green Bond 

Principles et les Green Loan Principles, tel que confirmé 
dans une Second Party Opinion de ISS ESG, une agence 
de notation spécialisée de renom.

En 2022 Home Invest Belgium a réalisé sa première 
émission d’obligations green dans le cadre de son 
 programme EMTN le nouvellement constitué Green 
Finance Framework pour un montant de € 40 million.

Le tableau ci-dessous décrit l’utilisation du produit 
de l’émission au 31/12/2022.

UTILISATION DU PRODUIT
31/12/2022

Emission d’une obligation green
- Emission janvier 2032 (ISIN BE 63324065527) € 40 millions

MONTANT TOTAL D’OBLIGATIONS GREEN ÉMISES € 40 millions

PORTEFEUILLE DE ELIGIBLE GREEN PROJECTS € 272 millions

Description du portefeuille d’Eligible Green Projects

- Répartition par catégorie 100% bâtiments écologiques

- Répartition géographique 94% BE / 6% NL

- Répartition en fonction de la proportion financement vs refinancementg 100% refinancement

Description du portefeuille de Green Buildings

- Nombre d’actifs 13 actif

- Consommation d’énergie moyenne (m²/an) 84 kWh/m²/an

PRODUIT NON-UTILISÉ € 0 million
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LEXIQUE

App HOMI
Application développée en vue de convertir sous 
forme numérique l’ensemble du processus d’accès 
à la location.

BIM
Building Information Modelling – Technologie de 
 modélisation en 3D permettant de réduire le gaspillage 
et la perte d’informations à chaque étape du processus 
de construction et favorisant une gestion très efficace 
et efficiente des installations et des propriétés grâce à 
l’intégration à un système ERP.

Biophilie
Tendance innée de l’être humain à chercher une 
connexion avec la nature.

BMS
Building Management System GTC (Gestion Technique 
Centralisée) Système de contrôle informatisé installé 
dans les bâtiments qui commande et surveille les 
 équipements mécaniques et électriques du bâtiment, 
tels que la ventilation, l’éclairage, les systèmes éner-
gétiques, les systèmes d’extinction d’incendie et les 
systèmes de sécurité.

BREEAM
Building Research Establishment Environmental 
Assessment Method – certification de bâtiment éco-
logique de renommée internationale qui se concentre 
sur les aspects durables des bâtiments et de leur 
construction.

Carbone Incorporé
Le Carbone Incorporé est l’empreinte carbone d’un 
matériau. L’empreinte carbone évalue la quantité de 
CO2 libérée dans la chaîne d’approvisionnement et est 
souvent mesurée « du berceau à la porte » (de l’usine), 
ou « du berceau au site » (d’utilisation). Le carbone 
incorporé peut également être mesuré « du berceau à la 
tombe », qui est le calcul le plus complet et comprend 
l’extraction des matériaux, le transport, le raffinage, la 
transformation, l’assemblage, l’utilisation (du produit) et 
enfin le profil de fin de vie.

Contrat Green Lease
Un bail durable, ou Green Lease, est tout bail qui aboutit 
à un résultat durable. Les accords sur l’énergie, les 
déchets et l’eau peuvent en faire partie.

DEP
Déclaration Environnementale de Produit – Document 
vérifié et enregistré de manière indépendante qui 
fournit de manière crédible des informations transpa-
rentes et comparables sur les effets des produits sur 
 l’environnement au cours de leur cycle de vie.

ESG
Environment, Social et Governance – Le concept ESG 
est utilisé pour quantifier la performance durable.

Gaz à effet de serre
Les gaz à effet de serre (GES) sont les particules 
gazeuses de l’atmosphère, naturelles ou anthropiques, 
qui absorbent et émettent des radiations et sont res-
ponsables de la rétention de la chaleur. Cette propriété 
provoque l’effet de serre. Les principaux gaz à effet de 
serre sont : la vapeur d’eau (H2O), le dioxyde de car-
bone (CO2), le méthane (CH4), l’ozone (O3), le protoxyde 
d’azote (N2O) et les hydrochlorofluorocarbures (HCFC).

GRESB
Global Real Estate Sustainable Benchmark – outil de 
rapportage et d’analyse comparative des performances 
liées aux facteurs ESG, spécialisé dans le secteur 
de l’immobilier.

KPI
Key Performance Indicator – repère quantifiable utilisé 
pour évaluer le succès d’une organisation, d’un  projet, 
etc. dans la réalisation de ses objectifs en matière 
de performance.

Matrice de matérialité
Une matrice de matérialité compare les intérêts 
des parties prenantes (hiérarchisation externe) 
avec  l’importance que l’entreprise leur accorde 
( hiérarchisation interne).

Niveau E
Indicateur énergétique issu de la réglementation sur 
la performance énergétique des bâtiments (PEB) en 
Belgique. Il reflète la consommation totale d’énergie 
d’un bâtiment par rapport à un bâtiment de référence. 
Il prend en compte la consommation de  chauffage, 
d’eau chaude, de refroidissement, d’aération et 
 d’équipements auxiliaires.
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Norme GRI
Global Reporting Initiative – Organisation internatio-
nale qui émet des directives pour les rapports sur le 
développement durable. Par le biais d’un rapport de 
durabilité, une organisation communique publiquement 
ses performances économiques, environnementales 
et sociales.

ODD de l’ONU
Objectifs de Développement Durable des Nations Unies 
– 17 thèmes liés à l’ESG élaborés par les Nations unies 
pour atteindre des objectifs durables d’ici à 2030 : 
 éradiquer la pauvreté, protéger la planète et garantir 
la paix et la prospérité.

Plan cafétéria
Un plan cafétéria met à la disposition des membres 
du personnel un budget leur permettant de choisir un 
 certain nombre d’avantages extra-légaux. Cela leur 
donne la liberté de sélectionner des options en fonction 
de leurs besoins.

PMR
Personne à Mobilité Réduite – Les personnes souf-
frant d’un handicap physique ou mental sont classées 
dans la catégorie des PMR, mais aussi, par exemple, les 
personnes âgées ou les femmes enceintes, les parents 
avec une poussette qui ont des difficultés à se dépla-
cer, les personnes ayant un pied dans le plâtre, etc.

Programme d’exigences (PDE)
Le programme d’exigences est un recueil écrit d’exi-
gences et de souhaits concernant un éventuel produit, 
une construction à concevoir, un service à acheter ou 
autre. Le but d’un programme d’exigences est de définir 
au préalable les conditions-cadres et les limites.

Solution Center
Le Solution Center est le Single Point of Contact 
(SPOC) et est à la disposition de notre (future) clien-
tèle 24/24 h et 7/7 j pour toute question technique ou 
relative au contrat de bail. Ce service clientèle com-
plet nous permet de garantir un suivi rapide de toutes 
les interventions.

CTP
Coût Total de Propriété – Le CTP (ou TCP, Total Cost of 
Ownership en anglais) est la somme de tous les coûts 
liés à l’acquisition, à l’utilisation et à l’entretien de res-
sources d’entreprises données pendant leur durée de 
vie. Il s’agit d’une analyse financière qui reflète tous les 
coûts actuels et futurs de la possession de l’actif.

WELL
Certificat international de construction spécialisé dans 
la Santé et le Bien-être des résidents.
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Un portefeuille jeune et diversifié 
qui génère des revenus locatifs 

récurrents et une plus-value 
à long terme

Le 31 décembre 2022, les immeubles de placement disponibles  
à la location se composent à 92,3 % d’immobilier résidentiel.

RAPPORT IMMOBILIER
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PORTEFEUILLE IMMOBILIER

Évolution du  
portefeuille immobilier

1 Le portefeuille immobilier se compose (i) des immeubles de placement et (ii) des participations dans des entreprises associées et des coentreprises 
– mise en équivalence.

2 Rendement locatif brut = (loyers bruts contractuels sur base annuelle + valeur locative estimée des espaces inoccupés) / (juste valeur des immeubles de 
placement disponibles à la location).

Au 31 décembre 2022, Home Invest Belgium détient 
un portefeuille immobilier1 de 772,01 millions d’euros, 

contre 725,47 millions d’euros au 31 décembre 2021, soit 
une augmentation de 6,9 %.

PORTEFEUILLE IMMOBILIER (en k €) 31/12/2022 31/12/2021

Juste valeur des immeubles de placement € 745,96 m € 702,23 m

Immeubles de placement disponibles à la location € 693,97 m € 659,81 m

Projets de développement € 51,99 m € 42,42 m

Participations dans des entreprises associées et des coentreprises – mises en équivalence € 26,05 m € 23,23 m

TOTAL € 772,01 m € 725,47 m

Juste valeur des immeubles de placement
La juste valeur des immeubles de placement dispo-
nibles à la location s’élève à 693,97 millions d’euros, 
répartis sur 48 sites.

La somme des loyers contractuels sur base annuelle et 
de la valeur locative estimée sur les espaces inoccupés 
s’élève à 34,47 millions d’euros au 31 décembre 2022.

Les immeubles de placement disponibles à la location 
sont évalués par les experts immobiliers indépendants 
à un rendement locatif brut moyen2 de 5,04 %.

Au 31 décembre 2022, les immeubles de placement dis-
ponibles à la location se situent pour 68,3 % en Région 
de Bruxelles-Capitale, pour 11.0 % en Région wallonne, 
pour 10.8 % en Région flamande et pour 9.9 % aux 
Pays-Bas.

Au 31 décembre 2022, les immeubles de placement 
 disponibles à la location se composent à 92,3 % d’im-
mobilier résidentiel.

IMMEUBLES DE PLACEMENT DISPONIBLES  
À LA LOCATION – TYPE D’IMMEUBLE

IMMEUBLES DE PLACEMENT DISPONIBLES  
À LA LOCATION – RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE

Vlottende rentevoet Residentieel

Kantoren

Handelszaken

Residentieel

Kantoren

Handelszaken

Résidentiel

Bureaux

Retail

Tourisme

Habitations

Maisons 
de repos

5,9% 1,8%

92,3%

0,6%

7,7%

84,0%

Nederland

Vlaams Gewest

Waals Gewest

Brussels Hoofdstedelijk Gewest

Nederland

Vlaams Gewest

Waals Gewest

Brussels Hoofdstedelijk Gewest

Région flamande

Pays-Bas Région wallonne

Région de Bruxelles-Capitale

9,9%

10,8%

11,0%

68,3%
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Participations
Au 31 décembre 2022, Home Invest Belgium détenait 
une participation de 50 % dans de le capital de De Haan 
Vakantiehuizen SA pour un montant de 26,05 millions 
d’euros.

De Haan Vakantiehuizen SA est un fonds d’investisse-
ment immobilier spécialisé (FIIS) avec 344 maisons de 
vacances situées à De Haan sur la côte belge.

Les maisons de vacances font partie d’un parc de 
vacances, composé d’un total de 517 maisons de 
vacances et d’installations centrales. Le parc est loué 
et exploité à long terme par Sunparks Leisure SA qui 
fait partie du groupe Pierre & Vacances – Center Parcs. 
La durée résiduaire du bail est de 16 ans. Le parc est 
exploité sous la bannière « Center Parcs De Haan ».
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Quelques immeubles phares 
du portefeuille

 Louvain-La-Neuve – Centre-ville
Ces immeubles représentent 4,1 % 

des immeubles de placement dispo-
nibles à la location. Situés au cœur de 

Louvain-la-Neuve, ils ont été construits en 
1977 et acquis par la SIR en 2013. Ils repré-

sentent une surface locative de ± 23.000 m², 
destinés au logement, à des unités commer-

ciales, des bureaux et des auditoires. Leur 
particularité est qu’ils ont été bâtis sur un 

terrain appartenant à l’UCL. La SIR dispose 
d’un droit de superficie jusqu’en 2026. Home 
Invest Belgium commercialise ce site sous la 

marque Louv’immo.

Port Zélande
Ce site est un domaine de vacances situé 
aux Pays-Bas (Ouddorp, dans la province 
néerlandaise de Hollande-Méridionale). 
Il s’agit du plus grand ensemble immobi-
lier de la SIR : soit 7,7 % de la juste valeur du 
portefeuille immobilier. Home Invest Belgium 
possède 248 maisons et 40 apparte-
ments qui s’inscrivent dans un complexe 
de 700 maisons de vacances avec des 
installations centrales (une piscine sub-
tropicale, des restaurants, des boutiques, 
des aires de jeu, etc.). L’intégralité du site 
est exploitée par le groupe Center Parcs 
Pierre & Vacances, dans le cadre d’un bail 
d’une durée fixe d’encore 11 ans, contre un 
loyer fixe et indexé de type « triple net ». Il 
a connu au cours des dernières années un 
programme de rénovation en profondeur, qui 
a eu clairement une incidence positive sur le 
taux d’occupation du parc.
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 Giotto
Ce complexe, situé avenue du Frioul 2-10 
à Evere a été terminé et acheté en 2005 

et consiste en 85 appartements et 
85 places de parking en sous-sol. 

Il est particulièrement apprécié 
pour sa proximité avec l’OTAN et sa 

bonne  accessibilité.

City Gardens
Il se compose de 138 appartements, 
deux espaces commerciaux et 92 places 
de parking en sous-sol. Le site a été 
entièrement rénové par Home Invest 
Belgium en 2010 et 2011.
Cet immeuble est habité tant par des 
étudiants que par de jeunes profession-
nels qui apprécient sa localisation au cœur 
de la ville.

 Lambermont
Ce site se compose de quatre 

immeubles et se situe le long du 
boulevard Lambermont à Schaerbeek, à 

côté du centre de sports Kinetix.
Il a été livré en 2011.

Il contient 127 appartements, deux 
bibliothèques communales (francophone 
et néerlandophone), un service de garde 

d’enfants et 108 places de parking en 
sous-sol. Cette mixité de fonctions est le 

fruit d’une collaboration constructive avec 
les autorités locales.
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 The Horizon & The Inside
Ces deux immeubles se situent à 

Woluwe-Saint-Lambert et ont été 
réaménagés par Home Invest Belgium, mais 

se distinguent de par leur conception.
L’immeuble The Horizon comprend 

165 unités et reflète une nouvelle façon 
de concevoir l’habitat : entre des espaces 

partagés (comme un skylounge avec 
vue, des terrasses ensoleillées sur le toit, 

un home cinéma, une salle de fitness et 
d’autres services communs) et l’intimité 

des habitants avec les appartements ou les 
studios des résidents/résidentes.

The Inside est quant à lui plutôt un 
immeuble d’appartement classique 

composé de 96 unités d’appartements/
studios plus spacieux que dans The Horizon, 

mais offrant moins d’espaces communs.

Livingstone
Cet immeuble comprend 38 appartements 
avec emplacements de parking et caves 
et jouit d’un emplacement central avenue 
Livingstone à Bruxelles (au cœur du quartier 
européen et à proximité immédiate du 
bâtiment Berlaymont). L’immeuble a été 
acheté en 2015 par Home Invest Belgium.

The Fairview
Home Invest Belgium a réceptionné en 
mars 2022 son nouveau projet résidentiel, 
The Fairview à Woluwe-Saint-Lambert. 
The Fairview se compose de 42 apparte-
ments de location qualitatifs. Il s’agit d’une 
reconversion d’un site de bureau en un 
complexe résidentiel moderne bénéficiant 
d’un score d’énergétique excellent.
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The Pulse
The Pulse, qui se compose de 
3 immeubles d’appartements, a été 
réceptionné en mai 2018. Ce site englobe 
96 unités résidentielles, un parking en 
sous-sol et une cour commune avec 
un terrain de pétanque. Il se situe à 
l’angle de la rue de la Célidée et de la 
rue Joseph Schols dans le quartier du 
Karreveld à Molenbeek-Saint-Jean.
Ce projet concerne une reconversion 
d’un ancien site de bureaux en un 
nouveau complexe d’habitations 
modernes. Il respecte des normes 
strictes en matière d’environnement.

 Ankerrui
En octobre 2021, Home Invest Belgium a fait 
l’acquisition d’un deuxième projet à Anvers, 

situé à un emplacement de premier choix, 
à deux pas de Het Eilandje, un quartier très 
recherché au cœur d’Anvers. Le complexe 

consiste actuellement en un immeuble 
de bureaux avec un bail fixe. À l’échéance 

du contrat de bail, Home Invest Belgium 
entend transformer le site en un projet 

mixte comportant une trentaine d’unités 
d’habitation et une activité commerciale 

au rez-de-chaussée.

Oss
Fin 2021, Home Invest Belgium a acquis son 
premier projet résidentiel aux Pays-Bas, 
un ancien couvent carmélite transformé 
en 87 appartements locatifs et un 
rez-de-chaussée commercial à Oss, une 
ville située dans la province du Brabant 
septentrional. Cela permet à Home Invest 
d’encore mieux diversifier son portefeuille 
immobilier dans le cadre d’une même 
stratégie claire : investir dans des biens 
résidentiels durables et abordables sur 
des marchés souffrant d’une pénurie 
structurelle d’offres de qualité.
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Aperçu du portefeuille immobilier
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Immeubles de placement disponibles à la location

N° Nom Année1
Nombre 
d’unités

Superficie  
m²

Taux d’occu-
pation %2 

RÉGION BRUXELLES-CAPITALE

1. The Link3 2015 124 4 353
Rue Maurice Charlent 51-53
Auderghem

2. Belliard 21 2013 6 278
Rue Belliard 21
Bruxelles

3. Clos de la Pépinière 1993 25 3 279
Rue de la Pépinière 6-14 – Avenue Thérésienne 5-9
Bruxelles

4. La Résidence 1994 17 1 447
Rue Joseph II
Bruxelles

5. Lebeau 1998 12 1 153
Rue Lebeau 55-57
Bruxelles

6. Livingstone 2015 38 4 701
Avenue Livingstone
Bruxelles

7. Résidences du Quartier Européen 1997 50 4 316
Rue Joseph II 82-84 – Rue Lebon 6-10 – Rue Stevin 21
Bruxelles

8. Troon 2015 16 1 913
Rue Brederode 29 – Rue de la Pépinière 40
Bruxelles

9. ArchView 2015 16 1 961
Avenue de l’Yser 13
Etterbeek

10. Giotto 2005 85 8 327
Avenue du Frioul 2-10
Evere

11. Belgrade 1999 1 1 368
Rue de Belgrade 78-84
Forest

12. Charles Woeste 2015 92 5 091
Avenue Charles Woeste 296-306
Jette

13. Odon Warland 2012 35 3 141
Rue Odon Warland 205 – Rue Bulins 2-4
Jette

14. La Toque d’Argent 1990 1 1 660
Rue Van Kalck 30-32
Molenbeek-Saint-Jean

15. Sippelberg 2003 33 3 290
Avenue du Sippelberg 3-5
Molenbeek-Saint-Jean

16. The Pulse 2018 97 7 874
Rue de la Célidée 29-33
Molenbeek-Saint-Jean

17. Bosquet – Jourdan 1997 1 75
Rue Bosquet 72 – Rue Jourdan 71
Saint-Gilles

18. Jourdan 85 2010 24 2 430
Rue Jourdan 85
Saint-Gilles

19. Lambermont 2008 131 14 107
Boulevard Lambermont 210-222 - Rue Desenfans 13-15
Schaerbeek

1 Année de construction ou dernière rénovation fondamentale.
2 Le taux moyen d’occupation représente le pourcentage moyen, déterminé sur une période donnée, des loyers contractuels des espaces loués par rapport 

à la somme des loyers contractuels des espaces loués, augmentée de la valeur locative estimée des espaces non loués. 
3 Le tréfonds du bâtiment The Link est détenu par la SRL Charlent 53 Freehold tandis que l’emphytéose est détenue par Home Invest Belgium.
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Immeubles de placement disponibles à la location

N° Nom Année1
Nombre 
d’unités

Superficie  
m²

Taux d’occu-
pation %2 

20. Les Érables 2001 24 2 201
Avenue de Calabre 30-32
Woluwe-Saint-Lambert

21. The Horizon 2016 165 10 439
Avenue Ariane 4
Woluwe-Saint-Lambert

22. The Inside 2017 96 7 872
Avenue Marcel Thiry 202-206
Woluwe-Saint-Lambert

23. The Factory 2020 98 8 846
Ferdinand Brunfaut 21-25-27-31 et rue Fin 8-10
Molenbeek-Saint-Jean

24. Liberty’s 2017 40 3 391
Place de l’Amitié 7-8
Auderghem

25. The Felicity 2021 48 4 868
Rue Meyers-Hennau 5-7-9-11-13-15-17 
Laeken

26. The Fairview 2023 42 4 538
Marcel Thirylaan 204
Sint-Lambrechts-Woluwe

27. Montgomery 2006 34 2 193
Avenue de Tervueren 149
Woluwe-Saint-Pierre

28. Ambiorix 1995 64 3 562
Square Ambiorix 28
Bruxelles

29. Régent 2011 47 2 843
Avenue du Régent 58
Bruxelles

30. Grand Place 2006 42 2 515
Rue de l’Écuyer 57
Bruxelles

31. Théodor 1976 2 5 080
Rue Tilmont 22
Bruxelles

TOTAL RÉGION BRUXELLES-CAPITALE 1 506 129 112 94,5 %
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Immeubles de placement disponibles à la location

N° Nom Année1
Nombre 
d’unités

Superficie  
m²

Taux d’occu-
pation %2 

RÉGION FLAMANDE

32. City Gardens 2010 140 8 409
Petermannenstraat 2A-2B – Ridderstraat 112-120
Louvain

33. Gent Zuid 2000 18 2 346
Woodrow Wilsonplein 4
Gand

34. Scheldevleugel 1980 96 5 746
Remparden 12
Oudenaarde

35. The Crow-n 2019 45 4 392
Koningin Astridlaan 278
Kraainem

36. Ankerrui 1960 1 4 930
Ankerrui 9
Anvers

TOTAL RÉGION FLAMANDE 300 25 823 95,4 %

RÉGION WALLONNE

37. Clos Saint-Géry 2015 20 4 140
Rue de Tournai 4
Ghlin

38. Quai de Compiègne 1971 1 2 479
Quai de Compiègne 55
Huy

39. L’Angelot (appartements) 1995 51 3 599
Rue de la Monnaie 4-14
Namur
L’Angelot (commerces) 2002 9 2 089
Rue de la Monnaie 4-14
Namur

40. Mont-Saint-Martin 1988 6 335
Mont Saint-Martin 1
Liège

41. Saint-Hubert 4 1988 14 910
Rue Saint-Hubert 4
Liège

42. Saint-Hubert 51 1988 4 360
Rue Saint-Hubert 51
Liège

43. Le Mosan 1988 33 2 473
Rue Léopold 2-8
Liège

44. Louvain-la-Neuve CV9 1977 16 7 091
Angle Rue des Wallons et Grand Rue
Louvain-la-Neuve

45. Louvain-la-Neuve CV10&18 1977 176 16 827
Rues Charlemagne, Grand Rue, Rabelais, Grand Place, Agora
Louvain-la-Neuve

46. Colombus 2007 51 3 740
Rue de l’Orjo 52-56
Jambes

TOTAL RÉGION WALLONNE  381 44 043 92,2 %

PAYS-BAS

47. Port Zélande 2016 288 20 533
Center Park Port Zélande
Ouddorp (Pays-Bas)

48. Oss 2021 88 3 129
Verdistraat 87
Oss (Pays-Bas)

TOTAL PAYS-BAS 376 23 617 100,0 %

TOTAL GÉNÉRAL BELGIQUE ET PAYS-BAS 2 563 222 640 94,8 %
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Niefhout, Turnhout
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Projets de développement

N° Nom Année
Nombre 
d’unités

Investissement
total estim 

CAPEX à 
dépenser

49. City Dox 2024 171 € 60 m € 45 m
Rue du Nieuwemolen
Anderlecht

50. Niefhout 2023 92 € 15 m € 3 m
Gulden Sporenlei 33-37
Turnhout

51. Samberstraat 2023 38 € 11 m € 6 m
Samberstraat 8
Anvers

52. Jourdan 95 2024 46 € 22 m € 13 m
Rue Jourdan 89-103
Saint-Gilles

53. Quartier Bleu 2023 37 € 11 m € 4 m
Kanaalpad 9
Hasselt

TOTAL 384 € 119 m € 71 m

Information sur le portefeuille consolidé

Immeubles de placement 
disponibles à la location Juste valeur Valeur assurée

Loyers 
contractuels sur 

base annuelle

Loyers 
contractuels  

+ Valeur 
locatieve 

estimée sur 
espaces 
vacants

Total de la 
valeur locative 

estimée

Région Bruxelles Capitale € 473,78 m € 261,04 m € 19,80 m € 20,29 m € 20,21 m

Région flamande € 75,11 m € 59,07 m € 3,63 m € 3,77 m € 3,67 m

Région wallonne € 76,42 m € 71,74 m € 5,84 m € 6,67 m € 6,02 m

Pays-Bas € 68,66 m € 15,21 m € 3,76 m € 3,76 m € 3,75 m

TOTAL € 693,96 m € 407,06 m € 33,03 m € 34,49 m € 33,65 m

95



Analyse des immeubles  
de placement disponibles  

à la location

Home Invest Belgium a un portefeuille immobilier jeune. 
Plus de 50 % des immeubles de placement disponibles 

à la location ont moins de 10 ans  ; plus de 80 % ont 
moins de 20 ans.

RÉPARTITION PAR ÂGE DES IMMEUBLES AU 31 DÉCEMBRE 2022  
( % DE LA JUSTE VALEUR DES IMMEUBLES DE PLACEMENT DISPONIBLES À LA LOCATION)

Brussels Hoofdstedelijk GewestBrussels Hoofdstedelijk Gewest

< 10 jaar

11 tot 20 jaar

> 20 jaar

< 10 jaar

11 tot 20 jaar

> 20 jaar

< 10 ans 11 à 20 ans > 20 ans

57,5%

25,9%

16,6%

Au 31 décembre 2022, le portefeuille comprend 2 loca-
taires dont le loyer dépasse 1,0 million d’euros sur base 
annuelle. Avec un loyer annuel de 3,0 millions d’eu-
ros (9,2 % des loyers contractuels) Center Parcs 
Netherlands fait partie des plus grands locataires. 
Viennent ensuite Beapart pour un total de 2,2 million 
d’euros (6,6 % des loyers contractuels).

La réglementation applicable au secteur des SIR oblige 
ces dernières à diversifier leurs risques. Ainsi, Home 
Invest Belgium ne peut investir plus de 20 % de ses 
actifs dans un même ensemble immobilier.

Étant donné que le site le plus important ne représente 
que 7,7 % du total des immeubles de placement dis-
ponibles à la location, la diversification est pleinement 
assurée. Les dix principaux sites représentent 49,0 % 
du total du portefeuille.

Durée résiduelle des baux
À La clôture de l’exercice, la durée résiduelle des 
contrats de location est de 3,1 ans jusqu’à la première 
possibilité de résiliation par le locataire.
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PRINCIPAUX LOCATAIRES AU 31 DÉCEMBRE 2022 ( % DES LOYERS CONTRACTUELS  
DES IMMOBILIERS DE PLACEMENT DISPONIBLES À LA LOCATION)

JBC NV

Senior Living NV

Régie der
Bâtiments

Secretary of State
of Defence

Communauté
française

de Belgique
Commune de

Schaerbeek

Université
Catholique
de Louvain

Atmap

Beapart NV

Center Parcs 
Netherlands NV

0,7%

0,7%

0,7%

1,0%

1,1%1,1%

1,3%

2,1%

2,2%

6,6%

9,2%

74,4%Autres

RÉPARTITION PAR IMMEUBLE AU 31 DÉCEMBRE 2022 ( % DE LA JUSTE VALEUR  
DES IMMEUBLES DE PLACEMENT DISPONIBLES À LA LOCATION)

Autres

3,2%

3,6%

3,9%

4,1%

4,2%

4,6%

4,8%

6,2%

6,6%

7,7%

51,0%

The Pulse

City Gardens

Louvain La Neuve

Giotto

The Factory

The Inside

Lambermont

The Horizon

Port Zélande

RQE

Le taux d’occupation

3 Le taux moyen d’occupation représente le pourcentage moyen, déterminé sur une période donnée, des loyers contractuels des espaces loués par rapport 
à la somme des loyers contractuels des espaces loués, augmentée de la valeur locative estimée des espaces non loués. Le taux d’occupation est calculé en 
excluant (i) les immeubles en rénovation, (ii) les immeubles faisant l’objet d’une première commercialisation et (iii) les immeubles en vente.

Home Invest Belgium a vu un marché locatif résiden-
tiel fort au cours de l’exercice 2022 avec une forte 
demande d’habitations de qualité. Cela s’est traduit 
par un taux d’occupation record. Le taux d’occupation 

moyen3 des immeubles de placement disponibles à 
la location a augmenté à 98,1 % en 2022 (contre 97,2 % 
en 2021).
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LE MARCHÉ IMMOBILIER

Aperçu du marché résidentiel  
Belgique 2022

La guerre en Ukraine a eu un impact sur la croissance 
démographique à court terme. A long terme, la crois-
sance reste forte en raison du vieillissement de la 
population.

Les dernières prévisions démographiques publiées par 
le Bureau fédéral du Plan en décembre 2022 indiquent 
que la population de la Belgique a connu une augmen-
tation sans précédent en 2022 en raison de la guerre 
russe en Ukraine. La croissance démographique devrait 
rester stable au cours des deux prochaines années 
également. Toutefois, l’augmentation de la population 
est moindre qu’il y a quelques décennies.

Au 1er janvier 2023, la population de la Belgique s’élève à 
11.584.000 habitants, contre 11 521 000 l’année précé-
dente. L’un des facteurs qui favorisent la croissance 
démographique est l’immigration en Belgique. Selon le 
Bureau fédéral du Plan, la Belgique a accueilli 229.000 
nouveaux immigrants en 2022. Dans le même temps, 
129.000 habitants ont quitté le pays. Ce qui conduit à 
100.000 nouveaux habitants en 2022 et constitue donc 
le moteur de la croissance démographique en 2022.

En 2030, la population belge devrait atteindre 
11.961.000 habitants, soit une croissance de 3,3 % par 
rapport à 2022. Si l’on considère les trois régions, seule 
la Flandre suivra la tendance tandis qu’en Wallonie, la 
croissance démographique devrait être plus faible, et 
quasiment inexistante à Bruxelles. 

En valeur absolue, entre 2022 et 2030 :

• La population de Bruxelles devrait augmenter de 
10.200 habitants, pour atteindre 1.233.000 habitants ;

• La Flandre devrait enregistrer une population 
de 6.991.000 habitants dans sa région, soit une 
augmentation d’environ 292.000 habitants ;

• La population de la Wallonie devrait atteindre 
3.738.000 habitants, soit une augmentation d’environ 
75.000 habitants.

Actuellement, 17 % de la population est âgée de 67 ans 
et plus, alors qu’en 2010, la part des personnes âgées 
était de 15 %. Il est clair que la population vieillit et 
qu’elle va continuer à le faire. Le pourcentage de per-
sonnes âgées de 67 ans et plus devrait atteindre 20 % 
en 2030 et même 22 % en 2040. Selon le Bureau fédéral 

du Plan, ce pourcentage atteindra un peu moins de 25 % 
à très long terme.

Bruxelles est la région dont la population est la plus 
jeune. Seuls 11,5 % de ses habitants sont âgés de 67 ans 
ou plus, alors qu’en Flandre, ce pourcentage s’élève à 
18,5 %. En 2030, la Flandre devrait rester la région où 
le pourcentage de personnes âgées est le plus élevé 
(21,2 %), tandis que Bruxelles devrait connaître une 
 augmentation de 1 % pour atteindre 12,5 % en 2030.

Cette croissance démographique s’accompagne éga-
lement d’une évolution des modes de vie, ce qui a une 
incidence sur le nombre de ménages supplémentaires 
attendus chaque année. L’éclatement des cellules fami-
liales et l’émergence de nouveaux modes de vie, tels 
que le logement collectif et la cohabitation, pourraient 
entraîner une refonte du paysage immobilier résidentiel 
dans les années à venir.

Au niveau national, le nombre total de ménages devrait 
passer de 5.068.000 en 2022 à 5.317.000 en 2030, soit 
une augmentation de quelque 3,2 % sur la période (alors 
que la population augmente de 3,3 %). En valeur absolue, 
cela représente près de 248.000 ménages supplémen-
taires et, en théorie, autant de logements supplémen-
taires - et donc plus de 35.000 logements nécessaires 
chaque année.

 Il n’est pas surprenant que la Flandre connaisse la plus 
forte augmentation du nombre de ménages à l’horizon 
2030. Bruxelles et la Wallonie conserveront un rythme 
plus lent à l’horizon 2030.

Il existe des différences relativement importantes entre 
Bruxelles et les deux autres régions du pays:

• A Bruxelles, le nombre de ménages devrait passer de 
564.000 à 571.000, soit une croissance de 2,85 % ou 
0,4 % par an d’ici 2030. Toutefois, la croissance sera 
beaucoup moins soutenue à partir de 2026.

• En Flandre et en Wallonie, les évolutions seront simi-
laires et le nombre total de ménages dans ces deux 
régions devrait augmenter de plus de 0,6 % par an 
jusqu’en 2030. En Flandre, il devrait y avoir plus de 
3.059.000 ménages en 2030 (+ 168.000), alors qu’il y 
en aura environ 1.686.000 en Wallonie (+ 73.300) qui 
correspond à une croissance de 0,55 % par an.
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L’économie européenne se débat dans 
le conflit en Ukraine et la lutte contre 
l’inflation. A moyen terme, une stabilisation 
est attendue.
L’économie européenne a souffert du conflit en Ukraine, 
et la Banque centrale européenne a passé des hausses 
de taux pour lutter contre l’inflation. La croissance du 
PIB devrait chuter à 1,1 % en 2023, mais on peut espé-
rer un léger ralentissement de l’inflation en raison de 
la réduction des importations de gaz et des rebond 
post-pandémie. Les hausses de taux sont attendues 
jusqu’en mai, avec un pic à 3 % pour la BCE.

L’inflation belge a atteint un niveau record en octobre 
2022, à 12,27 %, pour retomber à 10,35 % en décembre. 
L’inflation est restée élevée en raison du conflit en 
Ukraine, entraînant une hausse des prix mondiaux de 
l’énergie. Avec les mesures restrictives de l’UE contre la 
Russie, l’inflation restera élevée jusqu’à la fin de 2023. 
Les dépenses des consommateurs et les voyages feront 
encore augmenter l’inflation. L’inflation prévue pour 
2023 est passée de 0,9 % à 7,4 % depuis le troisième 
trimestre 2022.

À long terme, la BCE souhaite maintenir l’inflation à envi-
ron 2 % et conserver un taux d’intérêt stable pour sti-
muler la croissance économique. Bien que l’on s’attende 
à une hausse des taux d’intérêt dans un avenir proche, 
cette augmentation devrait être de courte durée et 
peut en fait contribuer à la relance de l’économie et 
aux dépenses de consommation. Par conséquent, le 
marché immobilier et résidentiel pourrait connaître des 
effets positifs.

Les prix des logements résidentiels 
ont à nouveau augmenté en 2022, mais 
dans une mesure plus limitée que les 
années précédentes.
Note méthodologique : notre source d’information pour 
déterminer le prix d’acquisition des biens immobiliers 
est le SPF Economie via sa plateforme statistique www.
statbel.fgov.be. Les statistiques sur les prix des biens 
immobiliers sont basées sur toutes les transactions 
immobilières pour lesquelles des droits d’enregistre-
ment doivent être payés. Les données proviennent 
de l’Administration générale de la documentation 
 immobilière du SPF Finances.

Il est important de noter que les chiffres à partir de 
2015 sont considérés comme provisoires et que la 
fiabilité de ces chiffres est sujette à débat. En effet, des 
différences significatives sont à constater de temps à 
autre entre les chiffres du baromètre des notaires et 
les chiffres publiés sur le site du SPF Economie.

Il faut également noter que le SPF Economie a choisi de 
présenter les chiffres en valeur absolue, en utilisant les 

prix médians. Ces prix médians incluent les acquisitions 
de biens immobiliers neufs et anciens.

Au niveau national, selon les derniers chiffres dispo-
nibles auprès de l’Institut national de la statistique (qui 
couvrent les trois premiers trimestres de 2022), les prix 
ont eu tendance à augmenter dans les différents seg-
ments du marché, et ce dans toute la Belgique.

Lorsqu’il s’agit de la Belgique, le prix moyen d’une mai-
son (de type fermé ou ouvert) est de € 290.000, soit 
une augmentation d’environ 11,5 % par rapport à 2021. En 
2021, le prix médian d’une maison était de € 260.000. 
Les trois différentes régions du pays suivent globale-
ment la même évolution.

La hausse des prix des maisons unifamiliales est de 
11,6 % à Bruxelles, tandis que la croissance est de 12,4 % 
en Flandre et de 12,9 % en Wallonie. La Wallonie reste 
la région la moins chère du pays (le prix médian d’une 
maison est d’environ € 210.000), Bruxelles étant la 
plus chère (prix médian de € 522.500) et la Flandre se 
situant entre les deux, à € 326.000.

Selon le SPF Economie, le prix médian d’un apparte-
ment était de € 235.000 au cours des trois premiers 
trimestres de 2022 en Belgique, soit une augmen-
tation de 7,3 % par rapport au prix médian de 2021, 
ce qui implique une hausse inférieure à celle du prix 
médian d’une maison. Les différentes régions du pays 
connaissent la même tendance haussière.

Les variations régionales sont de +3,6 % en Wallonie, 
+6,7 % en Flandre et +9,3 % à Bruxelles. Les prix médians 
variaient entre € 175.000 en Wallonie et € 250.00 à 
Bruxelles. En Flandre, le prix médian était de € 232.500.

À Bruxelles, les prix observés sur le 
marché résidentiel pour les biens neufs 
continuent d’augmenter.
Les promoteurs et les investisseurs restent intéressés 
par le marché de l’immobilier résidentiel neuf, tant à 
Bruxelles qu’en Belgique. La crise Covid-19 a également 
suscité l’intérêt des investisseurs institutionnels pour le 
marché résidentiel en raison de la recherche de rende-
ments et de revenus sûrs. Bien que le conflit en Ukraine 
ait ralenti les marchés, les investisseurs locaux restent 
actifs en Belgique, et en particulier à Bruxelles.

A Bruxelles, le vieillissement du parc immobilier existant, 
le renforcement des normes de performance énergé-
tique et la croissance démographique ont entraîné un 
manque d’intérêt pour les logements anciens. Ces loge-
ments sont souvent énergivores et coûteux à rénover, et 
la volonté de développer de nouveaux projets est de plus 
en plus forte. Cependant, les différences de prix entre les 
logements anciens et les logements neufs constituent un 
obstacle pour les ménages à revenus moyens.
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Par conséquent, les promoteurs préfèrent construire 
des logements plus petits à Bruxelles, même s’ils 
restent relativement grands par rapport aux normes 
européennes. Malgré les prix élevés, les prix moyens 
de l’immobilier ont continué à augmenter en 2020, 
dépassant un minimum de € 3.000 par m², soulignant 
le déséquilibre entre les logements disponibles et les 
revenus des personnes.

Dans les quartiers le plus recherchés, les prix moyens 
atteignent € 4.000 par m², tandis que les projets de 
standing ou ceux situés dans les zones les plus chics de 
la région dépassent souvent € 4.500 par m².

Sur le marché bruxellois de la location d’appartements, 
on peut dire que, depuis 2023, l’évolution des niveaux 
de loyer devient variable d’une commune à l’autre. Les 
niveaux de loyer varient de € 845 par mois à Jette à 
€ 1.310 par mois à Woluwe-Saint-Pierre. Globalement, 
le niveau de loyer médian des dix-neuf communes a 
dépassé le plafond de € 1.000 par mois.

Le marché de l’investissement se ralentit 
par rapport aux années précédentes, 
mais offre des opportunités aux 
investisseurs locaux.
Les volumes d’investissements ont atteint de nou-
veaux sommets en 2021, mais pour 2022, le volume 
d’investissement a ralenti depuis le deuxième trimestre 
turbulent. La guerre russe contre l’Ukraine a suscité 
l’incertitude chez bon nombre d’investisseurs, ce qui 
a eu un impact sur les stratégies d’investissement. Les 
investisseurs internationaux se reconcentrent sur leurs 
marchés d’origine et délaissent encore les bureaux et 
les commerces pour se concentrer sur la logistique et le 
résidentiel. Cela laisse aux investisseurs locaux la pos-
sibilité de continuer à investir en Belgique. Il convient de 
noter que les rendements dits «prime» ont augmenté 
au cours des derniers mois et se situent actuellement 
autour de 4 % et devraient davantage croître en 2023.

En raison de cet intérêt croissant, les volumes d’in-
vestissement pour les propriétés résidentielles ont 
augmenté progressivement depuis 2016-2017 pour 
atteindre un nouveau sommet en 2021. L’année dernière, 
environ € 335 millions ont été investis sur le marché 
résidentiel belge (y compris les actifs de logement 
étudiant). Les volumes d’investissement pour 2022 
s’élèvent à € 175 millions.

Les transactions enregistrées pour l’immobilier résiden-
tiel en Belgique promettaient une année forte au pre-
mier semestre en 2022. L’environnement économique 
ayant changé en Europe, les transactions ont également 
ralenti par rapport au premier semestre 2022. Les pro-
moteurs sont plus susceptibles de vendre leurs pro-
duits par morceaux plutôt que de vendre par blocs.

Un aperçu du marché locatif belge.
Note méthodologique : contrairement au marché des 
acquéreurs pour lequel les informations sont cen-
tralisées par Statbel, il est difficile (voire impossible) 
d’obtenir des statistiques centralisées sur le marché de 
la location à l’heure actuelle. 

Selon Eurostat, le ratio propriétaire-locataire en 
Belgique est d’environ 71 % - 29 %, ce qui est similaire à 
la moyenne européenne (70 % - 30 %). L’augmentation 
continue des prix de l’immobilier résidentiel suscite des 
inquiétudes quant à l’accessibilité des ménages à la 
propriété. Même si le revenu disponible des ménages 
n’a cessé d’augmenter depuis des décennies, la hausse 
à long terme des prix de l’immobilier a pu le dépasser. 
Bien que la capacité d’emprunt ait augmenté en raison 
des faibles taux d’intérêt des prêts immobiliers au cours 
de la dernière décennie, les prix des logements restent 
plus chers qu’ils ne devraient l’être. Actuellement, les 
taux d’intérêt augmentent, ce qui devrait impliquer une 
baisse des prix des logements.

Au niveau national, les derniers chiffres recueillis sur 
le marché de la location montrent que Bruxelles est la 
région la plus chère, avec un niveau de loyer d’environ 
€ 13 par m² par mois. Anvers et Gand viennent ensuite, 
avec des niveaux de loyer de € 11,7 et € 10 par m² par 
mois respectivement.

Bien que les appartements soient très convoités, 
le marché flamand est dominé par la demande de 
 maisons mitoyennes. Depuis le début de la pandémie 
de COVID-19, la population souhaite un logement plus 
confortable (un petit jardin, plus d’espace habitable 
et des environnements plus agréables à vivre). Le prix 
moyen du loyer des chambres et des studios (c’est-
à-dire où les locataires sont domiciliés, et non des 
chambres d’étudiants) augmente également à un rythme 
régulier. Cette augmentation est stimulée par deux 
effets. Premièrement, la concurrence pour les studios 
est due à la pénurie générale de logements étudiants, 
ce qui entraîne une concurrence accrue pour les studios. 
Deuxièmement, il y a des mouvements de relogement 
des personnes louant des propriétés vers la côte.

Le prix moyen des loyers, tous types de logements 
confondus, a dépassé la barre des € 800 en région 
flamande. Deux facteurs sont à la base de cette aug-
mentation. Premièrement, de plus en plus de maisons 
mitoyennes et semi-mitoyennes suscitent de l’inté-
rêt, ce qui fait grimper le prix moyen. Deuxièmement, 
l’inflation croissante se répercute sur tous les niveaux 
Les prix globaux de l’énergie continuent d’augmenter 
en même temps que les niveaux élevés d’inflation et, 
puisque ceci semble durer, les locataires sont suscep-
tibles de s’orienter vers des lieux de vie plus petits afin 
d’avoir moins de dépenses à supporter. 
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Cela signifie même que de nouvelles pratiques, telles 
que la cohabitation, sont en hausse.

Le parc vieillissant ne cesse de croître, de 
même que le besoin de nouvelles unités 
résidentielles pour répondre aux nouvelles 
normes environnementales.
Le parc existant sur le marché résidentiel est assez 
hétérogène entre les différentes régions du pays. 
D’une manière générale, la majeure partie du parc a été 
construite avant 1981. Cependant, il existe des diffé-
rences régionales importantes. En Wallonie, environ 
20 % du parc résidentiel date d’après 1981, tandis qu’en 
Flandre, ce pourcentage s’élève à environ 30 %. À 
Bruxelles, par contre, seul 6 % du parc a été construits 
après 1981. Cela signifie que, compte tenu des nouvelles 
normes environnementales de plus en plus exigeantes, 
la rénovation de ce parc constitue un véritable défi, en 
particulier à Bruxelles.

Il est nécessaire de moderniser le parc résidentiel 
pour s’adapter aux nouvelles normes environnemen-
tales et répondre aux attentes de l’Europe, qui sou-
haite atteindre la neutralité carbone d’ici 2050. Le défi 
de créer des unités résidentielles plus durables sera 
important pour les différentes régions, et en particulier 
pour Bruxelles. En effet, en complément d’un rafraî-
chissement du parc résidentiel, l’augmentation du 
nombre de ménages implique de nouveaux impératifs 
chaque année.

D’autre part, la qualité des logements a augmenté au 
cours de la dernière décennie. Cette évolution est 
principalement due à l’amélioration de la performance 
énergétique et, dans une moindre mesure, à l’augmen-
tation de la taille moyenne des logements et des jardins. 
La performance énergétique est reflétée par le coeffi-
cient de performance énergétique (EPC). Le CPE, ou PEB 
à Bruxelles, ou CPE en Wallonie, doit être fourni lors de la 
vente ou de la location d’une maison ou d’un apparte-
ment et est valable pendant dix ans. Entre-temps, des 
investissements peuvent être réalisés pour augmenter 
les performances en matière d’économie d’énergie afin 
d’améliorer le score.
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Principales caractéristiques du marché 
immobilier résidentiel belge

La régionalisation de la réglementation sur la loca-
tion de biens immobiliers résidentiels a été achevée. 
Désormais, les trois Régions disposent chacune de leur 
propre cadre législatif pour les baux locatifs résiden-
tiels. Il convient de noter que (i) pour les baux conclus 
avant l’entrée en vigueur des règlements régionaux, 
(ii) les baux qui n’entrent pas dans le champ d’applica-
tion des règlements régionaux et (iii) certaines dispo-
sitions générales (articles 1708 à 1762 bis du Code civil), 
l’importance de la réglementation nationale ne doit pas 
être sous-estimée.

Les trois Régions imposent chacune la communica-
tion d’informations précontractuelles au moment de la 
location (y compris une estimation des charges pri-
vées et communes). Le principe de base selon lequel 
le précompte immobilier ne peut être répercuté sur 
les  locataires reste également inchangé.

Le loyer est fixé librement entre les parties. Pour les 
Régions de Bruxelles et de Wallonie, les gouvernements 
concernés ont fourni des tableaux indicatifs des loyers.

Région Bruxelles-Capitale

Ordonnance du 27 juillet 2017

L’Ordonnance est d’application à tous les types d’habi-
tations (en ce compris les habitations pour étudiants/
étudiantes et les résidences secondaires) et ne se limite 
pas simplement aux baux portant sur les résidences 
principales. En revanche, elle ne s’applique pas aux 
habitations touristiques. Cette ordonnance est entrée 
en vigueur pour tous les baux conclus (ou renouvelés) 
à partir du premier janvier 2018. Le Gouvernement a 
établi une liste non exhaustive des travaux de répara-
tion et d’entretien qui sont obligatoirement à charge 
des locataires ou des propriétaires. L’ordonnance 
prévoit aussi des règles spécifiques aux divers types 
d’habitations (résidence principale, résidence étudiante, 
bail glissant…).

Un bail dans le cadre duquel un/une locataire établit 
sa résidence principale dans le bien loué est en prin-
cipe conclu pour une durée de neuf ans et expire à 
l’échéance de cette période, moyennant résiliation par 
l’une des parties 6 mois avant la date d’échéance.

Faute de résiliation, ce bail est reconduit pour une 
durée de trois ans aux mêmes conditions (sous réserve 

de l’indexation). Il est également possible pour les deux 
parties de mettre un terme prématurément à ce bail :

• Les locataires peuvent résilier le contrat en tout 
temps, moyennant un préavis de 3 mois, et (si le 
préavis est donné lors des trois premières années) 
moyennant le paiement d’une indemnité de 3, 2 ou 
1 mois de loyer, selon que la résiliation ait lieu lors de 
la première, de la deuxième ou de la troisième année 
du contrat.

• Les propriétaires peuvent également résilier pré-
maturément ce contrat, moyennant le respect d’un 
délai de résiliation et le paiement d’une indemnité qui 
diffère en fonction des raisons de la résiliation.

Cependant, il peut également être convenu de conclure 
un bail de résidence principale de courte durée (3 ans). 
Ce bail peut être reconduit à une ou plusieurs reprises 
tant que la durée totale n’excède pas les trois ans.

Le bail de courte durée se termine en principe moyen-
nant résiliation par l’une des parties 3 mois avant la date 
d’échéance. Faute de résiliation, ce bail est réputé être 
conclu pour une durée de neuf ans, et ce, à compter de 
la date où le bail initial de courte durée a pris effet.

Ce contrat de courte durée peut également être résilié 
anticipativement par les deux parties (tant que la durée 
> 6 mois) :

• Les locataires peuvent toujours résilier ce bail 
moyennant un préavis de 3 mois et le paiement d’une 
indemnité d’un mois de loyer.;

• Les propriétaires peuvent uniquement résilier ce bail 
à la fin de la première année et uniquement pour des 
raisons bien justifiées et moyennant un préavis de 
3 mois et le paiement d’une indemnité équivalente 
à un mois de loyer.

Le 14 octobre, l’ordonnance visant le gel immédiat des 
loyers des logements insuffisamment performants 
énergétiquement est entrée en vigueur en Région de 
Bruxelles-Capitale. Concrètement, il a été décidé de 
geler tout ou partie des loyers jusqu’au 30 septembre 
2023 pour les immeubles locatifs insuffisamment per-
formants énergétiquement. Les loyers des immeubles 
locatifs avec un certificat PEB F et G ne peuvent pas 
être indexés. Pour les logements avec un PEB E, les 
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propriétaires peuvent encore facturer la moitié de 
l’indice santé. Il n’y a aucune restriction pour les PEB A, 
B, C et D.

Le 15 décembre 2022, une ordonnance a été adoptée 
limitant pendant un an l’indexation des loyers commer-
ciaux dans la région de Bruxelles-Capitale à compter du 
22 décembre 2022.

Région flamande

Décret du 9 novembre 2018

Le décret s’applique à tous les baux conclus à partir 
du 1er janvier 2019 portant sur des biens immobiliers 
situés en Région flamande et concernant des habita-
tions dont le ou la locataire fait sa résidence principale. 
Cette législation ne s’applique donc pas aux résidences 
secondaires ni aux habitations touristiques.

Le Gouvernement flamand a établi une liste des travaux 
d’entretien et de réparation mentionnant la partie 
responsable de leur réalisation. En principe, le bail est 
conclu pour une durée de neuf ans et expire à la fin 
de cette période, moyennant résiliation par les pro-
priétaires 6 mois avant la date d’échéance ou moyen-
nant résiliation par les locataires 3 mois avant la date 
d’échéance. Faute de résiliation, ce bail est reconduit 
pour une durée de trois ans aux mêmes conditions 
(sous réserve de l’indexation). Il est également possible 
pour les deux parties de mettre un terme prématuré-
ment à ce bail :

• Les locataires peuvent résilier le contrat en tout 
temps, moyennant un préavis de 3 mois, et (si le 
préavis est donné lors des trois premières années) 
moyennant le paiement d’une indemnité de 3, 2 ou 1 
mois de loyer, selon que la résiliation ait lieu lors de la 
première, de la deuxième ou de la troisième année du 
contrat.

• Les propriétaires peuvent également résilier pré-
maturément ce contrat, moyennant le respect d’un 
délai de résiliation et le paiement d’une indemnité qui 
diffère en fonction des raisons de la résiliation.

Il est également possible de conclure un bail de courte 
durée (3 ans). Ce bail peut être reconduit à une seule 
reprise aux mêmes conditions tant que la durée totale 
n’excède pas les trois ans. Le bail de courte durée se 
termine en principe moyennant résiliation par l’une des 
parties 3 mois avant la date d’échéance. Faute de rési-
liation, ce bail est réputé être conclu pour une durée de 
neuf ans, et ce, à compter de la date où le bail initial de 
courte durée a pris effet.

Ce contrat de courte durée peut également être rési-
lié prématurément en tout temps par les locataires, 

moyennant un préavis de 3 mois et le paiement d’une 
indemnité équivalente à un mois et demi, un mois ou un 
demi-mois de loyer selon que la résiliation intervienne 
lors de la première, de la deuxième ou de la troisième 
année. Les propriétaires ne peuvent pas résilier ce bail 
de courte durée.

Depuis le 1er janvier 2009, les logements à louer doivent 
disposer d’un certificat de performance énergétique 
(CPE). Un label EPC va de A+ (très économe en énergie) 
à F (énergivore).

Depuis le 1er octobre 2022, le Gouvernement flamand 
gèle les loyers des logements les plus énergivores. 
Celle-ci s’applique pendant un an.

L’indexation n’est pas autorisée pour les maisons avec 
un label PEB E ou F ou pour les maisons sans certifi-
cat PEB. Pour les logements en label PEB DPE D, l’in-
dexation est limitée à 50 %. Rien ne changera pour les 
maisons économes en énergie avec un label PEB A+, A, 
B ou C. Les propriétaires de ces maisons sont toujours 
 autorisés à indexer le loyer.

Cette mesure vise à garantir l’accessibilité financière 
des logements et à inciter les propriétaires à améliorer 
la performance énergétique du parc locatif.

A partir du 1er octobre 2023, l’indexation des biens 
locatifs sans CPE ou avec les labels D, E et F est à 
nouveau autorisée, mais selon une formule adap-
tée. De cette façon, les locataires ne reçoivent pas 
 soudainement un loyer très élevé après un an.

Région wallonne

Décret wallon du 15 mars 2018

Le décret est d’application à tous les types d’habita-
tions (en ce compris les habitations pour étudiants/
étudiantes et les résidences secondaires) et ne se 
limite pas simplement aux baux portant sur les rési-
dences principales. En revanche, il ne s’applique pas 
aux   habitations touristiques.

Ce décret est entré en vigueur à partir du 1er septembre 
2018 et ses dispositions sont applicables immédiate-
ment aux baux en cours (excepté certaines dispositions 
qui ne s’appliquent qu’aux baux conclus ou renouve-
lés après le 1er septembre 2018). Le Gouvernement a 
établi une liste non exhaustive des travaux de répara-
tion et d’entretien qui sont obligatoirement à charge 
des locataires ou des propriétaires. Le décret prévoit 
aussi des règles spécifiques aux divers types d’habi-
tations  (résidence principale, résidence étudiante, bail 
glissant…).
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En principe, le bail dans le cadre duquel un/une loca-
taire établit sa résidence principale dans le bien loué 
est conclu pour une durée de neuf ans et expire à la 
fin de cette période, moyennant résiliation par le ou la 
propriétaire 6 mois avant la date d’échéance ou moyen-
nant résiliation par le ou la locataire 3 mois avant la date 
d’échéance. Faute de résiliation, ce bail est reconduit 
pour une durée de trois ans aux mêmes conditions 
(sous réserve de l’indexation). Il est également possible 
pour les deux parties de mettre un terme prématuré-
ment à ce bail :

• Les locataires peuvent résilier le contrat en tout 
temps, moyennant un préavis de 3 mois, et (si le 
préavis est donné lors des trois premières années) 
moyennant le paiement d’une indemnité de 3, 2 ou 
1 mois de loyer, selon que la résiliation ait lieu lors 
de la première, de la deuxième ou de la troisième 
année du contrat ;

• Les propriétaires peuvent également résilier 
prématurément ce contrat, moyennant le respect 
d’un délai de résiliation et le paiement d’une 
indemnité qui diffère en fonction des raisons de 
la résiliation.

Cependant, il peut également être convenu de conclure 
un bail de résidence principale de courte durée (3 ans). 
Ce bail peut être reconduit maximum deux fois tant 
que la durée totale n’excède pas les trois ans. Le bail 
de courte durée se termine en principe moyennant 
résiliation par l’une des parties 3 mois avant la date 
d’échéance. Faute de résiliation, ce bail est réputé être 
conclu pour une durée de neuf ans, et ce, à compter 
de la date où le bail initial de courte durée a pris effet. 
Ce contrat de courte durée peut également être résilié 
anticipativement par les deux parties :

• Les locataires peuvent toujours résilier ce bail 
moyennant un préavis de 3 mois et le paiement 
d’une indemnité d’un mois de loyer ;

• Les propriétaires peuvent uniquement résilier ce bail 
à la fin de la première année et uniquement pour des 
raisons bien justifiées et moyennant un préavis de 
3 mois et le paiement d’une indemnité équivalente 
à un mois de loyer.

En Région wallonne, un règlement est entré en vigueur 
concernant la limitation de l’indexation des loyers des 
logements à partir du 1er novembre 2022. Tout comme 
à Bruxelles, la Wallonie parle aussi de certificats PEB 
(Performance Energétique des Bâtiments).

La Région wallonne s’appuie sur une troisième manière 
de subdiviser les certificats, avec ou sans possibilité 
d’indexation (limitée).

L’indexation est toujours possible pour les logements 
ayant obtenu les certificats PEB A, B et C. L’indexation 
des maisons avec un certificat PEB D et E ne peut 
intervenir qu’à hauteur de 75 % et 50 % respectivement. 
Enfin, le loyer des logements avec certificat PEB F et G 
ou des logements sans certificat n’est pas indexable.

La mesure ci-dessus s’applique pour une période de 
12 mois, qui peut être prolongée si nécessaire. Si la 
mesure n’est pas prolongée, il existe un mode de calcul 
ajusté de l’indexation des loyers pour les logements 
avec un certificat PEB D, E, F ou G. Le loyer de base est 
alors le loyer qui a été ajusté dans la période com-
prise entre le 1er novembre 2022 et le mois d’octobre. 
31 novembre 2023 L’indice de base est l’indice santé du 
mois précédant l’anniversaire du bail qui tombe entre le 
1er novembre 2022 et le 31 octobre 2023.
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RAPPORTS DES  
EXPERTS IMMOBILIERS

Les immeubles de placement de Home Invest Belgium 
situés en Belgique sont évalués par Cushman & 
Wakefield et CBRE Valuation Services.

Les immeubles de placement situés aux Pays-Bas sont 
évalués par BNP Paribas Real Estate Valuation France et 
Cushman & Wakefield Netherlands.

PORTEFEUILLE IMMOBILIER TOTAL BELGIQUE PAYS-BAS

Immeubles de placement disponibles à la location € 693,96 m € 625,31 m € 68,66 m

Projets de développement € 52,00 m € 52,00 m

TOTAL € 745,96 m € 677,30 m € 68,66 m
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Portefeuille en Belgique

Conformément aux dispositions légales et statuaires, 
nous avons l’honneur de vous donner notre opinion sur 
la Valeur d’investissement du patrimoine immobilier de 
la SIR (Société Immobilière Réglementée) Home Invest 
Belgium à la date du 31 décembre 2022.

Nous avons effectué nos évaluations suivant la méthode 
d’actualisation des produits locatifs et en conformité 
avec les normes IVS (International Valuation Standards) 
et RICS (Royal Institution of Chartered Surveyors).

Selon l’usage, notre mission est réalisée sur base 
des renseignements communiqués par Home Invest 
Belgium en ce qui concerne l’état locatif, les charges 
et taxes à supporter par le bailleur, les travaux à réa-
liser, ainsi que tout autre élément pouvant influen-
cer la valeur des immeubles. Nous supposons ces 
 renseignements exacts et complets.

Tel que précisé de manière explicite dans nos rap-
ports d’évaluation, ceux-ci ne comprennent en aucune 
manière, une expertise de la qualité structurelle et 
technique des immeubles, ainsi qu’une analyse de la 
présence éventuelle de matériaux nocifs. Ces éléments 
sont bien connus de Home Invest Belgium qui gère son 
patrimoine de manière professionnelle et procède à une 
due diligence technique et juridique avant l’acquisition 
de chaque immeuble.

La Valeur d’Investissement est définie comme la valeur 
la plus probable pouvant être raisonnablement obtenue 
dans des conditions normales de ventes entre des par-
ties consentantes et bien informées, avant déduction 
des frais de mutation. 
 

La vente d’un bien immobilier est en théorie soumise à 
la perception par l’État d’un droit de mutation payé par 
l’acquéreurs/acquéreuses, qui représente substantielle-
ment tous les frais transactionnels. Pour les immeubles 
sis en Belgique, le montant de ce droit dépend notam-
ment du mode de cession, de la qualité de l’ache-
teur/acheteuse et de la localisation du bien et n’est 
connue que lorsque la vente a été conclue. Sur base de 
l’étude des spécialistes indépendants/ indépendantes 
en immobilier datée du 8 février 2006, revue le 
30 juin 2016, le taux moyen des coûts de transaction est 
estimé à 2,5 %.

Pour les immeubles ayant une Valeur d’Investissement 
supérieure à 2,5 millions d’euros (frais exclus), la Juste 
Valeur (Fair Value), telle que définie par le référentiel 
IFRS 13, peut être obtenue par déduction d’un montant 
de droit équivalent à 2,50 % de la valeur d’investisse-
ment. Ce taux de 2,50 % sera revu périodiquement et 
adapté pour autant que l’écart constaté sur le marché 
institutionnel soit supérieur à ± 0,50 %.

Pour les immeubles qui ont une valeur d’investissement 
inférieure à 2,5 millions d’euros, les droits à déduire sont 
de 10,00 % en Région flamande et de 12,50 % à Bruxelles 
et en Région wallonne

Sur base des remarques faites aux paragraphes précé-
dents, nous confirmons que la Valeur d’Investissement 
du patrimoine immobilier de Home Invest Belgium au 
31 décembre 2022 s’élève à 716,46 millions d’euros.

La valeur de réalisation du patrimoine immobilier de 
Home Invest Belgium correspondant à la Juste Valeur 
(« Fair Value »), au sens du référentiel IAS/IFRS, s’établirait 
à 677,30 millions d’euros au 31 décembre 2022.

JUSTE VALEUR DES IMMEUBLES D’INVESTISSEMENT 
(EN BELGIQUE) TOTAL 

CUSHMAN & 
WAKEFIELD

CBRE  
VALUATION 

SERVICES
VALORISATION  

AU PRIX

Immeubles de placement disponibles à la location € 625,31 m € 460,28 m € 165,03 m

Projets de développement € 52,00 m € 35,66 m € 16,34 m

TOTAL € 677,30 m € 495,94 m € 181,36 m

Cushman & Wakefield 
Emeric Inghels MRICS 
Partner 
Valuation & Advisory

CBRE Valuation Services 
Pieter Paepen MRICS 
Senior Director 
Valuation & Advisory Services
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Portefeuille aux Pays-Bas

En 2021, Home Invest Belgium a acquis son premier 
projet résidentiel aux Pays-Bas, un ancien couvent 
carmélite transformé en 87 habitations à louer et un 
rez-de-chaussée commercial dans la ville d’Oss, située 
dans la province du Brabant septentrional.

Home Invest élargit ainsi son portefeuille immobilier 
aux Pays-Bas. Depuis décembre 2016, le portefeuille 
comprend déjà un parc de vacances, composé de 241 
cottages de Center Parcs Port Zélande, situé à Ouddorp, 
aux Pays-Bas. À noter que ce périmètre a été élargi à 
248 cottages et 40 appartements suite à l’acquisition 
par Home Invest Belgium d’unités additionnelles en 2017.

Les valorisations des deux périmètres sont réalisées en 
conformité avec les normes IVS (International Valuation 
Standards) et les normes européennes d’évaluation 
publiées par TEGoVA (The European Group of Valuers’ 
Associations), ainsi que dans le respect des normes 
d’évaluation de la RICS (Royal Institution of Chartered 
Surveyors).

Nous avons effectué cette mission sur la base des 
informations et renseignements communiqués par 
Home Invest Belgium portant notamment sur l’état 
locatif, les charges et taxes non récupérables et les 
travaux pris en charge par le bailleur.

Ces informations et données ont été intégrées dans 
l’évaluation. Les données n’ont pas été vérifiées de 
manière indépendante et ont donc été considérées 
comme complètes et véridiques.

N’étant pas habilités à procéder aux études structu-
relles, les taxateurs/taxatrices ne sauraient affirmer 
si les biens sont exempts de vices structurels ou de 
risques environnementaux  ; par ailleurs, dans le cadre 
de cette mission, les constructions et installations ont 
été supposées être en bon état de fonctionnement et 
conformes à l’ensemble des législations en vigueur. 
En conséquence, les conclusions auxquelles il a été 
abouti sont données sous réserve d’audit technique 

que seul un/une expert/experte peut être habilité/habi-
litée à conduire ou commenter.

La Juste Valeur est définie comme « le prix qui serait 
reçu pour la vente d’un actif, ou payé pour le transfert 
d’un passif, dans le cadre d’une transaction effectuée 
selon les règles, entre des acteurs/actrices du marché 
à la date d’évaluation » (IFRS 13).

Pour l’estimation de la Juste Valeur, c’est la méthode par 
actualisation des flux qui a été retenue. Cette méthode 
consiste à actualiser la somme des loyers nets perçus 
sur la période de détention estimée, additionnée à la 
valeur de cession actualisée de l’ensemble immobilier 
occupé.

L’estimation prend en considération la fiscalité locale 
actuellement applicable en cas de vente directe d’ac-
tifs immobiliers. Les droits d’enregistrement retenus 
s’élèvent à 8,0 %, conformément aux droits applicables 
pour des biens résidentiels, y compris les résidences 
secondaires ou de loisirs. Au 1er janvier 2023 ce taux 
a augmenté pour passer à 10,4 %. Il est dès lors tenu 
compte de ce taux pour le calcul de la valeur finale. 
Ce taux s’applique à la vente de propriétés résiden-
tielles, y compris les résidences secondaires et les 
habitations de loisirs.

La valeur dudit ensemble immobilier a par ailleurs 
été estimée dans l’hypothèse du maintien de son 
usage actuel.

Sur base des remarques faites aux paragraphes précé-
dents, nous confirmons que la Valeur d’Investissement 
du patrimoine immobilier de Home Invest Belgium au 
31 décembre 2022 s’élève à 74,14 millions d’euros.

La valeur de réalisation du patrimoine immobilier de 
Home Invest Belgium aux Pays-Bas correspondant 
à la Juste Valeur (« Fair Value »), au sens du référen-
tiel IAS / IFRS, s’établirait à 68,66 millions d’euros au 
31 décembre 2022.

JUSTE VALEUR DES IMMEUBLES D’INVESTISSEMENT  
(AUX PAYS-BAS) TOTAL BNP PARIBAS

CUSHMAN & 
WAKEFIELD

Immeubles de placement disponibles à la location € 68,66 m € 53,31 m € 15,35 m

TOTAL € 68,66 m € 53,31 m € 15,35 m

BNP Paribas Real Estate Valuation France 
Jean-Claude Dubois 
Président

Cushman & Wakefield Netherlands 
J.N. Brantsma MSc MSRE MRICS RT 
Partner 
Valuation & Advisory The Netherlands
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Votre investissement bien logé
Un investissement chez Home Invest Belgium permet indirectement d’effectuer un 

placement immobilier. La société dispose d’une équipe interne expérimentée et 
spécialisée dans l’immobilier, qui est capable de réagir rapidement dans la gestion du 
portefeuille immobilier. En témoignent d’ailleurs le taux d’occupation élevé, les flux de 

location constants et une croissance en continu du dividende pendant 23 ans.  
Grâce au cadre réglementaire strict auquel la SIR est soumise,  

l’investisseur/investisseuse peut en outre être certain d’une politique  
de dividendes constante et d’un régime fiscal avantageux.

€ 1,10
Distribution brute  

par action

€ 21,80
Cours de bourse  

au 31 décembre 2022

€ 391 
millions

Capitalisation  
boursière au 

31 décembre2022
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L’ACTION EN BOURSE

1 Rendement brut = (Distribution brute de l’exercice) / (Cours de bourse au dernier jour de cotation de l’exercice).
2 Free float = [(Nombre total d’actions à la clôture de l’exercice) – (nombre total d’actions détenues par les parties qui ont déclaré leur participation par une 

notification de transparence conformément à la Loi du 2 mai 2007)] / [Nombre total d’actions à la clôture de l’exercice].
3 Vélocité = (Volume annuel) / (Nombre d’actions considéré comme Free Float).

Avantages de l’action Home Invest Belgium
L’action de Home Invest Belgium représente un instru-
ment de placement intéressant tant pour les particu-
liers que pour les investisseurs institutionnels.

L’investissement indirect dans l’immobilier résidentiel 
présente de nombreux avantages :

• l’investisseur ne doit pas s’occuper du nombre crois-
sant d’obligations administratives et techniques dans 
le cadre de la gestion de l’immobilier résidentiel ;

• le risque de perte de revenus en cas d’inoccupation 
locative ou de défaut de paiement est réparti sur un 
grand nombre de locataires ;

• l’investisseur bénéficie d’une liquidité améliorée de 
son patrimoine, compte tenu de la cotation en bourse 
des titres de Home Invest Belgium ;

• l’investissement en immobilier est déjà accessible à 
partir d’un petit montant.

La société ambitionne d’offrir à ses actionnaires un 
rendement au moins équivalent à celui généré par 
un investissement direct dans un bien immobilier 
résidentiel.

Évolution du cours de bourse et liquidité
L’action de Home Invest Belgium est cotée sur le marché 
réglementé d’Euronext Bruxelles depuis le 16 juin 1999. 
L’action fait partie de l’indice BEL Mid. Depuis le 19 sep-
tembre 2022 l’action HOMI est intégrée dans l’indice 
FTSE EPRA NAREIT Global Real Estate (indice EPRA).

Au 31 décembre 2022, le cours de bourse de l’action 
Home Invest Belgium s’élevait à 21,80 euros (contre 
24,40 euros au 31 décembre 2021).

La liquidité de l’action a augmentée pour atteindre une 
moyenne journalière de 11.736 actions en 2022 (contre 
5.311 actions en 2021).

Évolution de l’action 2017-2022
2022 2021 2020 2019 2018 2017

Cours de bourse (en €)

Le plus élevé € 28,82 € 24,60 € 25,00 € 23,80 € 18,80 € 19,55

Le plus bas € 20,62 € 21,80 € 18,40 € 18,32 € 16,64 € 17,58

Au dernier jour de l’exercice € 21,80 € 24,40 € 23,10 € 22,80 € 18,28 € 17,74

Cours moyen € 23,73 € 23,49 € 22,71 € 20,59 € 17,59 € 18,99

Distributions aux actionnaires  
(en €)

Distribution brute € 1,10 € 1,06 € 0,99 € 0,97 € 0,95 € 0,90

Rendement brut1 5,05 % 4,35 % 4,29 % 4,25 % 5,20 % 5,07 %

Volume

Volume journalier moyen 11.736 5.311 6.422 6.117 6.009 3.895

Volume annuel 3.004.483 1.370.230 1.650.495 1.565.900 1.532.385 993.250

Nombre d’actions total au 
31 décembre 17.917.060 16.499.290 16.499.290 16.499.290 16.499.290 16.499.290

Capitalisation boursière au 
31 décembre € 391 millions € 403 millions € 381 millions € 302 millions € 293 millions € 311 millions

Free float2 54,30 % 54,40 % 54,40 % 54,40 % 50,20 % 50,20 %

Vélocité3 30,90 % 15,30 % 18,40 % 17,50 % 18,50 % 12,00 %
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RETURN TOTAL DE HOME INVEST BELGIUM PAR RAPPORT AU BEL20 ET À L’INDEX EPRA EUROZONE

EPRA Eurozone IndexHOMI BEL 20 IndexEPRA Eurozone IndexHOMI BEL 20 Index
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RENDEMENT POUR  
LES ACTIONNAIRES

Rendement

Le rendement d’un placement se mesure sur la base (i) 
du rendement immédiat qui peut en être retiré sous la 
forme de distributions aux actionnaires et (ii) de l’ac-
croissement de la valeur nette par action que ce place-
ment peut présenter sur le long terme. L’addition de ces 
deux composantes constitue le rendement annuel du 
placement.

Dans le cas d’une SIR, le poids du rendement immédiat 
est certes important, mais la capacité à générer des 
plus-values constitue le véritable label de qualité pour 
l’avenir.

Ainsi, pour l’actionnaire qui aurait participé à l’opéra-
tion d’introduction en bourse (« IPO » ou « Initial Public 
Offering ») en juin 1999 et aurait réinvesti chaque 
année toutes ses distributions en actions Home Invest 
Belgium, le taux de rentabilité interne de son investisse-
ment (« IRR » ou « Internal Rate of Return ») calculé sur la 
période de 23 ans s’élèverait à 10,5 %.

La valeur nette par action a augmenté dans cette 
même période de 231,60 % (plus que triplé) ou 5,3 % 
annuellement.

RENDEMENT TOTAL ANNUEL DEPUIS L’IPO
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Rendement total 
(en €)

Valeur nette 
par action 

(excl. distribution) 
finale)

Augmentation  
de la valeur nette  

par action
Distribution  

brute par action
Rendement total 

par action4
Rendement 

par action (en %)5

2022 € 22,81 € 2,16 € 1,10 € 3,26 15,80 %
2021 € 20,65 € 1,92 € 1,06 € 2,98 15,90 %
2020 € 18,73 € 0,12 € 0,99 € 1,11 6,00 %
2019 € 18,61 € 2,45 € 0,97 € 3,42 21,20 %
2018 € 16,16 € 3,12 € 0,95 € 4,07 31,20 %
2017 € 13,05 € 0,11 € 0,90 € 1,01 7,80 %
2016 € 12,94 € 0,27 € 0,85 € 1,12 8,80 %
2015 € 12,67 € 0,19 € 0,80 € 0,99 7,90 %
2014 € 12,48 € 0,36 € 0,75 € 1,11 9,10 %
2013 € 12,12 € 1,02 € 0,70 € 1,72 15,50 %
2012 € 11,10 € 0,18 € 0,65 € 0,83 7,60 %
2011 € 10,92 € 0,53 € 0,60 € 1,13 10,90 %
2010 € 10,39 € 0,28 € 0,55 € 0,83 8,30 %
2009 € 10,10 € 0,03 € 0,49 € 0,52 5,10 %
2008 € 10,07 -€ 0,43 € 0,47 € 0,04 0,40 %
2007 € 10,50 € 0,64 € 0,46 € 1,10 11,20 %
2006 € 9,86 € 0,67 € 0,45 € 1,12 12,20 %
2005 € 9,19 € 0,66 € 0,44 € 1,10 12,80 %
2004 € 8,53 € 0,83 € 0,43 € 1,26 16,30 %
2003 € 7,71 € 0,23 € 0,43 € 0,66 8,80 %
2002 € 7,48 € 0,09 € 0,41 € 0,50 6,80 %
2001 € 7,39 € 0,24 € 0,40 € 0,64 9,00 %
2000 € 7,15 € 0,26 € 0,39 € 0,65 9,50 %

STRUCTURE DE L’ACTIONNARIAT

4 Rendement total par action : (distribution brute pour l’exercice) + (augmentation de la valeur nette par action).
5 Rendement total par action (%) : (rendement total par action)/ (valeur nette par action au début de l’exercice).
6 Actionnaires ayant procédé à une déclaration conformément à la Loi en matière de Transparence du 2 mai 2007.
7  Stavos Real Estate BV est contrôlée à 100% par la société BMVO 2014. La société BMVO 2014 est détenue à 100% par la Stichting Administratiekantoor 

Stavos. La Stichting Administratiekantoor Stavos est contrôlée à 100% par Liévin, Hans, Johan et Bart Van Overstraeten. Cocky NV est contrôlée à 100% par 
BMVO 2014. V.O.P. NV est contrôlée à 100% par Stavos Real Estate BV. Sippelberg est contrôlée à 100% par V.O.P. NV.

8 AXA Belgium SA est une filiale d’AXA Holdings Belgium SA, elle-même filiale d’AXA SA.

Le tableau ci-après mentionne les actionnaires6 de 
Home Invest Belgium qui détiennent plus de 3 % des 
actions. Les notifications dans le cadre de la réglemen-
tation en matière de la transparence (Loi du 2 mai 2007 
relative à la publicité des participations importantes) 
sont publiées sur le site internet de la société.

Selon les déclarations de transparence reçues jusqu’au 
31 décembre 2022, la structure de l’actionnariat de 
Home Invest Belgium se présente comme suit :

ACTIONNAIRES NOMBRE D’ACTIONS  % DU CAPITAL

Groupe Van Overstraeten7 (*) 4.936.909 27,60 %

AXA Belgium SA8 (**) 2.609.150 14,60 %

Époux Van Overtveldt – Henry de Frahan (**) 513.960 2,90 %

Actions propres 131.275 0,70 %

Autres actionnaires 9.725.766 54,30 %

TOTAL GLOBAL 17.917.060 100,00 %

(*) Sur la base des dernières informations connues du registre des actionnaires de la société.
(**) Sur la base de la dernière notification de transparence reçue. En supposant que le nombre d’actions n’a pas changé depuis la 
dernière notification de transparence et en tenant compte du nombre total d’actions en circulation de la société.
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BONNE GOUVERNANCE
La présente Déclaration de gouvernance d’entreprise s’inscrit  
dans le cadre des dispositions du Code belge de gouvernance  

d’entreprise 2020 (« Code 2020 ») ainsi que du Code des Sociétés  
et des Associations et fait partie intégrante du rapport de gestion.

1. Code de référence
Ce code est la référence pour Home Invest Belgium au 
sens de l’article 3:6 §2, 1° du Code des Sociétés et des 
Associations. Vous pouvez retrouver le Code 2020 sur le 
Site Internet de la Commission de gouvernance d’entre-
prise : http ://www.corporategovernancecommittee.be.

Vous pouvez retrouver la Charte de Gouvernance d’En-
treprise sur le site Internet www.homeinvestbelgium.be. 
Elle englobe des principes de bonne gouvernance 
applicables au sein de la société.

Le rapport de rémunération a été approuvé lors de la 
réunion du conseil d’administration du 28 mars 2023 
et sera soumis à l’assemblée générale annuelle du 
2 mai 2023 et, s’il est approuvé, s’appliquera à la rému-
nération des administrateurs et de la direction effective 
pour l’exercice 2022.

2. Se conformer ou s’expliquer
Home Invest Belgium s’évertue à respecter les dispo-
sitions du Code 2020. Or, des écarts sont à relever sur 
divers points. Aux termes du principe « se conformer 
ou s’expliquer » contenu dans le Code, il est possible de 
s’écarter des principes du Code pour tenir compte des 
particularités de la société et de sa taille relativement 
petite. La société a dérogé aux principes suivants :

• 9.1: L’évaluation du conseil d’administration se fait de 
manière continue (et non pas périodique), compte 
tenu de la fréquence des réunions du conseil d’admi-
nistration, et lors des renouvellements de mandats.

• 7.8: Afin d’aligner les intérêts des membres de la 
direction effective sur les objectifs de création de 
valeur durable de l’entreprise, la partie variable de la 
rémunération des membres de la direction effective 
est liée aux performances globales de l’entreprise et 
aux performances individuelles.

• 7.6: Les administrateurs non exécutifs reçoivent une 
partie de leur rémunération sous forme d’actions 
de la société. Ces actions doivent être conservées 
pendant au moins un an après que l’administrateur 
non exécutif ai quitté le conseil d’administration et au 
moins trois ans après l’attribution (...). 

• 7.12: Le conseil d’administration prévoit des dis-
positions permettant à la société de récupérer les 
rémunérations variables versées ou d’en suspendre le 
versement, et précise les circonstances dans les-
quelles cela serait approprié, dans la mesure où cela 
est légalement possible.

• 7.9: Le conseil d’administration ne fixe pas de seuil 
minimal de détention d’actions par les membres de la 
direction effective.

• Les justifications de ces écarts sont discutées 
ci-dessous.

3. Contrôle interne et gestion des risques
Conformément aux règles de Gouvernance d’Entreprise 
et à la législation en la matière, Home Invest Belgium a 
mis en place un système de contrôle interne et de ges-
tion des risques en tenant compte de l’envergure et de 
la complexité de la société.

3.1. Gestion des risques et contrôle interne
Le conseil d’administration est responsable d’établir 
les risques auxquels la société est exposée et doit 

DÉCLARATION DE  
GOUVERNANCE D’ENTREPRISE
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également définir l’impact financier de ces risques et 
les actions à entreprendre pour contrôler ces risques 
éventuels et éviter qu’ils ne surviennent et, le cas 
échéant, limiter leur incidence.

La direction effective de la société a dès lors mis au 
point des systèmes de contrôle interne et de gestion 
des risques pour les principaux processus au sein de la 
société, à savoir la gestion des coûts et des dépenses, 
les réparations et l’entretien, les développements et le 
recouvrement des loyers, et ce, au sein du cadre légal 
prévu.

À cet égard, nous vous renvoyons vers :

• le Code des Sociétés et des Associations ;

• la loi du 6 avril 2010 visant à renforcer le gouverne-
ment d’entreprise ;

• le Code 2020 ;

• la législation SIR ;

• la Charte de gouvernance d’entreprise de la société 
englobant des règles de prévention des conflits 
d’intérêts ;

• le code de conduite (« dealing code »), contenant des 
règles se rapportant à l’achat et à la vente d’actions et 
(à l’abus) aux biens de la société.

Aux termes de l’article 17 de la Loi du 12 mai 2014 (telle 
que modifiée), la société dispose des fonctions de 
contrôle interne suivantes :

FONCTION DE GESTION DES RISQUES
La fonction de gestion des risques a été occupée 
au cours de l’exercice écoulé par monsieur Preben 
Bruggeman. En cette qualité, monsieur Bruggeman a 
assuré la surveillance des risques établis par le conseil 
d’administration et l’évaluation des conséquences 
sur la société et a défini les mesures de contrôle 
adéquates.

FONCTION D’AUDIT INTERNE INDÉPENDANTE
L’audit interne doit être considéré comme une fonc-
tion d’évaluation indépendante fondée sur l’évaluation 
du fonctionnement et de l’efficacité des processus 
internes de Home Invest Belgium. Cette évaluation peut 
couvrir divers domaines, notamment les processus 
informatiques financiers, opérationnels et/ou comp-
tables, ainsi que la qualité des procédures installées et 
le reporting au sein de la société.

La fonction d’audit interne est exercée par un presta-
taire de service externe, Deloitte Belgium, représenté 
par monsieur Benjamin Elen.

Cette fonction est accomplie sous la supervision et 
la responsabilité de monsieur Eric Spiessens, admi-
nistrateur indépendant. La nomination de monsieur 
Spiessens en cette qualité a été approuvée par la FSMA 
le 23 octobre 2018. Il satisfait les exigences de fiabilité 
professionnelle et d’expertise pertinente.

FONCTION DE COMPLIANCE INDÉPENDANTE
Il s’agit d’une fonction indépendante au sein de l’or-
ganisation, axée sur l’évaluation et la promotion du 
respect par l’entreprise des lois, des règlements, des 
règles de conduite applicables à la société et tout 
particulièrement les règles se rapportant à l’intégrité 
des activités de la société, notamment le respect des 
règles en matière d’abus de marché en tenant compte 
de l’Annexe B du Code de gouvernance d’entreprise et 
du code de conduite de Home Invest Belgium.

Le conseil d’administration a désigné madame 
Ingrid Quinet comme responsable de la confor-
mité pour une période de 3 ans, prenant fin durant 
l’assemblée générale de 2023. Cette nomination a 
été approuvée par la FSMA le 20 janvier 2020. Elle 
satisfait les exigences de fiabilité professionnelle et 
d’expertise pertinente.

3.2. Systèmes de contrôle interne
Le contrôle interne de Home Invest Belgium est mis en 
œuvre à travers notamment :

• le suivi de l’évolution des principaux indicateurs 
clés de performance («Key Performance Indicators» 
ou KPI’s), comme le taux d’occupation, le taux 
 d’endettement, etc. ;

• l’examen régulier par la direction effective des 
écarts entre le budget et les chiffres réalisés ; en 
outre, le comité d’audit et le conseil d’administration 
examinent trimestriellement les écarts entre le 
budget et les chiffres réalisés ;

• la prise de toute décision d’investissement au sein du 
conseil d’administration, après avoir obtenu l’avis du 
comité d’investissement ;

• le fait que Home Invest Belgium dispose d’un conseil 
d’administration et de comités spécialisés qui sont 
décrits plus en détail par la suite ;

• des réunions périodiques de la direction pour traiter 
les principaux événements de la période écoulée et 
leur impact sur la comptabilité ;

• des réunions régulières entre les managers et leurs 
équipes respectives.
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3.3. Analyse des risques
Une identification et une évaluation régulières des prin-
cipaux risques sont effectuées par le conseil d’adminis-
tration. Elles sont alors reprises dans les informations 
financières pertinentes (rapports semestriel et annuel). 
De surcroît, les risques sont également suivis de 
manière ponctuelle par le conseil d’administration et en 
permanence par la personne qui a été désignée comme 
gestionnaire interne des risques.

Sur la base de cette analyse de risque, des mesures 
ont été adoptées pour éliminer les vulnérabilités et 
points faibles éventuels. Pour le détail des risques, voir 
le  chapitre « Facteurs de risque » du présent rapport 
financier annuel.

3.4. L’information et la communication
Tous les trimestres, un rapport financier et opération-
nel indique les principaux indicateurs, l’incidence sur le 
budget et la position de trésorerie.

Des communiqués de presse intermédiaires sont 
publiés lors des premier et troisième trimestres. Un 
 rapport financier semestriel plus complet est publié 
tous les six mois. À la fin de l’exercice, toutes les infor-
mations financières utiles sont publiées dans le rapport 
financier annuel.

La pérennité des données numériques est assurée 
par un système de back-up continu sur disque dur et 
 hebdomadairement à l’extérieur du siège de la société.

4. Structure de l’actionnariat
Se référer à la section « Structure de l’actionnariat » 
dans le chapitre « L’action en bourse » de ce rapport.

5. Conseil d’administration

5.1. Composition et politique de diversité
Le conseil d’administration comptait au 31/12/2022 
9 administrateurs, à savoir 5 administrateurs non exé-
cutifs indépendants, 3 administrateurs non exécutifs et 
le CEO en sa qualité d’administrateur exécutif.

Aux termes de l’article 14 § 1, alinéa 2 de la loi SIR, les 
membres du conseil d’administration doivent en per-
manence lors de l’exercice de leur fonction disposer de 
la fiabilité professionnelle et de l’expertise adéquate. 
Les membres du conseil d’administration doivent être 
des personnes physiques.

Le conseil d’administration compte cinq administra-
teurs/administratrices indépendants/indépendantes 
au sens de l’article 7:87 du Code des Sociétés et des 
Associations et trois administrateurs/administratrices 
qui représentent les actionnaires. Le conseil d’admi-
nistration est conscient de l’article 7:86 du Code des 
Sociétés et des Associations, en ce qu’au moins un 
tiers des membres du conseil d’administration doivent 
être de genre différent de celui des autres membres. 
Par conséquent, pour l’application de cette disposition, 
le nombre minimum exigé de membres de sexe diffé-
rent doit être arrondi au chiffre entier le plus proche. 
Compte tenu de la composition actuelle du conseil 
d’administration, il faut au moins trois membres de 
sexe féminin (9/3 = 3).

La composition actuelle du conseil répond à l’exigence 
de diversité homme-femme de la loi susmentionnée. 
La société continuera à veiller à ce que cette obligation 
reste remplie dans le futur.

En effet, pour la composition de son conseil d’adminis-
tration, Home Invest Belgium s’efforce de tenir compte 
de la diversité sous tous ses aspects, à savoir la com-
plémentarité des compétences, des connaissances, de 
l’expérience et du genre. La société a en effet l’intime 
conviction que davantage de diversité dans les com-
pétences contribue à une meilleure prise de décision 
au sein du conseil d’administration et est favorable à la 
dynamique interne au sein de l’entreprise.

Cette diversité se retrouve également dans la compo-
sition de l’équipe de Home Invest Belgium. Se référer au 
chapitre « Rapport de gestion ».
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Sven Janssens

Liévin Van Overstraeten

Eric Spiessens

Hélène Bostoen

Wim Aurousseau

Suzy Denys

Christel Gijsbrechts

Johan Van Overstraeten

Philip De Greve

5.2. Brève présentation des administrateurs/
administratrices

Liévin Van Overstraeten
PRÉSIDENT, ADMINISTRATEUR  
(REPRÉSENTANT DU GROUPE VAN OVERSTRAETEN)
Monsieur Van Overstraeten possède un master en droit 
(KU Leuven) et un master en management PUB (Vlerick) 
et bénéficie d’une grande expérience dans la gestion 
et la direction d’entreprises dans le secteur immobilier, 
tant en Belgique qu’en Roumanie.

Première nomination : avril 2008.

Fin du mandat : assemblée générale de 2026.

Mandats en cours : De Haan Vakantiehuizen SA, 
Behind The Buttons SA, Société simple BMVO 2014, 
Société simple GWG, Stavos Real Estate BV, Stichting 
Administratiekantoor Stavos, Cocky SA, Sippelberg 
SA, VOP SA, V.O.R.E. SA, V.O.S, Peripass SA et Stadium 
Sports & Leisure.

Comités : comité de nomination et de rémunération.

Mandats expirés au 31 décembre 2022, exercés lors 
des années 2018 à 2022 : IMMOVO SA et Buttons for 
Cleaners S.A.R.L.

Sven Janssens
ADMINISTRATEUR DÉLÉGUÉ – DIRIGEANT EFFECTIF
Monsieur Janssens possède un master en architecture 
(H.A.I. Sint-Lukas). Il a commencé sa carrière comme 
architecte et gestionnaire de projet. Depuis 2003, il 
se concentre sur la gestion de propriété. De 2006 à 
2018, il a travaillé chez Leasinvest Real Estate, d’abord 
en  qualité de Head of Property Management et puis, 
depuis 2016, comme Chief Operating Officer.

Première nomination : 3 décembre 2018.

Fin du mandat : assemblée générale de 2026.

Mandats en cours : Okimono SRL, UPSI SA,  
Charlent 53 Freehold SRL.

Comités :
• comité d’investissement  ;
• comité projets.

Mandats expirés au 31 décembre 2022, exercés lors des 
années 2018 à 2022 : Immobilière Meyers-Hennau SA.

Eric Spiessens
VICE-PRÉSIDENT, ADMINISTRATEUR INDÉPENDANT
Monsieur Spiessens possède un master en sciences 
sociales (KU Leuven), agrégé de l’enseignement secon-
daire, ingénieur en sciences sociales (KU Leuven). Il 
possède de nombreuses années d’expérience à diffé-
rentes fonctions de direction et a été nommé secrétaire 
national de Beweging.net.
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Première nomination : assemblée générale de 2011.

Fin du mandat : assemblée générale de 2023.

Mandats en cours : Capline (gestion  journalière), 
VEH SRL, Publigas SC, Aspiravi SA, Aspiravi 
International SA, EPC SC, Pronet Verzekeringen SC 
et Sociaal Engagement SC.

Comités :
• comité d’audit ;
• comité de nomination et de rémunération.

Mandats expirés au 31 décembre 2022, exercés lors des 
années 2018 à 2022 : aucun.

Wim Aurousseau
ADMINISTRATEUR NON-EXÉCUTIF 
Monsieur Aurousseau possède un master en sciences 
économiques appliquées et finance (UA) et analyste 
financier (ICHEC). Il dispose d’une large expérience dans 
la gestion de biens et le management d’entreprises, 
notamment dans le secteur bancaire et des assurances, 
en Belgique. Depuis janvier 2022, il est devenu Chief 
Investment Officer (CIO) du Groupe P&V.
Première nomination : assemblée générale de 2014.

Fin du mandat : assemblée générale de 2023.

Mandats en cours : Befimmo SA, Nextensa SA.

Comités : comité d’audit.

Mandats expirés au 31 décembre 2022, exercés lors des 
années 2018 à 2022 : aucun.

Philip De Greve
ADMINISTRATEUR INDÉPENDANT
Monsieur De Greve est titulaire d’un master en droit 
(KU Leuven et Université Notre-Dame de la Paix à Namur). 
Il jouit d’une riche expérience dans la gestion de fonds 
et d’actifs en ce qui concerne les biens immobiliers 
situés en Belgique et aux Pays-Bas.

Première nomination : assemblée générale de 2021.

Fin du mandat : assemblée générale de 2023.

Mandats en cours : Pertinea Property Partners SA, 
RE-tail Return Partners I SA, RE-tail Return Partners II SA.

Comités : comité d’investissement.

Mandats expirés au 31 décembre 2022, exercés lors des 
années 2018 à 2022 : aucun.

Johan Van Overstraeten
ADMINISTRATEUR  
(REPRÉSENTANT DU GROUPE VAN OVERSTRAETEN)
Monsieur Van Overstraeten dispose d’une large 
 expérience dans la direction et la gestion  d’entreprises, 
notamment dans le secteur du développement 
 immobilier et le développement de logiciels.

Première nomination : assemblée générale de 2011.

Fin du mandat : assemblée générale de 2023.

Mandats en cours : Behind the Buttons SA, VOP SA, 
V.O.R.E SA, V.O.S. SA, Immorobel General SRL, Sippelberg 
SA, Cocky SA, Stichting Administratiekantoor Stavos SA, 
société de droit commun BMVO 2014 et Stadium Sports 
& Leisure.

Comités :
• comité d’investissement  ;
• comité projets  ;
• comité ICT.

Mandats expirés au 31 décembre 2022, exercés lors 
des années 2018 à 2022 : De Haan Vakantiehuizen SA, 
Immobilière Meyers Hennau SA, Stavos Luxembourg SA 
et Immovo SA.

Christel Gijsbrechts
ADMINISTRATRICE INDÉPENDANTE
Madame Christel Gijsbrechts possède un master en 
sciences économiques appliquées (KU Leuven).  
Elle est la gérante de Confini SPRL et Viafin SPRL.

Elle possède une vaste expérience financière, 
mais  également une expérience approfondie du 
 management de transformation.

Première nomination : assemblée générale 2019.

Fin du mandat : assemblée générale 2023.

Comités :
• comité d’audit ;
• comité ICT.

Mandats en cours : Synkroon ASBL, Pivot Point Benelux 
SA, Confini SA, Viafin SA et Fondation Roi Baudouin 
(fonds des amis de).

Mandats expirés au 31 décembre 2022, exercés lors des 
années 2018 à 2022 : VOKA Brabant Flamand et Sadi SA.

Hélène Bostoen
ADMINISTRATRICE INDÉPENDANTE
Madame Bostoen possède un master d’Ingénieure 
Commerciale (Solvay-ULB) et est titulaire d’un MBA 
(INSEAD). Elle possède de nombreuses années 
 d’expérience dans le développement immobilier 
 résidentiel en Belgique, Pologne et France. Elle préside 
le comité de développement immobilier résidentiel au 
sein d’UPSI-BVS.
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Première nomination : assemblée générale 2019.

Fin du mandat : assemblée générale 2023.

Mandats en cours : CFE SA (CFEB), Abattoir SA, 
Flanders-Immo JB SA, Fenixco SA, FBC SRL, 
Quality Homes SRL, Burgerlijke Maatschap HMFH.

Comités :
• comité d’investissement  ;
• comité projets.

Mandats expirés au 31 décembre 2022, exercés lors des 
années 2018 à 2022 : NCP SA.

Suzy Denys
ADMINISTRATRICE INDÉPENDANTE
Mme Denys possède un master en droit (Université 
Notre-Dame de la Paix Namur et KU Leuven) et a obtenu 
un diplôme de troisième cycle en études immobilières 
(KU Leuven) et gestion d’entreprise (EHSAL).

Elle est Country Manager et Directrice Transactions 
BeLux chez Patrizia AG.

Elle possède une vaste expérience dans la gestion et 
l’acquisition de biens immobiliers ainsi que dans la ges-
tion et la gestion (juridique).

Première nomination : assemblée générale de 2019.

Fin du mandat : assemblée générale de 2023.

Mandats en cours : Nemeton Comm. V.

Comités : comité de nomination et de rémunération.
Mandats expirés au 31 décembre 2022, exercés lors des 
années 2018 à 2022 : aucun.

5.3. Évolution et composition du conseil 
d’administration au 31 décembre 2022
L’assemblée générale du 3 mai 2022 a approuvé les 
renouvellements suivants :

(i) renouvellement du mandat d’administrateur exécutif 
M. Sven Janssens et (ii) d’administrateur non exécutif 
M. Lievin Van Overstraeten, pour un terme de 4 ans pre-
nant cours à l’issue de l’assemblée générale et expirant 
à l’issue de l’assemblée générale ordinaire de 2026;

(ii) renouveler le mandat de Ernst & Young 
Bedrijfsrevisoren, représenté de manière permanente 
par M. Joeri Klaykens, en tant que commissaire de la 
Société pour une période de trois ans, jusqu’à et y 
compris l’assemblée générale ordinaire de 2025. Les 
honoraires du commissaire sont fixés à 44.500 euros 
par an, hors TVA.

5.4. Membres honoraires du 
conseil d’administration
Guillaume H. Botermans Président honoraire

Michel Pleeck Président honoraire

Guy Van Wymersch-Moons Président honoraire

Xavier Mertens Administrateur délégué

Luc Delfosse Administrateur indépendant

Koen Dejonckheere Administrateur indépendant

5.5. Rapport d’activités
En 2022, le conseil d’administration s’est réuni à dix 
reprises,dont plusieurs fois par vidéoconférence.

Le conseil d’administration agit dans l’intérêt social de 
la société (ce qui implique la prise en compte d’autres 
intérêts que l’intérêt exclusif des actionnaires, tels que 
l’intérêt des clients/clientes et des utilisateurs/utilisa-
trices des immeubles).

Son rôle consiste à :

• déterminer la stratégie de la société et prendre les 
décisions ultimes en matière d’investissements et de 
désinvestissements ;

• établir les comptes semestriels et annuels de la SIR, 
le rapport financier semestriel et annuel, ainsi que les 
déclarations intermédiaires ;

• établir une politique de financement par l’endette-
ment et les fonds propres ;

• évaluation de l’organisation interne de la société ;

• veiller à la rigueur, à l’exactitude et à la transparence 
des communications adressées aux actionnaires, 
aux analystes financiers/financières, à la FSMA et 
au public ;

• approuver les rapports de fusion, décider de l’utili-
sation du capital autorisé, convoquer et préparer les 
assemblées générales ordinaires et extraordinaires 
des actionnaires ;

• déléguer la gestion journalière à la direction effec-
tive, qui lui fait régulièrement rapport sur sa gestion 
et lui soumet un budget annuel ainsi qu’une situation 
trimestrielle ;

• l’analyse et l’approbation du budget.

Outre l’exécution des missions générales décrites 
ci-dessus, le conseil d’administration s’est prononcé au 
cours de l’exercice écoulé sur différents dossiers, dont 
notamment :

• l’analyse et l’approbation de dossiers d’investisse-
ment et de désinvestissement ;

• l’évaluation et la rémunération des membres de la 
direction exécutive, y compris le «long term incentive» 
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plan et l’approbation de la politique de rémunération 
et du rapport de rémunération 2022 ;

• la modification de la composition du conseil d’ad-
ministration et de ses différents comités ainsi que 
la modification dans la composition de la direction 
exécutive de Home Invest Belgium ;

• la composition de l’organisation interne de la SIR y 
compris l’audit interne, la gestion des risques et la 
fonction de conformité ;

• l’analyse des budgets 2022 et 2023 ;

• la structure des financements, la politique de couver-
ture du risque de taux et la restructuration de cer-
tains instruments de couverture, le renouvellement 
des financements arrivés à échéance dans le courant 
de l’exercice 20221 et la conclusion de financements 
complémentaires ;

• remplacement du logiciel ERP Axxerion par le logiciel 
financier Adfinity, plus performant ;

• la distribution d’un acompte sur dividende.

• le renouvellement du mandat des experts 
immobiliers ;

• le lancement d’un programme de rachat d’actions 
dans le but de remplir les obligations découlant des 
programmes d’options sur actions ou d’autres attri-
butions d’actions aux employés, cadres ou membres 
des organes de surveillance de Home Invest Belgium 
SA, et plus particulièrement le long term incentive 
plan pour le senior management , conformément à la 
politique de rémunération ;

• la proposition à l’assemblée générale extraordinaire 
de la société de diviser l’action de la société par un 
facteur de 5 ;

• annoncer le lancement d’une augmentation de capital 
d’un maximum de 1.128.668 nouvelles actions (repré-
sentant jusqu’à 6,8 % des actions existantes) par le 
biais d’un placement privé accélérée ;

• déterminer la stratégie à long terme de la société en 
matière de durabilité ;

• l’évaluation et la nomination du mandat de commis-
saire pour les sociétés du périmètre.

Les règles de quorum et de prise de décision sont pré-
cisées aux articles 17 et 18 des statuts de la société :

• conformément à l’article 17 des statuts, « hormis les cas 
de force majeure, le conseil d’administration ne peut 
valablement délibérer et prendre de décision que si la 
moitié de ses membres est présente ou représentée. 
Si cette condition n’est pas remplie, une nouvelle réu-
nion peut être convoquée, qui délibérera et décidera 

valablement des points qui étaient à l’ordre du jour de 
la réunion précédente, à condition qu’au moins deux 
administrateurs/administratrices soient présents/ 
présentes ou représenté/représentées » ;

• l’article 18 précise que « hormis les cas exceptionnels, 
la délibération et le vote ne peuvent concerner que 
les points repris dans l’ordre du jour. Toute décision 
du conseil d’administration est prise à la majorité 
absolue des voix des administrateurs/administra-
trices présents/présentes ou représentés/représen-
tées et, en cas d’abstention de l’un ou de plusieurs 
d’entre/elles, à la majorité des autres administrateurs/
administratrices votants/votantes. Les décisions du 
conseil d’administration peuvent être adoptées par 
consentement écrit unanime des administrateurs/
administratrices. »

6. Comités
Au sein du conseil d’administration, cinq comités ont 
été institués pour accompagner et conseiller le conseil 
d’administration dans leurs domaines spécifiques.

Ils constituent un organe purement consultatif et 
rapportent au conseil d’administration, qui conserve le 
pouvoir de décision finale. 

Vous pouvez trouver de plus amples informations sur la 
plupart des comités dans la Charte de gouvernance de 
la société qui peut être consultée en tout temps sur le 
site Internet www.homeinvestbelgium.be.

6.1. Comité d’audit
Nonobstant le fait que Home Invest Belgium n’est pas 
obligée de constituer un comité d’audit – étant donné 
que la SIR remplit deux des trois critères d’exclusion 
repris à l’article 7:99 § 3 du Code des Sociétés et des 
Associations – le conseil d’administration de la SIR a 
néanmoins décidé de le mettre en place.

Le comité d’audit s’est réuni six fois au cours de l’exer-
cice écoulé et se composait des personnes suivantes 
au 31 décembre 2022 :

• Eric Spiessens, administrateur indépendant et 
président du comité d’audit ; présence au comité 
durant l’exercice : 6/6  ;

• Wim Aurousseau, administrateur ; présence au 
comité durant l’exercice : 5/6  ;

• Christel Gijsbrechts, présence au comité pendant 
l’exercice : 6/6.

Monsieur Eric Spiessens dispose de l’indépendance 
et des qualités et compétences requises en matière 
 d’audit et de comptabilité.

Le commissaire de la SIR a assisté à toutes les réunions 
du comité d’audit.
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Les missions assumées par le comité d’audit sont prin-
cipalement les suivantes :

• le reporting financier consistant notamment dans le 
suivi de l’intégrité et de l’exactitude de l’information 
chiffrée, et de la pertinence de normes comptables 
appliquées ;

• l’évaluation des systèmes de contrôle internes et de 
gestion des risques ;

• le suivi de l’audit interne et du contrôle externe du 
commissaire ;

• les relations avec le commissaire, contrôle de l’indé-
pendance, évaluation et nomination du mandat de 
commissaire pour les sociétés du périmètre ;

• le suivi du contrôle légal des comptes annuels et 
consolidés, en ce compris le suivi des questions et 
recommandations formulées par le commissaire.

Pendant l’exercice 2022, les points suivants ont notam-
ment été abordés :

• contrôle trimestriel, semestriel et annuel des comptes 
et du rapport financier ;

• politique de couverture du risque de taux (restructu-
ration de certains instruments de couverture), analyse 
des conditions de refinancement ;

• impact des projets d’investissement sur les finan-
cements et les KPI, tant au niveau statutaire 
que consolidé ;

• contrôle du budget mis en place ;

• suivi de la structure des charges de la société ;

• évolution des vacances locatives ;

• suivi des recommandations du commissaire concer-
nant le contrôle des procédures internes ;

• gestion des risques : suivi de l’évolution des prin-
cipaux litiges, suivi du contrôle interne, analyse du 
rapport de contrôle interne de la direction effective, 
suivi du respect des recommandations qui avaient 
été formulées dans le cadre de l’audit interne, etc. ;

• évocation de l’acompte sur dividende pour l’exercice ;

• suivi des principales évolutions dans la réglementa-
tion et analyse de leur incidence potentielle sur les 
activités, les chiffres et les rapports financiers de 
Home Invest Belgium ;

• l’élaboration d’une procédure interne et d’un proces-
sus de contrôle des valorisations externes ;

• suivi des remarques de l’auditeur/auditrice interne ;

• suivi et évocation des règles d’évaluation utilisées.

Dans le courant de l’exercice écoulé, le Président du 
comité d’audit a sondé les membres sur le fonction-
nement, l’efficacité et l’interaction avec le conseil 
d’administration. Sur la base de son auto-évaluation, 
le comité d’audit a décidé de présenter au conseil 
d’administration de manière plus succincte les points à 
l’ordre du jour qui ont déjà été abordés en profondeur 
au sein du comité d’audit, en soulignant les conclu-
sions, les recommandations ou les points d’attention 
du comité d’audit.

6.2. Comité de nomination et de rémunération
Bien que Home Invest Belgium réponde à deux des trois 
critères d’exclusion stipulés à l’article 7:100 §4 du Code 
des Sociétés et des Associations, le conseil d’adminis-
tration a quand même décidé de procéder à la création 
d’un comité de nomination et de rémunération dont 
la mission est d’accompagner le conseil d’administra-
tion dans la composition du conseil d’administration et 
de la direction effective et dans l’établissement de la 
 politique de rémunération dans la société.

Le comité s’est réuni quatre fois au cours de l’exercice 
écoulé et se composait des personnes suivantes au 
31 décembre 2022 :

• Liévin Van Overstraeten, administrateur et pré-
sident du comité de nomination et de rémunération ; 
 présence au comité durant l’exercice : 4/4 ;

• Suzy Denys, administratrice indépendante ; présence 
au comité durant l’exercice : 3/4 ;

• Eric Spiessens, administrateur indépendant ; 
 présence au comité durant l’exercice : 4/4.

Le comité de nomination et de rémunération est en 
particulier chargé :

• d’établir des profils pour les administrateurs/admi-
nistratrices et postes de direction au sein de la SIR 
et d’émettre des avis et recommandations sur les 
candidats/candidates ;

• de formuler des propositions au conseil d’administra-
tion sur la politique de rémunération, et la rémunéra-
tion individuelle des administrateurs/administratrices 
et des membres de la direction ;

• d’évaluer les objectifs de performance liés à la rému-
nération individuelle de l’Administrateur délégué et de 
la direction ;

• de préparer le rapport de rémunération, conformé-
ment à l’article 3:6, §3 du Code des Sociétés et des 
Associations en vue de son insertion dans la déclara-
tion de gouvernance et de commenter ce rapport lors 
de l’assemblée générale ordinaire.
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Au cours de l’exercice 2022, le comité s’est réuni princi-
palement pour discuter des points suivants :

• l’évaluation des membres de la direction pour l’année 
2022 et la détermination de leurs honoraires variables 
pour l’exercice précédent ;

• la rédaction du rapport de rémunération pour la 
publication dans le rapport financier annuel 2022 ;

• évolution de la rémunération du personnel ;

• la détermination des critères pour l’octroi de la rému-
nération individuelle des membres de la direction 
pour les exercices 2022 et 2023 ;

• le long term incentive plan ;

• l’organisation interne de la société.

6.3. Comité d’investissement
Le comité d’investissement sélectionne, analyse et 
prépare les dossiers d’investissement ou de cession 
ainsi que les dossiers de reconversion et rénovation et 
en assure également le suivi.

Le comité d’investissement s’est réuni sept fois 
au cours de l’exercice écoulé et se composait au 
31 décembre 2022 des personnes suivantes :

• Johan Van Overstraeten, président du comité 
d’investissement, administrateur ; présence au 
comité durant l’exercice : 7/7 ;

• Hélène Bostoen, administratrice indépendante : 
présence au comité durant l’exercice : 6/7 ;

• Philip De Greve, administrateur indépendant : 
présence au comité durant l’exercice : 7/7 ;

• Alain Verheulpen, Head of Acquisition and 
Development de Home Invest Belgium1 ; présence 
au comité durant l’exercice : 5/7 ;

• Thomas Peperstraete, représentant le groupe 
Van Overstraeten2 : 4/5 ;

• Sven Janssens, administrateur délégué ; présence 
aux réunions du comité durant l’exercice : 7/7.

6.4. Comité projets
Compte tenu des besoins propres au suivi des travaux 
de développement et de rénovation, le conseil d’admi-
nistration a mis en place un comité projets. Auparavant, 
ce rôle était rempli par le conseil d’administration de 
Home Invest Belgium.

1  Monsieur Alain Verheulpen n’est plus employé par Home Invest Belgium depuis le 9 septembre 2022.
2  Le conseil d’administration du 21 février 2022 a nommé Monsieur Thomas Peperstraete membre du comité d’investissement.

Lors de l’exercice écoulé, le comité projets s’est réuni à 
douze reprises :

• Alain Verheulpen, Head of Acquisition and 
Development de Home Invest Belgium ; présence 
aux réunions du comité durant l’exercice : 2/3 ;

• Johan Van Overstraeten, Président du comité projets ; 
présence aux réunions du lors de l’exercice : 12/12 ;

• Hélène Bostoen, administratrice indépendante : 
présence au comité durant l’exercice : 11/12 ;

• Sven Janssens, administrateur délégué ; présence 
aux réunions du comité durant l’exercice : 11/12.

Le comité a un rôle de suivi et de contrôle des pro-
jets de rénovation et de développement en termes de 
programmation, de planning, de budget, de qualité et 
d’organisation de chantier.

Lors de l’exercice 2022, il s’est principalement réuni 
pour aborder les points suivants :

• les projets de rénovation et de développement 
en cours, en ce compris la planification, le budget 
(y compris les écarts éventuels avec le budget 
proposé) et les points d’attention ;

• l’optimisation de l’organisation de l’équipe de déve-
loppement, en ce compris la structure des coûts.

6.5 Comité de pilotage ICT
Ce comité de pilotage se réunit tous les mois et a traité 
les points suivants :

• le projet de transition ICT (remplacement du logiciel 
Axxerion par le logiciel financier Adfinity) ;

• le développement de l’application HOMI ;

• le suivi du budget informatique ;

• développement d’un module de gestion des tâches ;

• révision de la documentation des processus ;

• l’assurance et l’audit interne de cybersécurité.

Les membres de ce comité de pilotage percevront une 
indemnité égale aux jetons de présence des comités du 
conseil d’administration. Madame Christel Gijsbrechts 
assurera la présidence de ce comité de pilotage.
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Preben Bruggeman
Chief Financial Officer

Sven Janssens
Chief Executive Officer

Patrick Verstraete 
Head of Development 
and Construction

Ingrid Quinet
Chief Legal Officer

Jan Opdecam
Head of Portfolio Management

Le comité de pilotage ICT s’est réuni neuf fois en 2022.

• Christel Gijsbrechts, Présidente du comité de pilotage 
ICT ; présence aux réunions du comité lors de 
l’exercice : 9/9 ;

• Johan Van Overstraeten, administrateur ; présence 
aux réunions du comité durant l’exercice : 9/9 ;

• Sven Janssens, administrateur délégué ; présence 
aux réunions du comité durant l’exercice : 9/9.

7. Direction exécutive
Le conseil d’administration est accompagné par la 
direction exécutive (dans le sens de l’article 14 de la loi 
du 12 mai 2014 (telle que modifiée) relative aux sociétés 
immobilières réglementées).

Les membres de la direction exécutive sont :

• Sven Janssens, Chief Executive Officer (CEO) ;

• Preben Bruggeman, Chief Financial Officer (CFO).

Le curriculum vitae des membres de la direction 
 effective peut être résumé comme suit :

Sven Janssens
CHIEF EXECUTIVE OFFICER
Se référer à la section 5.3. « Brève présentation des 
administrateurs  ».

Depuis le 3 décembre 2018, il fait partie de la direction 
exécutive de Home Invest Belgium.

Preben Bruggeman
CHIEF FINANCIAL OFFICER
Monsieur Bruggeman a obtenu un master d’ingénieur 
commercial et un bachelier en philosophie à l’Université 
d’Anvers. Il a en outre réussi les 3 niveaux du Programme 
CFA (Chartered Financial Analyst). Il a commencé sa 
carrière en 2008 au sein de la Banque Degroof en tant 
qu’analyste d’actions et ensuite en corporate finance. 
Il a également occupé la fonction de CFO chez Qrf City 
Retail. Depuis le 7 janvier 2019, il fait partie de la direc-
tion exécutive de Home Invest Belgium.

Sven Janssens Preben Bruggeman

Nombre d’actions 
en possession 3.160 2.100

Autres mandats 
Home Invest 
Belgium

Ses mandats  
sont décrits 
ci-dessus

Gérant  
Charlent 53  
Freehold SRL
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RAPPORT DE RÉMUNÉRATION
Le rapport de rémunération est repris chaque année dans le rapport financier annuel. 

Il énonce les principes de la politique de rémunération de la société.  
Le rapport reprend toute dérogation significative à la politique de rémunération 
au cours de l’exercice, ainsi que les modifications qui seraient apportées à cette 

politique. Le rapport de rémunération tient compte des recommandations du comité 
de nomination et de rémunération. Il contient les informations prescrites à  
l’article 3:6, §3 du Code des Sociétés et Associations et tient compte des 

recommandations du Code belge de gouvernance d’entreprise (Code 2020). 
L’assemblée générale s’exprime chaque année sur le rapport de rémunération.

1. Total des rémunérations

1.1. Rémunération des administrateurs/
administratrices non exécutifs/exécutives
Les administrateurs/administratrices non exécu-
tifs/·exécutives bénéficient d’un régime de jetons de 
présence pour les réunions du conseil d’administration 
et des différents comités, conformément à la poli-
tique de rémunération. Ils peuvent en outre introduire 
des notes de frais pour les dépenses engagées dans 
 l’exercice de leur mandat.

L’assemblée générale ordinaire du 7 mai 2019 a retenu 
les montants suivants pour les jetons de présence :

• une rémunération annuelle fixe d’un montant de 
5.000 d’euros pour chaque administrateur/admi-
nistratrice (payable à chaque fois après l’assemblée 
générale) et

• les jetons de présence par réunion, à savoir :

• un jeton de présence d’un montant de 2.000 d’eu-
ros pour le Président, 1.500 d’euros pour le Vice-
Président et 1.000 d’euros pour les membres du 
conseil d’administration ;

• un jeton de présence d’un montant de  1.000 pour 
les Présidents et 750 d’euros pour les membres 
des Comités.

Les membres de la direction effective qui assistent 
à ces réunions ne bénéficient pas de ces jetons 
de présence.

Administrateurs/administratrices non exécutifs/exécutives – rémunération exercice 2022

Administrateur/ 
Administratrice

Conseil  
d’admini-

stration

Comité  
d’investis-

sement

Comité  
d’investis-

sement 
visites

Comité 
d’audit

Comité 
projets

Comité de 
nomination 
et de rému-

nération
IT  

Steerco

Rémuné-
ration 

annuelle 
fixe 

(payable en 
4 tranches) Total

Aurousseau Wim 8.000 € 0 € 0 € 3.750 € 0 € 0 € 5.000 € 16.750 €

Bostoen Hélène 9.000 € 4.500 € 750 € 0 € 8.250 € 0 € 5.000 € 27.500 €

Philip De Greve 8.000 € 5.250 € 750 € 0 € 0 € 0 € 5.000 € 19.000 €

Denys Suzy 10.000 € 0 € 0 € 0 € 0 € 2.250 € 5.000 € 17.250 €

Gijsbrechts Christel 9.000 € 0 € 0 € 4.500 € 0 € 0 € 9.000 € 5.000 € 27.500 €

Peperstraete Thomas 0 € 3.000 € 1.500 € 0 € 0 € 0 € 0 € 4.500 €

Spiessens Eric 12.000 € 0 € 0 € 6.000 € 0 € 3.000 € 5.000 € 26.000 €

Van Overstraeten Johan 9.000 € 7.000 € 3.000 € 0 € 12.000 € 0 € 6.750 € 5.000 € 42.750 €

Van Overstraeten Liévin 18.000 € 0 € 0 € 0 € 0 € 4.000 € 5.000 € 27.000 €

TOTAL 83.000 € 19.750 € 6.000 € 14.250 € 20.250 € 9.250 € 15.750 € 40.000 € 208.250 €

Conformément à la politique de rémunération, la 
rémunération des administrateurs non exécutifs 
est exclusivement fixe ; ils ne perçoivent aucune 

rémunération variable, ni indemnité exceptionnelle, ni 
promesse de pension.
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Conformément à la politique de rémunération de l’en-
treprise, les administrateurs non exécutifs ne reçoivent 
pas d’actions en tant que (composante de) leur rému-
nération. Ce faisant, l’entreprise s’écarte de la recom-
mandation 7.6 du Code 2020. 

Cette recommandation vise à aligner l’intérêt à long 
terme des administrateurs non exécutifs sur l’intérêt 
des actionnaires de l’entreprise.

L’entreprise estime que l’intérêt à long terme des 
actionnaires est déjà représenté de manière adéquate 
au sein du conseil d’administration. En effet, un tiers des 
administrateurs non exécutifs sont des représentants 
de facto des principaux actionnaires de la société. Par 
conséquent, la société estime que l’octroi d’actions 
aux administrateurs non exécutifs dans le cadre de leur 
rémunération actuelle ne contribuerait pas nécessai-
rement à atteindre l’objectif de la recommandation 7.6 
du Code 2020. En outre, l’entreprise note que d’autres 
entreprises cotées en bourse et des pairs du sec-
teur sont également, pour l’instant, prudents à l’égard 
de cette recommandation relativement récente, qui, 
d’ailleurs, n’est généralement pas explicitement reflétée 
dans les recommandations étrangères en matière de 
gouvernance d’entreprise.

1.2.1.2. Rémunération de la direction effective
Le principe de cette rémunération repose sur une 
juste rémunération de base, tenant compte du poids 
de la fonction, des connaissances requises, et majorée 
d’une rémunération variable plafonnée qui est fonc-
tion des résultats obtenus par rapport aux critères de 
 performance convenus.

La rémunération variable est déterminée suivant des 
critères d’évaluation objectivement mesurables, arrêtés 
en début d’exercice par le conseil d’administration sur 
avis du comité de nomination et de rémunération.

À court et à long terme, l’importance de cette rému-
nération variable est déterminée par des critères 
évalués au niveau individuel et global. La rémunération 
variable annuelle est versée en espèces. À long terme, la 
rémunération variable consiste en un long term incen-
tive plan (LTIP) payé en actions. Les critères liés au LTIP 
ont été établis en tenant compte des objectifs à long 
terme de l’entreprise.

Comme décrit dans la politique de rémunération de la 
société, les critères sont fixés à la fois au niveau glo-
bal (entre 20 % et 60 % de la rémunération variable 
annuelle) et au niveau individuel (CEO : 20 %-60 % de la 
rémunération variable annuelle dépend de la réalisation 
de la stratégie de l’entreprise et 0 %-40 % de la rému-
nération variable annuelle dépend de la réalisation des 
objectifs opérationnels ; CFO: 0 %-40 % de la rémuné-
ration variable annuelle dépend de la réalisation de la 

stratégie de l’entreprise et 0 %-60 % de la rémunération 
variable annuelle dépend de la réalisation des objectifs 
opérationnels). 

Le degré de réalisation des critères d’évaluation est 
apprécié par le conseil d’administration sur avis du 
comité de nomination et de rémunération au début de 
l’exercice suivant, à la lumière des comptes annuels de 
l’exercice clôturé.

La société n’a pas inclus de dispositions dans ses 
accords avec les dirigeants effectifs qui permettraient 
à la société de récupérer la rémunération variable 
versée, ou de retenir le paiement de la rémunération 
variable, et précise les circonstances dans lesquelles 
cela serait approprié, dans la mesure où la loi le per-
met. La société considère qu’elle peut utiliser tous les 
moyens du droit commun dans le cas où elle subirait 
un préjudice en raison d’une information erronée, d’une 
négligence ou d’une erreur de la part d’un membre de 
la direction effective.

1.2.1. RÉMUNÉRATION DU CHIEF EXECUTIVE 
OFFICER, SVEN JANSSENS
Le 12 octobre 2018, une convention a été conclue 
entre Home Invest Belgium et monsieur Sven Janssens 
pour une collaboration indépendante et prévoit une 
rémunération annuelle de base, payable par tranches 
mensuelles, de 300.000 d’euros et une rémunération 
variable pouvant aller de 0 % à 20 % de la rémunération 
annuelle de base de l’exercice concerné.

Sa rémunération variable est déterminée sur la base de 
critères fixés au préalable par le conseil d’administra-
tion, au plus tard pour le 15 mars de chaque année.

Le contrat de monsieur Janssens prévoit également le 
droit à un GSM, à un ordinateur portable, le rembour-
sement des frais d’abonnement, les frais de communi-
cation et les frais de connexion à Internet ainsi que des 
frais encourus pour le compte de la société.

Dispositions contractuelles en matière de préavis et 
d’indemnité de départ : la convention conclue entre 
monsieur Janssens et Home Invest Belgium prévoit 
qu’en cas de rupture à l’initiative de la société, celle-ci 
respectera un préavis d’une durée de trois mois 
pendant la première année d’exécution du contrat, de 
quatre mois et demi lors de la deuxième année et de 
six mois par la suite. À la discrétion de la société, ce 
 préavis pourra (en tout ou en partie) être remplacé par 
le paiement d’une indemnité dont le montant sera cal-
culé par référence à la rémunération fixe initiale, indexa-
tion comprise, pour une période correspondant au délai 
de préavis ou correspondant au solde du préavis notifié. 
Ces dispositions contractuelles sont conformes au 
Code belge de gouvernance d’entreprise.
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1.2.2. RÉMUNÉRATION DU CHIEF FINANCE OFFICER 
(CFO), PREBEN BRUGGEMAN
Le 21 novembre 2018, une convention a été conclue 
entre Home Invest Belgium et monsieur Preben 
Bruggeman pour une collaboration indépendante et 
prévoit une rémunération annuelle de base, payable 
par tranches mensuelles, et une rémunération variable 
pouvant aller de 0 % à 20 % de la rémunération annuelle 
de base de l’exercice concerné.

Les critères de performance déterminants pour le 
calcul de la rémunération annuelle variable contribuent 
à la réalisation de la stratégie d’entreprise et des objec-
tifs annuels correspondants.

Le contrat de monsieur Bruggeman prévoit égale-
ment le droit à un GSM, à un ordinateur portable, le 
remboursement des frais d’abonnement, les frais de 

communication et les frais de connexion à Internet ainsi 
que des frais encourus pour le compte de la société.

Dispositions contractuelles en matière de préavis et 
d’indemnité de départ : la convention conclue entre 
monsieur Bruggeman et Home Invest Belgium prévoit 
qu’en cas de rupture à l’initiative de la société, celle-ci 
respectera un préavis d’une durée de deux mois pen-
dant la première année d’exécution du contrat, de trois 
mois lors de la deuxième année et de quatre mois par la 
suite. À la discrétion de la société, ce préavis pourra (en 
tout ou en partie) être remplacé par le paiement d’une 
indemnité dont le montant sera calculé par référence 
à la rémunération fixe initiale, indexation comprise, 
pour une période correspondant au délai de préavis ou 
correspondant au solde du préavis notifié. Ces disposi-
tions contractuelles sont conformes au Code belge de 
gouvernance d’entreprise.

1.2.3 DIRECTION EXÉCUTIVE – RÉMUNÉRATION EXERCICE 2022 :

Total des rémunérations en 2022

Nom, fonction

1. Rémunération fixe 2. Rémunération 
variable 3.  

Traite-
ments 
excep-
tionnels

4.  
Charges 
liées à la 
pension

5.  
Total 

rémuné-
ration

6.  
Propor tion 
rémunéra-
tion fixe et 

variable

Rémuné-
ration de 

base

Rémuné-
ration 

admini-
strateur

Avantages 
supplé-

mentaires

Variable 
un an

Variable 
plusieurs 
années  

LTIP

Sven Janssens
Administrateur 
délégué
- Chief Executive 
Officer

€ 322.549 – – € 25.804  € 136.572 – – € 484.925 

Fixe:  
66,5 %

Variable: 
33,5 %

Autres membres 
de la direction 
effective

€ 220.935 – – €47.675 € 878.748 – – € 366.358

Fixe:  
60,3 %

Variable: 
39,7 %

PERFORMANCES 2022
Les membres de la direction effective pourront égale-
ment bénéficier d’un « long term incentive plan » (LTIP) 
versé en actions. Les montants qu’ils peuvent percevoir 
sont plafonnés.

 
Le dépassement des objectifs ne donne droit à aucun 
bonus supplémentaire.

Rémunération annuelle variable maximum,  
payable au comptant

LTIP maximum payable en actions  
après une période d’évaluation de 3 ans

CEO 20 % de la rémunération de base 66,67 % de la rémunération de base indexée

CFO 20 % de la rémunération de base 66,67 % de la rémunération de base indexée

Après une analyse par le comité d’audit des données 
comptables et financières qui constituent la base de 
la vérification de la réalisation des critères de perfor-
mance, le comité de nomination et de rémunération a 
procédé à une évaluation de la réalisation des objectifs 
de la direction effective. 

Lors de sa réunion du 3 février 2023 et sur recomman-
dation du comité de nomination et de rémunération, le 
conseil d’administration a fixé le pourcentage total de 
réalisation de la rémunération variable à 90 % du maxi-
mum, et l’indemnité des « long term incentive » à 73,6 % 
du maximum.
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Commentaire sur les performances de 2022

Critères de performance
Pondération  

relative dans la  
rémunération variable

Sven Janssens
a) Performance mesurée
b) Rémunérations corresp.

Autres membres de la direction 
effective
a) Performance mesurée
b) Rémunérations corresp.

Rémunération variable sur 1 an
Coûts de fonctionnement 40 % a) Performance mesurée: 0 %

b) € 0
a) Performance mesurée: 0 %
b) € 0

Taux d’occupation  20 % a) Performance mesurée: 
100 %
b) € 12.902

a) Performance mesurée: 100 %
b) € 8.837

Avancement ESG 10 % a) Performance mesurée: 
100 %
b) € 6.451

a) Performance mesurée: 100 %
b) € 4.419

Satisfaction des locataires 10 % a) Performance mesurée: 
100 %
b) € 6.451

a) Performance mesurée: 100 %
b) € 4.419

Volume d’investissement 20 % a) Performance mesurée: 0 %
b) € 0

a) Performance mesurée: 0 %
b) € 0

Sous-total 100 % € 25.804 € 17.675
Opérations spéciales € 30.000
Total rémunération variable sur 1 an € 25.804 € 47.675
Rémunération variable sur plusieurs années – LTIP
EPRA NAV 0 %-30 % a) 15 %

b) € 16.127
a) 15 %
b) € 11.047

EPRA EPS 0 %-20 % a) 10 %
b) € 10.752

a) 10 %
b) € 7.365

Marge opérationnelle 0 %-20 % a) 10 %
b) € 10.752

a) 10 %
b) € 7.365

Processus 0 %-30 % a) 30 %
b) € 32.255

a) 30 %
b) € 22.094

Sous-total 65 % € 69.886 € 47.869
Multiplicateur € 66.686 € 49.879
Total rémunération variable sur plusieurs années – LTIP € 136.572 € 97.748

1.2.4. RÉMUNÉRATIONS 2023

1.2.4.1. Rémunération des administrateurs/ 
administratrices (non) exécutifs/exécutives

Aucun changement n’est prévu en 2023 concernant 
la structure de rémunération des membres du conseil 
d’administration et des comités.

1.2.4.2. Rémunération de la direction effective

Rémunération fixe de la direction effective
La rémunération fixe de la direction effective pour 
l’exercice 2023 s’élèvera à 601.255 d’euros.

Rémunération variable pour la direction effective
Le paiement de la rémunération variable de la direction 
effective pour l’exercice 2023 dépend des objectifs 
et des critères qualitatifs et quantitatifs arrêtés par le 
conseil d’administration sur recommandation du comité 
de nomination et de rémunération. La rémunération 
variable de la direction effective s’élèvera à maximum 
120.251 d’euros en 2023.

en €
Rémunération 

fixe

Rémunération 
variable 

maximum 

CEO € 356.835 € 71.367

Autres membres de la 
direction effective € 244.420 € 48.884

TOTAL € 601.255 € 120.251
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2. Rémunération liée aux actions

2.1. Paiement partiel de la rémunération 
fixe en actions
La direction effective perçoit 90 % de sa rémunéra-
tion mensuelle fixe en espèces et 10 % par an sous 
forme d’actions. Celles-ci sont octroyées à la direction 
effective le premier vendredi du mois d’avril de l’année 
suivante. Le prix d’attribution des actions correspond 
au dernier cours de clôture connu (en principe, le cours 
de clôture du premier jeudi d’avril), multiplié par un 
coefficient 100/120, soit une décote 16,67%.

Le conseil d’administration ne fixe pas de seuil mini-
mum d’actions à détenir par les membres de la direc-
tion effective (dérogation à la recommandation 7.9 du 
Code 2020). Étant donné que 10 % de la rémunération 
fixe des dirigeants effectifs est versée sous forme d’ac-
tions, il existe de facto un seuil minimum annuel de 10 % 
pour ce montant.

2.2. Principales conditions du  
plan d’action LTIP
Compte tenu de la réalisation de la stratégie et des 
objectifs à long terme de la société, et dans le cadre 
de la structure de rémunération globale de la direction 
effective, Home Invest Belgium a mis en place, outre la 
rémunération mensuelle fixe et la rémunération annuelle 
variable (« Short Term Incentive » visant à atteindre 
des objectifs à court terme et payable au comptant), 
un « Long Term Incentive Plan » basé sur les objectifs à 
long terme de la société.

Les objectifs sont fixés tous les trois ans par le conseil 
d’administration sur recommandation du comité de 
nomination et de rémunération. Les performances 

pour une année spécifique sont évaluées une fois 
que les résultats annuels ont été établis par le conseil 
 d’administration en février de l’année suivante.

La rémunération pour une année donnée sera arrêtée 
et communiquée à la direction au plus tard le 31 mars 
de l’année suivante.

Le LTIP sera versé en actions. Le calcul du nombre 
 d’actions octroyées aux bénéficiaires du LTIP est 
 effectué chaque année le premier vendredi d’avril de 
l’année suivant l’année de performance.

Le prix d’attribution des actions correspond au dernier 
cours de clôture connu en principe, le cours de clôture 
du premier jeudi d’avril de l’année suivante, diminué 
d’une décote de 16,67% pour la partie de la rémuné-
ration annuelle fixe payable en actions et de 5% sur 
le solde.

Le versement du solde en actions n’est effectué que le 
premier vendredi du mois d’avril de l’année T+3, pour 
peu que le ou la bénéficiaire soit toujours membre de la 
direction effective de Home Invest Belgium.

La rémunération annuelle dans le cadre du LTIP est 
plafonnée à un maximum de 33,33 % de la rémunération 
annuelle de base fixe indexée à l’année T.

Pour peu que certains objectifs soient atteints sur 
l’ensemble de la période de 3 ans, la rémunération 
octroyée annuellement dans le cadre du LTIP peut être 
augmentée par un facteur allant jusqu’à 2x.

La partie de la rémunération annuelle fixe payable en 
actions sera déduit du paiement sous le LTIP qui aura 
lieu à l’année T+3.

Rémunération en actions de performance

Nom, fonction Principales dispositions du plan des actions
Informations relatives à l’exercice financier  

sur lequel porte le rapport

Bilan 
d’ouverture En cours d’année Bilan  

final

Identifi-
cation  

du plan

Période de 
prestation

Date  
de l’offre

Date  
d’acquisition

Fin de la 
période de 
rétention

Actions 
en début 
d’année

(a) Nombre 
d’actions 

proposées

(a) Nombre 
d’actions 
acquises

Actions 
proposées 

et non 
acquises en 
fin d’année

(b) Valeur des 
actions à la 

date  
de l’offre

(b) Valeur 
des actions 

à la date 
d’acquisition

Sven Janssens 
CEO LTIP 2020 1/1/2020-

31/12/2022
1 avril  
2021

7 avril  
2023

31 décembre  
2024 400 (a) 816

(b) € 88.901
(a) 306

(b) € 30.659 510

Autres 
membres  
de la direction 
effective

LTIP 2020 1/1/2020-
31/12/2022

1 avril  
2021

7 avril  
2023

31 décembre  
2024 258 (a) 559

(b) € 60.894
(a) 210

(b) € 21.00 349

129

Déclaration de  
gouvernance d’entreprise



3. Indemnités de départ
Les dispositions relatives aux indemnités de départ 
figurent dans la politique de rémunération. Aucune 
indemnité de départ n’a été versée aux membres de la 
direction effective en 2022.

4. Droits de revendication
La politique de rémunération de la société ne prévoit 
pas de dispositions relatives aux droits de revendication 
en matière de rémunération variable. L’entreprise estime 
qu’elle peut utiliser tous les moyens du droit commun 
au cas où elle subirait des dommages en raison d’une 
information erronée, d’une négligence ou d’une erreur 
d’un membre de la direction effective.

5. Dérogations à la politique 
de rémunération
Pour l’exercice 2022, aucune dérogation n’est auto-
risée à la politique de rémunération approuvée par 
 l’assemblée générale.

6. Évolution de la rémunération et 
des performances de la société

6.1. Évolution annuelle des rémunérations
Les variations (évolutions positives ou négatives) de la 
rémunération des administrateurs/administratrices non 
exécutifs/exécutives au cours des autres années s’ex-
pliquent par la différence du nombre de réunions ou de 
rencontres au cours des années concernées.

6.2. Performance de l’entreprise 
– Variation annuelle
La performance de l’entreprise est illustrée par l’évo-
lution de l’EPRA VAN, de l’EPRA EPS et de la marge 
opérationnelle.

6.3. Salaire moyen des membres du personnel, 
équivalent temps plein – Évolution annuelle
Le salaire moyen a été calculé sur la base de la somme 
des salaires mensuels, sur la base d’un temps plein.

Évolution de la rémunération et des performances de l’entreprise au cours des quatre derniers exercices

Rémunération totale

2022vs 2021 2021vs 2020 2020 vs 2019 2019 vs 2018

Sven Janssens +8 % +6 % -11 % –

Autres membres de la direction effective +19 % +6 % +1 % –

Liévin Van Overstraeten +29 % +0 % +0 % -28 %

Eric Spiessens +24 % -26 % +27 % -5 %

Johan Van Overstraeten +45 % -3 % +47 % -3 %

Wim Aurousseau +60 % -34 % +14 % -19 %

Suzy Denys +13 % -29 % +100 % –

Christel Gijsbrechts +31 % +18 % +54 % –

Hélène Bostoen +31 % -24 % +112 % –

Philip De Greve +73 % – – –

Performances de l’entreprise

2022 2021 2020 2019

KPI

EPRA NTA 21,40 20,99 19,30 19,18

EPRA EPS 1,08 0,99 0,89 0,77

Marge opérationnelle 71,8 % 71,9 % 67,4 % 63,7 %

Salaire moyen des employés à temps plein

2022 2021 2020 2019

+11 % +1 % +5 % +6 %
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7. Autres intervenants/intervenantes

7.1. Commissaire
Le Commissaire de Home Invest Belgium est désigné 
par l’assemblée générale ordinaire sous réserve de 
 l’accord préalable de la FSMA. Il doit :

• d’une part, contrôler les informations comptables 
dans les comptes annuels et les certifier à la lumière 
de la législation pertinente ;

• d’autre part, il doit prêter son concours au contrôle 
effectué par la FSMA sur Home Invest Belgium, en 
qualité de société cotée en bourse.

L’assemblée générale ordinaire du 4 mai 2022 a dési-
gné comme commissaire de Home Invest Belgium E&Y 
Réviseurs d’entreprises représentée par monsieur Joeri 
Klaykens, pour une période de trois ans.

Le mandat du commissaire viendra à échéance après 
l’assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2025.

Aperçu des honoraires EY 2022 (en €)
Mandat  

Audit*
Mandats 

statutaires* FSMA*
Non-audit  

commissaire Total

Home Invest Belgium 49.000 15.376 12.100 2.750 79.226

Charlent 53 Freehold 3.000 - - - 3.000

Be Real Estate 6.369 - - - 6.369

The Ostrov 6.342 - - - 6.342

Home Invest Netherlands 6.000 - - - 6.000

The Dox 1 6.000 - - - 6.000

De Haan Vakantiehuizen 6.418 - - - 6.418

Blue Quarter - - - - -

TOTAL 83.129 15.376 12.100 2.750 113.355

Total des services d’audit* : € 110.605
Total des services autres que d’audit : € 2.750 

Les mandats statutaires concernent :
• Émission de nouvelles actions - €8.576
• Dividende intérimaire - € 6.800

Les missions FSMA concernent :
• EMIR - € 5.500
• Rapport sur le plan financier 30/06 et 31/12 - € 6.600

Le commissaire a examiné le présent rapport financier 
et confirmé que les renseignements fournis ne pré-
sentent pas d’incohérences manifestes par rapport aux 
informations dont il a eu connaissance dans le cadre 
de son mandat. Son rapport est repris dans la partie 
« États financiers ».

7.2. Experts immobiliers
La société a désigné deux experts immobiliers pour les 
immeubles dans le portefeuille localisés en Belgique et 
un pour les biens du portefeuille localisés aux Pays-Bas 
pour l’évaluation trimestrielle de son portefeuille et 
chaque fois que la société procède à une émission 
d’actions, qu’elle achète ou vend des biens immobiliers, 
qu’elle effectue un apport, une fusion ou une sépara-
tion de sociétés immobilières avec la SIR ou encore 
lors de l’intégration d’immeubles dans le périmètre 
de  consolidation de la SIR par d’autres moyens.

Cushman & Wakefield (RPM Bruxelles : 0418.915.383), 
ayant son siège social avenue des Arts 56 à 
1000 Bruxelles, Belgique et représentée par 
M. Emeric Inghels, agit comme expert immobilier 
indépendant de la société pour une partie des biens 
localisés en Belgique. Sa rémunération annuelle est 
calculée sur la base des superficies à évaluer à raison 
de 0,35 d’euros par m² évalué (hors TVA).

Au cours de l’exercice 2022, le montant total des 
 honoraires perçus par Cushman & Wakefield s’est 
élevé à 63.972 d’euros TVAC.
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CBRE Valuations Services SPRL (RPM Bruxelles : 
0859.928.556), ayant son siège social avenue Lloyd 
George 7, 1000 Bruxelles, Belgique et représentée par 
M. Pieter Paepen, agit comme expert immobilier indé-
pendant de la société pour le solde des biens locali-
sés en Belgique. Sa rémunération annuelle se calcule 
comme suit :

Superficie à valoriser
Par m² valorisé 

(hors TVA)

Échelle de 0 à 125.000 m² € 0,375

Échelle de 125.001 à 175.000 m² € 0,325

Échelle au-dessus de 175.001 m² € 0,275

Au cours de l’exercice 2022, le montant total des hono-
raires perçus par CBRE Valuations Services SPRL s’est 
élevé à € 32.439 TVAC.

Cushman & Wakefield Netherlands BV, dont le siège 
social est situé Gustav Mahlerlaan 362-364, 1082ME, 
Amsterdam, représentée par J.N. Brantsma MSc MSRE 
MRICS RT et Y. Buijs MSc R agit en tant qu’expert immo-
bilier indépendant de Home Invest Netherlands NV. 

Au cours de l’exercice 2022, Cushman & Wakefield 
Netherlands BV a perçu des honoraires d’un montant 
total de € 11 .964 hors TVA.

BNP Paribas Real Estate Hotels France, ayant son 
siège social 167, quai de la Bataille de Stalingrad, à 
92867 Issy-les-Moulineaux (France) et représentée par 
Mme Blandine Trotot, agit comme expert immobilier 
indépendant de la société pour portefeuille immo-
bilier de Port Zélande constitué des 248 maisons de 
vacances et 40 appartements.

Au cours de l’exercice 2022, le montant total des hono-
raires perçus par BNP Paribas Real Estate Hotels France 
s’est élevé à € 13.623 HTVA.

7.3. Service financier
BNP Paribas Fortis SA (RPM Bruxelles : 0403.199.702), 
ayant son siège social à 1000 Bruxelles, rue Montagne 
du Parc, 3 est la banque centralisatrice chargée du 
service financier des actions de Home Invest Belgium 
(paiement des dividendes, souscription à des aug-
mentations de capital, convocation aux assemblées 
générales).

Sa rémunération est fixée de la manière suivante, 
(à majorer de la TVA) :

Titres dématérialisés 
(hors TVA)

0,12 % de la valeur nette du coupon  
qui sera payable  

(hors TVA)

Titres au porteur 2 % de la valeur nette du coupon  
qui sera payable  

+ 0,10 € par coupure  
(hors TVA)

Au cours de l’exercice 2022, la rémunération totale 
payée à BNP Paribas Fortis s’est élevée à € 21.093 TVAC.

7.4. Liquidity provider
KBC Securities intervient en qualité de liquidity 
provider (fournisseur de liquidités) de l’action Home 
Invest Belgium pour favoriser la négociabilité des 
actions. La rémunération du liquidity provider s’élève à 
€ 20.000 HTVA par an.
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RÉGLEMENTATION ET PROCÉDURES

Prévention des conflits d’intérêts
Home Invest Belgium est soumise :

• d’une part aux dispositions légales en la matière com-
munes à toutes les sociétés cotées en bourse telles 
que définies dans les articles 7:96 et 7:97 du Code 
des Sociétés et des Associations ;

• d’autre part, la législation SIR prévoit un régime par-
ticulier requérant l’information préalable de la FSMA 
pour des transactions impliquant des personnes 
mentionnées dans ces articles pour effectuer ces 
opérations aux conditions normales de marché ;

• sa Charte de gouvernance d’entreprise prévoit 
des dispositions complémentaires pour éviter les 
conflits d’intérêts.

Si un intérêt patrimonial d’un administrateur/adminis-
tratrice est (in)directement opposé à une décision ou 
une opération qui relèvent de la compétence du conseil 
d’administration, il doit le signaler aux autres membres 
du conseil d’administration avant qu’il ne délibère, et 
ce, en application de l’article 7:96 du Code des Sociétés 
et des Associations. Sa déclaration et les raisons qui 
démontrent son intérêt conflictuel doivent obligatoi-
rement être reprises dans le procès-verbal du conseil 
d’administration qui devra décider. En outre, le ou la 
commissaire doit être averti/avertie et l’administra-
teur/administratrice concerné/concernée ne peut pas 
prendre part aux délibérations du conseil d’administra-
tion sur les opérations ou les décisions concernées et 
ne peut pas non plus voter. Le procès-verbal concerné 
est ensuite repris dans le rapport de gestion. L’article 
7:96 susmentionné du Code des Sociétés et des 
Associations prévoit cependant quelques exceptions, 
notamment se rapportant aux opérations habituelles 
intervenant sous des conditions de marché normales 
et sous les garanties normales du marché pour des 
 opérations de même nature.

L’article 7:97 du Code des Sociétés et des Associations 
stipule que lorsqu’une société cotée en bourse envisage 
une opération avec une société associée (sous réserve 
de quelques exceptions), il convient de procéder à 
la mise en place d’un comité ad hoc, se composant 
de trois administrateurs/administratrices indépen-
dants/indépendantes. Le comité doit, accompagné 
d’un expert indépendant/une experte indépendante, 
communiquer son avis motivé sur l’opération envisagée 
au conseil d’administration. Le conseil d’administration 
peut uniquement prendre une décision après avoir 
pris connaissance de ce rapport. Le commissaire doit 

également donner son avis sur la fiabilité des données 
contenues dans l’avis du comité et le rapport du conseil 
d’administration. La décision du comité, l’extrait du 
procès-verbal du conseil d’administration et l’avis du 
commissaire sont repris dans le rapport de gestion.

L’article 37 de la loi sur les SIR (telle que modifiée de 
temps à autre) et l’article 8 de l’AR sur les SIR (tel que 
modifié de temps à autre) imposent notamment aux 
SIR publiques (sous réserve de certaines exceptions) 
d’informer au préalable la FSMA de toute opération 
que la SIR a l’intention d’exécuter avec une entreprise 
associée, une société avec laquelle la SIR est associée 
dans le cadre d’une participation, les autres action-
naires d’une société du périmètre, les membres du CA 
et de la direction effective. La société doit démon-
trer que l’opération envisagée est dans son intérêt et 
qu’elle s’inscrit dans le droit fil de sa stratégie et qu’elle 
intervient sous des conditions de marché normales. Si 
l’opération concerne un bien immobilier, l’estimateur 
indépendant doit évaluer la valeur réelle de l’immeuble, 
qui servira alors de prix minimal auquel l’immeuble peut 
être cédé ou de prix maximal auquel il peut être acheté. 
La SIR doit informer le public au moment de l’exécution 
de l’opération et doit expliquer ces informations dans 
son rapport financier annuel.

La Charte de gouvernance d’entreprise de Home Invest 
Belgium prévoit une obligation de confidentialité que les 
administrateurs/administratrices et la direction effec-
tive devront respecter. Les administrateurs/adminis-
tratrices et les membres de la direction ne peuvent pas 
exploiter les informations obtenues à des fins autres 
que l’exercice de leur mandat. Ils doivent préserver per-
sonnellement la confidentialité et ne peuvent en aucun 
cas diffuser l’information. Cette obligation personnelle 
vaut également pour les représentants d’une personne 
morale, un/une administrateur/administratrices ou  
un/une membre de la direction.

Si la société se propose de conclure avec un/une 
administrateur/administratrice ou une société liée à 
celui-ci/celle-ci une opération qui n’est pas visée par 
l’article 7:96 du Code des Sociétés et des Associations 
(par exemple, parce qu’il s’agit d’une opération ordi-
naire conclue dans des conditions et sous les garanties 
normales du marché), la société estime néanmoins 
nécessaire que cet administrateur le signale aux autres 
administrateurs/administratrices avant la délibération 
du conseil d’administration, et qu’il s’abstienne d’assis-
ter à la délibération du conseil d’administration relative 
à cette opération et de prendre part au vote.
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Enfin, en cas de conflit d’intérêts dans le chef de l’ex-
pert immobilier agréé de la société dans le cadre d’une 
opération d’investissement, la société ferait appel à un 
autre expert immobilier agréé pour l’évaluation du bien 
concerné jusqu’à son intégration éventuelle dans le 
portefeuille immobilier de la société.

Les administrateurs/administratrices de Home Invest 
Belgium sont nommés sur la base de leur expérience 
pertinente dans l’immobilier. Il est dès lors possible 
qu’ils exercent des mandats d’administrateurs/admi-
nistratrices dans d’autres sociétés immobilières, avec 
lesquelles il n’est pas inconcevable qu’une transaction 
soit proposée au conseil d’administration impliquant 
qu’un administrateur/administratrice ait un intérêt 
patrimonial opposé à celui de la société lors de l’exé-
cution de l’opération. Dans ce cas, les règles destinées 
à éviter les conflits d’intérêts doivent rigoureusement 
être appliquées et l’administrateur/administratrice 
doit le mentionner, avant de se retirer du processus de 
 délibération et de décision.

Prévention des délits d’initiés et 
des abus de marché
Le conseil d’administration a rédigé un code de bonne 
conduite contenant des règles à observer par les admi-
nistrateurs/administratrices et la direction effective, ses 
membres du personnel et les personnes désignées qui 
souhaitent négocier des instruments financiers émis 
par Home Invest Belgium.

Le code de bonne conduite a été rédigé conformément 
à la réglementation applicable et prévoit notamment :

• des restrictions quant à l’exécution d’opérations 
sur des instruments financiers de la société lors de 
périodes bien déterminées avant la publication des 
résultats financiers (« périodes fermées ») ;

• la notification préalable avant toute opération sur des 
instruments financiers de la société au Responsable 
de la conformité ;

• la publication de chaque transaction.

Le Responsable de la Conformité doit veiller au res-
pect de la réglementation concernée en vue de limiter 
le risque d’abus de marché en raison d’informations 
privilégiées.

Éléments qui pourraient avoir un effet 
en cas d’offre publique d’achat
Les informations reprises ci-après ont pour but d’expli-
quer les éléments qui, en cas d’offre publique d’achat 
sur les actions de Home Invest Belgium, peuvent avoir 
des conséquences, comme stipulé à l’article 34 de 
 l’arrêté royal du 14 novembre 2007 :

• les statuts de Home Invest Belgium prévoient 
expressément l’octroi d’une autorisation au conseil 
d’administration en vue d’émettre des actions dans 
le cadre du capital autorisé. Cela donne la possi-
bilité à la société de réagir rapidement aux occa-
sions d’investissements, sans qu’il faille convoquer 
deux assemblées générales (gain de temps). Le 
conseil d’administration est également habilité, dans 
les mêmes conditions, à émettre des obligations 
 convertibles ou des droits de souscription ;

• de surcroît, les statuts de Home Invest Belgium pré-
voient d’octroyer une autorisation au conseil d’ad-
ministration concernant l’achat, le nantissement et 
l’aliénation de ses propres actions ;

• au 31 décembre 2022, le capital social de Home 
Invest Belgium était représenté par 17.917.060 actions 
ordinaires libérées, sans mention de valeur nominale, 
qui représentent chacune une part égale du capital 
social. La structure de l’actionnariat est mentionnée 
dans le chapitre « L’action en bourse » de ce rapport 
financier annuel ;

• il n’y a qu’une seule catégorie d’actions ;

• il n’existe pas de restriction légale ou statutaire du 
droit de vote ou en matière de cession des actions ;

• il n’y a pas de détenteurs/détentrices de titres aux-
quels des droits de contrôle spéciaux sont adossés ;

• Il n’existe aucun mécanisme de contrôle dans le cadre 
d’aucun plan d’actionnariat dans lequel les membres 
du personnel ne peuvent exercer directement leur 
droit de vote ;

• à la connaissance de Home Invest Belgium, il n’y a 
aucune convention d’actionnaires qui peut donner 
lieu à une restriction de la cession des titres ou de 
l’exercice du droit de vote ;

• les règles applicables à la nomination et au rempla-
cement des membres du conseil d’administration 
sont reprises dans les statuts de la société et dans la 
Charte de gouvernance d’entreprise ;
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• les règles applicables à la modification des statuts de 
Home Invest Belgium sont reprises dans les statuts 
de la société, où il est tenu compte de la législation 
en vigueur en la matière (le Code des sociétés et la 
législation SIR). Conformément à l’article 12 de la loi 
SIR, chaque projet de modification des statuts doit 
être approuvé au préalable par la FSMA ;

• il est d’usage pour des contrats de financement de 
prévoir une clause intitulée « change of control » : cela 
donne la possibilité à la banque d’exiger le rembour-
sement du crédit dans le cas où le changement de 
contrôle aurait un effet significatif défavorable sur 
la société ;

• le remboursement du crédit dans le cas où le 
changement de contrôle aurait un effet significatif 
 défavorable sur la société ; il n’y a pas de convention 
entre Home Invest Belgium et les membres de son 
conseil d’administration.
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E P R A  –  
I N D I C AT E U R S  D E 

P E R F O R M A N C E

Niefhout, Turnhout
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P E R F O R M A N C E
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EPRA – INDICATEURS 
DE PERFORMANCE

Home Invest Belgium a reçu  
un « EPRA BPR Gold award »  

pour son rapport annuel 2022.

L’EPRA (“European Public Real Estate Association”) se 
présente comme la voix du secteur de l’immobilier coté 
européen, comptant plus de 275 membres et repré-
sentant plus de € 670 milliards d’actifs. L’EPRA publie 
des recommandations en termes de définition des 
principaux indicateurs de performance applicables aux 
sociétés immobilières cotées. Ces recommandations 
sont reprises dans le rapport intitulé “EPRA Reporting : 

Best Practices Recommendations Guidelines” (“EPRA 
Best Practices”). Ce rapport est disponible sur le site de 
l’EPRA (www.epra.com). 

Home Invest Belgium s’inscrit dans ce mouvement 
de standardisation du reporting visant à améliorer la 
qualité et la comparabilité de l’information destinée aux 
investisseurs.

Tableau Indicateurs EPRA Définitions EPRA 31/12/2022 31/12/2021

1 EPRA Résultat Résultat provenant des activités opérationnelles (EUR / action) 1,08 0,99

2 EPRA – NRV L’objectif de l’indicateur est également de refléter ce 
qui serait nécessaire pour reconstituer l’entreprise à 
travers divers marchés d’investissement en fonction 
de la structure actuelle du capital et de financement, 
y compris les droits de mutation immobilière.

(EUR / action) 22,77 22,35 

EPRA – NTA Il s’agit de l’actif net réévalué, retraité pour inclure les 
immeubles et les autres investissements en juste valeur 
et exclure certains éléments peu susceptibles d’être 
inclus durablement dans un modèle d’exploitation 
d’immeubles de placement à long terme.

(EUR / action) 21,4 20,99

EPRA – NDV EPRA Net Disposal Value fournit au lecteur un scenario de 
cession des actifs de l’entreprise entraînant le règlement 
d’impôts différés et la liquidation de la dette et des 
instruments financiers.

(EUR / action) 23,09 20,73

3 EPRA – RIN Revenus locatifs bruts annualisés basés sur les loyers 
contractuels à la date de clôture des comptes annuels, 
moins les charges immobilières, le tout divisé par la valeur 
de marché du portefeuille augmenté des frais et droits 
de mutation estimés lors de l'aliénation hypothétique 
des immeubles de placement.

3.85% 3,62%

EPRA – RIN  
ajusté

Cette mesure incorpore un ajustement par rapport à 
l'EPRA RIN relatif à l'expiration des périodes de gratuités 
(ou autres incentives non échus comme une période 
locative avec réduction ou loyers échelonnés).

3,85% 3,62%

4 EPRA – Taux de 
vacance locative

Valeur locative estimée (VLE) des surfaces inoccupées 
divisée par la VLE de l'ensemble du portefeuille disponible 
à la location.

4,24% 7,75%

5 EPRA – Ratio des 
Coûts (y compris frais 
directs de vacance)

Coûts EPRA (les coûts directs de vacance inclus) divisés 
par les revenus locatifs bruts diminués des coûts pour les 
droits de superficie et baux emphytéotiques.

19,68% 19,48%

EPRA – Ratio des 
Coûts (hors frais 
directs de vacance)

Coûts EPRA (les coûts directs de vacance exclus) divisés 
par les revenus locatifs bruts diminués des coûts pour les 
droits de superficie et baux emphytéotiques.

19,03% 18,67%

6 EPRA LTV Montant de la dette divisé par la juste valeur de 
l’immeuble.

0,52 0,53

EPRA LTV (excl. 
droits de mutation)

Dette divisée par la valeur vénale de l’immeuble. 0,50 0,52
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Résultat EPRA
(en € k) 31/12/2022 31/12/2021

Résultat IFRS (actionnaires du groupe) 57.230 48.866

(i) Variations de la juste valeur des immeubles de placement -4.894 -26.546

(ii) Profits ou pertes sur ventes d'immeubles de placement 15 -431

(vi) Variations de la juste valeur des instruments financiers -32.323 -4.258

(viii) Impôts différés liés aux modifications EPRA 952 -637

(ix) Variations EPRA liées aux coentreprises) -2.508 -711

Résultat EPRA 18.471 16.283

Nombre moyen d'actions pondéré 17.106.685 16.442.734

Résultat EPRA par actions (en EUR) 1,08 0,99

EPRA NAV
31/12/2022

(en € k) EPRA NTA EPRA NRV EPRA NDV

IFRS VAN (actionnaires du groupe) 410.064 410.064 410.064

(v) Impôts différés liés à la réévaluation des immeubles de placement 2.586 2.586

(vi) Juste valeur des instruments financiers -31.433 -31.433

(viii.b) Immobilisations incorporellesselon le bilan IFRS -572

(x) Juste valeur des dettes financières à taux fixe 618

(xi) Droits de mutation 23.789

NAV 380.645 405.006 410.682

Nombre d'actions 17.785.785 17.785.785 17.785.785

VAN par action (en EUR) 21,43 22,77 23,09

31/12/2021

(en € k) EPRA NTA EPRA NRV EPRA NDV

IFRS VAN (actionnaires du groupe) 342.950 342.950 342.950

(v) Impôts différés liés à la réévaluation des immeubles de placement 1.634 1.634

(vi) Juste valeur des instruments financiers 890 890

(viii.b) Immobilisations incorporelles selon le bilan IFRS -493

(x) Immobilisations incorporelles selon le bilan IFRS -2.264

(xi) Droits de mutation 21.834

VAN 344.981 367.318 340.686

Nombre d’actions 16.433.930 16.433.930 16.433.930

VAN par action (en EUR) 20,99 22,35 20,73
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EPRA NIY et EPRA topped-up NIY
(en € k) 31/12/2022 31/12/2021

Immeubles de placement 745.962 702.234

Actifs destinés à la vente 0 0

Projets de développement -51.997  -42.241

Droits et coûts de mutation estimés pour aliénations hypothétiques des immeubles de placement 22.490 20.998

Valeur d'investissement du portefeuille immobilier disponible à la location 716.455 680.812

Revenus locatifs bruts indexés 33.027 29.438

Frais immobiliers -5.461 -4.759

Revenus locatifs nets indexés 27.566 24.679

Montant notionnel de l'expiration d'une période de vide locatif 0 0

Revenus locatifs nets indexés et adoptés 27.566 24.679

EPRA NIY 3,85% 3,62%

EPRA "topped-up" NIY 3,85% 3,62%

Pourcentage de vide locatif EPRA
(en € k) 31/12/2022 31/12/2021

Valeur locative estimée des espaces vides 1.461 2.466

Valeur locative estimée de l'ensemble du portefeuille 34.488 31.867

Pourcentage de vide locatif EPRA 4,20% 7,70%

Pour plus d’informations concernant le vide locatif et le taux d’occupation nous nous référons au Chapitre 3 
- Rapport de gestion de ce rapport financier annuel.

EPRA coût de ratio
(en € k) 31/12/2022 31/12/2021

I. Frais opérationnels (frais généraux et immobiliers) tels qu'indiqués dans le compte 
de résultat IFRS 6.857 5.894

IV. Autres produits/charges d'exploitation destinés à couvrir les frais généraux, à l'exclusion 
de la marge bénéficiaire 0 0

Exclusif (si compris ci-dessus)

VI. Amortissements -359 -307

Coûts EPRA (y compris coûts de vides locatifs directs) 6.498 5.586

IX. Coûts de vides locatifs directs -215 -231

Coûts EPRA (à l’exception de coûts de vides locatifs directs) 6.284 5.355

X. Revenus locatifs bruts diminué par loyer à payer sur les terrains loués 33.027 28.674

Revenus locatifs bruts 33.027 28.674

Coût de ratio EPRA (y compris coûts directs des vides locatifs) 19,68% 19,48%

Coût de ratio EPRA (à l'exception des coûts directs des vides locatifs) 19,03% 18,67%
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EPRA LTV
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Emprunts auprès 
d’institutions financières 268.000 18.137 286.137 253.000 18.581 271.581

Commercial paper 34.000 34.000 40.000 40.000

Obligations 89.000 89.000 89.000 89.000

Dettes commerciales nettes 5.182 56 5.238 4.993 350 5.342

Trésorerie et équivalents 
de trésorerie -4.284 -864 -5.148 -6.534 -918 -7.452

Dette nette (a) 391.898 17.329 0 0 409.227 380.458 18.013 0 0 398.471 

Biens immobiliers 
à usage propre 0 0 0 0 0

Immeubles 693.965 42.050 736.015 659.813 40.950 700.763

Immeubles en vue de la vente 0 0 0 0 0

Projets de développement 51.997 0 51.997 42.421 42.421

Immobilisations incorporelles 572 0 572 578 578

Créances (commerciales) 
nettes 1.916 147 2.063 2.544 825 3.368

Actifs financiers 0 0 0 0 0

Portefeuille total (b) 748.450 42.197 0 0 790.647 705.354 41.775 0 0 747.129 

Droits de mutation 23.789 1.075 24.864 21.844 1.035 22.879

Portefeuille total (droits de 
mutation incl.) (c) 772.239 43.272 0 0 815.511 727.198 42.810 0 0 770.008

LTV (a/b) 0,52 0,52 0,54 0,53 

LTV (droits de mutation incl.) 
(a/c) 0,51 0,50 0,52 0,52 

Coûts d’investissement activés l’EPRA
(in € k) 31/12/2022 31/12/2021

Total 
groupe 

(excl. joint 
ventures)

Joint 
ventures 

(partie 
propor-

tionnelle)
Total 

groupe

Total 
groupe 

(excl. joint 
ventures)

Joint 
ventures 

(partie 
propor-

tionnelle)
Total 

groupe

(i) Acquisitions 6.306 0 6.306 41.452 0 41.452

(ii) Développement 21.116 0 21.116 10.443 0 10.443

(iii) Immeubles de placement 11.895 0 1.895 9.362 366 9.728

Augmentation des surfaces louables 7.695 0 7.695 4.774 0 4.774

Pas d’augmentation des surfaces louables 4.200 0 4.200 4.588 366 4.954

Primes pour locataires 0 0 0 0 0 0

Autres dépenses matérielles non allouées 0 0 0 0 0 0

(iv) Intérêts capitalisés 1.281 0 1.281 795 0 795

TOTAL 40.598 0 40.598 62.053 366 62.419
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COMPTES ANNUELS CONSOLIDÉS

COMPTE DE RÉSULTAT CONSOLIDÉ
(en k €) Note 2022 2021

I. Revenus locatifs 5 31.462 27.535

III. Charges relatives à la location 5 -388 -332

RÉSULTAT LOCATIF NET 31.074 27.202

IV. Récupération de charges immobilières 6 215 225

V. Récupération de charges locatives et de taxes normalement assumées par le 
locataire sur immeubles loués 6 874 1.395

VII. Charges locatives et taxes normalement assumées par le locataire sur 
immeubles loués 6 -3.086 -3.480

VIII. Autres recettes et dépenses relatives à la location 6 0 0

RÉSULTAT IMMOBILIER 29.077 25.342

IX. Frais techniques 7 -1.009 -861

X. Frais commerciaux 8 -556 -580

XI. Charges et taxes sur immeubles non loués 9 -215 -231

XII. Frais de gestion immobilière 9 -2.126 -1.677

XIII. Autres charges immobilières 0 0

Charges immobilières -3.906 -3.349

RÉSULTAT D’EXPLOITATION 25.171 21.993

XIV. Frais généraux de la société 10 -2.951 -2.545

XV. Autres revenus et charges d’exploitation 10 100 103

RÉSULTAT D’EXPLOITATION AVANT RÉSULTAT SUR PORTEFEUILLE 22.320 19.552

XVI. Résultat sur vente d’immeubles de placement 11 -15 431

XVIII. Variations de la juste valeur des immeubles placement 11 4.894 26.546

XIX. Autre résultat sur portefeuille 11 -952 637

RÉSULTAT SUR PORTEFEUILLE 3.927 27.614

RÉSULTAT D’EXPLOITATION 26.248 47.166

XX. Revenus financiers 12 70 51

XXI. Charges d’intérêts nettes 13 -5.110 -4.542

XXII. Autres charges financières 14 -94 -92

XXIII. Variations de la juste valeur des actifs et passifs financiers 15 32.323 4.258

Résultat financier 27.189 -325

XXIV. Quote-part dans le résultat des entreprises associées et co-entreprises 4.049 2.245

RÉSULTAT AVANT IMPÔT 57.486 49.086

XXIV. Impôts des sociétés 16 -256 -221

XXV. Exit tax 0 0

IMPÔT -256 -221

RÉSULTAT NET 57.230 48.866

AUTRES ÉLÉMENTS DU RÉSULTAT GLOBAL 0 0

RÉSULTAT GLOBAL  57 230 48 866

RÉSULTAT NET ATTRIBUABLE AUX PROPRIÉTAIRES DE LA SOCIÉTÉ MÈRE 57.230 48.866

Exclusion du résultat sur portefeuille -3.927 -27.614

Exclusion des variations de la valeur réelle des actifs et passifs financiers -32.323 -4.258

Exclusion des éléments non-EPRA de la participation dans des entreprises 
associées et coentreprise -2.508 -711

RÉSULTAT EPRA 18.471 16.283

Nombre d’actions moyen1 17.106.685 16.442.734

RÉSULTAT NET PAR ACTION 3,35 2,97

RÉSULTAT EPRA PAR ACTION 1,08 0,99

1 Le nombre moyen d’action est calculé en excluant les 131.275 actions détenues par la société.
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BILAN CONSOLIDÉ

ACTIF (en k €) Note 2022 2021

I. Actifs non courants 804.338 728.389

B. Immobilisations incorporelles 16 572 493

C. Immeubles de placement 17 745.962 702.234

D. Autres immobilisations corporelles 19 180 394

E. Actifs financiers non courants 24 31.433 1.825

F. Créances de location-financement 20 142 209

I. Participations dans des entreprises associées et co-entreprises 21 26.048 23.234

II. Actifs courants 8.025 8.623

C. Créances de location-financement 20 66 64

D. Créances commerciales 22 1.916 2.858

E. Créances fiscales et autres actifs courants 22 1.076 1.072

F. Trésorerie et équivalents de trésorerie 23 4.284 4.186

G. Comptes de régularisation 24 682 443

TOTAL DE L'ACTIF 812.362 737.012

CAPITAUX PROPRES 410.064 342.950

I. CAPITAUX PROPRES ATTRIBUABLES AUX ACTIONNAIRES DE LA SOCIÉTÉ MÈRE 410.064 342.950

A. Capital 28 94.136 87.999

B. Primes d'émission 28 47.346 24.903

C. Réserves 28 226.469 195.159

D. Résultat net de l'exercice 28 42.112 34.889

II. INTÉRÊTS MINORITAIRES 0 0

PASSIF 402.299 394.062

I. Passifs non courants 359.154 347.147

A. Provisions 0 0

B. Dettes financières non courantes 25 356.568 341.657

a. Etablissement de crédit 267.887 252.859

b. Location-financement 0 56

c. Autres 88.682 88.742

C. Autres passifs financiers non courants 25 0 2.655

F. Passifs d'impôts différés 27 2.586 2.835

a. Exit tax 0 1.201

b. Autres 2.586 1.634

II. Passifs courants 43.145 46.915

B. Dettes financières courantes 25 34.580 40.649

a. Etablissements de crédit 0 0

b. Location-financement 64 110

c. Autres 34.516 40.540

C. Autres passifs financiers courants 25 0 60

D. Dettes commerciales et autres dettes courantes 26 5.182 3.495

b. Autres 5.182 3.495

E. Autres passifs courants 129 128

F. Comptes de régularisation 24 3.254 2.583

PASSIF  402 299  394 062

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES ET DU PASSIF 812.362 737.012
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(en k €) Capital 

Frais 
d’aug-

menta-
tion de 
capital

Primes 
d’émission

Réserve 
légale

Réserve du solde 
des variations  

de juste valeur  
des biens 

immobiliers

Réserve  
des frais  
et droits  

de mutation 
estimés

Réserve du 
solde des 

variations de 
juste valeur des 

instruments 
de couverture 

autorisés 
auxquels la 

comptabilité 
de couverture 

telle que définie 
en IFRS est 

appliquée (+/-)

Réserve du solde 
des variations 

de juste valeur 
des instruments 

de couverture 
autorisés auxquels 

la comptabilité 
de couverture 

telle que définie 
en IFRS n’est pas 

appliquée (+/-)

Réserves 
pour 

latences 
fiscales

Réserve 
pour 

actions 
propres 

Réserve 
pour 

attri-
butions 
basées 
sur des 
actions

Autres 
réserves

Résultat 
reporté 

des 
exercices 

antérieurs

Résultat 
net de 

l’exercice Total 

SOLDE AU 31/12/2020 88.949 -950 24.903 99 197.986 -15.646 0 -5.053 -1.692 -687 0 1.259 16.093 4.912 310.173

Affectation du résultat 2020 0 0 0 0 8.627 -978 0 -908 -576 0 0 0 -3.554 -4.912 -2.302
Affectation du résultat opérationnel distribuable -3.554 3.554 0
Variation des impôts différés -576 576 0
Variation de la juste valeur des immeubles 8.627 -978 -7.649 0
Variation de la juste valeur des instruments de couverture -908 908 0
Dividendes relatifs à l'exercice 2020 (solde payé en mai 2021) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 -2.302 -2.302

Dividendes distribués (relatifs à l'exercice 2020) -16.276 -16.276
Acompte sur dividendes distribués relatifs à l'exercice 2020 
(payé en décembre 2021) 13.975 13.975

Vente des immeubles -5.997 816 5.181 0
Résultat de l'exercice 2021 48.866 48.866
Dividendes exercice 2021  
(acomptes payés en décembre 2021) -13.977 -13.977

Acquisition / vente d’actions propres -230 0 -230
Paiements fondés sur des actions 31 388 420
Fusion de filiales 0
Autre augmentation (diminution) 0

SOLDE AU 31/12/2021 88.949 -950 24.903 99 200.615 -15.808 0 -5.962 -2.268 -886 388 1.259 17.721 34.889 342.950

SOLDE AU 31/12/2021 88.949 -950 24.903 99 200.615 -15.808 0 -5.962 -2.268 -886 388 1.259 17.721 34.889 342.950

Affectation du résultat 2021 0 0 0 0 31.609 -4.353 0 4.635 637 0 0 36 -34.889 -2.324
Affectation du résultat opérationnel distribuable -19 19 0
Variation des impôts différés 637 -637 0
Variation de la juste valeur des immeubles 31.609 -4.353 55 -27.311 0
Variation de la juste valeur des instruments de couverture 4.635 -4.635 0
Dividendes relatifs à l'exercice 2021 (solde payé en mai 2022) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 -2.324 -2.324

Dividendes distribués (relatifs à l'exercice 2021) -16.301 -16.301
Acompte sur dividendes distribués relatifs à l'exercice 2021 
(payé en décembre 2022) 13.977 13.977

Vente des immeubles -93 59 34 0
Résultat de l'exercice 2022 57.230 57.230
Dividendes exercice 2022 ( 
acomptes payés en décembre 2022) -15.118 -15.118

Acquisition / vente d’actions propres -1.717 -1.717
Paiements fondés sur des actions 54 419 473
Fusion de filiales 0
Autre augmentation (diminution) 153 153

Réduction de capital -982 -164 -1.146

Augmentation de capital 7.557 -438 22.443 0 29.562

SOLDE AU 31/12/2022 95.524 -1.388 47.346 99 232.132 -20.102 0 -1.327 -1.631 -2.549 807 1.259 17.781 42.112 410.064
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(en k €) Capital 

Frais 
d’aug-

menta-
tion de 
capital

Primes 
d’émission

Réserve 
légale

Réserve du solde 
des variations  

de juste valeur  
des biens 

immobiliers

Réserve  
des frais  
et droits  

de mutation 
estimés

Réserve du 
solde des 

variations de 
juste valeur des 

instruments 
de couverture 

autorisés 
auxquels la 

comptabilité 
de couverture 

telle que définie 
en IFRS est 

appliquée (+/-)

Réserve du solde 
des variations 

de juste valeur 
des instruments 

de couverture 
autorisés auxquels 

la comptabilité 
de couverture 

telle que définie 
en IFRS n’est pas 

appliquée (+/-)

Réserves 
pour 

latences 
fiscales

Réserve 
pour 

actions 
propres 

Réserve 
pour 

attri-
butions 
basées 
sur des 
actions

Autres 
réserves

Résultat 
reporté 

des 
exercices 

antérieurs

Résultat 
net de 

l’exercice Total 

SOLDE AU 31/12/2020 88.949 -950 24.903 99 197.986 -15.646 0 -5.053 -1.692 -687 0 1.259 16.093 4.912 310.173

Affectation du résultat 2020 0 0 0 0 8.627 -978 0 -908 -576 0 0 0 -3.554 -4.912 -2.302
Affectation du résultat opérationnel distribuable -3.554 3.554 0
Variation des impôts différés -576 576 0
Variation de la juste valeur des immeubles 8.627 -978 -7.649 0
Variation de la juste valeur des instruments de couverture -908 908 0
Dividendes relatifs à l'exercice 2020 (solde payé en mai 2021) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 -2.302 -2.302

Dividendes distribués (relatifs à l'exercice 2020) -16.276 -16.276
Acompte sur dividendes distribués relatifs à l'exercice 2020 
(payé en décembre 2021) 13.975 13.975

Vente des immeubles -5.997 816 5.181 0
Résultat de l'exercice 2021 48.866 48.866
Dividendes exercice 2021  
(acomptes payés en décembre 2021) -13.977 -13.977

Acquisition / vente d’actions propres -230 0 -230
Paiements fondés sur des actions 31 388 420
Fusion de filiales 0
Autre augmentation (diminution) 0

SOLDE AU 31/12/2021 88.949 -950 24.903 99 200.615 -15.808 0 -5.962 -2.268 -886 388 1.259 17.721 34.889 342.950

SOLDE AU 31/12/2021 88.949 -950 24.903 99 200.615 -15.808 0 -5.962 -2.268 -886 388 1.259 17.721 34.889 342.950

Affectation du résultat 2021 0 0 0 0 31.609 -4.353 0 4.635 637 0 0 36 -34.889 -2.324
Affectation du résultat opérationnel distribuable -19 19 0
Variation des impôts différés 637 -637 0
Variation de la juste valeur des immeubles 31.609 -4.353 55 -27.311 0
Variation de la juste valeur des instruments de couverture 4.635 -4.635 0
Dividendes relatifs à l'exercice 2021 (solde payé en mai 2022) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 -2.324 -2.324

Dividendes distribués (relatifs à l'exercice 2021) -16.301 -16.301
Acompte sur dividendes distribués relatifs à l'exercice 2021 
(payé en décembre 2022) 13.977 13.977

Vente des immeubles -93 59 34 0
Résultat de l'exercice 2022 57.230 57.230
Dividendes exercice 2022 ( 
acomptes payés en décembre 2022) -15.118 -15.118

Acquisition / vente d’actions propres -1.717 -1.717
Paiements fondés sur des actions 54 419 473
Fusion de filiales 0
Autre augmentation (diminution) 153 153

Réduction de capital -982 -164 -1.146

Augmentation de capital 7.557 -438 22.443 0 29.562

SOLDE AU 31/12/2022 95.524 -1.388 47.346 99 232.132 -20.102 0 -1.327 -1.631 -2.549 807 1.259 17.781 42.112 410.064
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TABLEAU DES FLUX DE TRÉSORERIE 
(en k €) 2022 2021
TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE AU DÉBUT DE PÉRIODE 4.186 3.328
1. Cash-flow d’activités de l’entreprise 24.872 18.485
Résultat de l’exercice 57.230 48.866

Résultat de l’exercice avant intérêts et impôts 26.247 47.166
Intérêts reçus 70 51
Intérêts payés -5.204 -4.633
Variation de la juste valeur des actifs et passifs financiers 32.323 4.258
Participations dans des entreprises associées et coentreprises 4.049 2.245
Impôts -256 -221

Adaptation du bénéfice pour des transactions de nature non courante -33.069 -28.226
Amortissements et réductions de valeur 359 198
- Amortissements et réductions de valeur sur immobilisations 359 198
Autres éléments non-monétaires -38.483 -32.484
Amortissements et réductions de valeur -30 66
- Variation de la juste valeur des immeubles de placement (+/-) -4.894 -26.546
Variations de la juste valeur sur immobilisations (+/-) -2.814 -1.484
- Variation de la juste valeur des instruments de couverture (+/-) -31.372 -4.938
Éléments exit tax 0 0
Autres éléments non-monétaires 627 418
Gain sur réalisation d’actifs 15 -430
- Plus values réalisées sur vente d’actifs immobilisés 15 -430
Reprise de dépenses et produits financiers 5.040 4.491
Variation du besoin en fonds de roulement 711 -2.155
Mouvement des éléments d’actif 697 -1.130
- Actifs financiers courants -3 -3
- Créances commerciales 943 -530
- Créances fiscales et autres actifs à court terme -3 -632
- Comptes de régularisations -240 34
Mouvement des éléments du passif 14 -1.025
- Dettes commerciales et autres dettes courantes 1.688 -1.961
- Autres passifs courants -1.145 -55
- Comptes de régularisation 671 316
- Provisions 0 0
Impôts différés – obligations -1.200 675

2. Cash-flow d’activités d’investissement -39.007 -51.462
Immeubles de placement – investissements activés -33.010 -19.806
Immeubles de placement – nouvelles acquisitions -6.306 -41.452
Désinvestissements 467 9.884
Projets de développement 0 0
Autres immobilisations incorporelles -224 -293
Autres immobilisations corporelles 0 -7
Actifs financiers non courants 0 148
Leasing en cours 66 64
Actifs financiers non courants 0 0

3. Cash-flow d’activités de financement 14.234 33.836
Hausse (+) / Baisse (-) dettes financières bancaires 9.000 55.000
Hausse (+) / Baisse (-) dettes financières 0 -5
Achat et vente d’actions propres -1.717 -230
Autres passifs financiers non-courants 0 0
Intérêts reçus 70 51
Intérêts payés -5.110 -4.542
Frais financiers payé -129 -160
Dividende de l’exercice précédent -2.324 -2.302
Dividende intérimaire -15.118 -13.977
Émission d’actions 29.562 0
TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE À LA FIN DE LA PÉRIODE 4.284 4.186
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ANNEXES AUX  
COMPTES ANNUELS CONSOLIDÉS

ANNEXE 1: INFORMATION GÉNÉRALE 
SUR L’ENTREPRISE
Home Invest Belgium SA est une SIR constituée sous 
la forme d’une société anonyme de droit belge. Son 
siège social est établi en Belgique, à 1200 Bruxelles, 
Boulevard de la Woluwe 46/11. La société est cotée 
au marché continu sur NYSE Euronext Brussels. Les 
comptes annuels consolidés englobent ceux de Home 
Invest Belgium et de ses sociétés du périmètre, la SPRL 
Charlent 53 Freehold, la SA BE Real Estate, la SA The 
Ostrov, la SA The Dox 1, la SA Home Invest Netherlands 
et la SA Blue Quarter.

ANNEXE 2: PRINCIPALES MÉTHODES 
COMPTABLES

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ
Les états financiers ont été préparés conformément 
au référentiel IFRS (‘International Financial Reporting 
Standards’) tel qu’adopté dans l’Union européenne. 
En application de l’article 11 de l’Arrêté Royal du 13 juillet 
2014 relatif à la comptabilité, aux comptes annuels et 
aux comptes annuels consolidés des SIR, Home Invest 
Belgium établit ses comptes annuels conformément au 
référentiel IFRS.

La Société a dressé son bilan d’ouverture en IFRS 
au 1er janvier 2006 (date de transition aux IFRS). 
Conformément à l’IFRS 1 – Première adoption des 
IFRS, la Société a décidé de ne pas retraiter les acqui-
sitions antérieures à la date de transition aux IFRS, et 
ce,  suivant l’IFRS 3 – Regroupements d’entreprises.

BASE DE PRÉPARATION
Les états financiers sont présentés en euro sauf si men-
tionné différemment. Ils sont établis sur base du coût 
historique, à l’exception des immeubles de placement 
et de certains instruments financiers, évalués à leur 
juste valeur. Les méthodes comptables ont été appli-
quées de façon cohérente pour les exercices présentés.

BASE DE CONSOLIDATION
Les comptes annuels consolidés comprennent les 
comptes annuels de Home Invest Belgium et de ses 
sociétés du périmètre.

Un contrôle des sociétés du périmètre existe quand 
Home Invest Belgium détient, directement ou indirecte-
ment, le pouvoir sur l’entité, est exposée ou a des droits 
sur les rendements variables du fait de son implication 
dans cette entité, a la capacité d’utiliser son pouvoir sur 
l’entité pour influer sur le montant de ces rendements.

Les comptes annuels des sociétés dont Home Invest 
Belgium détient le contrôle sont intégralement consoli-
dés à partir de la date d’acquisition jusqu’à la date où le 
contrôle prend fin.

Les comptes des sociétés du périmètre sont rédigés 
pour le même exercice comptable que celui de Home 
Invest Belgium à l’exception de la société BE Real Estate 
SA dont l’exercice comptable se termine le 30/06. Des 
règles d’évaluation IFRS uniformes sont appliquées aux 
sociétés du périmètre concernées. Toutes les opéra-
tions intra groupes, ainsi que les bénéfices et pertes 
intra groupes non réalisés sur les opérations entre 
les sociétés du groupe sont éliminés. Les pertes non 
 réalisées sont éliminées sauf s’il s’agit d’une moins- 
value extraordinaire.

Une coentreprise est un accord commun dans le cadre 
duquel les parties qui exercent un contrôle conjoint ont 
des droits sur l’actif net de l’accord. Les comptes de 
résultats consolidés comprennent la part du Groupe 
dans les résultats des coentreprises conformément à 
la méthode de la mise en équivalence. Cette part est 
calculée à partir de la date de début jusqu’à la date de 
fin du contrôle conjoint. Les états financiers des entités 
conjointement contrôlées englobent la même période 
comptable que celle de la Société.

GOODWILL – BADWILL
Le goodwill est la différence positive entre le prix du 
regroupement d’entreprises et la part du groupe dans la 
juste valeur des actifs acquis, des passifs de la filiale, au 
moment de la reprise. Le prix du regroupement d’entre-
prises se compose du prix de reprise et de tous les frais 
de transactions directement attribuables.

Le goodwill négatif (badwill) est la différence négative 
entre le prix du regroupement d’entreprises et la part 
du groupe dans la juste valeur des actifs acquis, des 
passifs de la filiale, au moment de la reprise. Ce good-
will négatif est repris, immédiatement, par le repreneur, 
dans le compte de résultats.
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IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Les immobilisations incorporelles ayant une durée de 
vie limitée sont initialement évaluées à leur coût. Après 
la comptabilisation initiale, elles sont évaluées à leur 
coût diminué du cumul des amortissements et des 
éventuelles pertes de valeur.

Les immobilisations incorporelles sont amorties selon 
le mode linéaire sur base de la meilleure estimation 
de leur durée d’utilité. La durée d’utilité et la méthode 
d’amortissement des immobilisations incorporelles 
sont revues au moins à la fin de chaque exercice.

IMMEUBLES DE PLACEMENT
Les immeubles de placement disponibles à la 
 location sont des investissements en actifs immobiliers 
détenus pour la location de longue durée et/ou pour 
valoriser le capital.

Immeubles de placement sont initialement évalués à 
leur coût, y compris les frais de transaction et la TVA 
non déductible (la « valeur d’acquisition »). Pour les 
immeubles acquis par fusion, scission ou apport d’une 
branche d’activité, les taxes dues sur les plus-values 
potentielles des actifs ainsi intégrés sont comprises 
dans le coût des actifs concernés.

À la première clôture périodique après leur comptabili-
sation initiale, les immeubles de placement sont évalués 
à leur juste valeur.

La juste valeur se définit en deux étapes.

Lors de la première étape, un expert immobilier indé-
pendant externe établit de manière trimestrielle 
l’évaluation du portefeuille immobilier, frais, droits d’en-
registrement et honoraires compris (c.-à-d. en valeur 
dite « d’investissement »).

L’expert procède à son évaluation sur base de 
2 méthodes : la capitalisation de la valeur locative 
estimée et la méthode DCF (‘Discounted Cash-Flow’). 
L’expert peut être amené à utiliser des méthodes 
 alternatives pour expertiser des biens immobiliers.

Lors de la deuxième étape, permettant de passer de la 
valeur d’investissement à la juste valeur, l’expert retien-
dra des immeubles de placement évalués une somme 
estimée pour les frais de mutation.

2 Le traitement comptable (droit de mouvement de 2,5%) a été expliqué dans le communiqué de presse publié par BeAMA le 8 février 2006, et confirmé dans 
le communiqué de presse de l’Association BE-REIT du 10 novembre 2016.

La valeur d’investissement, moins les frais de mutation, 
forment la juste valeur au sens de l’IFRS 13. En Belgique, 
la juste valeur est déterminée comme suit :

• pour les immeubles du portefeuille en Belgique, d’une 
valeur d’investissement globale supérieure à 2,5 mil-
lions d’euros, l’expert retiendra une correction à la 
baisse de 2,5 %2.

• pour les immeubles du portefeuille en Belgique 
d’une valeur d’investissement globale inférieure à 
2,5 millions d’euros, l’expert retiendra une correction 
à la baisse correspondant à l’intégralité des droits 
d’enregistrement d’application dans la réglementation 
régionale :

• 12,5 % pour les biens immobiliers à Bruxelles et 
en Wallonie ;

• 10 % pour les biens immobiliers en Flandre ;

• 2 % pour les emphytéoses.

• …

Lorsque Home Invest Belgium décide d’aliéner un 
immeuble qui se trouve sous une structure de transac-
tion particulière, les frais de mutations effectifs, pour 
déterminer la juste valeur qui devrait être d’application 
pour ladite transaction, sont déduits, indépendamment 
de la valeur d’investissement global de l’immeuble.

Aux Pays-Bas, les frais de mutation pour l’immobilier 
résidentiel s’élèvent à 8 %.

Traitement comptable de la valorisation des 
immeubles de placement en exploitation
Tout profit ou perte résultant d’un changement de la 
juste valeur est comptabilisé en compte de résultats 
sous la rubrique « XVIII. Variations de la juste valeur des 
immeubles de placement » dans les lignes « A. Variations 
positives de la juste valeur des immeubles de place-
ment » ou « B. Variations négatives de la juste valeur des 
immeubles de placement ».

L’affectation s’effectue alors dans les fonds propres 
sous la rubrique C. Réserves – « b. Réserve du solde 
des variations de juste valeur des biens immobiliers » 
et « c. Réserve des frais et droits de mutation esti-
més intervenant lors de l’aliénation hypothétique des 
immeubles de placement (-) ».

151

États financiers



Travaux sur les immeubles de placement 
en exploitation
Les travaux réalisés sous la responsabilité du proprié-
taire sont comptabilisés de 3 manières, en fonction du 
type de travaux :

• les travaux d’entretien et de réparation qui n’ajoutent 
aucune fonction ou n’augmentent pas le niveau de 
confort de l’immeuble sont considérés comme des 
dépenses courantes de la période concernée et 
comme des charges immobilières ;

• les travaux d’amélioration : il s’agit de travaux occa-
sionnels, réalisés pour apporter plus de fonctions 
à l’immeuble ou à l’habitation en question ou pour 
augmenter sensiblement le niveau de confort, ce qui 
augmente également la valeur locative estimée. Les 
coûts de ces travaux sont activés dans la mesure 
où l’expert détermine normalement une augmen-
tation proportionnelle de la valeur locative estimée. 
Exemples : rénovation complète d’un logement, pose 
de parquet, rénovation d’un hall d’entrée ; gros travaux 
de rénovation : ils sont normalement effectués tous 
les 20 à 30 ans et concernent l’étanchéité de l’im-
meuble, sa structure ou ses fonctions essentielles 
(remplacement des ascenseurs ou de l’installation 
de chauffage, remplacement des fenêtres, etc.). Ces 
travaux de rénovation sont également capitalisés.

Les immeubles pour lesquels des dépenses sont enga-
gées et qui sont inscrites à l’actif sont identifiés lors 
de la préparation des budgets, sur la base des critères 
susmentionnés.

Les dépenses potentiellement capitalisables 
concernent les matériaux, les travaux contractuels, les 
études techniques, les honoraires (architectes, bureaux 
d’étude, gestion de projet), la TVA, les taxes, les coûts 
internes et les intérêts payés pendant la construction.

Réalisation d’actifs immobiliers
Lors d’une vente d’un actif immobilier, le prix de vente 
brut diminué des frais de commercialisation est repris 
dans la rubrique du compte de résultat « XVI. A Ventes 
nettes d’immeubles » tandis que l’annulation de la der-
nière juste valeur expertisée se retrouve en négatif dans 
la rubrique « XVI. B Valeur comptable des immeubles 
vendus ». La différence entre ces deux rubriques consti-
tue la rubrique « XVI. Résultat des ventes d’immeubles 
de placement ».

La plus-value réalisée et distribuable à l’actionnaire 
se calcule par différence entre le prix de vente net de 
l’actif immobilier minorée des frais de commercialisa-
tion et la valeur d’acquisition historique majorée des 
investissements ultérieurs. Après la vente, les plus-va-
lues latentes et les droits de mutation déjà inscrits 
sous les rubriques de réserve « Réserve du solde des 

variations de juste valeur des immeubles de place-
ment » et « Réserve pour les variations estimées des 
frais et des droits de mutation » sont annulés du fait de 
leur inscription à l’affectation du résultat de la vente des 
immeubles de placement et des plus-values distri-
buables. Cette dernière opération est réalisée la même 
année que la vente de l’actif immobilier.

Ces montants sont repris intégralement dans le schéma 
de calcul du montant visé à l’article 13 §1er, alinéa 1er de 
la Loi du 16 juin 2014 et publié ci-dessous.

PROJETS DE DÉVELOPPEMENT
Les biens immobiliers achetés ou développés en vue 
d’une utilisation future en tant qu’investissement immo-
bilier, sont repris dans la sous-rubrique « Projets de 
développement  » et conformément à l’IAS 40 évalués 
à leur Juste Valeur.

Après reconnaissance initiale, les projets sont évalués 
à leur Juste Valeur, à condition que les critères suivants 
soient respectés :

• les coûts liés aux projets peuvent être estimés de 
façon fiable ;

• tous les permis nécessaires pour l’exécution des 
développements de projets ont été obtenus ;

• la réalisation du projet est fixée.

La Juste Valeur est basée sur l’appréciation par l’Expert 
immobilier (selon les méthodes habituelles et affirma-
tions) et tient compte des frais à venir pour mener le 
projet totalement à bien.

Si les conditions mentionnées ci-dessus ne sont pas 
totalement respectées, le projet sera évalué au coût. 
Le coût comprend tous les frais directs liés au déve-
loppement du projet et les dépenses d’investissement 
liées à ceux-ci qui sont qualifiés de coûts d’acquisition 
(matériaux, travaux, études techniques, honoraires 
d’architectes, bureaux d’études, project management, 
conseillers juridiques, assurances, TVA, taxes et coûts 
internes attribuables).

Si la durée du projet dépasse la période d’un an, les 
coûts d’intérêt directement reliés au développement 
du projet, sont activés en tant que coût unitaire du 
développement du projet, à un intérêt qui reflète le coût 
d’intérêt moyen d’Home Invest Belgium.

Une fois les travaux terminés, les immeubles sont 
transférés de la rubrique « Projets de développements » 
à la rubrique « Immeubles de placement disponibles à 
la location ».
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COÛTS DE TRANSACTION
Les coûts de transaction dans le cadre d’acquisitions 
tels qu’entre autres des commissions payées à des 
agents immobiliers, des honoraires aux consultants et 
coûts internes directement attribuables, sont traités 
comme suit :

• coûts de transaction liés à l’acquisition d’un 
immeuble, activés sur l’immeuble ;

• coûts de transaction liés à l’acquisition de la parti-
cipation d’actions dans une entreprise immobilière, 
activés sur la participation.

AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES
Les autres immobilisations corporelles sont comptabili-
sées à leur coût diminué du cumul des amortissements 
et des pertes de valeur. Un amortissement linéaire est 
pratiqué pendant la durée d’utilité estimée de l’actif. La 
durée d’utilité et le mode d’amortissement sont revus 
au moins à la clôture de chaque exercice.

La durée d’utilité est la suivante pour chaque catégorie 
d’actifs :

• équipement informatique : 3 ans ;

• mobilier et matériel de bureau : 10 ans ;

• aménagements des bureaux : en fonction de la durée 
du bail, avec un maximum de 6 ans.

FRAIS LOCATIFS
Frais locatifs relatifs aux locations de immeubles de pla-
cement tels qu’entre autres des commissions payées 
aux agents immobiliers, des coûts de marketing et frais 
internes attribuables qui sont traités comme suit :

• frais locatifs relatifs à la location d’immeubles de pla-
cement disponibles à la location, qui ne font pas l’ob-
jet d’une première commercialisation après livraison, 
sont comptabilisés dans le compte de résultat sous la 
rubrique « X frais commerciaux » ;

• frais locatifs relatifs à la location de projets de déve-
loppement ou immeubles de placement disponibles 
à la location, qui font l’objet d’une première commer-
cialisation après livraison, sont activés sur le projet.

ACTIFS FINANCIERS
Les créances commerciales sont initialement évaluées 
à leur prix de transaction quand elles ne comprennent 
pas de composante de financement significative, ce 
qui est le cas pour toutes les créances commerciales 
d’Home Invest Belgium. D’autres actifs financiers sont 
initialement évalués à leur juste valeur, augmentée, dans 
le cas d’un actif financier non évalué à la juste valeur par 
le biais du résultat net, des coûts de transaction direc-
tement attribuables à l’acquisition de cet actif financier.

Un actif financier est qualifié de courant lorsque les 
flux de trésorerie attendus de l’instrument viennent à 
échéance dans l’année.

Tous les actifs financiers comptabilisés seront ulté-
rieurement évalués soit au coût amorti, soit à leur juste 
valeur, selon IFRS 9. En particulier :

• un instrument d’emprunt qui (i) s’inscrit dans un 
modèle économique dont l’objectif est de percevoir 
les flux contractuels de trésorerie et qui (ii) a des 
flux contractuels de trésorerie qui correspondent 
uniquement à des remboursements de principal et à 
des versements d’intérêts sur le principal restant dû, 
est évalué au coût amorti (net de toute réduction de 
valeur pour dépréciation), sauf si cet actif est désigné 
comme étant évalué à la juste valeur par le biais du 
résultat net sous l’option de juste valeur ;

• un instrument d’emprunt qui (i) s’inscrit dans un 
modèle économique dont l’objectif est atteint à la 
fois par la perception de flux contractuels de tréso-
rerie et par la vente d’actifs financiers et (ii) dont les 
conditions contractuelles donnent lieu, à des dates 
spécifiées, à des flux de trésorerie qui correspondent 
uniquement à des remboursements de principal et à 
des versements d’intérêts sur le principal restant dû, 
est évalué à la valeur juste par le biais des autres élé-
ments du résultat global, sauf si cet actif est désigné à 
la juste valeur par le biais du résultat net sous l’option 
de juste valeur ;

• tous les autres instruments d’emprunt sont évalués 
à la juste valeur par le biais du résultat net ;

• tous les instruments de capitaux propres sont évalués 
à leur juste valeur dans l’état consolidé de la situation 
financière, et leurs profits ou pertes constatés en 
résultat, sauf si un instrument de capitaux propres 
n’est ni détenu à des fins de transaction ni une 
contrepartie éventuelle comptabilisée par un acqué-
reur dans le cadre d’un regroupement d’entreprises, 
un choix irrévocable peut être effectué, lors de la 
comptabilisation initiale, d’évaluer l’instrument à juste 
valeur par le biais des autres éléments du résul-
tat global, et de constater le produit du  dividende 
en résultat.

Pour les instruments cotés sur un marché actif, la juste 
valeur correspond à un prix de marché (niveau 1). Pour 
les instruments qui ne sont pas cotés sur un marché 
actif, la juste valeur est déterminée en utilisant des 
techniques d’évaluation incluant la référence à des 
transactions récentes effectuées à des conditions 
normales de concurrence ou à des transactions sur des 
instruments similaires en substance (niveau 2), ou l’ana-
lyse des flux de trésorerie actualisés intégrant, le plus 
possible, des hypothèses cohérentes avec les données 
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observables sur les marchés (niveau 3). Toutefois, dans 
des circonstances limitées, il peut arriver que le coût 
des instruments de capitaux propres constitue une 
estimation appropriée de la juste valeur. Ce peut être 
le cas lorsqu’il n’est pas possible d’obtenir suffisam-
ment d’informations plus récentes pour évaluer la juste 
valeur ou lorsqu’il existe une large fourchette d’évalua-
tions possibles de la juste valeur et que le coût repré-
sente la meilleure estimation de la juste valeur dans 
cette fourchette.

DÉPRÉCIATION DES ACTIFS FINANCIERS
La perte de valeur d’un actif financier évalué au coût 
amorti est calculée suivant le modèle des pertes de 
crédit attendues, représentant la moyenne pondérée 
des pertes de crédit, dont les poids sont les risques de 
défaillance respectifs.

Pour les créances commerciales et créances de loca-
tion financières qui ne comportent pas de composante 
de financement importante (c’est-à-dire pratiquement 
toutes), la correction de valeur pour pertes est éva-
luée au montant des pertes de crédit attendues sur la 
durée de vie. Ces dernières sont les pertes de crédit 
attendues résultant de la totalité des cas de défaillance 
dont une créance commerciale pourrait faire l’objet au 
cours de sa durée de vie attendue, en ayant recours à 
une matrice de calcul qui tient compte d’informations 
historiques sur les défauts, ajustée des informations 
prospectives.

Les pertes de valeur sont comptabilisées au compte de 
résultat consolidé, sauf pour les instruments d’emprunt 
évalués à la juste valeur par le biais des autres élé-
ments du résultat global. Dans ce cas, la correction de 
valeur est comptabilisée dans les autres éléments du 
résultat global.

PASSIFS FINANCIERS
Les passifs financiers sont comptabilisés à leur coût 
amorti.

Un instrument financier dérivé est un instrument 
financier ou un autre contrat entrant dans le champ 
d’application de la norme IFRS 9 et qui présente les 
trois caractéristiques suivantes :

• sa valeur fluctue en fonction de l’évolution d’un taux 
d’intérêt, du prix d’un instrument financier, du prix 
d’une marchandise, d’un cours de change, d’un indice 
de prix ou de cours, d’une notation de crédit ou d’un 
indice de crédit, ou d’une autre variable, à la condition 
que, en cas de variable non financière, la variable ne 
soit pas spécifique à une partie au contrat (parfois 
appelée le « sous-jacent ») ;

• il ne requiert aucun placement net initial ou un place-
ment net initial inférieur à celui qui serait nécessaire 
pour d’autres types de contrats dont on pourrait 
attendre des réactions similaires aux évolutions des 
conditions du marché ; et

• il est réglé à une date future.

Home Invest Belgium fait appel à des instruments finan-
ciers dérivés pour couvrir son exposition aux risques 
découlant de l’évolution des taux d’intérêt dans le 
cadre du financement de ses activités. Les dérivés sont 
initialement comptabilisés à la juste valeur à la date à 
laquelle le contrat dérivé est conclu et ultérieurement 
évalués à leur juste valeur au terme de la période de 
présentation de l’information financière.

• Couverture économique : Les variations de la juste 
valeur des instruments financiers dérivés qui ne 
répondent pas aux conditions de la comptabilité de 
couverture suivant IFRS 9, sont comptabilisées en 
compte de résultats.

• Couverture de flux de trésorerie : La partie efficace 
des bénéfices ou pertes des variations de la juste 
valeur des instruments financiers dérivés qui cor-
respondent aux conditions reprises suivant IFRS 9, 
spécifiquement désignés et qualifiés de couverture 
du flux de trésorerie d’un actif ou passif ou une tran-
saction prévue, reprise au bilan, est comptabilisée 
dans les capitaux propres. La partie non efficace est 
portée au compte de résultats. Lorsqu’un instrument 
de couverture expire ou est vendu, ou quand une 
couverture ne répond plus aux critères de la comp-
tabilité de couverture, tout profit ou perte cumulé(e) 
figurant à ce moment dans les capitaux propres est 
comptabilisé dans le compte de résultats.
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IMMEUBLES DE PLACEMENT DÉTENUS EN 
VUE DE LA VENTE
Un immeuble de placement est considéré comme 
détenu en vue de la vente s’il peut être vendu immé-
diatement dans son état actuel et que la vente est 
 hautement probable.

Un immeuble de placement détenu en vue de la vente 
est évalué de la même façon qu’un autre immeuble 
de placement.

Les opérations de vente à la découpe (unité par unité) 
d’un immeuble sont opérées sur plusieurs années. 
Compte tenu du fait que l’expert valorise un immeuble 
dans son entièreté (et pas unité par unité), le reclas-
sement dans cette rubrique est aléatoire et pourrait 
induire en erreur le lecteur en comparaison à la straté-
gie mise en place. De ce fait, à partir de l’exercice 2017, 
Home Invest Belgium a décidé de ne plus reclasser ces 
ventes dans la rubrique « Immeubles de placement 
détenus en vue de la vente ».

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE
La rubrique « caisse et équivalents de trésorerie » com-
prend la caisse et les comptes à vue. Les équivalents 
de trésorerie sont des placements à court terme, très 
liquides, qui sont facilement convertibles en un mon-
tant connu de trésorerie, ont une échéance inférieure 
ou égale à trois mois, et ne présentent pas un risque 
important de changement de valeur.

Ces éléments sont comptabilisés au bilan à leur valeur 
nominale ou à leur coût.

CAPITAL – DIVIDENDES
Les actions ordinaires sont comptabilisées en capi-
taux propres. Les frais directement liés à l’émission de 
nouvelles actions ou d’options sont comptabilisés dans 
les capitaux propres, nets d’impôts, en déduction du 
montant récolté.

Les actions propres rachetées sont présentées à leur 
prix d’achat en déduction des capitaux propres. Une 
vente ou annulation des actions propres rachetées ne 
donne pas lieu à un impact sur le résultat ; les béné-
fices et pertes concernant les actions propres sont 
 directement comptabilisés aux capitaux propres.

Les dividendes sont reconnus en tant que dette 
après leur approbation par l’Assemblée générale des 
actionnaires. Tout dividende intérimaire éventuel est 
comptabilisé en dettes dès que le conseil d’adminis-
tration a pris la décision de procéder au paiement d’un 
tel dividende.

PROVISIONS
Une provision est comptabilisée au bilan lorsque :

• il y a une obligation (juridique ou implicite) résultant 
d’un événement passé, et ;

• il est probable qu’une sortie de ressources sera 
nécessaire pour faire face à cette obligation, et ;

• que le montant de l’obligation peut être estimé de 
manière fiable.

IMPÔTS
L’impôt sur le résultat de l’exercice comprend l’im-
pôt courant et l’impôt différé. Ils sont comptabilisés 
dans le compte de résultats, sauf s’ils portent sur des 
éléments enregistrés directement en capitaux propres, 
auquel cas ils sont, eux aussi, comptabilisés dans les 
capitaux propres.

L’impôt courant est le montant des impôts à payer sur 
les revenus imposables de l’année écoulée ainsi que 
tout ajustement aux impôts payés (ou à récupérer) rela-
tifs aux années antérieures. Il est calculé sur la base du 
taux d’imposition en vigueur à la date de clôture.

L’impôt différé est calculé suivant la méthode du report 
variable («liability method») sur les différences tem-
porelles entre la base fiscale d’un actif ou d’un passif 
et leur valeur comptable telle qu’elle figure dans les 
états financiers. Les fluctuations de l’impôt différé sont 
reprises sous la rubrique XIX Autre résultat sur porte-
feuille. Ces impôts sont déterminés suivant les taux 
d’imposition que l’on prévoit au moment où l’actif sera 
réalisé ou l’obligation éteinte.

Les créances d’impôts différés sont comptabilisées 
pour les différences temporelles déductibles et sur 
les crédits d’impôts reportés récupérables et pertes 
fiscales, dans la mesure où il est probable qu’il y ait des 
bénéfices imposables dans le futur proche pour pouvoir 
bénéficier de l’avantage fiscal. La valeur comptable 
des créances d’impôts différés est révisée à chaque 
date du bilan et réduite dans la mesure où il n’est plus 
probable que suffisamment de bénéfice imposable 
sera disponible pour compenser tout ou partie des 
impôts différés.

Les dettes et créances fiscales différées sont définies 
à l’aide des taux d’imposition attendus, en vigueur dans 
les années durant lesquelles ces différences tempo-
relles seront réalisées ou réglées, et en se basant sur les 
pourcentages d’impôt en vigueur ou confirmés à la date 
du bilan.
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L’Exit tax est la taxe sur la plus-value résultant de la 
fusion d’une société non-SIR avec une SIR. Lorsque la 
société qui ne dispose pas du statut de SIR entre pour 
la première fois dans le périmètre de consolidation 
du groupe, une provision pour exit tax est enregistrée 
en même temps qu’un montant correspondant à la 
différence entre la valeur de marché de l’immeuble et la 
valeur comptable du bien qui sera acquis dans la fusion 
et cela en tenant compte d’une date prévue de fusion.

PRODUITS
Les revenus locatifs provenant de baux simples sont 
comptabilisés en produits de façon linéaire sur la 
durée du bail. Les gratuités locatives et autres avan-
tages consentis aux clients sont comptabilisés de 
façon linéaire sur la première période ferme du bail. 
Les indemnités de résiliation sont comptabilisées 
intégralement au moment de leur facturation dans la 
rubrique I.E. Revenus locatifs.

Profit ou perte sur la vente d’immeubles 
de placement
Le résultat de la vente d’un immeuble de placement 
représente la différence entre le produit de la vente, 
net de frais de transaction, et la dernière juste valeur de 
l’immeuble vendu au 31 décembre de l’exercice écoulé. 
Ce résultat est présenté sous la rubrique « XVI. Résultat 
sur vente d’immeubles de placement » du compte 
de résultats.

Lors de l’élaboration du schéma de calcul du montant 
visé à l’article 13, § 1er, al. 1er de l’A.R. du 13 juillet 2014, le 
résultat distribuable reprend la rubrique « +/- plus-va-
lues et moins-values réalisées sur biens immobiliers 
durant l’exercice (plus- values et moins-values par rap-
port à la valeur d’acquisition augmentée des dépenses 
d’investissement immobilisées) », permettant ainsi de 
tenir compte de la valeur initiale d’acquisition.

LES MÉTHODES COMPTABLES ONT ÉTÉ 
APPLIQUÉES DE FAÇON COHÉRENTE POUR 
LES EXERCICES PRÉSENTÉS
Le reporting financier de Home Invest Belgium est 
établi conformément à IFRS comme approuvé au sein 
de l’Union européenne et selon les dispositions de la 
loi sur les SIR et de l’AR du 13 juillet 2014. Ces normes 
englobent toutes les normes et interprétations nou-
velles et revues, publiées par l’International Accounting 
Standards Board (« IASB ») et  l’International Financial 
Reporting Interpretations Committee (« IFRIC ») et 
approuvées par l’Union européenne (« UE »), pour 
autant que d’application aux activités de Home 
Invest Belgium.

Normes et interprétations applicables à l’exercice 
débutant le 1er janvier 2022
Plusieurs autres modifications et interprétations ont été 
mises en application pour la première fois en 2022, mais 
n’ont pas d’impact sur le compte de résultats consolidé 
du Groupe. Le Groupe n’a pas appliqué anticipative-
ment les standards, interprétations et modifications qui 
ont été publiés, mais qui ne sont pas d’application :

• Amendements à l’IAS 16 Immobilisations corpo-
relles – revenus obtenus pour l’usage auquel ils sont 
destinés, avec effet au 1er janvier 2022 à compter du 
1er janvier 2022 ;

• Modification de l’IAS 37 - Provisions, passifs éventuels 
et actifs éventuels, contrats déficitaires, coût d’exé-
cution du contrat applicable à partir du 1 janvier 2022 ;

• Modification de l’IFRS 3 - Regroupements d’entre-
prises – Report au Cadre conceptuel – applicable à 
partir du 1 janvier 2022 ;

• Améliorations annuelles 2018–2020 des IFRS 
(applicables pour les périodes annuelles ouvertes à 
compter du 1er janvier 2022).

Normes et interprétations publiées, mais encore non 
applicables à l’exercice débutant le 1er janvier 2022
Les normes et interprétations nouvelles et amendées 
qui ont été émises avant la date d’approbation du résul-
tat annuel du Groupe, mais qui n’étaient pas encore 
d’application, sont exposées ci-dessous. Le Groupe 
prévoit d’adapter les normes et applications lorsqu’elles 
ont lieu de l’être.

• Amendements à IAS 1 Présentation des états finan-
ciers : classification de passifs comme courants 
ou non-courants et passifs non-courants avec 
covenants (applicables pour les périodes annuelles 
ouvertes à compter du 1er janvier 2024, mais non 
encore adoptés au niveau européen)

• Amendements à IAS 1 Présentation des états 
financiers et à l’énoncé de pratiques en IFRS 2 : 
Informations à fournir sur les méthodes comptables 
(applicables pour les périodes annuelles ouvertes à 
compter du 1er janvier 2023)

• Amendements à IAS 8 Méthodes comptables, 
changements d’estimations comptables et erreurs : 
Définition d’estimations comptables (applicables 
pour les périodes annuelles ouvertes à compter du 
1er janvier 2023)

• Amendements à IAS 12 Impôts sur le résultat: Impôts 
différés relatifs à des actifs et passifs résultant d’une 
même transaction (applicables pour les périodes 
annuelles ouvertes à compter du 1er janvier 2023)
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• Amendements à IFRS 16 Contrats de location : Passif 
Locatif dans une Transaction de cession-bail (appli-
cables pour les périodes annuelles ouvertes à comp-
ter du 1er janvier 2024, mais non encore adoptés au 
niveau européen).

• Amendements à IFRS 17 Contrats d’assu-
rance: Première application d’IFRS 17 et d’IFRS 
9 – Informations comparatives (applicables pour 
les périodes annuelles ouvertes à compter du 
1er janvier 2023)

• IFRS 17 Contrats d’assurance (applicable pour 
les périodes annuelles ouvertes à compter du 
1er janvier 2023)

Vu les activités de Home Invest Belgium, l’entrée en 
vigueur des autres nouvelles normes et amende-
ments ne devrait pas avoir un impact significatif sur les 
comptes annuels consolidés de Home Invest Belgium.

ANNEXE 3: ESTIMATIONS, HYPOTHÈSES ET 
PRINCIPALES SOURCES D’INCERTITUDE
Juste valeur des immeubles de placement
La valeur des immeubles de placement de Home Invest 
Belgium est évaluée trimestriellement par des experts 
immobiliers. Cette évaluation des experts immobiliers 
a pour objet de déterminer la valeur de marché d’un 
immeuble à une certaine date, en fonction de l’évolution 
du marché et des caractéristiques des biens corres-
pondants. Chaque année, Home Invest Belgium réalise 
aussi de son côté, parallèlement au travail des experts 
immobiliers, une évaluation de son portefeuille depuis 
la perspective d’une exploitation continue de celui-ci 
par ses propres équipes. Les immeubles de placement 
sont comptabilisés dans les comptes annuels conso-
lidés du Groupe à la juste valeur déterminée par les 
experts immobiliers.

Il est possible que les rapports d’expertise immobilière 
de l’expert immobilier, dont les principaux constats et 
conclusions sont repris dans le présent Rapport annuel 
soient basés sur des hypothèses qui, par la suite, s’avé-
reraient fausses ou non adaptées. De ce fait, la Juste 
Valeur pourrait diverger de la valeur que Home Invest 
Belgium pourrait réaliser lors de la vente de l’immeuble. 
Les différences éventuelles entre des évaluations indé-
pendantes et la Juste Valeur de l’immeuble faisant par-
tie du portefeuille immobilier de Home Invest Belgium 
peuvent en conséquence avoir une influence défavo-
rable essentielle sur les activités, la situation financière 
et/ou les résultats de Home Invest Belgium, ainsi que, 
dès lors, sur le rendement effectivement engendré.

Lorsqu’un nouvel expert immobilier est désigné, le 
risque existe également que celui-ci évalue le por-
tefeuille immobilier de Home Invest Belgium sur une 
autre base, ce qui peut donner lieu à des différences 
majeures dans l’estimation du portefeuille immobilier 
par l’Expert immobilier actuel. 

De telles différences d’estimation peuvent dès lors avoir 
une influence fondamentalement défavorable sur les 
activités, la situation financière et/ou les résultats de 
Home Invest Belgium, ainsi que – par conséquent – sur 
le rendement effectivement engendré.

Instruments financiers
La Juste Valeur des instruments de couverture est 
l’estimation des rétributions que Home Invest Belgium 
doit payer ou percevoir pour liquider ses positions à la 
date du bilan, compte tenu de la courbe d’intérêt du 
moment, de la solvabilité des contreparties et de la 
valeur des options éventuelles. La Juste Valeur des ins-
truments de couverture est estimée trimestriellement 
par l’institution financière émettrice. Un récapitulatif 
se trouve dans la partie « Annexe 25 Actifs et passifs 
 financiers » du Rapport financier.

Transactions
Dans le cadre d’une acquisition de patrimoine par le 
biais de l’achat d’actions de sociétés, Home Invest 
Belgium se base sur le pourcentage de détention des 
actions et le pouvoir de nomination des administra-
teurs pour déterminer si Home Invest Belgium exerce un 
contrôle global, un contrôle conjoint ou une incidence 
significative sur des investissements. Lorsqu’un patri-
moine correspond à la définition d’un regroupement 
d’entreprises tel que déterminé dans IFRS 3, Home 
Invest Belgium réévalue les actifs et passifs acquis lors 
d’un tel regroupement à leur juste valeur. La juste valeur 
du patrimoine immobilier acquis est établie sur base de 
la valeur déterminée par les experts immobiliers.
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ANNEXE 4: INFORMATIONS SEGMENTÉES (CONSOLIDÉES)

Home Invest Belgium a une stratégie d’investissement 
qui met l’accent sur l’immobilier résidentiel au sens 
large du terme (appartements, maisons de vacances, 
etc.). Sa stratégie d’investissement est dès lors 

fortement déterminée par l’emplacement géographique 
des immeubles. Home Invest Belgium distingue 4 seg-
ments géographiques : la Région de Bruxelles-Capitale, 
la Région flamande, la Région wallonne et les Pays-Bas.

COMPTE DE RÉSULTAT PAR RÉGION GÉOGRAPHIQUE

(en k €)
Total 

Consolidé

Région 
Bruxelles-

Capitale
Région 

Flamande
Région 

Wallonne Pays-Bas
Non  

affecté2022

I. Revenus locatifs 31.462 18.584 3.457 5.595 3.826 0

III. Charges relatives à la location -388 -312 -44 -31 0 0

RÉSULTAT LOCATIF NET 31.074 18.272 3.413 5.564 3.826 0

IV. Récupération de charges immobilières (+) 215 154 35 25 0 0

V. Récupération de charges locatives et de taxes 
normalement assumées par le locataire sur 
immeubles loués (+)

874 163 88 428 195 0

VII. Charges locatives et taxes normalement assumées 
par le locataire sur immeubles loués (-) -3.086 -1.825 -464 -648 -150 0

VIII. Autres recettes et dépenses relatives à la location 
(+/-) 0 0 0 0 0 0

RÉSULTAT IMMOBILIER 29.076 16.763 3.072 5.369 3.871 0

IX. Frais techniques (-) -1.009 -651 -103 -209 -46 0

X. Frais commerciaux (-) -556 -420 -75 -48 -13 0

XI. Charges et taxes sur immeubles non loués (-) -215 -140 -45 -30 0 0

XII. Frais de gestion immobilière (-) -2.126 0 0 0 0 -2.126

XIII. Autres charges immobilières (-) 0 0 0 0 0 0

CHARGES IMMOBILIÈRES -3.907 -1.211 -224 -287 -59 -2.126

RÉSULTAT D’EXPLOITATION DES IMMEUBLES 25.170 15.553 2.849 5.082 3.812 -2.126

XIV. Frais généraux de la société (-) -2.951 0 0 0 0 -2.951

XV. Autres revenus et charges d’exploitation (+/-) 100 0 0 0 0 100

RÉSULTAT D’EXPLOITATION AVANT RÉSULTAT 
SUR PORTEFEUILLE 22.319 15.553 2.849 5.082 3.812 -4.977

XVI. Résultat sur vente d’immeubles de placement (+/-) -15 -15 0 0 0 0

XVIII. Variations de la juste valeur des immeubles 
de placement (+/-) 4.894 8.604 142 -6.245 2.392 0

XIX. Autre résultat sur portefeuille -952 0 0 0 0 -952

RÉSULTAT D’EXPLOITATION 26.247 24.142 2.991 -1.163 6.205 -5.929

XX. Revenus financiers (+) 70 0 0 0 0 70

XXI. Charges d’intérêts nettes (-) -5.110 0 0 0 0 -5.110

XXII. Autres charges financières (-) -94 0 0 0 0 -94

XXIII. Variations de la juste valeur des actifs et passifs 
financiers (+/-) 32.323 0 0 0 0 32.323

RÉSULTAT FINANCIER 27.189 0 0 0 0 27.189

XXIV. Quote-part dans le résultat des entreprises 
associées et co-entreprises 4.049 0 0 0 0 4.049

RÉSULTAT AVANT IMPÔT 57.485 24.142 2.991 -1.163 6.205 25.309

XXIV. Impôts des sociétés (-/+) -256 0 0 0 0 -256

XXV. Exit tax 0 0 0 0 0 0

IMPÔT -256 0 0 0 0 -256

RÉSULTAT NET 57.230 24.142 2.991 -1.163 6.205 25.053
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BILAN PAR RÉGION

(en k €)
Total 

Consolidé

Région 
Bruxelles-

Capitale
Région 

Flamande
Région 

Wallonne Pays-Bas
Non  

affecté2022

Immeubles de placement en exploitation 693.965 473.781 75.109 76.418 68.657 0

Immeubles de placement – Projets de développement 51.997 32.630 19.367 0 0 0

Autres actifs 66.400 66.400

TOTAL DE L’ACTIF 812.362 506.411 94.476 76.418 68.657 66.400

POURCENTAGE PAR SECTEUR 100,00% 62,34% 11,63% 9,41% 8,45% 8,17%

Capitaux propres 410.064 410.064

Passifs 402.299 402.299

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES ET DU PASSIF 812.362 812.362

159

États financiers



COMPTE DE RÉSULTAT PAR RÉGION GÉOGRAPHIQUE

(en k €)
Total 

Consolidé

Région 
Bruxelles-

Capitale
Région 

Flamande
Région 

Wallonne Pays-Bas
Non  

affecté2021

I. Revenus locatifs (+) 27.535 16.630 2.672 5.238 2.995 0

III. Charges relatives à la location (+/-) -332 -209 -10 -114 0 0

RÉSULTAT LOCATIF NET 27.203 16.421 2.662 5.124 2.995 0

IV. Récupération de charges immobilières (+) 225 190 19 17 0 0

V. Récupération de charges locatives et de taxes 
normalement assumées par le locataire sur 
immeubles loués (+)

1.395 874 29 389 103 0

VII. Charges locatives et taxes normalement assumées 
par le locataire sur immeubles loués (-) -3.480 -2.390 -296 -640 -155 0

VIII. Autres recettes et dépenses relatives à la location (+/-) 0 0 0 0 0 0

RÉSULTAT IMMOBILIER 25.343 15.095 2.413 4.891 2.943 0

IX. Frais techniques (-) -861 -639 -81 -141 0 0

X. Frais commerciaux (-) -580 -485 -66 -25 -4 0

XI. Charges et taxes sur immeubles non loués (-) -231 -176 -25 -31 0 0

XII. Frais de gestion immobilière (-) -1.677 0 0 0 0 -1.677

XIII. Autres charges immobilières (-) 0 0 0 0 0 0

CHARGES IMMOBILIÈRES -3.349 -1.300 -171 -197 -4 -1.677

RÉSULTAT D’EXPLOITATION DES IMMEUBLES 21.994 13.795 2.242 4.694 2.940 -1.677

XIV. Frais généraux de la société (-) -2.545 0 0 0 0 -2.545

XV. Autres revenus et charges d’exploitation (+/-) 103 0 0 0 0 103

RÉSULTAT D’EXPLOITATION AVANT RÉSULTAT 
SUR PORTEFEUILLE 19.553 13.795 2.242 4.694 2.940 -4.118

XVI. Résultat sur vente d’immeubles de placement (+/-) 431 431 0 0 0 0

XVIII. Variations de la juste valeur des immeubles 
de placement (+/-) 26.546 29.000 5.473 -4.230 -3.697 0

XIX. Autre résultat sur portefeuille 637 0 0 0 0 637

RÉSULTAT D’EXPLOITATION 47.167 43.226 7.715 464 -757 -3.481

XX. Revenus financiers (+) 51 0 0 0 0 51

XXI. Charges d’intérêts nettes (-) -4.542 0 0 0 0 -4.542

XXII. Autres charges financières (-) -91 0 0 0 0 -91

XXIII. Variations de la juste valeur des actifs et 
passifs financiers (+/-) 4.258 0 0 0 0 4.258

RÉSULTAT FINANCIER -324 0 0 0 0 -324

XXIV. Quote-part dans le résultat des entreprises 
associées et co-entreprises 2.245 0 0 0 0 2.245

RÉSULTAT AVANT IMPÔT 49.088 43.226 7.715 464 -757 -1.560

XXIV. Impôts des sociétés (-/+) -221 0 0 0 0 -221

XXV. Exit tax

IMPÔT -221 0 0 0 0 -221

RÉSULTAT NET 48.866 43.226 7.715 464 -757 -1.781
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BILAN PAR RÉGION

(en k €)
Total 

Consolidé

Région 
Bruxelles-

Capitale
Région 

Flamande
Région 

Wallonne Pays-Bas
Non  

affecté2021

Immeubles de placement en exploitation 659.813 442.362 73.134 78.258 66.058 0

Immeubles de placement – Projets de développement 42.421 32.856 9.565 0 0 0

Autres actifs 34.779 0 0 0 0 34.779

TOTAL DE L’ACTIF 737.012 475.218 82.699 78.258 66.058 34.779

POURCENTAGE PAR SECTEUR 100% 64,48% 11,22% 10,62% 8,96% 4,72%

Capitaux propres 342.950 342.950

Passifs 394.062 394.062

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES ET DU PASSIF 737.012 737.012
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ANNEXE 5: REVENUS ET CHARGES LOCATIVES
(en k €) 2022 2021

I. Revenus locatifs 31.462 27.535

A. Loyers 31.500 27.556

C. Gratuités locatives -146 -154

E. Indemnités de rupture anticipée de bail 108 133

III. Charges relatives à la location -388 -332

A. Loyers à payer sur locaux pris en location 0 0

B. Réductions de valeur sur créances commerciales -727 -542

C. Reprises de réductions de valeur sur créances commerciales 339 210

RÉSULTAT LOCATIF NET 31.074 27.202

L’augmentation du résultat locatif net est principale-
ment due à l’acquisition d’immeubles et à la réception 
de projets en cours de développement.

ANNEXE 6: RÉSULTAT IMMOBILIER
(en k €) 2022 2021

RÉSULTAT LOCATIF NET 31.074 27.202

IV. Récupération de charges immobilières 215 225

A. Indemnités perçues au titre de dégâts locatifs 215 225

V. Récupération de charges locatives et de taxes normalement assumées par le locataire 
sur immeubles loués 874 1.395

A. Refacturation de charges locatives exposées par le propriétaire 164 146

B. Refacturation de précomptes et taxes sur immeubles loués 711 1.249

VII. Charges locatives et taxes normalement assumées par le locataire sur immeubles loués -3.086 -3.480

A. Charges locatives exposées par le propriétaire -241 -345

B. Précomptes et taxes sur immeubles loués -2.844 -3.135

VIII. Autres recettes et dépenses relatives à la location 0 0

TOTAL -1.997 -1.860

RÉSULTAT IMMOBILIER 29.077 25.342

La répercussion de charges locatives supportées par le 
ou la propriétaire concerne la refacturation des primes 
d’assurance.

Les retenues et autres taxes sur les immeubles loués 
concernent principalement le précompte immobi-
lier sur les immeubles. Dans le secteur résidentiel, 

le précompte immobilier est à charge du propriétaire 
pour tous les baux de résidence principale. La refac-
turation du précompte immobilier et de taxes sur les 
biens loués inclut donc le précompte immobilier et 
les taxes répercutées concernant majoritairement les 
surfaces commerciales.

ANNEXE 7: FRAIS TECHNIQUES
(en k €) 2022 2021

IX. Frais techniques

A. Frais techniques récurrents -988 -886

1. Réparations -781 -706

3. Primes d’assurances -207 -179

B. Frais techniques non récurrents -21 25

1. Grosses réparations (entreprises, architectes, bureaux d’étude,…) -30 -4

2. Sinistres 9 29

TOTAL -1.009 -861

Dans le cadre de son budget prévisionnel annuel, Home 
Invest Belgium détermine une politique spécifique d’en-
tretien et de rénovation pour chacun de ses immeubles, 
afin que ceux-ci correspondent au mieux aux exigences 

actuelles du marché locatif. Les frais techniques se 
produisent le plus souvent lors des sorties locatives ou 
en cas de réparations nécessaires pendant la période 
du bail.
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ANNEXE 8: FRAIS COMMERCIAUX
(en k €) 2022 2021

X. Frais commerciaux

A. Commissions d’agence -442 -450

B. Publicité -66 -45

C. Honoraires d’avocats et frais juridiques -49 -85

TOTAL -556 -580

Les frais commerciaux comprennent les commissions 
payées aux agents immobiliers pour la conclusion des 
nouveaux baux, le coût partagé des états des lieux 

ainsi que les honoraires d’avocat exposés dans le cadre 
d’une gestion locative stricte du portefeuille.

ANNEXE 9: CHARGES LOCATIVES ET TAXES SUR IMMEUBLES NON LOUÉS – FRAIS DE 
GESTION IMMOBILIÈRE – AUTRES CHARGES IMMOBILIÈRES
(en k €) 2022 2021

XI. Charges et taxes sur immeubles non loués -215 -231

XII. Frais de gestion immobilière -2.126 -1.677

A. Honoraires versés aux gérants (externes) -296 -277

B. Charges (internes) de gestion d’immeubles -1.830 -1.400

XIII. Autres charges immobilières 0 0

TOTAL -2.341 -1.908

CHARGES IMMOBILIÈRES -3.906 -3.349

RÉSULTAT D’EXPLOITATION DES IMMEUBLES 25.171 21.993

Les frais de gestion immobilière comprennent, entre 
autres, les frais du personnel. Pour les personnes liées 
par un contrat de travail, Home Invest Belgium a conclu 
un contrat d’assurance de groupe de type contribu-
tion personnelle («defined contribution plan») auprès 

d’une compagnie d’assurances externe. La société fait 
des contributions à ce fond qui est indépendant à la 
société. Les contributions du plan d’assurances sont 
financées par la société et les membres du personnel.

ANNEXE 10: FRAIS GÉNÉRAUX DE LA SOCIÉTÉ
(en k €) 2022 2021

RÉSULTAT D’EXPLOITATION DES IMMEUBLES 25.171 21.993

XIV. Frais généraux de la société -2.951 -2.545

XV. Autres revenus et charges d’exploitation 100 103

TOTAL -2.851 -2.442

RÉSULTAT D’EXPLOITATION AVANT RÉSULTAT SUR PORTEFEUILLE 22.320 19.552

ANNEXE 11: RÉSULTAT VENTES INVESTISSEMENTS IMMOBILIERS – VARIATIONS DE LA 
JUSTE VALEUR DES IMMEUBLES DE PLACEMENT EN EXPLOITATION – AUTRE RÉSULTAT 
DU PORTEFEUILLE
(en k €) 2022 2021

RÉSULTAT D’EXPLOITATION AVANT RÉSULTAT SUR PORTEFEUILLE 22.320 19.552

XVI. Résultat sur vente d’immeubles de placement -15 431

A. Ventes nettes d’immeubles (prix de vente – frais de transaction) 468 9.885

B. Valeur comptable des immeubles vendus -482 -9.453

XVIII. Variations de la juste valeur des immeubles de placement 4.894 26.546

A. Variations positives de la juste valeur des immeubles de placement 32.515 44.771

B. Variations négatives de la juste valeur des immeubles de placement -27.621 -18.225

XIX. Autre résultat sur portefeuille (+/-) -952 637

TOTAL RÉSULTAT SUR PORTEFEUILLE 3.927 27.614

RÉSULTAT D’EXPLOITATION 26.248 47.166
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Le résultat sur vente d’immeubles de placement 
découle des ventes d’immeubles. Une explication plus 
détaillée sur les ventes et plus-values réalisées est 
reprise dans le chapitre « Rapport de Gestion ».

Le résultat sur vente d’immeubles de placement est 
comptabilisé comme la différence entre le prix de vente 
diminué des frais liés à la conclusion de ces ventes 
(rubrique XVI. A.) et la dernière juste valeur du bien 
concerné (rubrique XVI. B.).

Conformément à l’article 27 §1er, 1°, de l’Arrêté Royal 
du 13 juillet 2014 tel que décrit dans les annexes aux 
comptes statutaires, sont distribuables les plus-values 

réalisées sur biens immobiliers durant l’exercice, cal-
culées par rapport à la valeur d’acquisition augmentée 
des dépenses d’investissement immobilisées. Au 31 
décembre 2022, la plus-value réalisée distribuable 
s’élevait ainsi à 0,03 millions d’euros (par rapport à 
la valeur d’acquisition), tandis que la plus-value réa-
lisée par rapport à la dernière juste valeur était de 
-0.01 million d’euros.

L’autre résultat sur portefeuille s’élève à -0,95 mil-
lion d’euros. Ce poste comprend les variations des 
impôts différés.

ANNEXE 12: REVENUS FINANCIERS
(en k €) 2022 2021

XX. Revenus financiers

A. Intérêts et dividendes perçus 14 0

B. Redevances de location-financement et similaires 56 51

TOTAL 70 51

Les intérêts et dividendes encaissés proviennent 
exclusivement du dépôt à court terme des surplus de 

trésorerie. Les redevances de location-financement se 
rapportent aux leasings décrits dans l’Annexe 20.

ANNEXE 13: CHARGES D’INTÉRÊTS
(en k €) 2022 2021

XXI. Charges d’intérêts nettes

A. Intérêts nominaux sur emprunts -4.808 -3.508

C. Charges résultant d’instruments de couverture autorisés -294 -1.029

2. Instruments de couverture autorisés auxquels la comptabilité de couverture telle que 
définie en IFRS n’est pas appliquée -294 -1.029

E. Autres charges d’intérêts -8 -4

TOTAL -5.110 -4.542

ANNEXE 14: AUTRES CHARGES FINANCIÈRES
(en k €) 2022 2021

XXII. Autres charges financières (-) -94 -92

A. Frais bancaires et autres commissions -94 -92

B. Moins-values nettes réalisées sur vente d’actifs financiers 0 0

D. Autres 0 0

TOTAL -94 -92

164



ANNEXE 15: VARIATIONS DE LA JUSTE VALEUR DES ACTIFS ET PASSIFS– QUOTE-PART DANS 
LE RÉSULTAT DES ENTREPRISES ASSOCIÉES ET COENTREPRISES
(en k €) 2022 2021

XXIII. Variations de la juste valeur des actifs et passifs financiers (+/-) 32.323 4.258

A. Instruments de couverture autorisés 32.323 4.258

2. Instruments de couverture autorisés auxquels la comptabilité de couverture telle que 
définie en IFRS n’est pas appliquée 32.323 4.258

TOTAL 32.323 4.258

RÉSULTAT FINANCIER 27.189 -325

XXIV. Quote-part dans le résultat des entreprises et co-entreprises 4.049 2.245

RÉSULTAT AVANT IMPÔT 57.486 49.086

Les variations de la juste valeur des actifs financiers 
concernent les instruments de couverture considérés 
comme inefficaces à la suite de l’application de l’IFRS 9 
et comptabilisés en compte de résultats.

Ce résultat purement latent n’est valable que dans 
l’hypothèse où la SIR ou les banques ne procèdent pas 
à la liquidation anticipée de ces produits, et est annulée 
dans le calcul du résultat distribuable.

ANNEXE 16: IMPÔTS SUR RÉSULTAT
(en k €) 2022 2021

RÉSULTAT AVANT IMPÔT 57.486 49.086

XXIV. Impôts des sociétés (-) -256 -221

XXV. Exit tax (-) 0 0

IMPÔT -256 -221

RÉSULTAT NET 57.230 48.866

En tant que SIR publique, Home Invest Belgium jouit d’un 
statut fiscal particulier en Belgique. Seuls les avantages 
en nature, les avantages anormaux et bénévoles, ainsi 
que certains frais spécifiques, sont soumis à l’impôt des 

sociétés en Belgique. Le résultat fiscal en provenance 
des activités aux Pays-Bas est imposé aux Pays-Bas, au 
tarif de l’impôt des sociétés en vigueur aux Pays-Bas.

ANNEXE 17: IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
(en k €) 2022 2021

Immobilisations incorporelles, en début d’exercice 493 288

1. Valeur brute 817 567

2. Cumul des amortissements (-) -323 -280

Investissements 224 293

Amortissements (-) -145 -87

Immobilisations incorporelles, en fin d’exercice 573 493

1. Valeur brute 1.041 860

2. Cumul des amortissements (-) -468 -367

Les immobilisations incorporelles concernent les coûts 
activés liés au programme ERP de la société Axxerion et 
coûts activés liés au programme ERP Adfinity. 

Les amortissements sont comptabilisées sous la 
rubrique XII. « Frais de gestion immobilière ».
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ANNEXE 18: IMMEUBLES DE PLACEMENT
(en k €) 2022 2021

C. Immeubles de placement, solde en début d’exercice 702.234 623.883

a. Immeubles disponible à la location 659.813 592.892

Immeubles en cours de construction achevés (+) 14.583 13.178

Acquisitions d’immeubles (+) 96 30.219

Dépenses capitalisées (+) 11.895 9.362

Variations de la juste valeur des immeubles de placement (+) 0 0

Acquisitions d’immeubles par des entreprises (+) 8.060 23.615

Cessions (-) -482 -9.453

Transferts vers les projets de développement 0 0

a. Immeubles de placement en location, solde en fin d’exercice 693.965 659.813

b. Projets de développement 42.421 30.991

Dépenses capitalisées (+) 21.116 10.443

Projets de développement réceptionnés -14.583 -13.178

Variations de la juste valeur des immeubles de placement (+) -3.167 2.930

Acquisitions de projets(+) 6.210 0

Acquisitions d’immeubles par des entreprises (+) 0 11.233

b. Projets de développement, solde début de période 51.997 42.421

c. Immobilisations à usage propre 0 0

d. Autres 0 0

C. Immeubles de placement, solde en fin d’exercice 745.962 702.234

L’IFRS 13 s’applique aux normes IFRS qui exigent ou 
permettent des évaluations à la juste valeur ou la com-
munication d’informations sur la juste valeur et donc 
l’IAS 40 Immeubles de placement. L’IFRS 13 prévoit une 
hiérarchie des justes valeurs sous 3 niveaux d’entrée 
de données (niveaux 1, 2 et 3).

Comme repris dans le tableau ci-dessus, au 
31 décembre 2022, la juste valeur des immeubles 
de placement s’élève, projets de placement inclus, 
à 745,96 millions d’euros. Ces justes valeurs sont de 
niveau 3. N’ayant pas d’autres niveaux que le niveau 3, 
Home Invest Belgium n’a pas mis en place de politique 
de suivi de transferts entre niveaux hiérarchiques.

En 2022, Home Invest Belgium a enregistré des varia-
tions positives de la juste valeur des immeubles de 
placement d’un montant total de 4,89 millions d’euros, 
à savoir 

• une variation positive de €2.50 millions en Belgique ; 
et 

• une variation positive de €2,38 millions aux Pays-Bas.

La juste valeur est basée sur les paramètres quantitatifs 
suivants :

Immeubles de placement en exploitation 31-12-22

Méthode de l’activation des loyers

Valeur locative estimée (VLE) Moyenne pondérée de € 147/m² (fourchette allant de € 55/m² 
à € 296/m²) 

Hypothèse des vides Moyenne de 5 mois (fourchette allant de 0 à 18 mois)

Facteur de capitalisation Moyenne de 5,5% (fourchette allant de 3,6% à 12,3%)

Nombre de m² ou nombre d’unités Moyenne de 4.245m² (fourchette allant de 75m² à 14.107m²)

Méthode « discounted cash flow »

Valeur locative estimée Moyenne pondérée de € 145/m² (fourchette allant de € 112/m² 
à € 248/m²) 

Hypothèse des vides /

Nombre de m² ou nombre d’unités Moyenne de 6.494m² (fourchette allant de 2.193m² à 20.488m²) 

Taux d’actualisation Moyenne de 4,8% (fourchette allant de 4,5% à 5,9%) 

Inflation Moyenne de 2,1% (fourchette allant de 1,7% à 3,0%)
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Projets de développement Immeubles à la découpe

Méthode de l’activation des loyers

Valeur locative estimée (VLE) Moyenne pondérée de € 107/m² (fourchette allant de € 104/m² 
à € 152/m²) 

Hypothèse des vides Moyenne de 8 mois (fourchette allant de 0 à 18 mois)

Facteur de capitalisation Moyenne de 4,1% (fourchette allant de 3,9% à 4,4%)

Nombre de m² ou nombre d’unités Moyenne de 8,098m² (fourchette allant de 3,608m² à 20,558m²) 

Input non observable Impact sur la juste valeur

Diminution Augmentation

Valeur locative estimée Négatif Positif

Hypothèse des vides Négatif Positif

Facteur de capitalisation Positif Négatif

Nombre de m² ou nombre d’unités Négatif Positif

Analyse de sensibilité de la juste valeur de niveau 3 :

Une diminution ou une augmentation de la valeur 
locative estimée et/ou des loyers perçus fera potentiel-
lement reculer ou croître la juste valeur des immeubles 
de placement. Une diminution ou une augmentation du 

taux d’actualisation et/ou du taux de capitalisation fera 
potentiellement reculer ou croître la juste valeur des 
immeubles de placement. Ces taux sont déterminés par 
les conditions des marchés financiers et immobiliers.

Processus d’évaluation utilisés pour les justes valeurs de niveau 3 :

Les évaluations des immeubles de placement sont 
réalisées quatre fois par an par l’expert immobilier indé-
pendant et dûment qualifié. Ces rapports sont réalisés 
sur base des renseignements communiqués par la 
société en ce qui concerne l’état locatif, les charges et 
taxes à supporter par le bailleur, les loyers, les travaux 
à réaliser… Cette information est extraite de la base de 
données du système informatique de la société et fait 
partie de l’organisation administrative et du contrôle 
interne de la société. 

L’expert immobilier utilise des paramètres qui sont liés 
au marché (taux d’actualisation…) et qui sont basés 
sur ses jugements et son expérience professionnels. 
Les informations communiquées à l’expert immobilier, 
les paramètres et les modèles d’évaluation utilisés par 
l’expert immobilier sont contrôlés par le Management, le 
comité d’audit et le conseil d’administration.
Pour plus d’informations concernant l’évaluation des 
immeubles de placement et les incertitudes, nous nous 
référons à la section Rapport Immobilier du présent 
rapport annuel.

ANNEXE 19: AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES
(en k €) 2022 2021

Autres immobilisations corporelles, solde en début de période 394 607

Investissements 0 7

Reconnaissance initiale "Right of use asset" selon IFRS 16 0 0

Amortissements (-) -214 -220

Autres immobilisations corporelles, solde en fin de période 180 394

1. Valeur brute 1.374 1.374

2. Cumul des amortissements (-) -1.194 -980

Les autres immobilisations corporelles concernent 
exclusivement des immobilisations de fonctionnement.
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ANNEXE 20: CRÉANCES DE LOCATION FINANCEMENT
(en k €) 2022 2021

Créances à plus de 5 ans 0 0

Créances à plus d’un an et moins de 5 ans 142 209

Créances à moins d’un an 66 64

TOTAL 209 272

Les créances de location-financement se rapportent 
aux immeubles rue de Belgrade à Forest. Description 
succincte du contrat Belgrade :

• rue de Belgrade : bail emphytéotique  
(septembre 1999 – août 2026) ;

• opération traitée au niveau comptable comme un 
leasing immobilier ;

• créances à court et à long terme : 0,21 million d’euros ;

• option d’achat : juste valeur.

2022 2021

(en k €)
< 1 an 

1 an  
< >  

5 ans
> 5 ans < 1 ans 

1 an  
< >  

5 ans
> 5 ans 

Valeur actuelle des paiements minimaux au titre de location 66 142 - 64 209

Produits financiers non acquis 9 10 - 12 19

TOTAL 75 152 0 76 228 0

ANNEXE 21: PARTICIPATIONS DANS DES ENTREPRISES ASSOCIÉES ET COENTREPRISES

• Le 17 décembre 2018, Home Invest Belgium a, par le 
biais de la société nouvellement constituée De Haan 
Vakantiehuizen SA, dont elle détient 50 % des actions, 
réalisé l’achat de 51,43 % des actions de Sunparks De 
Haan SA. Les 50 % restants des actions de De Haan 
Vakantiehuizen SA sont détenus par Belfius Insurance 
(25 %), TINC (12,5 %) et DG Infra Yield (12,5 %).

• Un accord d’actionnaires a été signé entre De Haan 
Invest SA, De Haan Vakantiehuizen SA, Sunparks De 
Haan SA et Atream, englobant toutes les parties 
impliquées dans Sunparks De Haan SA. Par ailleurs, un 
accord d’actionnaires a été signé entre Home Invest 
Belgium, Belfius Insurance, TINC, DG Infra Yield et De 
Haan Vakantiehuizen SA, englobant toutes les parties 
impliquées dans la gestion de De Haan Vakantiehuizen 
SA.

• Cet accord d’actionnaires stipule qu’au niveau de De 
Haan Vakantiehuizen SA, le conseil d’administration 
compte 4 membres, sur la base du nombre d’actions. 

Toutes les décisions sont prises à l’unanimité. Toutes 
les décisions en vue des activités de l’entreprise 
doivent être prises par le conseil d’administration. Au 
niveau des actionnaires, toutes les décisions doivent 
également être approuvées à l’unanimité des voix. En 
cas de blocage au niveau du conseil d’administration, 
des décisions devront être prises par les actionnaires.

• Au cours de l’année 2020, Sunparks De Haan SA a fait 
l’objet d’une scission à la suite de laquelle De Haan 
Vakantiehuizen a absorbé une partie des biens immo-
biliers du parc de vacances, à savoir 344 cottages. En 
même temps que la scission, le bail avec Sunparks 
Leisure SA a également été scindé. De Haan Invest 
SA a absorbé les actifs restants du parc, à savoir 173 
cottages et les installations centrales.

• Au 31 décembre 2021, la participation de Home Invest 
Belgium s’élevait à 23,23 millions d’euros. Cette par-
ticipation est traitée dans la consolidation selon la 
méthode de mise en équivalence.
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ANNEXE 22: CRÉANCES

CRÉANCES
D. Créances commerciales (en k €) 2022 2021

Locataires 1.669 2.947

Autres 240 -158

Ventes réalisées 7 69

TOTAL 1.916 2.858

Les créances commerciales regroupent entre autres 
les loyers encore à percevoir auprès des locataires. 
Ces loyers sont payables anticipativement.

E. Créances fiscales et autres actifs courants (en k €) 2022 2021

a. Impôts 27 170

c. Autres 1.049 903

TOTAL 1.076 1.072

ANNEXE 23: TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE
(en k €) 2022 2021

Soldes bancaires 4.284 4.186

TOTAL 4.284 4.186

ANNEXE 24: COMPTES DE RÉGULARISATION
(en k €) 2022 2021

Revenus immobiliers courus non échus 3 4

Charges immobilières payées d’avance 462 224

Autres 217 215

TOTAL À L’ACTIF 682 443

Revenus immobiliers perçus d’avance 1.185 1.257

Intérêts et autres charges courus non échus 2.069 1.325

Autres 0 1

TOTAL AU PASSIF 3.254 2.583

Les intérêts et autres charges courus non échus repré-
sentent d’une part les tirages sur les lignes de crédit 
et instruments couvertures dont les intérêts seront 

payables à l’échéance de la période du tirage et d’autre 
part les intérêts payables à la date de clôture du place-
ment obligataire.
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ANNEXE 25: ACTIFS ET PASSIFS FINANCIERS
(en k €) 2022 2021

Catégorie
Valeur 

Comptable
Juste  

Valeur
Valeur 

Comptable
Juste  

Valeur

E. Actifs financiers non courants

Instruments de couverture A 31.433 31.433 1.825 1.825

Autres garanties B 0 0 0 0

TOTAL 31.433 31.433 1.825 1.825

Les actifs financiers se composent d’instruments 
financiers (la valeur de marché positive d’instruments 
de couverture) et les cautions données (une caution en 

faveur de l’ONEM et aux fonds de réserve qui ont été 
versés dans plusieurs copropriétés).

(en k €) 2022 2021

Catégorie
Valeur 

Comptable
Juste  

Valeur
Valeur 

Comptable
Juste  

Valeur

I. Passifs non courants

B. Dettes financières non courantes 356.568 355.950 341.657 343.922

a. Etablissements de crédit B 267.887 267.887 252.859 252.859

b. Leasing financier B 0 0 56 56

c. Autres emprunts B 88.682 88.064 88.742 91.006

C. Autres passifs financiers non courants 0 0 2.715 2.715

a. Instruments de couverture autorisés A 0 0 2.715 2.715

TOTAL 356.568 355.950 344.373 346.637

(en k €) 2022 2021

Catégorie
Valeur 

Comptable
Juste  

Valeur
Valeur 

Comptable
Juste  

Valeur

II. Passifs courants

B. Dettes financières courantes 34.580 34.580 40.649 40.649

a. Etablissements de crédit B 0 0 0 0

b. Leasing financier B 64 64 110 110

c. Autres 34.516 34.516 40.540 40.540

Garanties locatives reçues B 516 516 540 540

Autres B 34.000 34.000 40.000 40.000

C. Autres passifs financiers courants 0 0 60 60

a. Instruments de couverture autorisés A 0 0 60 60

TOTAL 34.580 34.580 40.710 40.710

Les autres dettes financières non courantes de 
88,74 millions d’euros sont constituées d’obligations 
(hors coûts).

La juste valeur positive des instruments de couverture 
s’élevait à 31,43 millions d’euros et a été reprise sous les 
actifs financiers. Les instruments de couverture sont 
considérés comme une couverture de flux de trésorerie 
au sens de l’IFRS 9.

Les autres passifs financiers courants d’une valeur de 
34,00 millions d’euros se composent de la dette liée à 
l’émission de billets de trésorerie (« Commercial Paper »).

Les chiffres repris dans le tableau ci-après ont trait aux 
dettes financières :

Dettes financières (en k €) 2022 2021

Dettes financières courantes à 1 an au plus 34.000 40.000

Dettes financières non courantes de 1 à 5 ans 238.000 208.000

Dettes financières non courantes à plus de 5 ans 119.000 134.000

TOTAL 391.000 382.000
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Au 31 décembre 2022, Home Invest Belgium avait 
un encours de dettes financières de 391,00 millions  
 d’euros, qui se compose de :

• Lignes de crédit bilatérales prélevées pour un mon-
tant de 68,00 millions d’euros. L’encours de lignes 
de crédit bilatérales est conclu avec 6 institutions 
financières différentes, avec des échéances bien 
étalées jusqu’en 2029. Home Invest Belgium n’a pas 
d’échéances en 2023. La prochaine échéance est 
en 2024 ;

• Des emprunts obligataires à concurrence de 
89,00 millions d’euros, arrivant à échéance en 2032 ;

• Commercial paper pour un montant de 34 mil-
lions d’euros. Malgré la nature à court terme de 

l’encours du billet de trésorerie, le montant total est 
couvert par les lignes de crédit à long terme dispo-
nibles (back-up lines).

Le tableau ci-dessous reprend les lignes de crédit 
ouvertes par institution financière. La moyenne pondé-
rée de la durée résiduelle des dettes financières s’élève 
à 4,8 ans., Home Invest Belgium disposait de 70,00 mil-
lions d’euros de crédits disponibles non utilisés au 
31 décembre 2022 dont :

• 34,00 millions d’euros de back-up lines à long 
terme, couvrant des billets de trésorerie et arrivant 
à échéance à court terme ;

• 36,00 millions d’euros de lignes de crédit disponibles.

Financements (en k €)
Montant des  

lignes confirmées Utilisation

Financements bancaires 338.000 268.000

Belfius 131.500 101.500

BNP Paribas Fortis 50.000 40.000

ING 30.000 30.000

KBC Bank 86.500 56.500

Degroof 0

VDK Bank 10.000 10.000

Caisse d'Epargne 30.000 30.000

Financements obligataires 89.000 89.000

Emprunt obligataire avec une durée jusqu’en juin 2024 9.000 9.000

Billet de trésorerie long terme (EMTN) avec une durée jusqu’en mai 2028 40.000 40.000

Billet de trésorerie long terme (EMTN) avec une durée jusqu’en janvier 2032 40.000 40.000

TOTAL 427.000 357.000

Les instruments de couverture des taux d’intérêt sont 
exclusivement de type IRS (« Interest Rate Swap »). Ils 
constituent des contrats d’échange de taux flottants en 
taux fixes.

Aucun instrument ne répond à la comptabilité de cou-
verture et n’est comptabilisé en tant que couverture 
de flux de trésorerie («Cash-flow hedge») au sens de la 
norme IFRS 9. La valeur totale des couvertures à la date 
de clôture était positive à concurrence de 31,96 mil-
lions d’euros par une diminution des taux d’intérêt 
après la conclusion des couvertures. Les taux d’intérêt 
fixes ont une moyenne pondérée de leur durée rési-
duelle de 6,4 ans. Le conseil d’administration souhaite 
protéger la société au maximum contre une éventuelle 
augmentation des taux d’intérêt, via sa politique de 
couverture.

L’IFRS 13 mentionne un élément dans l’évaluation, à 
savoir l’obligation d’inclure dans le calcul le risque de 

crédit propre et celui de la contrepartie. L’ajustement 
de la juste valeur résultant de l’application du risque 
de crédit à la contrepartie est appelé Credit Valuation 
Adjustment (CVA). La quantification du propre risque de 
crédit est appelée Debit Valuation Adjustment (ou DVA). 
Dans ce contexte, une CVA/DVA de € -0,53 millions a 
été enregistrée sur le compte.

La politique de couverture prudente de Home Invest 
Belgium a permis de dégager des charges de finance-
ment de 1,69 % sur l’exercice, marge bancaire et coût 
des couvertures inclus. Les charges de financement 
moyennes ont été calculées après conversion des taux 
variables sur les lignes de crédit en taux fixe via des 
SWAP de taux d’intérêt (IRS). Compte tenu de la struc-
turation financière prudente de la dette, combinée avec 
un taux d’endettement modéré, Home Invest Belgium a 
une exposition limitée aux fluctuations des taux d’inté-
rêt du marché.
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Instruments de  
couverture actifs au 
31/12/2022 (en k €) Type 

Montant 
nominal Taux Échéance Qualification

Juste valeur 
31/12/2022

BELFIUS IRS 10.000 1,28% 31/08/2026 Transaction 629 

BELFIUS IRS 10.000 1,06% 31/08/2027 Transaction 871 

BELFIUS IRS 20.000 -0,14% 31/08/2029 Transaction 3.546 

BELFIUS IRS 21.500 0,59% 10/11/2025 Transaction 1.545 

BELFIUS IRS 17.000 0,44% 31/10/2024 Transaction 853 

BELFIUS IRS 8.000 0,41% 30/10/2026 Transaction 790 

BELFIUS IRS 15.000 0,16% 31/03/2028 Transaction 2.114 

BNP IRS 25.000 -0,28% 30/09/2028 Transaction 4.464 

BNP IRS 21.500 0,25% 31/03/2031 Transaction 4.462 

BNP FLOOR 21.500 31/03/2024 Transaction 0 

ING FLOOR 15.000 30/09/2024 Transaction 0 

ING IRS 15.000 0,29% 21/06/2031 Transaction 3.131 

ING IRS 30.000 -0,33% 25/09/2027 Transaction 4.548 

KBC IRS 15.000 0,20% 29/09/2029 Transaction 2.454 

KBC IRS 15.000 0,30% 29/09/2029 Transaction 2.551 

Couverture type IRS 223.000 31.958 

Comptabilisation :
Conformément à l’IFRS 9, au 31 décembre 2021, la juste 
valeur négative des instruments financiers est comp-
tabilisée au passif en rubrique I. C. « Autres passifs 
financiers non courants ». La juste valeur positive des 
instruments financiers est calculée sous la rubrique 
I.E. « Actifs financiers ».

La comptabilisation des lignes de crédit se fait dans le 
poste « Dettes financières non courantes et courantes ». 
Les dettes financières sont comptabilisées à leur coût 
amorti qui correspond à la juste valeur.

L’IFRS 13 s’applique aux normes IFRS (y compris l’IFRS 9) 
qui exigent ou permettent des évaluations à la juste 
valeur ou la communication d’informations sur la juste 
valeur. L’IFRS 13 prévoit une hiérarchie des justes valeurs 
sous 3 niveaux d’entrée de données (niveaux 1, 2 et 3).

Concernant les instruments financiers, toutes ces 
justes valeurs sont de niveau 2. N’ayant pas d’autres 
niveaux que le niveau 2, Home Invest Belgium n’a pas 
mis en place de politique de suivi de transferts entre 
niveaux hiérarchiques.

L’évaluation est réalisée par les banques sur base de 
la valeur actuelle des flux de trésorerie futurs estimés. 
Bien que la majorité des instruments dérivés utilisés 
soient considérés comme des instruments de tra-
ding (transaction) au sens des normes IFRS, ils sont 
exclusivement destinés à des fins de couverture de 
risque de variation des taux d’intérêts, et non à des 
fins spéculatives.
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ANNEXE 26: DETTES COMMERCIALES ET AUTRES DETTES COURANTES
DETTES COMMERCIALES ET AUTRES DETTES COURANTES 2022 2021

Fournisseurs 2.987 1.261

Locataires 1.119 893

Fiscales, salariales et sociales 1.076 1.340

TOTAL 5.182 3.495

AUTRES PASSIFS COURANTS 2022 2021

Dividendes 67 60

Autres 62 68

TOTAL 129 128

Les dettes de dividendes concernent des dividendes 
encore non réclamés par les actionnaires.

ANNEXE 27: IMPÔTS DIFFÉRÉS
F. IMPÔTS DIFFÉRÉS (en k €) 2022 2021

a. Exit tax 0 1.201

b. Autres 2.586 1.634

TOTAL 2.586 2.835

Au 31 décembre 2022, le total de la rubrique I. F. Impôts 
différés s’élève à 2,59 millions. 

Ce montant a exclusivement trait aux impôts différés de 
Port Zélande.

ANNEXE 28: CAPITAL, PRIMES D’ÉMISSION ET RÉSERVES
CAPITAUX PROPRES 2022 2021

A. Capital 94.136 87.999

a. Capital souscrit 95.524 88.949

b. Frais d’augmentation de capital -1.388 -950

B. Primes d’émission 47.346 24.903

C. Réserves 226.469 195.159

a. Réserve légale (+) 99 99

b. Réserve du solde des variations de juste valeur des biens immobiliers (+/-) 232.132 200.615

c. Réserve des frais et droits de mutation estimés intervenant lors de l’aliénation hypothétique 
des immeubles de placement (-) -20.102 -15.808

d. Réserve du solde des variations de juste valeur des instruments de couverture autorisés 
auxquels la comptabilité de couverture telle que définie en IFRS est appliquée (+/-) 0 0

e. Réserve du solde des variations de juste valeur des instruments de couverture autorisés 
auxquels la comptabilité de couverture telle que définie en IFRS n’est pas appliquée (+/-) -1.327 -5.962

h. Réserve pour actions propres (-) -2.549 -886

k. Réserve des latences fiscales afférentes à des biens immobiliers sis à l’étranger (+/-) -1.631 -2.268

l. Réserve des dividendes reçus destinés au remboursement des dettes financières (+/-) 0

m. Autres réserves (+/-) 1.259 1.259

n. Résultat reporté des exercices antérieurs (+/-) 17.781 17.721

o. Réserve pour attributions basées sur actions 807 388

D. Résultat net de l’exercice 42.112 34.889

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES 410.064 342.950
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Date
Évolution du  

capital social Modalité de l’opération
Prix  

d’émission
Nombre 

d’actions

Total au 31/12/2010 71.639 2.825.842

31/01/2011 123 Fusion par scission partielle de la S.A. Masada 59,72 102.792

31/12/2011 6 Fusion par scission de la S.A. URBIS 60,30 6.318

31/12/2011 2.634 Fusion par scission partielle de la S.A. VO 62,91 118.491

Total au 31/12/2011 74.401 3.056.143

Total au 31/12/2012 74.401 3.056.143

Total au 31/12/2013 74.401 3.056.143

11/06/2014 2.548 Apport en nature d’immeubles par AXA Belgium 79.85 104.666

Total au 31/12/2014 76.949 3.160.809

Total au 31/12/2015 76.949 3.160.809

Total au 31/12/2016 76.949 3.160.809

13/09/2017 12.000 Fusion par scission partielle de la S.A. VO 86,30 139.049

Total au 31/12/2017 88.949 3.299.858

Total au 31/12/2018 88.949 3.299.858

Total au 31/12/2019 88.949 3.299.858

Total au 31/12/2020 88.949 3.299.858

Total au 31/12/2021 88.949 3.299.858

03/05/2022 -982 Réduction de capital 0

15/06/2022 0 Division de l’action par un facteur 5 13.199.432

28/06/2022 7.557 Augmentation de capital 21,16 1.417.770

Total au 31/12/2022 95.524 17.917.060

Au 31 décembre 2022, 131.275 actions Home Invest 
Belgium étaient détenues par la société.

ANNEXE 29: TAUX D’ENDETTEMENT
PLAN FINANCIER (ART. 24 DE L’AR DU 
13 JUILLET 2004)
Si l’endettement consolidé de la SIR publique et de ses 
filiales dépasse 50 % des actifs consolidés, sous déduc-
tion des instruments de couverture financière autorisés, 
la SIR dresse un plan financier avec calendrier d’exé-
cution, dans lequel elle décrit les mesures qui seront 
prises pour éviter que l’endettement consolidé dépasse 
65 % des actifs consolidés.

Le plan financier fait l’objet d’un rapport spécial du 
commissaire. Celui-ci atteste avoir vérifié le bien-fondé 
du mode d’établissement du plan, notamment en ce 
qui concerne ses bases économiques. Il confirme que 
les chiffres du plan correspondent à la comptabilité de 
la SIR publique. Le plan financier et le rapport spécial 
du commissaire sont envoyés à titre d’information 
à la FSMA.

Les lignes directrices du plan financier sont détaillées 
dans les rapports financiers annuels et semestriels. Les 
rapports financiers annuels et semestriels expliquent, 
avec justification, comment le plan financier a été réa-
lisé dans le courant de la période sous revue et com-
ment il sera réalisé à l’avenir par la SIR publique.

ÉVOLUTION DU TAUX D’ENDETTEMENT DE LA SIR
Sur la base des chiffres au 31 décembre 2022, le taux 
d’endettement de la SIR est de 51,95 %. À la fin des 
exercices 2019, 2020 et 2021, les taux d’endettement 
(AR SIR) s’élevaient respectivement à 51,41%, 52,40% 
en 53,65%.

POTENTIEL D’INVESTISSEMENT DE 
HOME INVEST BELGIUM
Sur la base de ce taux d’endettement (AR SIR) de 
51,95 %, le potentiel d’investissement serait d’environ 
297,63 millions d’euros, sans dépasser le pourcentage 
maximal de 65 %. Les montants ci-dessus ne tiennent 
pas compte des éventuelles fluctuations de la valeur du 
bien. Ces éventuelles fluctuations pourraient avoir un 
impact significatif sur le taux d’endettement. Sur la base 
des fonds propres au 31 décembre 2022, une variation 
négative de la juste valeur des immeubles de place-
ment de près de 160,26 millions d’euros impliquerait un 
dépassement de l’endettement maximal autorisé de 
65 %. Cela signifie une baisse de près de 21 % de la juste 
valeur du portefeuille existant.
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ÉVOLUTION PRÉVUE DU TAUX D’ENDETTEMENT 
À COURT TERME
La société prévoit d’atteindre un taux d’endette-
ment (loi SIR) de 54,46 % au 31 décembre 2022. Cette 
 évolution de l’endettement repose sur :

• un taux d’endettement de 51,95 % au 
31 décembre 2022 ;

• 12 mois de résultat EPRA tel que prévu dans le 
budget de la société ;

• la poursuite des investissements dans les projets 
en cours de développement ;

• la réalisation de vente selon le rythme prévu dans 
le budget de la société ;

• la poursuite de la politique de distribution des 
dividendes actuelle (avec avance en mai et solde 
en décembre).

Le conseil d’administration confirme sa stratégie de 
ne pas dépasser le taux d’endettement de 55 % de 
manière structurelle. Selon le plan financier réalisé, 
cette limite ne pourrait être dépassée courant de 
 l’exercice 202. 

Les calculs ci-dessus ne tiennent pas compte des 
éventuelles variations de la juste valeur du portefeuille 
immobilier.

CONCLUSION
Home Invest Belgium est d’avis que son endettement 
n’excédera pas 65 %. En conséquence, aucune mesure 
supplémentaire ne s’impose au vu des caractéristiques 
intrinsèques du patrimoine immobilier et dans l’évolu-
tion attendue des fonds propres. Home Invest Belgium 
maintient l’intention de se financer avec un taux d’en-
dettement inférieur à 55 %. Le conseil d’administration 
est attentif à la réalisation (ou non) de nouveaux inves-
tissements. Si les événements devaient imposer une 
réorientation de la stratégie, celle-ci y procéderait sans 
délai et les parties prenantes en seraient informées.

 (en k €) 2022 2021

Passif 420.581 413.519

- Ajustements -5.928 -8.659

Taux d’endettement comme défini à l’article 13 de l’AR SIR 414.652 404.860

Actifs ajustés pour le calcul du taux d’endettement 798.240 754.645

Taux d’endettements (AR IRP) 51,95% 53,65%

ANNEXE 30: PÉRIMÈTRE DE CONSOLIDATION

Nom N° d’entreprise
Pays 
d’origine 

Participation directe 
ou indirecte

Comptes  
annuels au

En 2022
Home invest Belgium NV 0420.767.885 Belgique - 31/12/2022
Charlent 53 Freehold BVBA 0536.280.237 Belgique 100% 31/12/2022
De Haan Vakantiehuizen NV 0707.946.778 Belgique 50% 31/12/2022
BE Real Estate NV 0474.055.727 Belgique 100% 30/06/2022
The Ostrov NV 0849.672.983 Belgique 100% 31/12/2022
The Dox 1 NV 0775.800.852 Belgique 100% 31/12/2022
Home Invest Netherlands NV 0777.259.317 Belgique 100% 31/12/2022
Blue Quarter NV 0792.989.450 Belgique 100% 31/12/2023
En 2021
Home invest Belgium NV 0420.767.885 Belgique - 31/12/2021
Charlent 53 Freehold BVBA 0536.280.237 Belgique 100% 31/12/2021
De Haan Vakantiehuizen NV 0707.946.778 Belgique 50% 31/12/2021
BE Real Estate NV 0474.055.727 Belgique 100% 30/06/2021
The Ostrov NV 0849.672.983 Belgique 100% 31/12/2021
The Dox 1 NV 0775.800.852 Belgique 100% 31/12/2022
Home Invest Netherlands NV 0777.259.317 Belgique 100% 31/12/2022

Toutes les entreprises faisant partie du périmètre de 
consolidation sont sises en Belgique, boulevard de la 

Woluwe 46/11 à 1200 Bruxelles. Au 31 décembre 2022 il 
n’y avait pas de participations minoritaires.
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ANNEXE 31: TRANSACTIONS AVEC DES PARTIES LIÉES AU NIVEAU DU 
COMPTE DE RÉSULTATS

À l’exception de la rémunération de l’Administrateur 
délégué (cf. Rapport de gestion, rubrique « Déclaration 
de gouvernance d’entreprise »), il n’y a pas de transac-
tions avec des parties liées au sens de l’IAS 24.

Le tableau ci-dessous reprend les rémunérations des 
administrateurs/administratrices et dirigeants/diri-
geantes effectifs/effectives.

(en k €) Avantages 
court terme 

en 2022

Avantages 
court terme  

en 2021Nom 

VAN OVERSTRAETEN Liévin 25 21

SPIESSENS Eric 25 21

VAN OVERSTRAETEN Johan 42 29

AUROUSSEAU Wim 16 11

DENYS Suzy 16 16

GIJSBRECHTS Christel 27 21

BOSTOEN Hélène 27 20

DE GREVE Philippe 19 11

JANSSENS Sven 571 403

Autres dirigeants effectifs 396 297

TOTAL 1.163 849

ANNEXE 32: DROITS ET OBLIGATIONS HORS BILAN

• Home Invest Belgium a plusieurs procédures d’en-
caissement en cours, qui peuvent avoir un impact très 
limité sur les chiffres.

• Home Invest Belgium est impliquée dans quelques 
affaires judiciaires. Ces affaires n’ont aucune inci-
dence significative sur la situation financière ou la 
rentabilité de Home Invest Belgium. 
 

• La majorité des baux (résidentiels) conclus par Home 
Invest Belgium prévoient la mise à disposition d’une 
caution locative de 2 mois de loyer en faveur de Home 
Invest Belgium.

• Home Invest Belgium et ses sociétés du périmètre 
sont également liés par des contrats spécifiques 
notamment en matière d’estimations, de contrats de 
sécurité, des contrats en matière de services d’asset 
management.
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ANNEXE 33: ÉTAT DU PERSONNEL
Nombre des travailleurs en fin de la période 2022 2021

Employées 32 39

Direction 5 5

TOTAL 37 44

ANNEXE 34: HONORAIRES DU/DE LA COMMISSAIRE
(en k € - Hors TVA) 2022 2021

Rémunération du commissaire pour l’année (base statutaire) 83 66

Rémunération pour l’exercice du mandat de commissaire 83 66

Rémunération pour des prestations exceptionnelles ou affectation spéciale 30 19

Autres commandes de contrôle 27 17

Autres commandes en dehors de celle du réviseur 3 2

TOTAL 113 85

ANNEXE 35: ÉVÉNEMENTS SURVENUS APRÈS LA CLÔTURE

Après la clôture de l’exercice, aucun événement impor-
tant qui pourrait avoir un impact sur la société n’est 
survenu.
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COMPTES ANNUELS STATUTAIRES

COMPTE DE RÉSULTAT STATUTAIRE
COMPTE DE RÉSULTAT STATUTAIRE (en k €) 2022 2021

I. Revenus locatifs 28.010 25.282

III. Charges relatives à la location -388 -332

RÉSULTAT LOCATIF NET 27.622 24.950

IV. Récupération de charges immobilières 215 225

V. Récupération de charges locatives et de taxes normalement assumées par le locataire sur 
immeubles loués 782 842

VII. Charges locatives et taxes normalement assumées par le locataire sur immeubles loués -2.986 -2.944

VIII. Autres recettes et dépenses relatives à la location 0 0

RÉSULTAT IMMOBILIER 25.633 23.074

IX. Frais techniques -992 -820

X. Frais commerciaux -556 -580

XI. Charges et taxes sur immeubles non loués -215 -231

XII. Frais de gestion immobilière -2.103 -1.675

XIII. Autres charges immobilières 0 0

CHARGES IMMOBILIÈRES -3.866 -3.306

RÉSULTAT D’EXPLOITATION DES IMMEUBLES 21.767 19.768

XIV. Frais généraux de la société -2.826 -2.504

XV. Autres revenus et charges d’exploitation 199 103

RÉSULTAT D’EXPLOITATION AVANT RÉSULTAT SUR PORTEFEUILLE 19.141 17.368

XVI. Résultat sur vente d’immeubles de placement -15 431

XVIII. Variations de la juste valeur des immeubles de placement 2.730 26.963

XIX. Autre résultat sur portefeuille -952 637

RÉSULTAT SUR PORTEFEUILLE 1.763 28.031

RÉSULTAT D’EXPLOITATION 20.904 45.399

XX. Revenus financiers 4.201 2.505

XXI. Charges d’intérêts nettes -5.399 -4.565

XXII. Autres charges financières -92 -91

XXIII. Variations de la juste valeur des actifs et passifs financiers 32.323 4.258

RÉSULTAT FINANCIER 31.033 2.106

RÉSULTAT AVANT IMPÔT 51.937 47.505

XXIV. Impôts des sociétés -230 -209

IMPÔT -230 -209

RÉSULTAT NET 51.707 47.296

AUTRES ÉLÉMENTS DU RÉSULTAT GLOBAL 0 0

RÉSULTATS GLOBAL 51.707 47.296

RÉSULTAT NET ATTRIBUABLE AUX PROPRIETAIRES DE LA SOCIÉTÉ MÈRE 51.707 47.296
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BILAN STATUTAIRE
ACTIF (en k €) 2022 2021

I. Actifs non courants 755.787 694.821

B. Immobilisations incorporelles 572 493

C. Immeubles de placement 653.216 626.238

D. Autres immobilisations corporelles 180 394

E. Actifs financiers non courants 101.677 67.487

F. Créances de location-financement 142 209

II. Actifs courants 40.978 31.901

C. Créances de location-financement 66 64

D. Créances commerciales 1.559 2.031

E. Créances fiscales et autres actifs courants 35.626 26.659

F. Trésorerie et équivalents de trésorerie 2.999 2.695

G. Comptes de régularisation 727 453

TOTAL DE L’ACTIF 796.765 726.722

CAPITAUX PROPRES

A. Capital 94.136 87.999

B. Primes d’émission 47.346 24.903

C. Réserves 217.597 188.019

D. Résultat net de l’exercice 36.589 33.320

CAPITAUX PROPRES 395.669 334.241

PASSIF

I. Passifs non courants 359.154 346.342

B. Dettes financières non courants 356.568 341.657

a. Etablissements de crédit 267.887 252.859

b. Location-financement 0 56

c. Autres 88.682 88.742

C. Autres passifs financiers non courants 0 2.655

F. Passifs d’impôts différées 2.586 2.030

a. Exit tax 0 396

b. Autres 2.586 1.634

II. Passifs courants 41.942 46.140

B. Dettes financières courants 34.578 40.638

a. Etablissements de crédit 0 0

b. Location-financement 64 110

c. Autres 34.514 40.528

C. Autres passifs financiers courants 0 60

D. Dettes commerciales et autres dettes courantes 4.058 2.892

b. Autres 4.058 2.892

E. Autres passifs courants 121 128

F. Comptes de régularisation 3.186 2.421

PASSIF 401.096 392.481

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES ET DU PASSIF 796.765 726.722
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(en k €) Capital

Frais 
d’aug men-

tation 
Primes 

d’émission
Réserve 

légale 

Réserve du solde 
des variations de 

juste valeur des 
biens immobiliers

Réserve des 
frais et droits de 

mutation estimés

Réserve du solde 
des variations 

de juste valeur 
des instruments 

de couverture 
autorisés auxquels 
la comptabilité de 

couverture telle que 
définie en IFRS est 

appliquée (+/-)

Réserve du solde 
des variations 

de juste valeur 
des instruments 

de couverture 
autorisés auxquels 
la comptabilité de 

couverture telle que 
définie en IFRS n’est 
pas appliquée (+/-)

Réserves 
pour 

latences 
fiscales

Réserve 
pour 

actions 
propres

Réserve 
pour 

attri-
butions 
basées 

sur 
actions

Autres 
réserves

Résultat 
reporté 

des 
exercices 

antérieurs

Rémuné-
ration 

propo sée 
du capital

Résultat 
net de 

l’exercice Total 

SOLDE AU 31/12/2020 88.949 -950 24.903 99 199.766 -15.557 0 -5.148 -2.268 -687 0 1.781 9.843 2.302 0 303.033

Dividendes relatifs à l'exercice 2020  
(solde payé en mai 2021) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 -2.302 0 -2.302

Dividendes distribués (relatifs à l'exercice 2020) -16.276 -16.276
Acompte sur dividendes distribués relatifs à 
l'exercice 2020 (payés en décembre 2020) 13.975 13.975

Ventes des immeubles -5.997 816 5.181 0

Résultat de l'exercice 2021 47.296 47.296
Dividendes exercice 2021  
(acomptes payés en décembre 2021) -13.977 -13.977

Acquisition / vente d’actions propres -230 -230
Paiements fondés sur des actions 31 388 420
Fusion de filiales 0
Autre augmentation (diminution) 0
SOLDE AU 31/12/2021 88.949 -950 24.903 99 193.769 -14.741 0 -5.148 -2.268 -886 388 1.781 15.024 0 33.320 334.241

Affectation du résultat 2021 0 0 0 0 31.692 -4.353 0 4.258 637 0 0 0 -1.248 2.334 -33.320 0
Affectation du résultat opérationnel distribuable -1.303 1.303 0
Variation des impôts différés 637 -637 0
Variation de la juste valeur des immeubles 31.692 -4.353 55 -27.395 0
Variation de la juste valeur des instruments 
de couverture 4.258 -4.258 0

Rémunération proposée du capital 2.334 -2.334 0
SOLDE AU 31/12/2021 après affectation du résultat 88.949 -950 24.903 99 225.461 -19.094 0 -890 -1.631 -886 388 1.781 13.776 2.334 0 334.241

Dividendes relatifs à l'exercice 2021  
(solde payé en mai 2022) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 -2.333 0 -2.333

Dividendes distribués (relatifs à l'exercice 2021) -16.301 -16.301
Acompte sur dividendes distribués relatifs à 
l'exercice 2021 (payés en décembre 2021) 13.977 13.977

Ventes des immeubles -93 59 34 0
Résultat de l'exercice 2022 51.707 51.707
Dividendes exercice 2022  
(acomptes payés en décembre 2022) -15.118 -15.118

Acquisition / vente d’actions propres -1.717 -1.717
Paiements fondés sur des actions 54 419 473
Fusion de filiales 0
Autre augmentation (diminution) 0
Réduction du capital -982 -164 -1.173
Augmentation du capital 7.557 -438 22.443 29.562
SOLDE AU 31/12/2022 95.524 -1.388 47.346 99 225.369 -19.035 0 -890 -1.632 -2.549 807 1.781 13.646 0 36.589 395.669

Affectation du résultat 2022 0 0 0 4.140 -1.555 0 32.323 -952 0 0 0 -35 2.668 -36.589 0
Affectation du résultat opérationnel distribuable -180 180 -180
Variation des impôts différés -952 952 0
Variation de la juste valeur des immeubles 4.140 -1.555 145 -2.730 0
Variation de la juste valeur des instruments 
de couverture 32.323 -32.323 0

Rémunération proposée du capital 2.668 -2.668 0
SOLDE AU 31/12/2022 après affectation du résultat 95.524 -1.388 47.346 99 229.509 -20.591 0 31.433 -2.584 -2.549 807 1.781 13.611 2.668 0 395.669
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(en k €) Capital

Frais 
d’aug men-

tation 
Primes 

d’émission
Réserve 

légale 

Réserve du solde 
des variations de 

juste valeur des 
biens immobiliers

Réserve des 
frais et droits de 

mutation estimés

Réserve du solde 
des variations 

de juste valeur 
des instruments 

de couverture 
autorisés auxquels 
la comptabilité de 

couverture telle que 
définie en IFRS est 

appliquée (+/-)

Réserve du solde 
des variations 

de juste valeur 
des instruments 

de couverture 
autorisés auxquels 
la comptabilité de 

couverture telle que 
définie en IFRS n’est 
pas appliquée (+/-)

Réserves 
pour 

latences 
fiscales

Réserve 
pour 

actions 
propres

Réserve 
pour 

attri-
butions 
basées 

sur 
actions

Autres 
réserves

Résultat 
reporté 

des 
exercices 

antérieurs

Rémuné-
ration 

propo sée 
du capital

Résultat 
net de 

l’exercice Total 

SOLDE AU 31/12/2020 88.949 -950 24.903 99 199.766 -15.557 0 -5.148 -2.268 -687 0 1.781 9.843 2.302 0 303.033

Dividendes relatifs à l'exercice 2020  
(solde payé en mai 2021) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 -2.302 0 -2.302

Dividendes distribués (relatifs à l'exercice 2020) -16.276 -16.276
Acompte sur dividendes distribués relatifs à 
l'exercice 2020 (payés en décembre 2020) 13.975 13.975

Ventes des immeubles -5.997 816 5.181 0

Résultat de l'exercice 2021 47.296 47.296
Dividendes exercice 2021  
(acomptes payés en décembre 2021) -13.977 -13.977

Acquisition / vente d’actions propres -230 -230
Paiements fondés sur des actions 31 388 420
Fusion de filiales 0
Autre augmentation (diminution) 0
SOLDE AU 31/12/2021 88.949 -950 24.903 99 193.769 -14.741 0 -5.148 -2.268 -886 388 1.781 15.024 0 33.320 334.241

Affectation du résultat 2021 0 0 0 0 31.692 -4.353 0 4.258 637 0 0 0 -1.248 2.334 -33.320 0
Affectation du résultat opérationnel distribuable -1.303 1.303 0
Variation des impôts différés 637 -637 0
Variation de la juste valeur des immeubles 31.692 -4.353 55 -27.395 0
Variation de la juste valeur des instruments 
de couverture 4.258 -4.258 0

Rémunération proposée du capital 2.334 -2.334 0
SOLDE AU 31/12/2021 après affectation du résultat 88.949 -950 24.903 99 225.461 -19.094 0 -890 -1.631 -886 388 1.781 13.776 2.334 0 334.241

Dividendes relatifs à l'exercice 2021  
(solde payé en mai 2022) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 -2.333 0 -2.333

Dividendes distribués (relatifs à l'exercice 2021) -16.301 -16.301
Acompte sur dividendes distribués relatifs à 
l'exercice 2021 (payés en décembre 2021) 13.977 13.977

Ventes des immeubles -93 59 34 0
Résultat de l'exercice 2022 51.707 51.707
Dividendes exercice 2022  
(acomptes payés en décembre 2022) -15.118 -15.118

Acquisition / vente d’actions propres -1.717 -1.717
Paiements fondés sur des actions 54 419 473
Fusion de filiales 0
Autre augmentation (diminution) 0
Réduction du capital -982 -164 -1.173
Augmentation du capital 7.557 -438 22.443 29.562
SOLDE AU 31/12/2022 95.524 -1.388 47.346 99 225.369 -19.035 0 -890 -1.632 -2.549 807 1.781 13.646 0 36.589 395.669

Affectation du résultat 2022 0 0 0 4.140 -1.555 0 32.323 -952 0 0 0 -35 2.668 -36.589 0
Affectation du résultat opérationnel distribuable -180 180 -180
Variation des impôts différés -952 952 0
Variation de la juste valeur des immeubles 4.140 -1.555 145 -2.730 0
Variation de la juste valeur des instruments 
de couverture 32.323 -32.323 0

Rémunération proposée du capital 2.668 -2.668 0
SOLDE AU 31/12/2022 après affectation du résultat 95.524 -1.388 47.346 99 229.509 -20.591 0 31.433 -2.584 -2.549 807 1.781 13.611 2.668 0 395.669
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CAPITAUX PROPRES (en k €) 2022 2021

A. Capital 94.136 87.999

a. Capital souscrit 95.524 88.949

b. Frais d’augmention de capital -1.388 -950

B. Primes d’émission 47.346 24.903

C. Réserves 217.597 188.019

a. Réserve légale (+) 99 99

b. Réserve du solde des variations de juste valeur des biens immobiliers (+/-) 225.369 193.769

c. Réserve des frais et droits de mutation estimés intervenant lors de l’aliénation 
hypothétique des immeubles de placement (-) -19.035 -14.741

d. Réserve du solde des variations de juste valeur des instruments de couverture autorisés 
auxquels la comptabilité de couverture telle que définie en IFRS est appliquée (+/-) 0 0

e. Réserve du solde des variations de juste valeur des instruments de couverture autorisés 
auxquels la comptabilité de couverture telle que définie en IFRS n’est pas appliquée (+/-) -890 -5.148

h. Réserve pour actions propres (-) -2.549 -886

k. Réserve des latences fiscales afférentes à des biens immobiliers sis à l’étranger (+/-) -1.631 -2.268

m. Autres réserves (+/-) 1.781 1.781

n. Résultat reporté des exercices antérieurs (+/-) 13.646 15.024

o. Réserve pour attributions basées sur actions 807 388

D. Résultat net d’exercice 36.589 33.320

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES 395.669 334.241

Affectations et prélèvements (en k €) 2022 2021

A. Résultat net 51.707 47.296

B. Transfert aux/des réserves (+/-) -20.310 -17.210

1. Transfert à/de la réserve du solde (positif ou négatif) des variations de juste valeur des 
biens immobiliers (+/-)

-exercice comptable -4.140 -31.692

-réalisation de biens immobiliers -130 5.997

2. Transfert à/de la réserve des frais et droits de mutation estimés intervenant lors de l’aliénation 
hypothétique des immeubles de placement (-/+) 1.555 3.537

5. Transfert à la réserve du solde des variations de juste valeur des instruments de couverture 
autorisés auxquels la comptabilité de couverture telle que définie en IFRS n’est pas appliquée (-)

-exercice comptable -32.323 -4.258

8. Transfert à/de des latences fiscales afférentes à des biens immobiliers sis à l’étranger (-/+) 952 -637

11. Transfert au/du résultat reporté des exercices antérieurs (-/+) 13.776 9.843

C. Rémunération du capital prévue à l’article 13, § 1er, al. 1er -13.933 -12.939

D. Rémunération du capital - autre que C -3.853 -3.371

E. Résultat reporté 13.612 13.776
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Schéma de calcul du montant visé à l’article 13, § 1er, al. 1er 2022 2021

Résultat corrigé (A)

Résultat net 51.707 47.296

+ Amortissements 359 198

+ Réductions de valeur 727 542

- Reprises de réduction de valeur -339 -210

+/- Autres éléments non monétaires -32.323 -4.258

+/- Résultat sur vente de biens immobiliers 15 -431

+/- Variations de la juste valeur des biens immobiliers -2.730 -26.963

Résultat corrigé (A) 17.415 16.174

Plus-values nettes sur réalisation de biens immobiliers non exonérées de l’obligation 
de distribution (B)

+/- Plus-values et moins-values réalisées sur biens immobiliers durant l’exercice (plus-values et 
moins-values par rapport à la valeur d’acquisition augmentée des dépenses d’investissement 
immobilisées)

33 5.236

Plus-values réalisées sur biens immobiliers durant l’exercice, exonérées de l’obligation de 
distribution sous réserve de leur réinvestissement dans un délai de 4 ans -33 -5.236

= Plus-values nettes sur réalisation de biens immobiliers non exonérées de l’obligation 
de distribution (B) 0 0

TOTAL (A+B) 17.415 16.174

80% suivant article 13, §1er, al.1er 13.932 12.939

Diminution nette de l’endettement 0 0

Distribution minimum requise par l’article 13 13.932 12.939

Conformément à l’article 7:212 du Code des Sociétés 
et des Associations, l’actif net, après distribution du 
dividende visé, ne doit pas être inférieur au mon-
tant du capital comptabilisé, augmenté de toutes les 

réserves la loi ou des statuts ne permettent pas de 
distribuer. La marge restante après distribution s’élève à 
11,07 millions d’euros.

Actif net statutaire après distribution du dividende: 393.000

Schéma de calcul du montant visé à l’article 13, §1, 1er al. 6

Capital libérée ou, s’il est supérieur, capital appelé (+) 94.136

Primes d’émission indisponibles en vertu des statuts (+) 47.346

Réserve du solde positif des variations de juste valeur des immobiliers (+) 229.509

Réserve des frais et droits de mutation estimés intervenant lors de l’aliénation hypothétique des 
immeubles de placement (-) -20.591

Réserve du solde des variations de juste valeur des instruments de couverture autorisés auxquels 
la comptabilité de couverture telle que définie en IFRS n’est pas appliqué (+/-) 31.433

Réserve des latences fiscales afférentes à des biens immobiliers sis à l’étranger (+/-) 0

Réserve légale (+) 99

Capitaux propres non distribuables suivant article 617 du Code des Sociétés 381.932

Différence 11.068
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RAPPORT DU COMMISSAIRE

Rapport du commissaire à l’assemblée générale de Home Invest Belgium sa pour 
l’exercice clos le 31 décembre 2022

Dans le cadre du contrôle légal des Comptes 
Consolidés de la société Home Invest Belgium sa (« la 
Société ») et de ses filiales (conjointement « le Groupe »), 
nous vous faisons rapport dans le cadre de notre man-
dat de commissaire. Ce rapport inclut notre opinion sur 
le bilan consolidé au 31 décembre 2022, le compte de 
résultat consolidé, le tableau des variations de capitaux 
propres consolidés et le tableau des flux de trésore-
rie consolidé de l’exercice clos le 31 décembre 2022 
ainsi que les annexes formant ensemble les « Comptes 
Consolidés », et inclut également notre rapport sur 
d’autres obligations légales et réglementaires. 

Ces rapports constituent un ensemble et 
sont inséparables.

Nous avons été nommés commissaire par l’assemblée 
générale du 3 mai 2022, conformément à la proposition 
de l’organe d’administration émise sur recommanda-
tion du comité d’audit. Notre mandat vient à échéance 
à la date de l’assemblée générale qui délibérera sur les 
Comptes Consolidés au 31 décembre 2024. Nous avons 
exercé le contrôle légal des Comptes Consolidés durant 
4 exercices consécutifs.

Rapport sur l’audit des Comptes Consolidés

Opinion sans réserve
Nous avons procédé au contrôle légal des Comptes 
Consolidés de Home Invest Belgium sa, comprenant le 
bilan consolidé au 31 décembre 2022, ainsi le compte 
de résultat consolidé, le tableau des variations de 
capitaux propres consolidés et le tableau des flux de 
trésorerie consolidé pour l’exercice clos à cette date, 
ainsi que les annexes, dont le total l’état de la situa-
tion financière consolidé s’élève à € 812.362 milliers et 
dont l’état du résultat global consolidé se solde par un 
 bénéfice de l’exercice de € 57.230 milliers. 

A notre avis, les Comptes Consolidés du Groupe 
donnent une image fidèle du patrimoine et de la situa-
tion financière de l’ensemble consolidé au 31 décembre 
2022, ainsi que de ses résultats consolidés et de ses 
flux de trésorerie consolidés pour l’exercice clos à 
cette date, conformément aux Normes Internationales 
 d’Informations Financières telles qu’adoptées par 
l’Union Européenne (« IFRS ») et aux dispositions légales 
et réglementaires applicables en Belgique.

Fondement de notre opinion sans réserve
Nous avons effectué notre audit selon les normes 
internationales d’audit (International Standards on 
Auditing - (« ISA’s ») telles qu’applicables en Belgique. 
Par ailleurs, nous avons appliqué les ISA’s approuvées 
par l’ International Auditing and Assurance Standards 
Board (« IAASB ») et applicables à la date de clôture et 
non encore approuvées au niveau national. Les respon-
sabilités qui nous incombent en vertu de ces normes 
sont plus amplement décrites dans la section « Nos 
responsabilités pour l’audit des Comptes Consolidés » 
du présent rapport.

Nous nous sommes conformés à toutes les exigences 
déontologiques qui sont pertinentes pour notre audit 
des Comptes Consolidés en Belgique, y compris celles 
relatives à l’indépendance.

Nous avons obtenu de l’organe d’administration et des 
préposés de la Société, les explications et informations 
requises pour notre audit et nous estimons que les élé-
ments probants recueillis sont suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion.
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Points clés de l’audit
Les points clés de l’audit sont les points qui, selon notre 
jugement professionnel, ont été les plus importants 
lors de l’audit des Comptes Consolidés de la période 
en cours.

Les points clés de l’audit ont été traités dans le 
contexte de notre audit des Comptes Consolidés 
pris dans leur ensemble aux fins de l’élaboration de 
notre opinion sur ceux-ci et nous n’exprimons pas une 
 opinion distincte sur ces points.

Évaluation des immeubles de placement

• Description du point et risque d’audit :
Les immeubles de placement représentent 92% 
des actifs du Groupe. Au 31 décembre 2022, les 
immeubles de placement au actif du bilan s’élèvent 
à € 745.962 milliers.

Conformément aux règles d’évaluation et à la norme 
IAS 40 « Immeubles de placement », ces immeubles sont 
évalués à la juste valeur, et les variations de juste valeur 
sont enregistrées dans le compte de résultats.

La juste valeur des immeubles de placement appartient 
au niveau 3 de la hiérarchie des justes valeurs définie 
par la norme IFRS 13 « Evaluation de la juste valeur ». 
Certains paramètres utilisés pour l’évaluation étant peu 
observables (taux d’actualisation, taux d’occupation 
futur…) et demandent une estimation du management.

Le risque d’audit réside dans la valorisation des 
immeubles de placement et est pour cette raison 
un point clé de l’audit.

• Résumé des procédures d’audit mises en œuvre :
Le Groupe faisant appel à des experts externes pour 
estimer la juste valeur de ses immeubles, nous avons 
évalué (avec l’assistance d’experts de valorisation 
internes à notre cabinet) les rapports de valorisation 
préparés par ces experts.

Plus précisément, nous avons :

• analysé l’objectivité, l’indépendance et la 
compétence des experts externes;

• testé l’intégrité des données clés (loyers contractuels, 
durée des baux,…) utilisées dans leurs calculs et la 
réconciliation des contrats relatifs;

• évalué les modèles, ainsi que les hypothèses et 
paramètres utilisés dans leurs rapports (taux 
d’actualisation, taux d’occupation futur,…).

Enfin, nous avons évalué le caractère approprié des 
informations sur la juste valeur des immeubles de 
placement présentées dans la note annexe 18 aux 
Comptes Consolidés.

Responsabilités de l’organe d’administration 
dans le cadre de l’établissement des 
Comptes Consolidés
L’organe d’administration est responsable de l’éta-
blissement des Comptes Consolidés donnant une 
image fidèle conformément aux IFRS et aux disposi-
tions légales et réglementaires applicables en Belgique 
ainsi que du contrôle interne que l’organe d’admi-
nistration estime nécessaire à l’établissement de 
Comptes Consolidés ne comportant pas d’anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes 
ou résultent d’erreurs.

Dans le cadre de l’établissement des Comptes 
Consolidés, l’organe d’administration est chargé 
d’évaluer la capacité de la Société à poursuivre son 
exploitation, de fournir, le cas échéant, des informations 
relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer 
le principe comptable de continuité d’exploita-
tion, sauf si l’organe d’administration a l’intention de 
mettre la Société en liquidation ou de cesser ses 
activités, ou s’il ne peut envisager une autre solution 
alternative réaliste.

Nos responsabilités pour l’audit des 
Comptes Consolidés
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable 
que les Comptes Consolidés pris dans leur ensemble 
ne comportent pas d’anomalies significatives que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, 
et d’émettre un rapport du commissaire contenant 
notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à 
un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois 
pas qu’un audit effectué selon les normes ISA’s per-
mettra de toujours détecter toute anomalie significa-
tive lorsqu’elle existe. Des anomalies peuvent provenir 
de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées 
comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’at-
tendre à ce qu’elles puissent, individuellement ou en 
cumulé, influencer les décisions économiques que les 
utilisateurs des Comptes Consolidés prennent en se 
fondant sur ceux-ci.

Lors de l’exécution de notre contrôle, nous respectons 
le cadre légal, réglementaire et normatif qui s’applique à 
l’audit des Comptes Consolidés en Belgique. L’étendue 
du contrôle légal des Comptes Consolidés ne com-
prend pas d’assurance quant à la viabilité future de la 
Société et du Groupe ni quant à l’efficience ou l’effi-
cacité avec laquelle l’organe d’administration a mené 
ou mènera les affaires de la Société et du Groupe. Nos 
responsabilités relatives à l’application par l’organe 
d’administration du principe comptable de continuité 
d’exploitation sont décrites ci-après.
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Dans le cadre d’un audit réalisé selon les normes ISA’s, 
nous exerçons notre jugement professionnel et nous 
faisons preuve d’esprit critique tout au long de l’audit. 
Nous effectuons également les procédures suivantes:

• l’identification et l’évaluation des risques que les 
Comptes Consolidés comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 
résultent d’erreurs, la définition et la mise en œuvre 
de procédures d’audit en réponse à ces risques et le 
recueil d’éléments probants suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection 
d’une anomalie significative provenant d’une fraude 
est plus élevé que celui d’une anomalie provenant 
d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 
la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle 
interne ;

• la prise de connaissance suffisante du contrôle 
interne pertinent pour l’audit afin de définir des pro-
cédures d’audit appropriées en la circonstance, mais 
non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne de la Société et du Groupe ;

• l’appréciation du caractère approprié des règles 
d’évaluation retenues et du caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par l’organe d’adminis-
tration, de même que des informations fournies par 
l’organe d’administration les concernant ;

• conclure sur le caractère approprié de l’application 
par l’organe d’administration du principe comptable 
de continuité d’exploitation et, selon les éléments 
probants recueillis, quant à l’existence ou non d’une 
incertitude significative liée à des événements ou 
situations susceptibles de jeter un doute important 
sur la capacité de la Société ou du Groupe à pour-
suivre son exploitation. Si nous concluons à l’exis-
tence d’une incertitude significative, nous sommes 
tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre 
rapport du commissaire sur les informations fournies 
dans les Comptes Consolidés au sujet de cette incer-
titude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, 

d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions 
s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à 
la date de notre rapport du commissaire. Néanmoins, 
des événements ou des situations futures pour-
raient conduire la Société ou le Groupe à cesser son 
exploitation ;

• évaluer la présentation d’ensemble, la forme et le 
contenu des Comptes Consolidés, et apprécier si ces 
Comptes Consolidés reflètent les transactions et les 
événements sous-jacents d’une manière telle qu’ils 
en donnent une image fidèle.

Nous communiquons au comité d’audit, constitué au 
sein de l’organe d’administration, notamment l’étendue 
et le calendrier prévus des travaux d’audit ainsi que les 
constatations importantes découlant de notre audit, y 
compris toute faiblesse significative dans le contrôle 
interne.

Assumant l’entière responsabilité de notre opinion, nous 
sommes également responsables de la direction, de la 
supervision et de la réalisation de l’audit des filiales du 
Groupe. À ce titre, nous avons déterminé la nature et 
l’étendue des procédures d’audit à appliquer pour ces 
filiales du Groupe.

Nous fournissons également au comité d’audit, consti-
tué au sein de l’organe d’administration, une déclaration 
précisant que nous nous sommes conformés aux règles 
déontologiques pertinentes concernant l’indépen-
dance, et nous leur communiquons, le cas échéant, 
toutes les relations et les autres facteurs qui peuvent 
raisonnablement être considérés comme susceptibles 
d’avoir une incidence sur notre indépendance ainsi que 
les éventuelles mesures de sauvegarde y relatives.

Parmi les points communiqués au comité d’audit, 
constitué au sein de l’organe d’administration, nous 
déterminons les points qui ont été les plus importants 
lors de l’audit des Comptes Consolidés de la période en 
cours, qui sont de ce fait les points clés de l’audit. Nous 
décrivons ces points dans notre rapport du commis-
saire sauf si la loi ou la réglementation n’en interdit 
la publication.
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Rapport sur d’autres obligations légales et réglementaires

Responsabilités de l’organe d’administration
L’organe d’administration est responsable de l’éta-
blissement et du contenu du rapport de gestion sur 
les Comptes Consolidés, et des autres informations 
 contenues dans le rapport annuel.

Responsabilités du Commissaire
Dans le cadre de notre mandat de commissaire et 
conformément à la norme belge complémentaire 
(Révisée) aux normes internationales d’audit (ISA’s) 
applicables en Belgique, notre responsabilité est de 
vérifier, dans tous les aspects significatifs, le rapport 
de gestion sur les Comptes Consolidés, les autres infor-
mations contenues dans le rapport annuel, ainsi que 
de faire rapport sur ces éléments.

Aspects relatifs au rapport de gestion et 
aux autres informations contenues dans le 
rapport annuel
À notre avis, après avoir effectué nos procédures 
 spécifiques sur le rapport de gestion, le rapport de 
gestion concorde avec les Comptes Consolidés et ce 
rapport de gestion a été établi conformément à l’ar-
ticle 3:32 du Code des sociétés et des associations.

Dans le cadre de notre audit des Comptes Consolidés, 
nous sommes également responsables d’examiner, sur 
la base des renseignements obtenus lors de l’audit, si 
le rapport de gestion sur les Comptes Consolidés et les 
autres informations contenues dans le rapport annuel, 
à savoir:

• Résumé des comptes annuels consolidés au 
31/12/2023

• APM – indicateurs alternatifs de performance

comportent une anomalie significative, à savoir une 
information substantiellement fausse ou autrement 
trompeuse. Sur la base de nos travaux, nous n’avons 
pas d’anomalie significative à vous communiquer.

Mentions relatives à l’indépendance
Notre cabinet de révision et notre réseau n’ont pas 
effectué de missions incompatibles avec le contrôle 
légal des Comptes Consolidés et nous sommes res-
tés indépendants vis-à-vis de la Société au cours de 
notre mandat.

Les honoraires pour les missions supplémentaires qui 
sont compatibles avec le contrôle légal des Comptes 
Consolidés visés à l’article 3:65 du Code des sociétés 
et des associations ont été correctement déclarés et 
ventilés dans les annexes aux Comptes Consolidés.

Format électronique unique européen (“ESEF”)
Nous avons procédé, conformément à la norme rela-
tive au contrôle de la conformité des états financiers 
avec le format électronique unique européen (ci-après 
« ESEF »), au contrôle du respect du format ESEF avec 
les normes techniques de réglementation définies 
par le Règlement européen délégué n° 2019/815 du 
17 décembre 2018 (ci-après « Règlement Délégué »).

L’organe d’administration est responsable de l’établis-
sement, conformément aux exigences ESEF, des états 
financiers consolidés sous forme de fichier électronique 
au format ESEF dans la langue officielle néerlandaise 
(ci-après « états financiers consolidés numériques ») 
inclus dans le rapport financier annuel disponible à le 
portail de la FSMA (https://www.fsma.be/fr/data-portal) 
dans la langue officielle néerlandaise.

Notre responsabilité est d’obtenir des éléments 
suffisants et appropriés afin de conclure sur le fait 
que le format et le balisage XBRL des états financiers 
consolidés numériques respectent, dans tous leurs 
aspects significatifs, les exigences ESEF en vertu du 
Règlement Délégué.

Sur la base de nos travaux, nous sommes d’avis que 
le format et le balisage d’informations dans les états 
financiers consolidés numériques de Home Invest 
Belgium sa au 31 décembre 2022 repris dans le rap-
port financier annuel disponible à le portail de la FSMA 
(https://www.fsma.be/fr/data-portal) dans la langue 
officielle néerlandaise sont, dans tous leurs aspects 
significatifs, établis en conformité avec les exigences 
ESEF en vertu du Règlement Délégué.

Autres mentions
• Le présent rapport est conforme au contenu de notre 

rapport complémentaire destiné au comité d’audit 
visé à l’article 11 du règlement (UE) n° 537/2014.

Diegem, le 31 mars 2023

EY Réviseurs d’Entreprises SRL 
Commissaire 
Représentée par

Joeri Klaykens*
Partenaire 
*Agissant au nom d’une SRL
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INFORMATIONS GÉNÉRALES

Nom Home Invest Belgium société immobilière réglementée publique.

Siège Le siège social de la société est établi à Boulevard de la Woluwe 46/11, 
1200 Woluwe-St-Lambert.

Numéro d’entreprise La société est inscrite au Registre des Personnes Morales (RPM) de 
Bruxelles sous le numéro 0420.767.885.

Constitution,  
forme juridique  
et publicité

La société a été constituée le 4 juillet 1980 sous la dénomination 
« Philadelphia », suivant acte reçu par le notaire Daniel Pauporté à 
Bruxelles (publié aux annexes du Moniteur belge du 12 juillet 1980 sous 
le numéro 1435-3). Les statuts ont été modifiés à diverses reprises 
et pour la dernière fois suivant procès-verbal dressé par le notaire 
Louis-Philippe Marcelis le 22 juin 2022 suivi d‘un procès-verbal de 
constatation dressé en date du 28 juin 2022 (publié aux annexes du 
Moniteur belge le 31 août 2022, sous les numéros 22103848, 22103849, 
22103850, 22103851). La société a été agréée en 1999 comme sicafi par 
la Commission bancaire, financière et des Assurances (CBFA), le pré-
décesseur de l’Autorité des Services et Marchés Financiers (FSMA). Le 
2 septembre 2014, la société a été agréée comme SIR par la FSMA. La 
société fait un appel public à l’épargne conformément à l’article 7:2 du 
Code des Sociétés et des Associations.

Durée La société a été créée pour une durée indéterminée.

Objet Se référer à l’article 3 des statuts, tels que mentionnés ci-après sous 
« statuts coordonnés – Extraits ».

Modification de l’objet La société ne peut apporter de changement à son objet qu’en confor-
mité avec ses statuts et dans le respect des dispositions légales et 
réglementaires applicables aux SIR.

Exercice L’exercice commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de 
chaque année.

Commissaire Le commissaire de Home Invest Belgium, officiellement agréé par 
la Financial Services and Markets Authority (FSMA), est la SRL EY 
Réviseurs d’Entreprises, représentée par Joeri Klaykens, associé, sise 
au 2 De Kleetlaan à 1831 Diegem.

Le commissaire a un droit de regard illimité sur les opérations de la 
Société.

Le commissaire agréé a été nommé pour trois ans lors de l’assem-
blée générale extraordinaire du 3 mai 2022 et perçoit pour le contrôle 
des comptes annuels une rémunération fixe indexée de 44.500 euros 
HTVA par an (voir l’annexe 7 pour plus d’informations concernant la 
 rémunération du commissaire).
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Spécialistes en immobilier Afin d’éviter tout conflit d’intérêt, le portefeuille immobilier d’Home 
Invest Belgium est contrôlé par quatre experts indépendants en 
 évaluation, à savoir :

• Cushman & Wakefield Belgium SA, qui est représentée (au sens de 
l’article 24 de la loi SIR) par monsieur Emeric Inghels, sise à l’avenue 
des Arts 56, 1000 Bruxelles ;

• BNP Paribas Real Estate Hotels France, sise au quai de la Bataille de 
Stalingrad 167, à 92 867 Issy-les-Moulineaux (France), représentée 
par madame Blandine Trotot ;

• CBRE Valuations Services SPRL (RPM Bruxelles : 0859.928.556), sise à 
l’avenue Lloyd Georgetown 7, 1000 Bruxelles, Belgique et représentée 
par Monsieur Pieter Paepen.

• Cushman & Wakefield Netherlands BV, sise à Avenue Gustav Mahler 
362-364, 1082ME, Amsterdam et représentée par J.N. Brantsma 
MSc MSRE MRICS RT et Y. Buijs MSc.

Conformément à la loi SIR, les experts/expertes en évaluation estiment 
chaque trimestre l’ensemble du portefeuille et leur évaluation déter-
mine la valeur comptable (la « juste valeur ») des immeubles figurant 
dans les comptes annuels. 

Lieux où peuvent être consultés 
les documents accessibles au 
public

• L’acte constitutif et les statuts de la société peuvent être consultés 
au greffe du Tribunal de l’Entreprise francophone de Bruxelles et sur 
le site Internet de la société www.homeinvestbelgium.be.

• Les comptes annuels statutaires et consolidés et les rapports com-
plémentaires sont déposés, conformément aux dispositions légales, 
à la Banque Nationale de Belgique et peuvent être consultés au greffe 
du Tribunal de l’Entreprise de Bruxelles.

• Les décisions en matière de nomination et de révocation des 
membres du conseil d’administration sont publiées aux annexes du 
Moniteur belge. La convocation des assemblées générales et des 
assemblées générales extraordinaires est effectuée conformément 
aux dispositions du Code des Sociétés et des Associations. À l’ex-
ception des assemblées générales annuelles qui se tiennent au lieu, 
à la date et à l’heure indiqués dans les statuts et dont l’ordre du jour 
est limité aux sujets habituels, l’avis doit également être publié dans 
un média national trente jours avant l’assemblée et publié sur le site 
Internet www.homeinvestbelgium.be dans le même délai.

• Tous les communiqués de presse et toutes les autres informations 
financières que Home Invest Belgium publie peuvent également 
être consultés sur le site Internet. Chaque personne intéressée peut 
s’enregistrer gratuitement sur le site Internet www.homeinvestbel-
gium.be afin de recevoir par e-mail les communiqués de presse et 
 l’information financière obligatoire.

Numéro de téléphone +32 2 899 43 21

Site Internet www.homeinvestbelgium.be
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CAPITAL

Capital émis Au 31 décembre 2022, le capital social s’élève à 95.516.051,45 euros. 
Il est représenté par 17.917.060 actions sans désignation de valeur 
 nominale. Le capital social est entièrement libéré.

Capital autorisé Le conseil d’administration est expressément autorisé à augmenter le 
capital, en une ou plusieurs fois à concurrence d’un montant maximum 
de quatre-vingt-sept millions neuf cent cinquante-neuf mille trois cent 
trente-sept euros et trente-cinq cents (€ 87.959.337,35) aux dates et 
suivant les modalités à fixer par lui, conformément à l’article 7:198 du 
Code des Sociétés et des Associations. Dans les mêmes conditions, 
le conseil d’administration est autorisé à émettre des obligations 
 convertibles ou des droits de souscription.

Cette autorisation est conférée pour une durée de cinq ans à dater 
de la publication aux Annexes au Moniteur belge du procès-verbal de 
 l’assemblée générale extraordinaire du 3 mai 2022.
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STATUTS  
COORDONNÉS – EXTRAITS

Les statuts coordonnés complets de Home Invest Belgium SA peuvent être consultés au greffe du 
Tribunal de l’Entreprise francophone de Bruxelles, au siège social de la société et sur le site Internet 
www.homeinvestbelgium.be.

Objet  
(article 3 des statuts)

3.1. Société a pour objet exclusif de :

(a) mettre, directement ou par le biais d’une société dans laquelle elle 
détient une participation conformément aux dispositions de la régle-
mentation SIR, des immeubles à la disposition d’utilisateurs ; et

(b) dans les limites fixées par la réglementation SIR, détenir les biens 
immobiliers mentionnés à l’article 2, 5°, vi à x de la Loi SIR.

Par bien immobilier, on entend :

i. les immeubles tels que définis aux articles 517 et suivants du Code 
civil et les droits réels sur des immeubles, à l’exclusion des immeubles 
de nature forestière, agricole ou minière ;

ii. les actions ou parts avec droit de vote émises par des sociétés 
immobilières, contrôlées exclusivement ou conjointement par la SIR 
publique concernée ;

iii. les droits d’option sur des biens immobiliers ;

iv. les actions de sociétés immobilières réglementées publiques ou 
de sociétés immobilières réglementées institutionnelles, à condition 
dans ce dernier cas qu’un contrôle conjoint ou exclusif soit exercé sur 
celles-ci par la SIR publique concernée ;

v. les droits découlant de contrats donnant un ou plusieurs biens 
en location-financement à la SIR ou conférant d’autres droits d’usage 
analogues ;

vi. les actions de sicafi publiques ;

vii. les parts d’organismes de placement collectif immobiliers étran-
gers inscrits à la liste visée à l’article 260 de la loi du 19 avril 2014 
relative aux organismes de placement collectif alternatifs et à leurs 
gestionnaires ;

viii. les parts d’organismes de placement collectif immobiliers éta-
blis dans un autre État membre de l’Espace économique européen et 
non-inscrits à la liste visée à l’article 260 de la loi du 19 avril 2014 rela-
tive aux organismes de placement collectif alternatifs et à leurs ges-
tionnaires, dans la mesure où ils sont soumis à un contrôle équivalent à 
celui applicable aux sicafi publiques ;

ix. les actions ou parts émises par des sociétés (i) dotées de la per-
sonnalité juridique ; (ii) relevant du droit d’un autre État membre de 
l’Espace économique européen ; (iii) dont les actions sont admises 
aux négociations sur un marché réglementé et/ou qui font l’objet d’un 
contrôle prudentiel ; (iv) qui ont pour activité principale l’acquisition 
ou la construction d’immeubles en vue de la mise à disposition d’uti-
lisateurs, ou la détention directe ou indirecte de participations dans 
certains types d’entités dont l’objet social est similaire ; et (v) qui sont 
exemptées de l’impôt sur les revenus en ce qui concerne les bénéfices 
provenant de l’activité visée au (iv) ci-dessus moyennant le respect de 
contraintes, tenant au moins à l’obligation légale de distribution d’une 
partie de leurs revenus à leurs actionnaires (les « Real Estate Investment 
Trusts », en abrégé « REIT’s ») ;
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x. les certificats immobiliers visés à l’article 5, § 4 de la loi du 
16 juin 2006 ;

Dans le cadre de la mise à disposition d’immeubles, la Société peut, 
notamment, exercer toutes activités liées à la construction, l’aména-
gement, la rénovation, le développement, l’acquisition, la cession, la 
 gestion et l’exploitation d’immeubles.

3.2. À titre accessoire ou temporaire, la Société peut effectuer des 
placements en valeurs mobilières ne constituant pas des biens immo-
biliers au sens de la réglementation SIR. Ces placements seront effec-
tués dans le respect de la politique de gestion des risques adoptée par 
la Société et seront diversifiés de façon à assurer une diversification 
adéquate des risques. La Société peut également détenir des liquidités 
non affectées, dans toutes les monnaies, sous la forme de dépôts à vue 
ou à terme ou de tous instruments du marché monétaire susceptibles 
d’être aisément mobilisés. 

Elle peut en outre effectuer des opérations sur des instruments de 
couverture, visant exclusivement à couvrir le risque de taux d’intérêt 
et de change dans le cadre du financement et de la gestion des biens 
immobiliers de la Société et à l’exclusion de toute opération de nature 
spéculative.

3.3. La Société peut prendre ou donner un ou plusieurs immeubles en 
location-financement. L’activité de donner en location-financement 
avec option d’achat des immeubles peut uniquement être exercée à 
titre accessoire, sauf si ces immeubles sont destinés à des fins d’inté-
rêt public en ce compris le logement social et l’enseignement (auquel 
cas l’activité peut être exercée à titre principal).

3.4. La Société peut s’intéresser par voie de fusion ou autrement, 
dans toutes affaires, entreprises ou sociétés ayant un objet similaire 
ou connexe et qui soient de nature à favoriser le développement de 
son entreprise et, en général, faire toutes les opérations se rattachant 
directement ou indirectement à son objet ainsi que tous les actes 
utiles ou nécessaires à la réalisation de son objet. 

La Société est tenue d’effectuer l’ensemble de ses activités et opé-
rations conformément aux règles et dans les limites prévues par la 
 réglementation SIR et toute autre législation applicable.

Interdictions  
(article 4 des statuts)

La Société ne peut en aucun cas :

a. agir comme promoteur immobilier au sens de la réglementation SIR 
à l’exclusion des opérations occasionnelles ;

b. participer à un syndicat de prise ferme ou de garantie ;

c. prêter des instruments financiers, à l’exception des prêts effectués 
dans les conditions et selon les dispositions de l’arrêté royal du 7 mars 
2006 relatif aux prêts de titres par certains organismes de placement 
collectif ;

d. acquérir des instruments financiers émis par une société ou une 
association de droit privé qui est déclarée en faillite, qui conclut un 
accord amiable avec ses créanciers, qui fait l’objet d’une procédure de 
réorganisation judiciaire, qui a obtenu un sursis de paiement ou qui a 
fait l’objet, dans un pays étranger, d’une mesure analogue ;

e. prévoir des accords contractuels ou des clauses statutaires par 
lesquels il serait dérogé aux droits de vote qui lui revient selon la légis-
lation applicable, en fonction d’une participation de 25 % plus une 
action, dans les sociétés du périmètre.
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Capital autorisé  
(article 6.2 des statuts)

Le conseil d’administration est expressément autorisé à augmenter le 
capital, en une ou plusieurs fois à concurrence d’un montant maximum 
de quatre-vingt-sept millions neuf cent cinquante-neuf mille trois cent 
trente-sept euros et trente-cinq cents (€ 87 959 337,35-) aux dates 
et suivant les modalités à fixer par lui, conformément à l’article 7:198 
du Code des sociétés et des associations. Dans les mêmes condi-
tions, le conseil d’administration est autorisé à émettre des obligations 
 convertibles ou des droits de souscription.

Cette autorisation est conférée pour une durée de cinq ans à dater 
de la publication aux Annexes au Moniteur belge du procès-verbal de 
 l’assemblée générale extraordinaire du 3 mai 2022.

Lors de toute augmentation de capital, le conseil d’administration fixe 
le prix, la prime d’émission éventuelle et les conditions d’émission 
des actions nouvelles, à moins que l’assemblée générale n’en décide 
elle-même.

Le droit de souscription préférentielle des actionnaires peut être limité 
ou supprimé conformément à l’article 6.5. des statuts.

Les augmentations de capital ainsi décidées par le conseil d’admi-
nistration peuvent être effectuées par souscription en espèces ou 
apports en nature ou par incorporation de réserves ou de primes 
d’émission, avec ou sans création de titres nouveaux, ou encore par le 
biais de la distribution d’un dividende optionnel, le tout dans le res-
pect des dispositions légales, les augmentations pouvant donner lieu à 
l’émission d’actions avec ou sans droit de vote.

Ces augmentations de capital peuvent également se faire par la 
conversion d’obligations convertibles ou l’exercice de droits de sous-
cription – attachés ou non à une autre valeur mobilière – pouvant 
 donner lieu à la création d’actions avec ou sans droit de vote.

Lorsque les augmentations de capital décidées en vertu de cette 
autorisation comportent une prime d’émission, le montant de celle-ci, 
après imputation éventuelle des frais, est affecté à un compte indis-
ponible dénommé « prime d’émission » qui constituera, à l’égal du capi-
tal, la garantie des tiers et ne pourra être réduit ou supprimé que par 
une décision de l’assemblée générale statuant dans les conditions de 
quorum et de majorité requises comme pour une réduction du capital, 
sous réserve de son incorporation au capital.
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Acquisition, mise en gage et 
aliénation d’actions propres  
(article 6.4. des statuts)

La Société peut acquérir ou prendre en gage ses propres actions dans 
les conditions prévues par la loi.

Par décision de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
de la Société du 5 mai 2020, le conseil d’administration est autorisé :

— Dans le cadre des articles 7:215 et suivants du Code des sociétés et 
des associations, d’acquérir et de prendre en gage pour compte de la 
Société, jusqu’à un maximum de 20 % du capital, ses actions propres, 
à un prix unitaire qui ne peut être inférieur à soixante-cinq pour cent 
(65 %) du cours de bourse de clôture, du jour précédant la date de la 
transaction (acquisition ou prise en gage) et qui ne peut être supérieur 
à cent trente-cinq pour cent (135 %) du cours de bourse de clôture du 
jour précédant la date de la transaction (acquisition ou prise en gage), 
et ce, pour une durée de cinq ans à compter de la publication aux 
annexes au Moniteur belge du procès-verbal de l’assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de la Société du 3 mai 2022.

L’autorisation s’étend aux acquisitions d’actions de la Société par une 
ou plusieurs filiales directes de celle-ci, au sens du Code des sociétés 
et des associations. Le conseil d’administration peut aliéner les actions 
propres acquises par la Société conformément aux dispositions du 
Code des sociétés et des associations.

Conformément à l’article 7:215, §1 quatrième alinéa du Code des socié-
tés et des associations, une nouvelle autorisation d’acquérir, prendre 
en gage et aliéner pour compte de la Société, ses actions propres sans 
qu’une décision préalable complémentaire de l’assemblée générale 
des actionnaires de la Société soit nécessaire, lorsque cette acquisi-
tion, cette prise en gage ou cette aliénation, est nécessaire afin d’évi-
ter à la Société un dommage grave et imminent. Cette autorisation est 
conférée pour une durée de trois ans à compter de la publication aux 
annexes au Moniteur belge du procès-verbal de l’assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de la Société du 5 mai 2020.

Par décision de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
de la Société du 3 mai 2022, le conseil d’administration est autorisé 
conformément à l’article 7:215, §1 quatrième alinéa du CSA, à acqué-
rir, prendre en gage et aliéner pour compte de la Société, ses actions 
propres sans qu’une décision préalable complémentaire de l’assem-
blée générale des actionnaires de la Société soit nécessaire, lorsque 
cette acquisition, cette prise en gage ou cette aliénation, est néces-
saire afin d’éviter à la Société un dommage grave et imminent. Cette 
autorisation est conférée pour une durée de trois ans à compter de 
la publication aux annexes au Moniteur belge du procès-verbal de 
l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société du 
3 mai 2022.
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Augmentation de capital  
(article 6.5.- 6.7.  
des statuts)

Article 6.5. Augmentation de capital par souscription en espèces

En cas d’augmentation de capital par apport en numéraire, le droit de 
souscription préférentielle des actionnaires ne peut être supprimé ou 
limité que pour autant dans la mesure où la réglementation SIR l’exige 
qu’un droit d’allocation irréductible soit accordé aux actionnaires exis-
tants lors de l’attribution de nouveaux titres. Ce droit d’allocation irré-
ductible répond le cas échéant aux conditions suivantes fixées par la 
réglementation SIR :

1. il porte sur l’entièreté des titres nouvellement émis ;

2. il est accordé aux actionnaires proportionnellement à la partie du 
capital que représentent leurs actions au moment de l’opération ;

3. un prix maximum par action est annoncé au plus tard la veille de 
l’ouverture de la période de souscription publique, laquelle doit avoir 
une durée minimale de trois jours de bourse.

Toutefois, conformément à la réglementation SIR, il ne doit, en tout 
cas, pas être accordé en cas d’augmentation de capital par apport en 
numéraire effectuée dans les conditions suivantes :

1. l’augmentation de capital se fait par voie de capital autorisé ;

2. le montant cumulé des augmentations de capital effectuées 
sur une période de 12 mois, conformément au présent paragraphe, 
ne dépasse pas 10 % du montant du capital tel qu’il se présentait au 
moment de la décision d’augmentation de capital.

Ce droit d’allocation irréductible ne doit pas non plus être accordé en 
cas d’apport en numéraire avec limitation ou suppression du droit de 
préférence, complémentaire à un apport en nature dans le cadre de 
la distribution d’un dividende optionnel, pour autant que l’octroi de 
celui-ci soit effectivement ouvert à tous les actionnaires.

Article 6.6. Augmentation de capital par apport en nature

L’émission d’actions en rémunération d’un apport en nature ne peut 
intervenir qu’en application des dispositions du Code des sociétés et 
des associations.

6.6.1. En outre, les conditions suivantes doivent être respectées en cas 
d’apport en nature, conformément à la réglementation SIR :

1°. l’identité de celui qui fait l’apport doit être mentionnée dans le rap-
port du conseil d’administration en ce qui concerne l’apport en nature, 
ainsi que, le cas échéant, dans la convocation à l’assemblée générale 
qui se prononcera sur l’augmentation de capital ;

2° le prix d’émission ne peut être inférieur à la valeur la plus faible 
entre

(a) une valeur nette par action ne datant pas de plus de quatre mois 
avant la date de la convention d’apport ou, au choix de la société, avant 
la date de l’acte d’augmentation de capital et

(b) la moyenne des cours de clôture des trente jours calendrier pré-
cédant cette même date. À cet égard, il peut être décidé de déduire 
du montant visé à l’alinéa précédent un montant correspondant à la 
portion des dividendes bruts non distribués à laquelle les nouvelles 
actions ne donneraient éventuellement pas droit, pour autant que le 
conseil d’administration justifie spécifiquement le montant des divi-
dendes accumulés à déduire dans son rapport spécial et expose les 
conditions financières de l’opération dans le rapport financier annuel ;
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3° sauf si le prix d’émission, ou, dans le cas visé à l’article 6.6.3., le rap-
port d’échange, ainsi que leurs modalités sont déterminés et commu-
niqués au public au plus tard le jour ouvrable suivant la conclusion de 
la convention d’apport en mentionnant le délai dans lequel l’augmen-
tation de capital sera effectivement réalisée, l’acte d’augmentation de 
capital est passé dans un délai maximum de quatre mois ; et

4° le rapport visé au point 1° ci-dessus doit également expliciter l’inci-
dence de l’apport proposé sur la situation des anciens actionnaires, en 
particulier en ce qui concerne leur quote-part du bénéfice, de la valeur 
nette par action et du capital ainsi que l’impact en termes de droits 
de vote.

6.6.2. Conformément à la réglementation SIR, les conditions visées 
à l’article 6.6.1. ne sont pas applicables en cas d’apport du droit au 
dividende dans le cadre de la distribution d’un dividende optionnel, 
à condition que l’octroi de celui-ci soit effectivement ouvert à tous 
les actionnaires.

6.6.3. L’article 6.6.1. des présents statuts sera conformément à la régle-
mentation SIR, mutatis mutandis applicable dans le cadre des fusions, 
scissions et opérations assimilées visées dans le Code des sociétés et 
des associations.

Article 6.7. Augmentation de capital d’une filiale ayant le statut de 
SIR institutionnelle

Conformément à la réglementation SIR, en cas d’augmentation de 
capital d’une filiale ayant le statut de SIR institutionnelle qui est cotée, 
par apport en numéraire à un prix inférieur de 10 % ou plus par rapport 
à la valeur la plus faible, entre soit (a) une valeur nette par action ne 
datant pas de plus de quatre mois avant le début de l’émission, soit 
(b) la moyenne des cours de clôture des trente jours calendrier précé-
dant le jour du début de l’émission, le conseil d’administration rédige 
un rapport dans lequel il expose la justification économique de la 
décote appliquée, les conséquences financières de l’opération pour les 
actionnaires et l’intérêt de l’augmentation de capital considérée pour 
la Société. Ce rapport et les critères et méthodes d’évaluation utilisés 
sont commentés par le commissaire dans un rapport distinct.

Il est permis de déduire du montant visé à l’alinéa précédent un mon-
tant correspondant à la portion des dividendes bruts à laquelle les 
nouvelles actions ne donneraient éventuellement pas droit, pour autant 
que le conseil d’administration justifie spécifiquement le montant des 
dividendes accumulés à déduire et expose les conditions financières 
de l’opération dans le rapport financier annuel.

Au cas où la filiale concernée n’est pas cotée, la décote visée à l’alinéa 
1er est calculée uniquement sur base d’une valeur nette par action ne 
datant pas de plus de quatre mois ; toutes les autres obligations sont 
d’application.

Le présent article n’est pas applicable aux augmentations de capital 
intégralement souscrites par la Société ou ses filiales dont l’entièreté 
du capital est détenue directement ou indirectement par la Société.

Article 6.8. Réduction du capital

La Société pourra effectuer des réductions du capital dans le respect 
des dispositions légales en la matière.
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Actions  
(article 7.1. des statuts)

Les actions sont nominatives ou sous forme dématérialisée et ceci au 
choix du propriétaire ou du titulaire et selon les restrictions imposées 
par la loi.

Elles sont toutes entièrement libérées et sans désignation de valeur 
nominale.

La Société pourra émettre des actions dématérialisées par augmenta-
tion du capital ou par échange d’actions existantes nominatives.

Chaque actionnaire pourra, à tout moment et sans frais, demander 
l’échange soit en actions nominatives, soit en actions dématérialisées.

La Société pourra créer plusieurs catégories d’actions.

Les actions nominatives sont inscrites au registre des actions tenu 
au siège de la société. Les titulaires d’actions nominatives peuvent 
consulter le registre complet des actions nominatives. La propriété 
de ces actions est exclusivement prouvée par l’inscription au registre 
des actionnaires.

Toute cession de ces actions ne deviendra effective qu’après l’inscrip-
tion au registre des actionnaires de la déclaration de cession, datée 
et signée par le cédant et le cessionnaire ou leurs fondés de pouvoir, 
ou après avoir rempli les formalités exigées par la loi pour la cession 
de créances. Des certificats d’inscription nominative seront délivrés 
aux actionnaires.

Les actions sont indivisibles et la Société reconnaît un seul proprié-
taire par titre. Si plusieurs personnes exercent des droits sur la même 
action, l’exercice des droits y afférents sera suspendu jusqu’à ce 
qu’une seule personne soit désignée comme propriétaire du titre vis-
à-vis de la Société.

Autres titres  
(article 7.2. des statuts)

À l’exception des parts bénéficiaires et des titres de même nature, et 
sous réserve de dispositions légales particulières en la matière notam-
ment celles résultant de la réglementation SIR, la Société peut émettre 
d’autres titres.

Déclaration de transparence  
(article 8 des statuts)

Les actions de la Société doivent être admises aux négociations sur un 
marché réglementé belge, conformément à la réglementation SIR.

Conformément aux prescriptions de la loi du 2 mai 2007 relative à la 
publicité des participations importantes dans des émetteurs dont les 
actions sont admises à la négociation sur un marché réglementé et 
portant des dispositions diverses et conformément à la réglementa-
tion SIR, toute personne morale ou physique qui acquiert des actions 
ou d’autres titres conférant le droit de vote, qui représentent ou non le 
capital, est tenue de communiquer à la Société ainsi qu’à la FSMA, le 
pourcentage et le nombre de droits de vote existants qu’elle détient, 
chaque fois que les droits de vote liés à ces titres atteignent soit trois 
pour cent (3 %), soit cinq pour cent (5 %), soit un multiple de cinq pour 
cent du nombre total des droits de vote existants à ce moment ou 
au moment où se présentent des circonstances pour lesquelles une 
telle communication est obligatoire. La déclaration est également obli-
gatoire en cas de cession d’actions lorsque, suite à cette cession, le 
nombre de droits de vote diminue en dessous des seuils déterminés 
au deuxième alinéa.

Sous réserve des exceptions prévues par la loi, nul ne peut participer 
au vote à l’assemblée générale de la Société avec plus de droits de 
vote que ceux associés aux titres qu’il a notifiés, conformément à la 
loi, vingt (20) jours au moins avant la date de l’assemblée générale. Les 
droits de vote attachés aux actions non notifiées sont suspendus.
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Composition du conseil 
d’administration  
(article 9 des statuts)

La Société est dirigée par un conseil d’administration composé d’au 
moins trois (3) administrateurs et de maximum neuf (9) administra-
teurs, actionnaires ou non, qui sont nommés par l’assemblée générale 
des actionnaires pour une durée de quatre ans. L’assemblée générale 
peut mettre fin à tout moment au mandat de tout administrateur, sans 
motivation ni indemnité, avec effet immédiat. Les administrateurs sont 
rééligibles. L’assemblée générale doit nommer parmi les membres du 
conseil d’administration au moins trois (3) administrateurs indépen-
dants. Par administrateur indépendant on entend un administrateur· 
répondant aux critères prévus par l’article 7:87, §1 du Code des sociétés 
et des associations juncto la recommandation 3.5 du Code belge de 
gouvernance d’entreprise 2020.

Sauf disposition contraire dans la décision de nomination de l’assem-
blée générale, le mandat des administrateurs sortants et non réélus 
prend fin immédiatement après l’assemblée générale qui a prévu de 
nouvelles nominations.

Au cas où une ou plusieurs places d’administrateurs se libèrent, les 
administrateurs restants ont le droit d’assurer la vacance jusqu’à la 
prochaine assemblée générale qui procédera à la nomination définitive. 
Ce droit devient une obligation chaque fois que le nombre d’adminis-
trateurs effectivement en fonction n’atteint plus le minimum statutaire. 
Sans préjudice des dispositions transitoires, les administrateurs sont 
exclusivement des personnes physiques ; ils doivent remplir les condi-
tions d’honorabilité et d’expertise prévues par la réglementation SIR et 
ne peuvent tomber sous l’application des cas d’interdiction visés par la 
réglementation SIR. 

La nomination des administrateurs est soumise à l’approbation préa-
lable de l’Autorité des Services et Marchés Financiers (FSMA).

Direction effective  
(article 12 des statuts)

Sans préjudice des dispositions transitoires, la direction effective de la 
Société est confiée à deux personnes physiques au moins.

Les membres de la direction effective doivent remplir les conditions 
d’honorabilité et d’expertise prévues par la réglementation SIR et ne 
peuvent tomber sous l’application des cas d’interdiction visés par la 
réglementation SIR.

La nomination des dirigeants effectifs est soumise à l’approbation pré-
alable de l’Autorité des Services et Marchés Financiers (FSMA).

Représentation de la société  
(article 13 des statuts)

La Société est valablement représentée dans les actes, y compris dans 
les actes pour lesquels l’intervention d’un fonctionnaire public ou d’un 
notaire est exigée, ainsi qu’en justice, en tant que demandeur ou défen-
deur, soit par deux administrateurs agissant conjointement soit, dans le 
cadre de la gestion journalière, par un mandataire à cette gestion.

La Société est en outre valablement liée par des mandataires spéciaux 
dans le cadre de leur mission dans les limites des mandats qui leur 
ont été confiés à cet effet par le conseil d’administration ou, dans les 
limites de la gestion journalière, par un délégué à la gestion journalière.

La Société peut être représentée à l’étranger par toute personne 
expressément désignée par le conseil d’administration.

Les copies ou extraits des procès-verbaux des assemblées générales 
des actionnaires et des réunions du conseil d’administration, en ce 
compris les extraits destinés à la publication aux annexes du Moniteur 
belge, sont valablement signés, soit par un administrateur, soit par une 
personne qui est chargée de la gestion journalière ou qui a reçu un 
mandat exprès du conseil d’administration.
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Assemblée générale  
(article 23 des statuts)

Une assemblée générale, appelée « assemblée annuelle », se tient 
chaque année le premier mardi du mois de mai à quinze heures. Si 
cette date tombe sur un jour férié légal, l’assemblée annuelle a lieu le 
jour ouvrable suivant, à la même heure (le samedi et le dimanche ne 
sont pas des jours ouvrables).

Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée chaque 
fois que l’intérêt de la Société l’exige.

Ces assemblées générales peuvent être convoquées par le conseil 
d’administration ou par le(s) commissaire(s) et doivent être convo-
quées à la demande des actionnaires qui représentent un dixième du 
capital social.

Un ou plusieurs actionnaires qui détiennent ensemble au moins trois 
pour cent (3 %) du capital de la Société peuvent, conformément aux 
dispositions du Code des sociétés et des associations, demander que 
des points à débattre soient inscrits à l’ordre du jour de toute assem-
blée générale et peuvent soumettre des propositions de décisions sur 
des sujets à discuter qui sont ou seront à l’ordre du jour.

Les assemblées générales ordinaires ou extraordinaires se tiennent 
au siège de la Société ou à tout autre endroit indiqué dans la lettre de 
convocation ou d’une autre manière.

Convocation et mode 
de délibération  
(article 24 des statuts)

La convocation des assemblées générales, en ce compris des assem-
blées générales extraordinaires se fait conformément aux dispositions 
du Code des sociétés et des associations. À l’exception des assem-
blées générales annuelles qui ont lieu à l’endroit, à la date et à l’heure 
mentionnés dans les statuts et dont l’ordre du jour est limité à l’objet 
courant, l’annonce doit également paraître trente jours avant l’assem-
blée dans un journal de diffusion nationale, ainsi qu’être placée dans le 
même délai sur le site internet de la Société. Si une nouvelle annonce 
s’avère nécessaire, et pour autant que la date de la deuxième assem-
blée est mentionnée dans la première publication, le délai de convoca-
tion pour cette deuxième assemblée est ramené à dix-sept jours avant 
l’assemblée générale.

La convocation contient l’ordre du jour de l’assemblée et les proposi-
tions de décisions. Les actionnaires nominatifs reçoivent trente jours 
avant l’assemblée une convocation par courrier ordinaire.

L’actionnaire qui prend part à l’assemblée, ou s’y fait représenter, est 
considéré comme ayant été valablement convoqué. Un actionnaire 
peut par ailleurs, avant ou après la réunion de l’assemblée générale à 
laquelle il n’a pas participé, renoncer à se prévaloir de l’absence ou de 
l’irrégularité de la convocation.

Pour pouvoir être admis à l’assemblée et y exprimer leur voix, les 
actionnaires doivent faire enregistrer les actions à leur nom, au plus 
tard le quatorzième jour précédant l’assemblée générale, à minuit 
(heure belge) (ci-après « la date d’enregistrement »), soit par leur ins-
cription dans le registre des actions nominatives, soit par leur inscrip-
tion dans les comptes d’un teneur de compte agréé ou d’un organisme 
de liquidation, peu importe le nombre d’actions détenues par l’action-
naire au jour de l’assemblée générale.
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Les propriétaires d’actions dématérialisées souhaitant prendre part à 
l’assemblée doivent produire une attestation délivrée par leur inter-
médiaire financier, teneur de comptes agréé ou l’organisme de liqui-
dation certifiant le nombre d’actions dématérialisées inscrites au nom 
de l’actionnaire dans ses comptes à la date d’enregistrement et pour 
lequel l’actionnaire a déclaré vouloir participer à l’assemblée générale. 
Ce dépôt doit être effectué au siège social ou auprès des établisse-
ments désignés dans les avis de convocation, au plus tard le sixième 
jour avant la date de l’assemblée.

Ils communiquent le certificat à la Société ou à la personne désignée 
par la Société à cet effet, ainsi que leur souhait de participer à l’assem-
blée générale, le cas échéant par l’envoi d’une procuration au plus tard 
le sixième jour précédant la date de l’assemblée générale via l’adresse 
e-mail de la Société ou via l’adresse e-mail expressément mention-
née dans la convocation. Les propriétaires d’actions nominatives qui 
souhaitent participer à l’assemblée doivent notifier à la Société, ou à la 
personne désignée par elle, leur intention au plus tard le sixième jour 
avant la date de l’assemblée, via l’adresse e-mail de la Société ou via 
l’adresse e-mail expressément mentionnée dans la convocation, ou, le 
cas échéant, par l’envoi d’une procuration.

Vote par procuration –  
vote par correspondance  
(article 25 des statuts)

Tout actionnaire peut se faire représenter à une assemblée générale 
par un mandataire, actionnaire ou non. Les procurations doivent être 
transmises à la Société au plus tard six jours avant l’assemblée : cette 
notification se fait via l’adresse e-mail de la Société, via l’adresse e-mail 
expressément mentionnée dans les convocations ou par courrier au 
siège de la Société. 

Le conseil d’administration peut établir un formulaire de procuration.

Les copropriétaires, les usufruitiers et les nus-propriétaires, les créan-
ciers gagistes et les débiteurs donneurs de gages doivent se faire 
représenter respectivement par une seule et même personne. Si plu-
sieurs personnes ont des droits réels sur la même action, la Société 
peut suspendre l’exercice des droits de vote attachés à cette action 
jusqu’à ce qu’une seule personne ait été désignée comme titulaire des 
droits de vote.

La Société peut prévoir la possibilité d’un vote par écrit ou par un 
moyen de communication électronique, au moyen de formulaires et 
suivant une procédure arrêtée par elle ; en tous les cas la voix exprimée 
de cette manière doit être délivrée à la Société au plus tard six jours 
avant l’assemblée.

Nombre de voix – abstention 
(article 29 des statuts)

Une action donne droit à une voix, sous réserve de la suspension des 
droits de vote prévue par le Code des sociétés et associations ou toute 
autre loi applicable.
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Dissolution – liquidation  
(article 39 des statuts)

En cas de dissolution de la Société, quelle qu’en soit la cause ou le 
moment, un ou plusieurs liquidateurs nommés par l’assemblée géné-
rale, seront en charge de la liquidation. S’il résulte de l’état résumant la 
situation active et passive de la Société établi conformément au Code 
des sociétés et des associations que tous les créanciers ne pourront 
pas être remboursés intégralement, la nomination du (des) liquida-
teur(s) dans les statuts ou par l’assemblée générale doit être soumise 
au président du tribunal de l’entreprise, sauf s’il résulte de cet état 
résumant la situation active et passive que la Société n’a des dettes 
qu’à l’égard de ses actionnaires et que tous les actionnaires qui sont les 
créanciers de la Société confirment par écrit leur accord  concernant 
la nomination.

À défaut de nomination de liquidateur(s), les membres du conseil 
d’administration sont considérés de plein droit comme liquidateurs à 
l’égard des tiers, sans toutefois disposer des pouvoirs que la loi et les 
statuts accordent en ce qui concerne les opérations de liquidation au 
liquidateur nommé dans les statuts, par l’assemblée générale ou par 
le tribunal.

À défaut d’autres dispositions dans l’acte de nomination, les personnes 
chargées de la liquidation de la Société disposent à cet effet des pou-
voirs les plus étendus, conformément aux dispositions du Code des 
sociétés et des associations.

L’assemblée des actionnaires détermine le mode de liquidation ainsi 
que la rémunération du(des) liquidateur(s).

La liquidation est clôturée conformément aux dispositions du Code 
des sociétés et des associations.
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DÉCLARATIONS

Informations prévisionnelles
Ce rapport financier annuel contient des informations 
prévisionnelles, qui sont fondées sur des estimations 
et des perspectives de la société sur la base d’at-
tentes raisonnables. Ces estimations sont associées à 
des événements prévisionnels et des incertitudes qui 
pourraient avoir pour conséquence que les résultats, 
la situation financière, la performance et les réalisa-
tions actuelles soient différents des résultats, de la 
situation financière, de la performance et des réali-
sations exprimés ou implicitement communiqués par 
ces informations prévisionnelles. Compte tenu de ces 
facteurs incertains, les déclarations prévisionnelles ne 
comprennent aucune garantie.

Personnes responsables du contenu du 
rapport financier annuel
Le conseil d’administration et la direction effective de 
Home Invest Belgium SA sont responsables de l’infor-
mation communiquée dans ce rapport financier annuel. 
Ils déclarent qu’à leur connaissance :

• les comptes annuels qui sont établis conformément 
aux normes comptables applicables donnent 
une image fidèle du patrimoine, de la situation 
financière et des résultats de Home Invest Belgium 
et des sociétés du périmètre comprises dans 
la consolidation ;

• le rapport annuel financier donne un aperçu fidèle 
des évolutions et des résultats de Home Invest 
Belgium et des sociétés du périmètre comprises 
dans la consolidation, ainsi qu’une explication des 
principaux risques et des principales incertitudes 
 auxquelles la société est confrontée.

Déclaration concernant les informations 
provenant de tiers
Les informations publiées dans le présent rapport 
financier annuel provenant de tiers, telles que le rapport 
des experts immobiliers et le rapport du commissaire, 
ont été incluses avec leur accord. Le conseil d’adminis-
tration et la direction effective de Home Invest Belgium 
déclarent que les informations provenant de tiers ont 
été fidèlement reproduites dans le présent rapport 
financier annuel et que, pour autant que la SIR le sache 
et soit en mesure de l’assurer à la lumière des données 
publiées par ces tierces parties, aucun fait n’a été omis 
qui rendrait les informations reproduites inexactes 
ou trompeuses.

Information financière historique
Les rapports financiers annuels depuis l’exercice 2001 
(qui comprennent la version abrégée des comptes sta-
tutaires et l’intégralité des états financiers consolidés, 
le rapport de gestion, le rapport du Commissaire et le 
rapport des experts immobiliers) ainsi que les rapports 
financiers semestriels peuvent être consultés sur le site 
Internet de la société et les informations financières his-
toriques sont indiquées par référence dans ce rapport 
financier annuel.

Stratégie ou informations sur les 
politiques ou facteurs gouvernementaux, 
économiques, budgétaires, monétaires 
ou politiques qui ont ou sont susceptibles 
d’avoir des conséquences substantielles 
(in)directes pour les activités de Home 
Invest Belgium
Se référer au chapitre « Facteurs de risque ».

Litiges ou procédures d’arbitrage
Le conseil d’administration de Home Invest Belgium 
déclare qu’à sa connaissance :

• au cours des cinq dernières années, aucun/aucune 
des administrateurs/administratrices ou dirigeants/
dirigeantes effectifs/effectives n’a été condamné/
condamnée pour fraude, qu’aucune incrimination 
officielle et/ou sanction publique n’a été prononcée et 
qu’aucune sanction n’a été imposée par une autorité 
légale ou de supervision et que, dans leur capacité 
d’administrateur/administratrice, ils ou elles n’ont pas 
été impliqués/impliquées dans une faillite, une mise 
sous séquestre ou une liquidation ;

• aucun contrat de direction n’a été conclu avec les 
administrateurs/administratrices non exécutifs/
exécutives, qui prévoit le paiement d’indemni-
tés au terme du contrat. En revanche, il existe bel 
et bien des contrats de direction entre la société 
d’une part et les administrateurs/administratrices 
exécutifs/exécutives et la direction effective de la 
société d’autre part prévoyant de telles indemnités. 
(Voir chapitre « Rapport de gestion – Déclaration de 
gouvernance d’entreprise ») ;

• aucune option sur des actions de Home Invest 
Belgium n’a été accordée jusqu’à présent ;

• aucun lien de famille n’existe entre les administra-
teurs/administratrices et/ou la direction effective, à 
la seule exception de messieurs Johan et Liévin Van 
Overstraeten (frères).
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Informations financières pro forma
Au cours de l’exercice sous revue, aucune opération 
n’a été conclue qui entraîne un impact de plus de 25 % 
sur un des indicateurs de l’activité de la société, au 
sens des paragraphes 91 et 92 de la recommandation 
du C.E.S.R. relative à l’application de la Directive n° 
809/2004 de la Commission européenne en matière de 
prospectus. La publication d’informations financières 
pro forma n’est donc pas requise.

Événements importants après la date de 
clôture du bilan
En dehors des événements survenus depuis la clôture 
de l’exercice, commentés dans le chapitre « Rapport de 
gestion », aucun changement significatif de la situation 
financière ou commerciale de Home Invest Belgium 
n’est survenu.

LA SIR ET SON RÉGIME FISCAL
Les informations données ci-après sont basées sur la 
législation fiscale en vigueur au moment de la rédac-
tion du présent rapport annuel. Elle est susceptible 
d’être modifiée à l’avenir, éventuellement avec un effet 
rétroactif, et ces informations sont communiquées à 
titre purement indicatif.

Chaque actionnaire et chaque investisseur/inves-
tisseuse potentiel/potentielle sont invités/invitées à 
toujours s’informer personnellement auprès de leurs 
propres conseillers/conseillères quant aux implications 
fiscales en Belgique et à l’étranger relatives à l’acqui-
sition, la propriété et la cession d’actions Home Invest 
Belgium, ainsi qu’à la perception des dividendes et des 
produits des actions de la société.

SIR publique
ADOPTION DU STATUT DE SIR
Depuis le 2 septembre 2014, Home Invest Belgium a été 
agréée par l’Autorité des Services et Marchés Financiers 
(FSMA) comme « société immobilière réglementée 
publique de droit belge », en abrégé « SIR publique » de 
droit belge conformément à la loi du 12 mai 2014 relative 
aux sociétés immobilières réglementées. Auparavant, 
elle bénéficiait du régime fiscal de « Sicafi ».

DESCRIPTION DU STATUT DE SIR
En sa qualité de SIR publique, la société (tant sur le plan 
individuel que consolidé) est soumise à la législation SIR 
et est sous le contrôle de la FSMA.

La SIR publique présente les caractéristiques princi-
pales suivantes :

• société à capital fixe et nombre fixe de droits de 
participation ;

• cotation en bourse ;

• activité limitée aux investissements immobiliers ;

• endettement limité à 65 % de la valeur de marché 
des actifs. Les hypothèques et les autres sûretés 

sont limitées à 50 % du total des actifs et à 75 % du 
bien grevé ;

• établissement des comptes statutaires et consolidés 
en appliquant les normes IFRS ;

• évaluation trimestrielle du portefeuille immobilier par 
un expert indépendant ;

• comptabilisation des biens immobiliers à leur juste 
valeur, sans pratiquer d’amortissements ;

• diversification obligatoire du portefeuille : maximum 
20 % des actifs consolidés peuvent être investis 
dans un seul bâtiment/ensemble immobilier, sauf 
dérogation accordée par la FSMA ;

• règles strictes en matière de conflits d’intérêts ;

• possibilité d’agrément des sociétés du périmètre 
de la SIR publique en SIR institutionnelles ;

• l’obligation de verser un montant qui correspondra 
à la différence positive entre :

• 80 % du résultat modifié (conformément au 
 calendrier prévu à l’annexe C, chapitre 3, de 
 l’Arrêté Royal du 13 juillet 2014) ;

• la diminution nette dans le courant de l’exercice 
de l’endettement du SIR.

• surveillance effectuée par la FSMA.

Fonds d’investissements immobilier 
spécialisé (FIIS)
Home Invest Belgium détient 50 % des actions dans De 
Haan Vakantiehuizen, une société qui a obtenu le statut 
de fonds d’investissements immobiliers spécialisés. 
Les autres 50 % sont aux mains de Belfius Insurance 
(25 %), Tinc (12,5 %) et DG Infra Yield (12,5 %). Un fonds 
d’investissements immobiliers spécialisés est régi par 
la Loi-programme du 3 août 2016 et par l’Arrêté Royal 
du 9 novembre 2016 relatif aux fonds d’investissements 
immobiliers spécialisés.
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Home Invest Belgium détient également 100 % des 
actions des fonds d’investissements immobiliers spé-
cialisés suivants :

- BE Real Estate SA ;

- Blue Quarter SA ;

- The Dox 1 SA ;

- The Ostrov SA ; et

- Home Invest Netherlands SA.

Les principales caractéristiques d’un FIIS sont 
indiquées  ci-après :

• non soumis au contrôle prudentiel de la FSMA. Pour 
être agréé FIIS, il faut s’inscrire sur une liste tenue par 
le SPF Finances ;

• fonds fermé à capital fixe, réservé aux investisseurs 
institutionnels/investisseuses institutionnelles ;

• pas de cotation en bourse ;

• activité limitée aux investissements collectifs 
dans l’immobilier ;

• durée limitée à 10 ans (possibilité de prolongation 
à chaque fois de 5 ans maximum) ;

• pas de taux d’endettement maximum ;

• établissement des comptes annuels en appliquant 
les normes IFRS ;

• pas d’obligation de diversification ;

• résultats (revenus locatifs et plus-values réalisées 
sur les ventes diminués des frais de fonctionnement 
et des charges financières) exonérés de l’impôt sur 
les sociétés ;

• obligation de payer un dividende d’un montant 
minimum égal au moins à la différence positive entre 
les montants suivants :

• 80 % du résultat modifié (conformément au 
 calendrier prévu à l’annexe C, chapitre 3, de 
 l’arrêté royal du 13 juillet 2014) ;

• la diminution nette dans le courant de l’exercice 
de l’endettement du BFGS.

STATUT FISCAL – IMPÔT DES SOCIÉTÉS
En qualité de SIR, la société bénéficie d’un régime fiscal 
spécifique.

Les résultats (revenus locatifs et plus-values réalisées 
sur les ventes diminués des frais de fonctionnement et 
des charges financières) sont exonérés de l’impôt belge 
sur les sociétés, pour autant que la société distribue au 
moins 80 % du résultat net sous forme de dividendes. 
Cette exonération s’applique à Home Invest Belgium. 
Elle ne s’applique pas à ses filiales, à moins qu’elles ne 
disposent du statut de FIIS ou SIR institutionnelle.

Les sociétés (autres que les SIR ou les fonds d’investis-
sements immobiliers spécialisés) qui sont absorbées 
par la société sont soumises à un impôt spécifique 
(« exit tax ») de 15 % sur les plus-values différées et les 
réserves exonérées.

Les bénéfices d’origine étrangère de la société sont 
imposables dans l’État dont ils sont issus selon la 
législation applicable dans cet État et sont exonérés en 
Belgique. Les bénéfices nets générés par Home Invest 
Belgium à partir de 2018 résultant de ses investisse-
ments immobiliers aux Pays-Bas sont donc imposables 
aux Pays-Bas à l’impôt des sociétés au taux de 25 %. Un 
tarif réduit de 15 % s’applique sur la première tranche de 
€ 395.000. Les bénéfices nets sont ensuite exonérés 
en Belgique.
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Dividendes

Précompte mobilier Les dividendes distribués par la société sont soumis à un précompte 
mobilier de 30 % (sous réserve des exceptions légales).

Personnes physiques belges Les personnes physiques belges qui ont acquis les actions dans le 
cadre de la gestion de leur patrimoine privé et qui sont soumises à 
l’impôt des personnes physiques sont soumises au précompte mobi-
lier susmentionné pour les dividendes versés par Home Invest Belgium. 
Pour les personnes physiques belges qui affecteraient leurs actions à 
leur activité professionnelle, les dividendes perçus seront intégrés dans 
leurs revenus professionnels imposables au taux normal de l’impôt des 
personnes physiques, le précompte mobilier étant alors imputable.

Personnes morales belges Pour les contribuables assujettis à l’impôt des personnes morales, les 
dividendes distribués par Home Invest Belgium sont soumis au pré-
compte mobilier mentionné ci-dessus.

Sociétés belges et sociétés 
étrangères ayant un  
établissement stable  
en Belgique

Les dividendes distribués par Home Invest Belgium sont soumis au 
précompte mobilier mentionné ci-dessus.

Les sociétés belges et les sociétés étrangères qui affectent leurs 
actions à un établissement stable en Belgique sont imposées sur les 
dividendes distribués par Home Invest Belgium au taux de l’impôt 
des sociétés, sans application du régime des « revenus définitivement 
taxés » (RDT), sous réserve de la quote-part de dividendes d’Home 
Invest Belgium afférente aux revenus immobiliers étrangers taxés et 
aux dividendes perçus et aux plus-values sur actions réalisées confor-
mément à l’article 203, §1er, 2bis et §2, al. 2 CIR. Les dividendes seront 
donc soumis à l’impôt des sociétés ou à l’impôt des non-résidents 
au taux de 25 %. À certaines conditions, un taux réduit pourrait être 
applicable. Le précompte mobilier perçu à la source sera imputable et 
 l’excédent éventuel restituable par le biais de la déclaration fiscale.

Non-résidents/ non-résidentes, 
personnes physiques et 
sociétés étrangères sans 
établissement stable 
en Belgique

Pour les non-résidents, les dividendes distribués par Home Invest 
Belgium sont soumis à la retenue du précompte mobilier belge men-
tionné ci-dessus, qui peut, le cas échéant, sur demande de l’action-
naire, être réduit ou exonéré aux termes des conventions fiscales 
internationales préventives de double imposition ou conformément 
aux conditions prévues par la loi.
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Plus- et moins-values

Personnes physiques belges En Belgique, les plus-values réalisées par une personne physique 
lors de la vente d’actions dans le cadre de la gestion normale de son 
patrimoine privé ne sont pas imposables, tandis que les moins-va-
lues ne sont pas fiscalement déductibles. Les personnes physiques 
belges peuvent toutefois être soumises à une imposition à un tarif de 
33 %, à majorer des centimes additionnels communaux dont le taux 
dépend de la commune de résidence, si les plus-values réalisées sont 
considérées comme réalisées en dehors de la gestion normale d’un 
patrimoine privé.

Les plus-values réalisées par une personne physique sur ses actions 
Home Invest Belgium seront donc, en règle générale, exonérées au titre 
de gestion normale d’un patrimoine privé. Les plus-values sont sou-
mises à une imposition de 16,5 %, à majorer des centimes addition-
nels communaux dont le taux dépend de la commune de résidence, si 
les actions sont cédées à une société dont le siège social, le principal 
établissement ou le siège de direction ou d’administration n’est pas 
situé dans un État membre de l’Espace économique européen et pour 
autant que le cédant (et sa famille) a possédé, au cours des cinq der-
nières années, plus de 25 % des actions de la société dont les actions 
sont cédées.

Les personnes physiques belges affectant leurs actions à l’exercice de 
leur activité professionnelle sont imposées sur les plus-values qu’elles 
réalisent sur la vente de ces actions, aux taux progressifs ordinaires 
de l’impôt des personnes physiques ou à 16,5 % si les actions sont 
 détenues depuis plus de cinq ans.

Personnes morales belges Pour les personnes morales belges soumises à l’impôt des personnes 
morales, les plus-values réalisées lors de la vente d’actions Home 
Invest Belgium ne sont, en principe, pas imposables en Belgique. 
Les moins-values subies sur les actions ne sont pas fiscalement 
déductibles.

Sociétés belges et sociétés 
étrangères ayant un 
établissement stable en 
Belgique

Les plus-values réalisées par une société belge sur les actions Home 
Invest Belgium, ou par une société étrangère sur ses actions Home 
Invest Belgium affectées à son établissement stable en Belgique, 
sont entièrement imposables en Belgique au taux normal de l’impôt 
des sociétés. Les moins-values (exprimées ou réalisées) ne sont pas 
 fiscalement déductibles.

Non-résidents/non-résidentes, 
personnes physiques ou 
sociétés sans établissement 
stable en Belgique

Les plus-values réalisées par des non-résidents, personnes physiques 
ou sociétés, sur des actions Home Invest Belgium (à l’exception des 
actions affectées par une société étrangère à un établissement belge) 
ne sont, en principe, pas imposables en Belgique. Par exception, une 
personne physique non résidente est susceptible d’être imposée sur 
des plus-values réalisées sur une participation familiale d’au moins 
25 %, à l’occasion d’une cession à une société établie hors de l’Espace 
économique européen. Les moins-values ne sont pas fiscalement 
déductibles en Belgique.
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Taxe sur les opérations de bourse
La souscription à des actions nouvelles (marché 
 primaire) n’est pas soumise à la Taxe sur les Opérations 
de Bourse (TOB).

Par contre, l’achat et la vente, et toute autre cession à 
titre onéreux en Belgique, par l’entremise d’un intermé-
diaire professionnel/ une intermédiaire professionnelle, 
d’actions existantes (marché secondaire) fait l’objet 
d’une taxe sur les opérations boursières, s’élevant 
actuellement à 0,12 % du prix de la transaction. Le mon-
tant de la TOB est limité actuellement à 1.300 d’euros 
par transaction et par partie.

Sont exempté de la TOB :

• les intermédiaires professionnel/professionnelles 
visés/visées à l’article 2, 9° et 10° de la loi du 2 août 
2002 relative à la surveillance du secteur finan-
cier et aux services financiers, agissant pour leur 
propre compte ;

• les sociétés d’assurances visées à l’article 2 § 
1er, de la loi du 9 juillet 1975 relative au contrôle 
des entreprises d’assurances, agissant pour leur 
propre compte ;

• les fonds de pension visés à l’article 2 § 3, 6°, de la 
loi du 9 juillet 1975 relative au contrôle des entreprises 
d’assurances, agissant pour leur propre compte ;

• les organismes de placement collectif visés par la 
loi du 4 décembre 1990, agissant pour leur propre 
compte ; ou

• les non-résidents (pour autant qu’ils remettent une 
attestation certifiant leur non-résidence en Belgique).

Taxe annuelle sur les comptes-titres
La Loi du 17 février 2021 (Moniteur belge du 26 février 
2021) introduisant la taxe annuelle sur les comptes de 
titres ouverts par les particuliers auprès d’un établisse-
ment financier. Le taux de la taxe est de 0,15 %.

La base imposable est la valeur moyenne des instru-
ments financiers imposables au cours de la période 
de référence. La taxe n’est due que si cette valeur 
moyenne dépasse 1.000.000 d’euros.
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GLOSSAIRE GÉNÉRAL

Année de construction
L’année au cours de laquelle le bâtiment a été construit 
ou rénové en profondeur pour la dernière fois.

Date de référence
La date enregistrée à laquelle un actionnaire doit être 
détenteur des titres pour avoir droit au versement du 
dividende se rapportant aux titres qu’il possède à cette 
date.

Droits de mutation
En principe, la cession de la propriété d’un bien immo-
bilier est soumise à des droits de mutation. Le montant 
dépend de l’emplacement géographique du bien, du 
mode de cession et de la qualité de l’acheteur.

Le taux de l’impôt effectif du droit de mutation peut 
osciller entre 0 % et 12,5 %.

Les modes de cession de biens immobiliers et les droits 
y afférents sont principalement les suivants :

• les contrats de vente : 12,5 % pour les biens immobi-
liers situés en Région Bruxelles-Capitale et en Région 
wallonne et 10 % pour les biens immobiliers situés en 
Région flamande ;

• apport en nature de biens immobiliers contre l’émis-
sion de nouvelles actions en faveur de l’apporteur : 
exonération des droits ;

• fusions, scissions : exonération des droits ;

• contrat de vente des actions d’une société 
 immobilière : absence de droits ;

• établissement de droits de superficie et de droits 
d’emphytéose : 2 % ;

• vente de biens immobiliers sous le régime de 
 marchand de biens : 4 % ou 8 % selon la Région.

EPRA VAN par action
C’est la valeur de l’Actif Net ou la valeur nette par action, 
selon les « Best Practices Recommandations » de l’EPRA.

Ex-date
Date de détachement du coupon

Exit tax
Les sociétés qui demandent leur agrément de SIR ou 
qui fusionnent avec une SIR sont soumises à une impo-
sition spécifique, l’exit tax. L’exit tax s’élève à l’heure 
actuelle à 12,75 %. Ce pourcentage sera porté à 15 % à 
partir de l’exercice d’imposition 2021.

Free float
Le pourcentage d’actions aux mains du public. Il s’agit 
des actions pour lesquelles Home Invest Belgium n’a 
pas reçu de déclaration de transparence ou qui ne sont 
pas en possession de Home Invest Belgium.

IFRS VAN par action
C’est la valeur nette de l’actif par action selon les 
normes IFRS.

Interest Rate Swap (IRS)
Un Interest Rate Swap est un contrat entre des par-
ties visant à échanger des taux d’intérêt pendant une 
période définie au préalable. Les IRS sont souvent 
utilisés pour se prémunir contre les hausses de taux 
d’intérêt : dans ce cas, un taux d’intérêt variable est 
converti en taux d’intérêt fixe.

Juste valeur (fair value)
Cette valeur est égale à la valeur d’investissement (voir 
la définition auparavant), après déduction des droits 
de mutation.

Normes IFRS
Les normes internationales d’information financière 
(IFRS) sont un ensemble de principes comptables et de 
règles d’évaluation élaborées par le Bureau internatio-
nal des normes comptables (International Accounting 
Standards Board) qui servent à faciliter une compa-
raison internationale des entreprises européennes 
cotées en bourse. Les sociétés européennes cotées 
en bourse doivent appliquer ces normes dans leurs 
comptes consolidés à compter de l’exercice comptable 
qui commence après le 1er janvier 2005. Les SIR belges 
doivent également appliquer ces normes dans leurs 
comptes statutaires à compter de l’exercice comptable 
qui  commence au 1er janvier 2007.

Pay-out ratio
(Total brut du dividende pour l’exercice) / (résultat 
distribuable).

Portefeuille immobilier
Les immeubles de placement, en ce compris les 
bâtiments destinés à la vente et les projets de 
développements.
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Réglementation SIR
L’Arrêté royal du 13 juillet 2014 portant exécution de la 
loi du 12 mai 2014 relative aux Sociétés Immobilières 
Réglementées telle que modifiée par la loi du 
22 octobre 2017 et l’Arrêté royal du 23 avril 2018.

Rendement en dividende brut
(Dividende brut de l’exercice) / (Cours de bourse au 
dernier jour de cotation de l’exercice).

Rendement en loyer brut
(Loyers contractuels bruts sur base annuelle + valeur 
locative estimée sur les espaces vacants) / valeur réelle 
des immeubles de placement disponibles à la location.

Return
Le return pour les actionnaires est égal au dividende 
pour l’exercice majoré de l’augmentation de la valeur 
nette au cours de l’exercice financier.

Résultat EPRA
C’est le résultat net (groupe d’action) excluant (i) le 
résultat du portefeuille, (ii) les variations de la valeur 
réelle des actifs et passifs financiers et (iii) les éléments 
non EPRA de la participation dans des entreprises asso-
ciées et coentreprises. Ce terme est utilisé en accord 
avec le « Best Practices Recommandations » de l’EPRA.

Taux d’endettement (AR SIR).
Taux d’endettement calculé conformément à l’AR SIR. 
Cela signifie que les participations dans des entreprises 
associées et des coentreprises sont traitées selon la 
méthode de consolidation proportionnelle pour calculer 
le taux d’endettement.

Taux d’endettement (IFRS)
Il est calculé de la même manière que le taux d’endet-
tement (AR SIR), mais basé sur et réconciliable avec le 
bilan consolidé conformément aux normes IFRS dans 
lequel les participations dans des entreprises asso-
ciées et des coentreprises sont reprises via la mise 
en équivalence.

Taux de rotation
Volume total des actions négociées pendant l’exercice 
comptable divisé par le nombre total d’actions.

Taux d’occupation
Le taux d’occupation exprime le pourcentage des 
loyers contractuels des biens occupés, augmentés des 
garanties locatives sur les biens inoccupés, par rap-
port à la somme des loyers des biens occupés et de la 
valeur locative estimée des biens inoccupés. Tous les 
immeubles de placement du portefeuille sont repris 
dans le calcul du taux d’occupation.

Il est ici fait référence aux actifs en exploitation à l’ex-
ception de ceux qui : – i : ont fait l’objet d’une première 
commercialisation dans le courant de l’exercice comp-
table concerné – ii : les actifs en rénovation – iii : les 
actifs en vente.

Valeur d’acquisition
La valeur d’acquisition est la valeur convenue entre les 
parties en fonction de laquelle la transaction est effec-
tuée. Si des droits de mutation ont été payés, ils sont 
compris dans la valeur d’acquisition.

Valeur de l’actif net (VAN) ou net asset value 
(NAV) par action
Les fonds propres divisés par le nombre d’actions en 
circulation (après déduction des actions propres).

Valeur d’investissement
La valeur d’investissement est définie par l’expert 
immobilier comme la valeur la plus probable pouvant 
être obtenue à la date de l’évaluation dans des condi-
tions normales de vente entre des parties consentantes 
et bien informées, sans déduction des frais de mutation, 
auparavant appelée « contrat en mains ».

Valeur locative estimée (VLE)
La valeur locative estimée (VLE) est la valeur locative 
qui correspond au loyer sur le marché selon l’expert 
immobilier.
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APM – INDICATEURS ALTERNATIFS 
DE PERFORMANCE

Home Invest Belgium a recours dans ses communications financières à des Indicateurs Alternatifs de Performance 
(IAP) conformément aux directives de l’ESMA en date du 5 octobre 2015. Plusieurs de ces IAP sont recommandés 
par l’Association européenne des sociétés immobilières cotées en bourse (European Public Real Estate Association, 
EPRA), certains ont été définis par le secteur ou par Home Invest Belgium dans le but d’offrir au lecteur une meil-
leure compréhension de ses résultats et de ses performances.

Les indicateurs de performance définis par les règles de l’IFRS ou par la loi et les indicateurs qui ne sont pas basés 
sur des rubriques du compte de résultats ou du bilan ne sont pas considérés comme des IAP.

Toutes les informations relatives aux IAP reprises au présent document d’enregistrement ont été vérifiées par le 
commissaire aux comptes.

Taux de couverture
Définition :
Il s’agit du pourcentage des dettes financières à taux 
fixe par rapport au total des dettes financières. Le 
numérateur correspond à la somme des dettes finan-
cières à taux fixe majorée des dettes financières à taux 
variable après conversion en dette à taux fixe au moyen 
de contrats IRS en vigueur à la clôture de l’exercice 
comptable. Le dénominateur correspond au mon-
tant total des dettes financières inscrites à la date de 
clôture.

Objectif :
Une partie considérable des dettes financières de la 
société ont été contractées à taux variable. Grâce à cet 
IAP, le risque lié à des variations des taux d’intérêt ainsi 
que leur impact éventuel sur les résultats peuvent être 
mesurés.

Réconciliation :

(en € k) 31/12/2022 31/12/2021

Dettes financières à taux fixe 129.000 129.000

Dettes financières à taux variable transformées en dette à taux fixe via des IRS 223.000 223.000

Total des dettes financières à taux fixe 352.000 352.000

Total des dettes financières à taux variable 39.000 30.000

Total des dettes financières  391.000 382.000

Ratio de couverture 90,03 % 92,15 %

Charges moyennes financières
Définition :
Les charges d’intérêts (y compris la marge de crédit et 
le coût des instruments de couverture) divisées par la 
dette financière moyenne pondérée sur la période en 
question. Le numérateur correspond à la somme des 
charges d’intérêts nettes reprises dans la rubrique XXI 
du compte de résultats corrigé des intérêts interca-
laires activés. Le dénominateur correspond à la dette 
financière moyenne calculée sur la période concernée.

Objectif :
La société se finance en partie en contractant des 
dettes financières. Cet AIP mesure le coût moyen d’em-
prunt associé à ces dettes.

Réconciliation :

(en € k) 31/12/2022 31/12/2021

Charges d’intérêts nettes (rubrique XXI) 5110 4.541

Intérêts intercalaires activés 1.280 795

Coût total des dettes financières 6.390 5.336

Dettes moyennes pondérées 377.312 337.425

Coût moyen des charges financières 1,69 % 1,58 %
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Indicateurs EPRA VAN
Définition :
En octobre 2019, l’EPRA a publié les nouvelles Best 
Practice Recommandations en matière d’information 
financière des sociétés immobilières cotées. EPRA VAN 
est remplacé par trois nouveaux indicateurs de la valeur 
liquidative : EPRA Net Reinstatement Value (NRV), l’EPRA 
Net Tangible Asset (NTA) et l’EPRA Net Disposal Value 
(NDV). Les indicateurs EPRA VAN apportent des ajuste-
ments l’IFRS VAN afin de fournir aux parties prenantes 
les informations les plus pertinentes sur la juste valeur 
des actifs et passifs de la société.

Les trois différents indicateurs EPRA VAN sont calculés 
sur la base des justifications suivantes :

• EPRA NRV : l’objectif de l’indicateur est également de 
refléter ce qui serait nécessaire pour reconstituer 

l’entreprise à travers divers marchés d’investisse-
ment en fonction de la structure actuelle du capital 
et de financement, y compris les droits de mutation 
immobilière.

• EPRA NTA : Il s’agit de l’actif net réévalué, retraité 
pour inclure les immeubles et les autres investisse-
ments en juste valeur et exclure certains éléments 
peu susceptibles d’être inclus durablement dans un 
modèle d’exploitation d’immeubles de placement à 
long terme.

• EPRA NDV : l’EPRA Net Disposal Value fournit au lec-
teur un scénario de cession des actifs de l’entreprise 
entraînant le règlement d’impôts différés et la liquida-
tion de la dette et des instruments financiers.

Réconciliation :

31/12/2022

(en € k) EPRA NTA EPRA NRV EPRA NDV

IFRS VAN (actionnaires du groupe) 410.064 410.064 410.064

(v) Impôts différés liés à la réévaluation des immeubles de placement 2.586 2.586

(vi) Juste valeur des instruments financiers -31.433 -31.433

(viii.b) Immobilisations incorporelles selon le bilan IFRS -572

(x) Juste valeur des dettes financières à taux fixe 618

(xi) Droits de mutation 23.789

VAN 380.645 405.006 410.682

Nombre d’actions 17.785.785 17.785.785 17.785.785

VAN par action 21,40 22,77 23,09

31/12/2021

(en € k) EPRA NTA EPRA NRV EPRA NDV

IFRS VAN (actionnaires du groupe) 342.950 342.950 342.950

(v) Impôts différés liés à la réévaluation des immeubles de placement 1.634 1.634

(vi) Juste valeur des instruments financiers 890 890

(viii.b) Immobilisations incorporelles selon le bilan IFRS -493

(x) Juste valeur des dettes financières à taux fixe -2.264

(xi) Droits de mutation 21.844

VAN 344.980 367.318 340.686

Nombre d’actions 16.433.930 16.433.930 16.433.930

VAN par action 22,35 20,73
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Résultat EPRA (par action)
Définition :
Le résultat EPRA est le résultat net (partie groupe) à 
l’exclusion (i) du résultat du portefeuille et (ii) des varia-
tions dans la valeur réelle des instruments de couver-
ture non effectifs et (iii) des éléments non EPRA de la 
quote-part dans le résultat des entreprises associées 
et coentreprises. Ce terme est utilisé en accord avec les 
Best practices Recommendations de l’EPRA.

Objectif :
Cet IAP permet de mesurer la rentabilité de la société 
sans tenir compte du résultat de la variation de la 
valeur des actifs ou passifs sur le portefeuille et des 
plus-values ou moins-values réalisées sur la vente 
des immeubles de placement et de l’autre résultat 
du portefeuille et sans tenir compte de l’arbitrage sur 
portefeuille.

Réconciliation :

(en € k) 31/12/2022 31/12/2021

Résultat net (actionnaires du groupe) (IFRS) 57.230 48.866

- Exclusion: résultat sur vente des immeubles de placement (ii) +15 -431

- Exclusion: variation de la juste valeur des immeubles de placement (i) -4.894 -26.546

- Exclusion : autre résultat du portefeuille (viii) +952 -637

- Exclusion: variation de la juste valeur des actifs et passifs financiers (vi) -32.323 -4.258

- Exclusion: éléments non EPRA de la quote-part dans le résultat -2.508 -711

des entreprises associées et coentreprises (ix)

Résultat EPRA 18.471 16.283

Nombre moyen d’actions 17.106.685 16.442.734

Résultat EPRA par action (en €) 1,08 0,99

Marge opérationnelle
Définition :
Cet indicateur de performance alternatif mesure la 
rentabilité opérationnelle de l’entreprise comme un 
pourcentage du revenu locatif et est calculé en divisant 

le « résultat opérationnel avant le résultat sur le porte-
feuille » par le « résultat locatif net ».

Objectif :
Cet IAP permet d’évaluer la performance opérationnelle 
de la société.

Réconciliation :

(en € k) 31/12/2022 31/12/2021

Résultat d’exploitation avant résultat sur portefeuille 22.320 19.552

Résultat immobilier 31.074 27.202

Marge opérationnelle 71,83 % 71,87 %
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AGENDA DE L’ACTIONNAIRE

2023

Communiqué de presse annuel relatif à l’exercice 2022 Jeudi 16 février 2023

Mise en ligne du rapport financier annuel sur le site Internet Vendredi 31 mars 2023

Assemblée générale ordinaire de l’exercice 2022 Mardi 2 mai 2023

Dividende final exercice 2022 – Ex Date Lundi 8 mai 2023

Dividende final exercice 2022 – Record Date Mardi 9 mai 2023

Dividende final exercice 2022 – Payment Date Mercredi 10 mai 2023

Déclaration intermédiaire : résultats au 31 mars 2023 Mercredi 17 mai 2023

Rapport financier semestriel : résultats au 30 juin 2023 Jeudi 6 septembre 2023

Déclaration intermédiaire : résultats au 30 septembre 2023 Jeudi 17 novembre 2023

2024

Communiqué de presse annuel relatif à l’exercice 2023 Jeudi 15 février 2024

Mise en ligne du rapport financier annuel sur le site Internet Vendredi 29 mars 2024

Assemblée générale ordinaire de l’exercice 2023 Mardi 7 mai 2024

Dividende final exercice 2023 – Ex Date Lundi 13 mai 2024

Dividende final exercice 2023 – Record Date Mardi 14 mai 2024

Dividende final exercice 2023 – Payment Date Mercredi 15 mai 2024

Déclaration intermédiaire : résultats au 31 mars 2024 Mercredi 22 mai 2024

Rapport financier semestriel : résultats au 30 juin 2024 Mercredi 4 septembre 2024

Déclaration intermédiaire : résultats au 30 septembre 2024 Jeudi 14 novembre 2024

Investor relations
Home Invest Belgium ayant opté pour le néerlandais 
comme langue officielle, seul le rapport financier annuel 
en néerlandais a valeur officielle et fait foi.

Les versions française et anglaise constituent des tra-
ductions établies sous la responsabilité de Home Invest 
Belgium.
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POUR TOUTE INFORMATION COMPLÉMENTAIRE

Sven Janssens
Chief Executive Officer

Tél: +32.2.740.14.51
E-mail: investors@homeinvest.be

www.homeinvestbelgium.be

Preben Bruggeman
Chief Financial Officer

Home Invest Belgium
Boulevard de la Woluwe 46/11
B – 1200 Bruxelles 
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